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Assurance maladie-maternité : généralités (caisses)

39092. - 11 février 1991. - M . Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le coût de la nouvelle signalétique des caisses primaires d'as-
surance maladie. Près de 3 milliards de centimes (27 000 000 de
francs exactement, soit 12 p. 100 du déficit de la C.N.A .M . en
1989) auront été dépensé. pour cet objet. La lettre de la
C.N.A.M. du 30 janvier 1991, numéro 177, indique qu'il existe un
catalogue des différents panneaux pouvant être posés sur les
façades des immeubles: bandeau de portique, applique murale,
drapeau perpend!culaire, borne, totem, panneau directionnel. La
lettre de la C.N.A.M . poursuit : « Il s'agit d accroître la notoriété
de l'assurance maladie ». Ne pensez-vous pas que le lourd déficit
de cette branche, l'important effort demandé aux assurés sociaux
par la C.S.G. lui ont donné une notoriété suffisante 7 Ces trois
milliards de centimes représentaient 10 p. 100 du déficit des opé-
rations en capital de la C.N.A.M. en 1989 ! Comment peut-on
imposer d'un côté aux assurés sociaux un sacrifice financier avec
la C.S.G. quand de l'autre des dépenses ausc: farfelues sont
entreprises.

Assurance maladie-maternité: généralités (caisses)

39104. - 11 février 1991. - M . Jacques Boyon fait observer à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité qu'il
existe une très grande diversité de situations entre les départe-
ments en ce qui concerne la consommation médicale. Cette diver-
sité traduit . le fait que les professions de santé, s'appuyant sans
doute aussi sur le comportement de la population, ont mieux
maîtrisé dans certains départements que dans d'autres la consom-
mation et donc la progression des dépenses supportées par la
Sécurité sociale. Ainsi, dans l'Ain, la consommation d'actes de
laboratoire (B, BP et BM) par habitant s'est établie en 1989 (der-
nière statistique connue) à 90 contre une moyenne nationale
de 146, ue qui le classe au second rang des départements
français . Une constatation analogue peut être faite pour d'autres
consommations médicales. Au moment où le Gouvernement s'ap-
prête à prendre des mesures rigoureuses par voie d'autorité, il lui
demande comment il entend prendre en compte la situation
propre è chaque département et à chaque caisse primaire dépar-
tementale d'assurance maladie pour éviter que des mesures uni-
formai au plan national compromettent la survie des labcratoires
et des professions de santé des départements qui ont déjà su taire
spontanément l'effort de rigueur nécessaire et n'ont plus la même
marge de manœuvre que les départements où s'observe, par rap-
port à la moyenne, une surconsommation.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

39111. - 11 février 1991. - M. Xavier Dupin attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
l'actualisation de la nomenclature des soins infirmiers. En effet, il
semble que celle-ci ne reconnaisse. pas actuellement les soins dis-
pensés aux personnes séropositives. Cela est d'autant plus surpre-
nant lorsque l'o t connaît les risques encourus pour la propre
santé des infirmiers et infirmières lors de la pratique de certains
actes, notamment de la perfusion d'un produit antiviral (système
de pertacath). Aussi il lui demande s'il ne serait pas souhaitable
de prendre en compte ce type d'acte dans la nomenclature natio-
nale ses soins infirmiers.

Assurance maladie - maternité: prestations
(frais pharmaceutiques)

39140. - i l février 1991 . - M . Guy Henni« attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
le problème que pose aux femmes et couples à revenus modestes
le non-remboursement par la sécurité sociale des nouvelles
contraceptions œstro-progestatives. Depuis 1984, les pilules de la
troisième génération qui possèdent, en plus de leur fonction
contraceptive, des fonctions thérapeutiques, ne sont pas rem-
boursées. Pourtant certaines de ces pilules ont obtenu du minis-
tère de la santé leur A.M.M . en 1982 et ne peuvent être assi-
milbes à des « médicaments de confort ». A cette anomalie, il
convient d'ajouter le non-remboursement des thérapeutiques hor-
monales nécessaires à la prise en charge des conséquences de la
ménopause. En instituant de telles mesures, on crée dans notre
pays une contraception et une médecine à deux vitesses Il par-
tage le mécontentement des associations qui réclament le droit
pour toutes les femmes, quels que soient leurs revenus, d'accéder
aux progrès en matière de contraception et il lui demande s'il
compte prendre des mesures allant dans ce sens.

Assurance maladie-maternité: prestations
(frais 'pharmaceutiques)

39146. - 11 février 1991. - Par l'effet de l'arrêté du
12 décembre 1989 complétant le décret du 12 juillet 1989, un cer-
tain nombre d'actes médicalisés entrant dans le cadre de la
médecine an'throposophique ne sont plus remboursés, lui portant
une grave atteinte, sans qu'aucune concertation préalable ait été
engagée. M . Patrick Balkany demande à M. le ministre des
affaires sociales et de la solidarité ce qu'il compte entre-
prendre pour remédier à cette absence de concertation, de
manière à ce que le devenir de cette forme de médecine,
reconnue de longue date, ne soit pas remise en cause.

Assurances maladie-maternité: prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

39164. - 11 février 1991. - M. Marc Reymana attire l'atten-
tion de M, le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le problème que poserait aux médecins électroradiologistes
une éventuelle décision unilatérale du Gouvernement d'abaisser
la tarification de l'ensemble des actes de radiologie. D'après la
moyenne nationale établie par le Sesdo à partir des déclara-
tions 2035, les frais d'un cabinet représentent en moyenne,
70 p. 100 des recettes. Abaisser, par exemple, de 33 p. 100 la
nomenclature des actes du scanner équivaudrait à condamner ces
cabinets. L'ensemble des cabinets de radiologie emploient un per-
sonnel hautement qualifié et l'évolution de la radiologie nécessite
un matériel moderne dont l'achat, l'entretien et le renouvellement
sont fort onéreux. La baisse de la nomenclature annoncée par la
presse professionnelle signifierait pour un certain nombre de
cabinets la fermeture rapide et pour les autres, en attendant le
licenciement d'une partie de leur personnel, une réduction du
matériel, mesures entraînant une,dégradation importante des dia-
gnostics donc des soins auxquels légitimement tous les Français
ont droit . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
concilier une bonne gestion de la caisse d'assurances maladie, le
maintien des soins indispensables à la bonne santé des Français
et éviter les conséquences économiques de la chute brutale du
chiffre d'affaires des radiologues.

Assurance maladie maternité: prestations
(frais d'hospitalisation)

39165. - 11 février 1991. - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur l'injustice des mesures de forfaitisation des frais d'analyses
biologiques pratiquées dans les établissements privés d'hospitali-
sation. Un tel système risque en effet de priver les malades de
l'ensemble des actes préalables nécessaires au diagnostic, aux
interventions et au bilan post-opératoire. Déjà acculés à une
baisse de la cotation de leurs actes, les biologistes s'inquiètent
quant à la qualité du service rendu aux patients et à l'avenir de
l'exercice de leur profession dont les moyens font l'objet de res-
trictions progressives. Il lui demande quelles sont les mesures
envisagées en vue de garantir le maintien de la qualité des pces-
taticins servies par les biologistes.

Professions médicales (spécialités médicaies)

39166. - 1l février 1991. - M . Bernard Staal appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les inquiétudes ressenties par les médecins radiologistes, à la
suite de la proposition à la C.N.A.M . d'un décret réduisant la
nomenclature des actes de radiologie .onventionnelle et de
scanner. Ce décret, qui vise à économiser 1,2 milliard de francs
sur la radiologie, devrait en effet se traduire par une baisse bru-
tale de 15 p. 100 du chiffre d'affaires de l'ensemble des cabinets
de radiologie, et affecter profondément le revenu des profes-
sionnels concernés ainsi que les investissements et les emplois
dans ce secteur. Il lui demande en conséquence s'il envisage,
d'une part, d'engager une procédure de concertation avec les
représentants des professionnels concernés, d'autre part, d'arrêter
un dispositif d'accompagnement, destiné à atténuer, dans certains
cas, les effets négatifs de ce décret (situation des radiologues de
catégorie I, cabinets confrontés à d'importants remboursements
de prêts, etc.) .
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Professions sociales
(éducateurs spécialisés et moniteurs éducateurs)

39167. - I1 février 1991 . - M. Main Madelin attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
la situation des moniteurs éducateurs titulaires du certificat d'ap-
titude aux fonctions de moniteur éducateur par rapport aux
autres professions sociales, et notamment aux éducateurs spécia-
lisés . Le moniteur éducateur était à l'origine appelé à exercer
essentiellement sait dans des établissements d'aide sociale à l'en-
fance ou dans des maisons d'enfants à caractère social, auprès
d'enfants d'intelligence normale, mais ayant des difficultés par
suite de carence familiale, soit dans des établissements à carac-
tère sanitaire auprès d'enfants de santé déficiente . A l'heure
actuelle, le moniteur éducateur est employé de plus en plus fré-
quemment dans le même type d'établissements que l'éducateur
spécialisé. Son rôle vient alors en complément de celui des édu-
cateurs spécialisés que, selon les circonstances, il secondera ou
remplacera. C'est pourquoi il lui demande si la différence dans
les perspectives de carrière et de rémunération entre les moni-
teurs éducateurs et les éducateurs spécialisés se justifie, alors
qu'ils subissent par ailleurs un examen de sélection qui se
déroule sensiblement dans les mêmes conditions et comporte le
même type d'épreuve.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

39168. - 11 février 1991. - M. Gérard Léonard attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le souci exprimé par de nombreux patients de voir la méde-
cine d'orientation anthroposophique davantage reconnue dans
notre pays . Celle-ci jouit d'un statut officiel dans plusieurs pays
européens où existe un certain pluralisme des conceptions médi-
cales . A la suite cependant de l'arrêté du 12 décembre 1989 com-
plétant le décret du 12 juillet 1989, certains médicaments prescrits
dans ce cadre ne sont plus remboursés : les médicaments conte-
nant l'un ou l'autre des 120 substances non remboursées par cet
arrêté, la forme pharmaceutique « ampoule injectable » ainsi que
les actes infirmiers qui lui sont liés, la phytothérapie . II lui
demande en conséquence s'il entend revenir sur cette situation
dommageable pour de nombreux patients.

Enseignement supérieur (examens et concours)

39169. - 11 février 1991. - M. Patrick 011ier appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la situation des assistants du service social, au regard de l'ho-
mologation de leur diplôme . Le diplôme d'Etat d'assistant de ser-
vice social a été homologué niveau III (bac + 2) par un arrêté du
26 juillet 1989. Or le niveau d'accès à cette formation se fait avec
bac + concours d'entrée, durant trois années d'études, avec un
volume horaire égal à celui d'une licence . Par ailleurs, cette pro-
fession, outre les connaissances théoriques qu'elle requiert, exige
un niveau de responsabilité élevé . Il lui demande dans ces condi-
tions s'il envisage, comme l'attend toute la profession d'homolo-
guer le diplôme d'Etat d'assistant du service social au niveau II,
ce qui lui permettrait d'être reconnu dans le cadre de la directive
du Conseil des commissions européennes du 21 décembre 1983
et, dans la négative, de lui expliquer la motivation de cette
regrettable décision.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'hospitalisation)

39170. - I l février 1991 . - M. Jean-Jacques Jegou attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur les dispositions relatives à la santé publique et aux assu-
rances sociales prévoyant la forfaitisation des frais d'analyses
biologiques pour les analyses pratiquées dans les établissements
privés d'hospitalisation . Il attira son attention sur le fait que la
fédération des biologistes de France est prête à faire toutes pro-
positions, tout en respectant un double impératif : financier,
d ' une part, et respect de la qualité des services rendus aux
patients, d'autre part . Il lui demande quelle suite il est suscep-
tible de donner à cette proposition de concertation avec la pro-
fession .

Assurance maladie maternité : prestations (frais pharmaceutiques)

39171 . - I I février 1991 . - M. Willy Diméglio appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le non-remboursement des médicaments homéopatiques rele-
vant de la médecine d'orientation antroposophique et élaboré par
le laboratoire Waleda. Compte tenu du nombre de nos conci-
toyens ayant recours à cette médecine, l'ayant interpellé sur ce
sujet, il lui demande pour quelles raisons les 120 souches uti-
lisées en homéopathies antroposophiques ne sont pas rem-
boursées, de la même façon que les 1 163 substances en homéo-
pathie classiques, alors qu'elles sont conformes aux normes de
fabrication de la pharmacopée homéopatique française.

Enseignement supérieur (examens et concours)

39172 . - l l février 1991 . - M. René Couanau appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la situation des assistants de services sociaux . II lui demande
notamment qu'elles seront les « adaptations » à leur statut suite
aux travaux de la commission Tisserand et quand cette commis-
sion envisage-t-elle de traiter de l'homologation de leurs
diplômes.

AGRICULTURE ET FORET

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

NOs 23382 Serges Charles ; . 30701 Arnaud Lepercq.

Problèmes fonciers agricoles (remembrement)

38906 . - I I février 1991. - M . Léon Vachet attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les pro-
blèmes liés à l'application de la législation sur les aménagements
fonciers ruraux. Selon la jurisprudence administrative, seuls les
propriétaires des parcelles concernées par le périmètre de remem-
brement ont qualité pour contester devant la juridiction adminis-
trative les opérations d'aménagement foncier. Vu l'importance
des travaux connexés dans de nombreux remembrements (arase-
ment de talus, arrachage de haies, « calibrage » de cours d'eau)
et leurs conséquences sur le milieu naturel, on ne peut que
s'étonner que le cercle des personnes qui ont un « intérêt » à
contester par la voie d'action (et non pas seulement la voie de
l'intervention) les opérations de remembrement devant les juridic-
tions administratives soit réduit aux seuls propriétaires fonciers
concernés. C'est ainsi que les associations de protection de l'envi-
ronnement voient leurs recours rejetés pour défaut d'intérêt pour
agir . Même les associations agréées au titre de l'article L.252-1
du code rural (ancien article 40 de la loi du 10 juillet 1976) n'ont
pas la possibilité de contester des opérations d'aménagement fon-
cier, alors que, d'une part, cet agrément est le reflet de leur
sérieux et de leur représentativité et que, d'autre part, la protec-
tion de la nature est d'intérêt général au sens de l'article L . 200-1
du code rural (ancien article l e t de la loi du 10 juillet 1976).
L'importance qui s'attache désormais à préserver les haies et les
talus dans la protection . contre le vent, le maintien des sols contre
l'érosion, la lutte contre l'hydromorphie des sols est pourtant peu
à peu « redécouverte » . De même, il a toujours été avéré que les
petits cours d'eau jouent aussi un rôle très important contre les
crues et la limitation des pollutions lorsqu'ils n'ont pas été
« calibrés » . Les agriculteurs redeviennent eux-mêmes de plus en
plus conscients du rôle écologique fondamental que jouent les
écosystèmes riches et préservés . Dans ce contexte où les préoccu-
pations de mise en valeur globale de l'environnement sont de
plus en plus prises en compte dans la politique du Gouverne-
ment, il lui demande s'il entend élargir le droit de regard sur les
opérations de remembrement à tous les partenaires responsables
de l'environnement, en prévoyant par la loi un droit d'action juri-
dictionnelle ouverte aux associations agréées, voire à d'autres
organismes d'intérêt collectif.

Enseignement agricole (personnel)

38944. - • I l février 1991 . - M. Bernard Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
problème des statuts et des mutations des P.C .E .A . (professeurs
certifiés d'enseignement agricole) dans les établissements d'ensei-
gnement agricole . En effet, les contradictions existent entre,
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d'une part, le fait qu'un P .C .E.A . peut être obligé d'exercer son
travail avec des classes de cycle court (type B .E .P .) quand sa rési-
dence administrative est un lycée agricole (cela dans les propor-
tions pouvant parfois dépasser les 80 p . 100 de l'emploi du temps
total), d'autre part, celui-ci peut se voir refuser une mutation
dans un lycée d'enseignement professionnel, même si la majorité
de ses cours s'adresse à des classes de cycle long (seconde, pre-
mière et terminale B .T.A .). Ceci a pour conséquence de pénaliser
des élèves cycle long de L.E.P.A . Il lui demande à quelle date et
dans quelles conditions une mise à jour des décrets et circulaires
est envisagée, concernant les P.C.E.A., cela afin d'aboutir à des
situations non contradictoires et inadmissibles et à une plus
grande justice vis-à-vis des élèves de cycle long. Il est nécessaire
que ces derniers puissent obtenir les services d'un P .C .E .A.,
même s'ils étudient dans un L .E .P.A., car bon nombre d'entre
eux poursuivent leurs études en B .T.S. Cette demande donnerait
enfin satisfaction à une revendication souvent rappelée par les
personnels enseignants.

Chasse et pêche (politique et réglementation : Ardennes)

38962 . - I 1 février 1991 . - M. René Carpentier attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
menaces qui pèsent sur la tenderie aux grives, mode de capture
immémorial en Ardennes . L'arrêté ministériel qui la régit a été
annulé par le Conseil d'Etat dans un arrêt du 26 octobre 1990.
Les considérants de cet arrêt précisent que « l'usage de collets tel
que réglementé par l'arrêté attaqué entraîne la mort de tout
oiseau capturé » . Ceci amène plusieurs remarques . D'une part
l'utilisation du terme « collet » ne correspond pas à la réalité de
la tenderie. Ceux qui la pratiquent parlent de « lacs » . D'autre
part, les spécifications techniques des lacs évitent la prise
d'autres oiseaux que grives ou merles . Les carnets de prélèvement
des tendeurs, scrupuleusement tenus depuis 1984, montrent que
les exceptions sont très rares. La tenderie aux grives est une véri-
table tradition populaire dans les Ardennes, partie intégrante de
la culture de cette région. Elle doit donc être maintenue. C'est
pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que les tendeurs puissent continuer à pratiquer ce loisir.

Problèmes fonciers agricoles (politique et réglementation)

38991 . - 11 février 1991 . - M. Jean-Pierre Lapaire appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les modalités selon lesquelles peuvent être effectuées les prélève-
ments sur les terres agricoles nécessaires à la constitution de
l'emprise de l'autoroute A 67 dans le département du Loiret. La
loi n° 62-933 du 8 août 1962 prévoit dans de tels cas la mise en
oeuvre de deux mesures en vue de remédier aux dommages
causés à la structure des exploitations agricoles concernées pour
sauvegarder leur équilibre économique : d'une part, possibilité
pour les S.A.F.E .R. d'acquérir par préemption des surfaces agri-
coles susceptibles d'être attribuées à des agriculteurs dont les
exploitations sont déséquilibrées (art. 7) ; d'autre part, obligation
faite au maître d'ouvrage de remédier aux dommages causés à la
structure des exploitations en participant financièrement à l'exé-
cution d'opérations de remembrement et de travaux annexes
(art. 10) . Le même article et le décret no 63-393 du 10 avril 1963
précisent dans quelles conditions l'assiette des ouvrages peut être
prélevée sur les parcelles incluses dans le périmètre de remembre-
ment en fixant au vingtième de la superficie remembrée le prélè-
vement maximal en deçà duquel la rentabilité des exploitations
est réputée ne pas être compromise . Dans la majorité des cas, les
commissions communales d'aménagement foncier décident de
procéder à des opérations de remembrement de ce type cepen-
dant que les exploitants souhaitent que le prélèvement soit au
maximum réduit et si possible annulé . L'intervention de la
S .A.F .E .R . permet de leur donner satisfaction en constituant l ' as-
siette de l'ouvrage par des apports de terrains préalablement
acquis par la société . Cependant, s'il est clair que la S.A.F.E .R.
peut affecter à cette fin des réserves foncières préalablement
constituées, il n'est pas certain aux termes des textes en vigueur
qu'elle peut recourir au droit de préemption pour des acquisi-
tions destinées à contribuer à la réalisation de l'assiette de l'ou-
vrage dès lors que le résultat du remembrement avec inclusion
d'emprise est de garantir la rentabilité des exploitations . En
conséquence, il lui demande si les S .A .F.E .R . peuvent intervenir
par voie de préemption en vue de contribuer à la constitution de
l'assiette d'un grand ouvrage linéaire qui donne lieu à un remem-
brement avec inclusion d'emprise et, le cas échéant, s'il est licite
qu'elles le fassent dans le cadre d'une convention passée avec le
maître d'ouvrage .

Impôts locaux (taxes foncières)

39046 . - 11 février 1991 . - M. Alain Le Vern attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la néces-
sité de réviser les valeurs cadastrales des terres agricoles . Dans le
classement actuel, les herbages sont considérés comme plus ren-
tables que les labours alors que ça rapport s'est progressivement
inversé . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation, et notamment pour le dégrèvement
appliqué sur le foncier non bâti qui ne concerne pas les zones
herbagères .

Enseignement privé (personnel)

39057 . - 11 février 1991 . - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
paiement des salaires des enseignants en école d'agriculture sous
contrat. En effet, les enseignants engagés en septembre 1990
n'ont toujours pas reçu de salaire après cinq mois de travail.
Ceux qui ont effectué des heures supplémentaires n'ont pas été
payés depuis le mois de septembre . Cette situation inacceptable
en fait et en droit a pour conséquence un endettement des lycées
qui tentent de suppléer la carence de l'Etat. Elle lui demande
quelles sont les mesures qui vont être prises, à très court terme,
pour remédier à cette situation.

Elevage (bovins)

39090 . - I I février 1991 . - M. Gérard Longuet appelle l'atten-
tior, de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conditions d'octroi de la prime à la vache allaitante pour les éle-
veurs membres de G .A .E.C . En effet, si les dispositions réglemen-
taires actuelles prévoient le bénéfice d'une prime annuelle de
500 francs par vache, plafonnée à dix vaches, dans la mesure où
les références laitières n'excèdent par 60 000 litres de lait, il sou-
haiterait . savoir si cette mesure s'applique dans les même propor-
tions aux éleveurs de G.A.E.C ., c'est-à-dire si le volume des
quotas laitiers permettant de connaître s'il existe un droit au
paiement de cette prime est divisé par le nombre d'éleveurs d'un
tel groupement.

Agriculture (coopératives et groupements)

39100. •- 11 février 1991 . - M. Patrick 011ier appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'im-
portance de la coopérative comme outil de développement des
zones économiques les plus fragiles . Un texte portant sur la coo-
pérative agricole vient d'être adopté à l'Assemblée nationale per-
mettant d'améliorer le statut des coopératives en France. II lui
demande ce qu'il entend faire pour favoriser l'adoption d'un
statut européen des coopératives agricoles favorisant une collabo-
ration inter'.00pérative par-dessus les frontières.

Elevage (aides et prêts : Bourgogne)

39101 . - 11 février 1991 . - M. Robert Poujade attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
craintes exprimées par les éleveurs de bovins de la région Bour-
gogne de voir la suprression des aides de l'Etat attribuées pour
la restructuration des bâtiments d'élevage de bovins allaitants en
zones défavorisées . Il lui rappelle l'engagement de son prédéces-
seur d'attribuer à ce titre 4 000 000 de francs à la Bourgogne pen-
dant les cinq années du X e Plan . Il lui demande de ne pas pro-
céder à un désengagement de l'Etat vis-à-vis d'une action vitale
pour l'avenir de l'élevage en Bourgogne.

Risques naturels (dégâts des animaux : Manche)

39105 . - I I février 1991 . - M. Alain Cousin rappelle à M. le
ministre de l'agriculture et de la forêt que l'article 14-V de la
loi n° 68-1172 du 27 décembre 1968 de finances pour 1969 pré-
voit l'indemnisation des dégâts causés aux récoltes soit par les
sangliers, soit par les grands gibiers . II appelfe son attention sur
les dégâts i -mmis par ces gibiers, en particulier les sangliers,
dans les élevages de porcs en plein air, dégâts qui ont été
constatés dans le département de la Manche malgré les clôtures
de ces élevages. Ces dégâts se manifestent par les blessures de
verrats, des saillies de truies . le métissage ou le retard de fécon-
dation et par des risques unitaires importants . L'Office national
de la chasse refuse de prendre en considération ces dégâts,
compte tenu de la législation précitée qui limite l'indemnisation
aux dégâts causés aux cultures sur pied du semis à la maturité.
Or le développement d'élevages de toutes espèces en plein air,
conformément au développement souhaité des produits agricoles



454

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

11 février 1991

dr qualité, mérite d'être encouragé . C'est pourquoi il lui demande
de proposer une mortification de l'article 14 de la loi du
27 décembre 1968 afin d'étendre l'indemnisation aux dégâts subis
par les éleveurs d'animaux d'élevages en plein air.

Mutualité sociale agricole (retraites)

39147 . - 11 février 1991 . - M. Yves Fréville attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les moda-
lités d'attribution de points de retraite aux non salariés agricoles
perdant la phase transitoire de mise en oeuvre de la réforme de
l'assiette des cotisations sociales : le nombre de points de retraite
attribué est désormais fonction du seul revenu professionnel,
alors que les cotisations de retraite sont encore calculées pour les
deux tiers en fonction du revenu cadastral et pour un tiers seule-
ment à partir du revenu professionnel . Cette dualité de méthodes
de calcul des points de retraite et des cotisations aboutit néces-
sairement à une grave injustice lorsque le revenu professionnel
est inférieur au revenu cadastral, injustice aggravée dans certains
cas par le jeu brutal d'un effet de seuil . Il serait logique que,
dans une telle situation, un mécanisme de garantie transitoire fut
institué et que le nombre de pointe accordé ne put être inférieur
à la moyenne pondérée entre, d'une part, le nombre de points
calculé en fonction du revenu professionnel - pour un tiers - et,
d'autre part, le nombre de points qui aurait été accordé en fonc-
tion du revenu cadastral - pour les deux tiers -. Il lui demande
en conséquence s'il envisage de prendre par voie réglementaire
une pareille mesure de simple équité.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET RECONVERSIONS

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

39094. - 11 février 1991 . - M. Jacques Rimbault a été récem-
ment informé de la pression que faisait peser la Commission éco-
nomique européenne sur le système des primes à l'aménagement
du territoire actuellement en vigueur en France . Sont notamment
mises en cause, à court terme, c'est-à-dire dès le mois de
juin 1991, les primes concernant les zones dites « à taux normal »
dans onze départements, dont, dans la seule région Centre, le sud
du Cher et de l'Indre ainsi que le sud et l'ouest d'Indre-et-Loire.
Or il s'agit de secteurs particulièrement sensibles, puisque subis-
sant tout à la fois la misère et la désertification agricole, accrue
par l'incitation au système des friches, la disparition accélérée du
patrimoine industriel et commercial existant encore, l'exode
massif des communes, tel que le démontre le dernier recense-
ment, et la raréfaction des équipements publics (fermetures de
postes d'enseignement d'écoles ou de collèges) . Dans ces condi-
tions il attire l'attention toute particulière de M . le ministre
délégué à l'aménagement du territoire et aux reconversions
quant aux orientations vers lesquelles la Commission économique
européenne veut entraîner le Gouvernement français . Il l'assure
de sa détermination à agir, aux côtés de tous les intéressés,
contre un avenir aussi n9gatif et pour préserver et obtenir, au
contraire, une amélioration des aides fournies aux habitants et au
tissu économique des secteurs fragilisés qu'il évoquait.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Décorations (Légion d'honneur)

38936. - l l février 1991 . - M . Daniel Colin appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur les médaillés de la Légion d'honneur . Il !ui
demande le nombre de légions d'honneur distribuées au titre des
anciens combattants par le secrétariat d'Etat aux anciens combat-
tants et victimes de guerre en 1988, 1989 et 1990.

Décorations (ordre national du Mérite)

38943 . - 1 i février 1991 . - M . Jean-François Mattei attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur le dévouement des porte-drapeaux
bénévoles présents à chaque cérémonie, commémoration ou inau-

guration. Il souhaiterait savoir ai, compte tenu de ce dévouement
et de leur participation aux combats pour notre pays, il ne pour-
rait être envisagé de décerner à tout porte-drapeau ayant servi
dix ans et plus la distinction de chevalier dans l'ordre national
du Mérite et à tout porte-drapeau déjà chevalier dans l'ordre
national du Mérite le grade supérieur.

Anciens combattants et victimes de guerre
(monuments commémoratifs : Pas-de-Calais)

38981 . - 11 février 1991 . - M. André Delehedde appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur le projet de l'A .N .A.C.R. du Pas-de-
Calais qui souhaiterait implanter dans les fossés de la citadelle
d'Arras, lieu historique de la Résistance, un édifice avec bureau
d'information destiné à commémorer notamment la mémoire de
tous les résistants fusillés dans ces fossés . Il lui demande s'il
considère cette demande comme pouvant être étudiée et éventuel-
lement recevoir satisfaction.

Décorations (croix du combattant volontaire)

39062 . - 11 février 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ;secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur la situa±ion des anciens militaires alsaciens-
mosellans qui ont opté pour le maintien dans l'armée française
en 1940 . Il lui propose de leur attribuer la croix du combattant
volontaire avec barrette « Guerre 1939-1945 ».

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

39063 . - 11 février 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur la validation de la période de réfractariat
pour la retraite des fonctionnaires . Les fonctionnaires ont été
écartés d'une manière incompréhensible, et sans aucune justifica-
tion réelle, d'une mesure qui s'applique à l'ensemble des ressor-
tissants des régimes de prévoyance vieillesse du secteur privé . Il
lui demande, pour remédier à c `te situation, que la période de
réfractariat soit validée pour la retraite des fonctionnaires, sans
conditions d'antériorité.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

39064 . - 11 février 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur la fixation de la fin de la période de réfrac-
tariat. Il lui propose de fixer la fin de la période de rétractariat à
la date effective du retour dans un des départements annexés
(date limite : 8 mai 1945) et non à la date de la libération de la
commune d'origine. Des dispositions particulières pourraient-être
prises à l'égard des patriotes réfractaires à l'annexion de fait .
d'Alsace et de Moselle qui ont gardé leur résidence dans les
départements d'accueil.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

39109 . - 11 février 1991 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur les droits des orphelins de guerre, au regard
de la retraite mutualiste des anciens combattants . Il apparaît en
effet que la participation de l'Etat ne leur est pas accordée dès
lors qu'ils sont fils de déportés, morts pour la France, à titre
civil . La disparition de leurs parents étant essentiellement due
aux faits de guerre, les intéressés n'admettent pas de subir un
sort différent de celui accordé aux orphelins de victimes mili-
taires . Dans un souci d'équité envers ces personnes dont l'en-
fance, l'adolescence et la vie professionnelle ont été profondé-
ment bouleversées par la disparition du chef de famille, il lui
demande s'il ne serait pas nécessaire de réexaminer leur situa-
tion .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

39148 . - 11 février 1991 . - M. Jean-Luc Reltzer attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victin .es de guerre sur la retraite mutualiste du combattant . En
effet, sur la période 1979-1991, le plafond majorable accuse un
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retard de 8,47 p. 100 par rapport aux pensions militaires d'invali- I
dité. Il lui demande que le plafond de la rente mutualiste
ouvrant droit à la majoration d'Etat soit réactualisé et que la
valeur du plafond évolue dans les conditions semblables à la
valeur du point indiciel des pensions militaires d'invalidité des
victimes de guerre .

Décorations (médaille militaire)

39173 . - 11 février 1991 . - M. Charles Fèvre attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur les conditions d'attribution, à titre normal,
de la médaille militaire, telles qu'elles sont prévues par la circu-
laire du 3 février 1989 concernant les personnels militaires
retraités de l'armée active, quel que soit leur grade, et totalisant
quinze années de service . Il lui demande que soient admis non
seulement les titulaires d'une citation individuelle à un ordre
inférieur de la division, ainsi que le prévoit la circulaire précitée,
mais également les personnels ayant obtenu un titre de guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés, résistants)

39174 . - 11 février 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur la situation des patriotes réfractaires à l'an-
nexion de fait d'Alsace et de Moselle. En raison des risques par-
ticuliers encourus, il lui demande d'attribuer, à titre exceptionnel,
la carte de combattant aux patriotes réfractaires à l'annexion de
fait d'Alsace et de Moselle qui ont effectivement servi pendant
au moins trois mois avant le 8 mai 1945 dans l'armée française
ou alliée au titre d'engagé volontaire pour la durée de la guerre
mais qui cependant ne remplissent pas les conditions de droit
commun pour obtenir le titre de combattant.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés, résistants)

39175 . - Il février 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur la situation des expulsés réfugiés d'Alsace-
Moselle qui étaient de nationalité étrangère au moment des faits.
Il lui propose d'attribuer à ceux qui ont acquis la nationalité
française postérieurement au 1 « septembre 1939 la carte de
patriotes réfractaires à l'annexion de fait d'Alsace et de Moselle.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

39176 . - Il février 1991 . - M. Denis Jacquat propose à M. le
secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes de
guerre d'attribuer aux enfants nés pendant la période d'an-
nexion, de parents ayant été réfugiés ou expulsée d'Alsace
Moselle, la carte de patriotes réfractaires à l'annexion de fait
d'Alsace et de Moselle .

BUDGET

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

Na . 3488 Serge Charles ; 27714 Jean-François Delahais ;
34946 Jean-Yves Le Drian.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères)

38931 . - 11 février 1991 . - M. Charles Fèvre attire l'attention
de M. le ministre délégué su budget sur l'opportunité d'étendre
le bénéfice d'une déduction forfaitaire supplémentaire pour frais
professionnels dans le calcul de l'impôt sur le revenu, quelle que
soit leur profession, aux salariés qui effectuent un déplacement
supérieur à 20 kiloméires pour se rendre sur leur lieu de travail.
Cette mesure, plus simple que la déduction des frais réels, serait
en effet de nature à favoriser le développement de l'habitat rural
pour les salariés qui, comme c'est souvent le cas dans un dépar-
tement rural comme la Haute-Marne, doivent effectuer des dépla-
cements importants pour exercer leur emploi . Il lui demande si
une suite législative d ' origine gouvernementale pourrait être envi-
sagée à cette proposition.

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage)

38934 . - 11 février 1991 . - M. Jacques Farrac appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur les frais supportés
pour les collectes de taxe d'apprentissage par les organismes col-
lecteurs . Dans une réponse ministérielle du 29 janvier 1990,
ne 23431, M . le ministre du commerce considérait, au titre des
ressources des chambres de commerce et d'industrie, « l'utilisa-
tion pour besoins propres de la collecte des taxes de formation,
apprentissage et formation professionnelle continue » . De ce fait,
il semble que les organismes collecteurs, et notamment les
chambres de commerce et d'industrie, ainsi que les chambres de
métiers puissent prélever une fraction de la collecte pour financer
les frais engagés au titre de la col , ,cte des sommes considéréres.
Ces prélèvements apparaissent ci autant plus justifiés que l'on
constate depuis plusieurs années une affectation importante des
sommes dues au titre de la taxe d'apprentissage aux établisse-
ments scolaires destinataires, lesquels perçoivent de ce fait des
sommes conséquentes sans avoir à assurer la gestion administra-
tive des déclarations . De plus, les textes actuellement en vigueur
autorisent les organismes mutualisateurs agréés à prélever une
partie de la collecte, afin de financer leur gestion et notamment
les dépenses consacrées à la réalisation des actions de formation
et d'information . Si l'on considère que les chambres de com-
merce et d'industrie, ainsi que les chambres de métiers exercent
une mission importante d'information en matière de formation
professionnelle, mission à laquelle s'ajoute le traitement adminis-
tratif des dossiers d'entreprises cotisantes et dont les sommes ne
leur sont pas affectées, il apparaît dès lors comme nécessaire
d'autoriser le prélèvement, de la même façon que les O .M .A .,
d'une partie de la collecte pour permettre de couvrir les frais de
gestion engagés. Ce prélèvement, apparaissant comme autorisé,
au titre de la réponse ministérielle en date du 29 janvier 1990,
ne 23431, il souhaite qu'il lui précise la réalité de cette analyse.

Enregistrement et timbre (mutations ae jouissence)

38974 . - 11 février 1991 . - M. Jean-Claude Boulard attire
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur l'assujettis-
sement au droit au bail des loyers perçus par les associations
gestionnaires de foyers-logements des retraités . L'assujettissement
au droit au bail introduit une discrimination entre les foyers-
logements et les maisons de retraite qui ont le même objet au
plan social . Il lui demande que soit examinée cette situation afin
d'aligner les foyers-logements sur les maisons de retraite.

Impôt sur le revenu (établissement de l'impôt)

38986 . - I l février 1991 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur l'article 12 du
code général des impôts aux termes duquel « l'impôt est dû
chaque année à raison des bénéfices ou revenus que le contri-
buable réalise ou dont il dispose au cours de la même année ».
Lorsqu'à la suite d'une mauvaise appréciation de ses droits par
un organisme débiteur de prestations imposables un contribuable
perçoit des sommes auxquelles il n'a pas droit, les sommes
perçues en trop sont déclarées au titre des revenus encaissés et
donc prises en compte pour le calcul de l'impôt . Ultérieurement,
l'organisme débiteur procède à la régularisation de la situation
du contribuable et obtient le remboursement des sommes versées
à tort. Le contribuable est alors fondé à demander à l'administra-
tion fiscale de déduire de ses revenus les sommes qu'il a été
contraint de rembourser . Or, se fondant sur l'article 12, l'adminis-
tration estime que le reversement doit s'imputer sur les revenus
de l'année au cours de laquelle il est effectué et non pas sur ceux
de l'année pendant laquelle le contribuable a disposé des
sommes indûment versées . En conséquence, il lui demande s'il
envisage de modifier l'article 12 du code général des impôts de
telle sorte que le remboursement des sommes perçues en trop
puisse venir en déduction de l'année correspondante.

Impôt sur le revenu (B .LC.)

38995 . - 11 février 1991 . - M. Louis Mexandeau demande à
M . le ministre délégué su budget de lui apporter des précisions
sur le maintien de l'abattement fiscal accordé en application de
l'article 44 quater du code général des impôts aux entreprises
nouvelles à la suite de la transformation d'une entreprise uniper-
sonnelle à responsabilité limitée (E .U.R.L.), créée le
6 décembre 1986 en société anonyme . Il lui précise que lechan-
gement de forme sociale de l'entreprise intervenant au l er jan-
vier 1991 s'effectuera sans création d'un être moral nouveau, que
l'objet social, ou l'activité réelle restera sans changement,
qu 'enfin l'associé unique de I'E,U .R .L . sera majoritaire dans la
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société anonyme. Dans ces conditions, il lui demande si la
société anonyme pourra continuer de bénéficier du régime prévu
par l ' article précité.

Impôts sur le revenu (quotient familial)

39012 . - 11 février 1991 . - M. Adrien Zeller appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur l'inégalité de trai-
tement résultant d'un dispositif fiscal qui favorise les couples
ayant des enfants et qui vivent en concubinage par rapport aux
couples mariés avec enfants à charge . Le tableau ci-dessous,
publié par un hebdomadaire résume clairement la différence de
traitement au profit des ménages vivant en concubinage, l'inéga-
lité maxima étant atteinte avec 2 enfants à charge.

SITUATION
M .

	

Melle

	

Total M . et Mma

Sans enfant	
1 enfant	
2 enfants (1 pour chacun

des conjoints)	
3 enfants (1 pour M .,

2 pour Mme)	

A cette affectation inégalitaire du nombre de parts, s'ajoute
naturellement la possibilité de bénéficier séparément des disposi-
tions relatives aux primes d'assurance-vie ou aux déductions
séparées des parts d'intérêt en cas d'emprunt pour l'achat en
commun d'une résidence principale . S'il lui parait souhaitable de
maintenir des dispositions qui atténuent la charge fiscale qui peut
peser sur une personne seule (célibataire ou veuve) avec enfant à
charge, il lui semble injustifié de ne pas assurer l'égalité des
couples devant la loi, quelque soit leur situation matrimoniale . II
lui demande, dans ces conditions de bien vouloir lui faire
connaître si le Gouvernement envisage de proposer dans la pro-
chaine loi de finances des mesures de nature à assurer aux
couples mariés avec enfants à charge le bénéfice des dispositions
reconnues aux couples non mariés avec enfant à charge.

T.V.A . (taux)

39119 . - Il février 1991 . - M . Ambroise Guellec souhaite
connaître la position de M . le ministre délégué au budget sur
le taux de T.V .A . applicable aux entreprises de désossage de
viande travaillant pour le compte d'établissements industriels
(abattoirs, salaisonniers, etc.) . L'interprétation actuelle des entre-
prises porte sur l'application du taux de 5,5 p . 100, taux appli-
cable aux travaux à façon portant sur la viande. A la suite d'un
contrôle fiscal, l'administration estimerait que ces entreprises de
désossage seraient redevables du taux de 18,6 p . 100 car elles
réalisent une mise à disposition de main-d'oeuvre . Ces entreprises
de désossage exercent dans l'établissement industriel mais avec
leurs propres outils (couteaux, fusils), travaillent un lot de viande
dans le cadre des horaires de travail conformes à la législation et
bénéficient d'une rémunération fonction des quantités de viande
traitées . Il serait donc souhaitable qu'une position officielle soit
prise, avec information de la profession, afin que soit clairement
déterminé le taux applicable et d'éviter des distorsions de concur-
rence entre les entreprises de désossage proposant leurs services
aux établissements industriels . Compte tenu des différentes inter-
prétations fondées sur l'application des textes, il apparaît souhai-
table, si le taux de 18,6 p . 100 était retenu, que l'administration
puisse abandonner les redressements en cours afin de ne pas
mettre en péril les entreprises de désossage sachant que le Trésor
public n'en subirait aucun préjudice car tous les intervenants
(fournisseurs et clients) sont assujettis à la T .V .A.

Impôt sur le revenu (quotient familial)

39123 . - 11 février 1991 . - M . Jean Rigil appelle l'attention
de M. le ministre délégué au budget sur la situation fiscale des
couples mariés dont l'un des conjoints est âgé de plus de
soixante-quinze ans et titulaire de la carte du combattant ou
d'une pension servie en vertu du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de guerre . En effet, si ces ménages
bénéficient d'une demi-part supplémentaire de quotient familial,
il convient de notçr qu'à compter de l'imposition des revenus
de 1987, cette majoration ne se cumule pas avec les demi-parts
dont les contribuables peuvent bénéficier au titre d'une invalidité
(article 195 C .G .I .) . Cette disposition apparaît restrictive puisque
si les deux conjoints sont séparés, ils bénéficient chacun d'une

demi-part . Par ailleurs, il est difficilement concevable pour les
ménages de se voir exposer la règle de non cumul alors même
qu'ils remplissent les conditions ouvrant droit à la majoration du
nombre de parts. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer son point de vue sur cette question et s'il envisage
de proposer une modification de la règle de von cumul.

Impôts et taxes (politique fiscale)

39126 . - 1l février 1991 . - M. Yves Fréville attire l'attention
de M. le ministre délégué au budget sur le régime fiscal des
associations ayant conclu un contrat de prestations de services
avec des communes en application de la loi n° 89-412 du
22 juin 1989 faisant obligation à ces dernières de se doter d'une
fourrière animale afin de capturer, d'héberger et de soigner
chiens et chats errants . Pour satisfaire à cette obligation, certaines
communes ont conclu avec des sociétés commerciales des
contrats de prestations de services ; ces sociétés sont assujetties à
la T.V .A . et redevables de l'impôt sur les sociétés ainsi que de la
taxe professionnelle. D'autres communes ont conclu des contrats
assurant des prestations de services rigoureusement identiques
avec des associations qui doivent logiquement être soumises aux
mêmes obligations fiscales . Il lui demande en conséquence de lui
préciser les obligations fiscales des associations placées dans la
situation visée et de lui indiquer si le fait de non-paiement de ces
impôts est constitutif de concurrence déloyale . Il lui demande
enfin comment doit être apprécié au regard des obligations fis-
cales de ces associations le versement par une commune d'une
subvention pour la partie fourrière des prestations de services
fournies.

Impôts locaux (taxes foncières)

39127 . -- I I février 1991 . - M . Yves Fréville demande à M. le
ministre délégué au budget de bien vouloir lui faire connaître le
montant, par département et pour l'année 1990, des bases d'im-
position des propriétés non bâties classées dans la catégorie des
prés, prairies naturelles, herbages et pâturages, montant exprimé
en valeur absolue et en pourcentage du total des bases . Il sou-
haite aussi connaitre, par département, le montant des cotisations
levées en 1990 au titre des parts régionale d'une part, départe-
mentale d'autre part de la taxe foncière des propriétés non bâties
afférente à la catégorie des prés, prairies naturelles, herbages et
pâturages de manière à pouvoir mesurer l'impact géographique
des dispositions de la loi de finances pour 1991 accordant un
dégrèvement de 45 p. 100 aux contribuables sur ces taxes.

Impôt sur le revenu (B.N.C.)

39177 . - 11 février 1991 . - M. Robert Poujade demande à
M . le ministre délégué au budget s'il envisage, d'une part,
d'étendre aux infirmières conventionnées qui effectuent des soins
à domicile le projet visant à porter, pour les médecins conven-
tionnés (secteur 1), le niveau de l'abattement de 10 p . 100 à
20 p . 100 sans obligation d'adhérer à une association agréée et,,
d'autre part, de leur accorder des modalités de frais de voiture
identiques et la suppression de la tenue du livre des recettes jour-
nalières . Il lui rappelle à ce sujet que le revenu moyen des infir-
mières est bien inférieur à celui des médecins et qu'il semblerait
normal qu'elles ne soient pas assujetties à une fiscdiité plus
lourde .

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

39178 . - 11 février 1991 . - M. Charles Fèvre attire l'attention
de M. le ministre délégué au budget sur l'opportunité d'étendre
le bénéfice d'une déduction forfaitaire supplémentaire pour frais
professionnels dans le calcul de l'impôt sur le revenu, quelle que
soit leur profession, aux salariés qui effectuent un déplacement
supérieur à 20 kilomètres pour se rendre sur leur lieu de travail.
Cette mesure, plus simple que la déduction de frais réels, serait
en effet de nature à favoriser le développement de l'habitat rural
pour les salariés qui, comme c'est souvent le cas dans un dépar-
tement rural comme la Haute-Marne, doivent effectuer des dépla-
cements importants pour exercer leur emploi. Il lui demande si
une suite législative d'origine gouvernementale pourrait être envi-
sagée à cette proposition.

COMMERCE ET ARTISANAT

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N o 36852 François Patriat.
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Apprentissage (établissements de formation)

39120. - 11 février 1991 . - M . Francis Geng appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué au commerce et à l'artisanat
sur la faiblesse des moyens des centres de formation des
apprentis qui ne peuvent proposer aux jeunes une formation
moderne et adaptée. Il déplore, avec l'assemblée permanente des
chambres des métiers, l'absence, en France, de promotion de
l'apprentissage et la méfiance dont le service de l'éducation
nationale fait preuve vis-à-vis des formations en alternance. Il lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre pour donner
toutes ses chances à l'apprentissage.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : montant des pensions)

39149. - 1 t février 1991 . - M. Guy Hermier attire l'attention
de M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat sur la
situation très critique que connaissent de très nombreux retraités
du commerce et de l'artisanat . Actuellement, il n'est pas rare
qu'un artisan retraité ayant cotisé pendant plus de 150 trimestres,
perçoivent seulement 2 500 francs par mois de retraite. Pourtant,
depuis des années, des dispositions tendant à revaloriser leurs
retraites sont annoncées . Aujourd'hui ils réclament des mesures
concrètes qui leur permettraient enfin de vivre décemment . C'est
pourquoi il lui demande de lui faire connaître les dispositions
allant dans ce sens qu'il entend prendre.

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

39150. - I l février 1991 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat
sur l'exclusion des veuves de commerçants et d'artisans en ce qui
concerne les prestations de l'assurance veuvage . Il lui demande
s'il peut être envisagé d'étendre aux intéressées le bénéfice de
cette prestation .

COMMUNICATION

Télévision (La Cinq et M. 6 : Savoie)

39013. - t 1 février 1991 . - M. Jean-Paul Catlond demande à
Mine le ministre délégué à la communication de bien vouloir
lui faire le point des discussions en cours pour assurer la couver-
ture du département de la Savoie par la cinquième et la sixième
chaîne de télévision . Il lui rappelle que, pour une desserte de
86 p . 100 du territoire de ce département, le coût de l'investisse-
ment annoncé avait été chiffré à 17 millions de francs . Le conseil
général de la Savoie ayant accepté le principe d'une participation
de 15 p . 100 dans cette dépense, il lui demande de bien vouloir
lui préciser les modalités définitives du montage financier de
cette opération, en lui confirmant que les charges de fonctionne-
ment seront bien supportées par les chaînes . Il lui demande éga-
lement de bien vouloir lui indiquer dans quel délai sera réalisé ce
programme, attendu par beaucoup de téléspectateurs qui ne peu-
vent actuellement recevoir que trois chaînes.

Télévision (la Sept)

39096 . - I1 février 1991 . - M. Jean-Michel Ferrand attire
l'attention de Mme le ministre délégué à la communication sur
les problèmes de financement et de diffusion de la chaîne de
télévision la Sept Il apparaît en effet que si 400 000 foyers seule-
ment en France sont susceptibles de recevoir cette chaîne de
manière continue par le câble, l'intégralité des foyers assujettis à
la redevance audiovisuelle financent la réalisation et la diffusion
de ses programmes et ne peuvent la voir qu'un jour par semaine
le samedi sur F.R .3 . II lui rappelle que la Sept est cependant
diffusée à l'étranger, notamment en Tchécoslovaquie, en Pologne,
en Hongrie et en Yougoslavie . la Sept est également regardée en
Suisse, en Belgique et au Danemark . Des projets sont en cours
pour une diffusion en U .R .S .S ., en Scandinavie et en Espagne . Il
est ainsi patent que la Sept déroge au principe d'égalité des
citoyens face au service public . Il lui demande de faire bénéficier
les téléspectateurs français des programmes de la Sept qu'ils
financent par le paiement de la redevance audiovisuelle.

Télévision (politique et réglementation)

39118 . - I l février 1991 . - M. Michel Péricard attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué à la communication sur l'in-
térêt qui s'attacherait à ce qu'une étude soit réalisée, visant à
examiner les conditions de création d'une agence francophone
d'images et d'informations internationales continue . La iibmrté
d'information passant inéluctablement par la liberté de choix de
l'information, il semble qu'un tel projet réponde actuellement à
l'attente du public français, les actualités télévisées diffusées
depuis le début de la guerre du Golfe ayant souligné cc :nbien
cette agence faisait défaut face au monopole exercé par ta chaîne
câblée américaine C .N.N. Une chaîne francophone devrait pou-
voir se constituer par le regroupement d'opérateurs privés et
mériterait d'être soutenue, à ses débuts, par l'Etat français . En
conséquence, il lui demande de lui indiquer si elle est prête à
mener cette étude afin de répondre aux exigences de pluralisme
de l'information .

Presse (personnel)

39179. - I l février 1991 . - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de Mme le ministre délégué à la communication sur
la situation des correspondants et porteurs de presse . II semble-
rait, en effet, qu'en raison du développement important du por-
tage, le statut en vigueur ne serait plus entièrement satisfaisant et
certaines de ses dispositions sont contestées par les organismes
sociaux. Aussi il lui demande s'il n'estime pas souhaitable de
faire réviser le texte mis en cause de façon à mieux l'adapter à la
réalité du portage et ainsi concilier les desiderata des correspon-
dants et des porteurs de presse en tenant compte des intérêts
légitimes de chacun .

CONSOMMATION

Banques et établissements financiers (crédit)

39115. - Il février 1991 . - M. Henri Cuq appelle l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la consommation sur les dispa-
rités qui existent entre les garanties d'emprunt accordées suivant
qu'il s'agisse d'un crédit immobilier ou d'un crédit de consomma-
tion. En effet, une garantie d'emprunt n'est accordée à une per-
sonne célibataire pour un emprunt immobilier que sur présenta-
tion d'un état de santé « néant » alors qu'il lui est possible
d'emprunter une somme importante, par exemple pour l'achat
d'un véhicule, sans qu'aucune condition de garantie similaire ne
lui soit demandée. Cette inégalité est lourde de conséquences
pour les consommateurs . Aussi, il lui demande ce que compte
faire le ouvernement, dans un souci d'équité, pour que toute per-
sonne puisse, selon ses désirs, accéder à la propriété d'un bien.

CULTURE, COMMUNICATION
ET GRANDS TRAVAUX

Culture (politique culturelle)

39085 . - 11 février 1991 . - M. Yves Coussain demande à
M. le ministre de la culture, de la communication et des
grands travaux de bien vouloir lui préciser ses intentions sur sa
récente déclaration en faveur d'un « grand centre culturel, intel-
lectuel et scientifique qui ne se situerait pas forcément à Paris ».

Fonction publique territoriale (statuts)

39180 . - 11 février 1991 . - M. Christian Estrosi attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture, de la communication et
deç grands travaux sur le danger que représente le projet de
décret concernant les statuts des directeurs, des professeurs et des
adjoints d'enseignements artistiques territoriaux . D'abord ce
décret envisage l'organisation d'un concours externe permettant
ainsi l'accès à des postes de professeurs dans les conservatoires
ou dans les écoles de musique pour des enseignants non spécia-
lisés . Lorsque l'on connaît la pratique et l'expérience que néces-
site un tel enseignement, cette mesure contribuerait à une dégra-
dation important de la qualité du niveau des études musicales.
D'autre part, une augmentation du temps de travail allant jusqu'à
50 p. 100 est envisagée pour ces enseignements . L'exercice de la
profession étant évidemment subordonné à des préparations de
cours approfondies et à un travail de recherche conséquent, une
telle mesure est tout à fait inadaptée . Enfin le projet de décret
affecte l'avenir de la profession, en qu'il diminue l'indice de
début de carrière et plafonne l'indice de fin de carrière . Ces
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modifications statutaires auront de fait, si elles sont mises en
oeuvre, des conséquences d'une extrême gravité sur la profession
d'enseignant de l'art musical . Elles auraient d'autant plus de
conséquences néfastes qu'elles n'auront fait l'objet d'aucune
concertation avec des personnes repésentatives de la profession.
Une coordination nationale qui demande une refonte des décrets
a pourtant été élue le 9 janvier 1991,.II lui demande donc s'il ne
serait pas souhaitable de reconnaître officiellement les diplômes
requis actuellement pour le recrutement d'enseignants . Il lui
demande ensuite s'il ne serait pas préférable, pour l'avenir de la
profession de maintenir en l'état le temps de travail actuel ainsi
que le traitement de ces enseignants. Enfin, il lui demande s'il
envisage de prendre des dispositions pour qu'à l'aube du grand
marché européen, des mesures aussi vitales pour une telle profes-
sion ne puissent être arrêtées qu'à l'issue d'une concertation
effective avec tous les partenaires concernés.

DÉFENSE

Français : ressortissants (Français de l'étranger)

38927. - 11 février 1991 . - M. Marc Reymann attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur le devenir du per-
sonnel civil employé par les F .F.A. en Allemagne . Composé en
majeure partie de femmes jeunes, souvent épouses de civils tra-
vaillant dans l'agglomération strasbourgeoise, ce personnel s'in-

r ièie légitimement de son avenir professionnel . Il lui demande
bien vouloir lui préciser les mesures qu'il compte prendre afin

que les nouvelles affectations en particulier des personnels
féminins civils des armées prennent véritablement en considéra-
tion les situations familiales et personnelles avec priorité d'affec-
tation dans la région de Strasbourg.

Décorations (médaille militaire)

38932. - 11 février 1991 . - M. Charles Fèvre attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur les conditions d'attribution
à titre normal de la médaille militaire telles qu'elles sont prévues
par la circulaire du 3 février 1989 concernant les personnels mili-
taires retraités de l'armée active, quel que soit leur grade, et tota-
lisant 15 années de service . II lui demande que soient admis non
seulement les titulaires d'une citation individuelle à un ordre
inférieur de la Division ainsi que le prévoit la circulaire précitée,
mais également les personnels ayant obtenu un titre de guerre.

Décorations (Légion d'honneur)

38935. - 11 février 1991 . - M. Daniel Colin appelle l'attention
de M. le ministre de la défense sur les médaillés de la Légion
d'honneur . Il lui demande le nombre de légions d'honneur distri-
buées au titre de la Résistance par le ministère de la défense
pour 1988, 1989 et 1990.

Politique extérieure (golfe Persique)

38964. - 11 février 1991 . - M. Joseph-Henri Maujoilan du
Gasset expose M . le ministre de la défense qu'à l'heure
actuelle, on estime entre 500 millions et un milliard de dollars le
coût quotidien de la guerre du Golfe . Il lui demande si l'on peut
chiffrer à combien s'élève ce qui est à la charge de la France.

Politique extérieure (golfe Persique)

39088. - 11 février 1991 . - M. Yves Coussain demande à
M. le ministre de la défense de bien vouloir lui préciser s'il est
exact que des conseillers militaires soviétiques continuent actuel-
lement de conseiller le génie de l'air irakien pour rétablir les
pistes d'atterrissage détruites, et, dans l'affirmative, quelles sont
ses intentions en ce domaine.

Politique extérieure (golfe Persique)

39108. - 11 février 1991 . - M. Emmanuel Aubert constatant
les problèmes que pose l'information objective de l'opinion sur
les développements militaires du conflit du Golfe, demande à
M. le ministre de la défense si ces difficultés, qui affectent
notamment l 'audiovisuel, ne pourraient pas trouver une première
réponse positive par la publication quotidienne d'un communiqué
écrit officiel émanant du commandement. Cette source, officielle
et unique, n'aurait pas pour objet d'empêcher les autres déclara-

tions et commentaires multiples de porte-parole, experts ou
autres consultants, mais de leur fournir, ainsi qu ' à l'opinion
publique, une référence directe et certaine, indépendante de toute
interprétation, même si elle teste sujette aux réserves . inhérentes à
la conduite des opérations militaires . C'est pourquoi il lui
demande que, sans que soient remises pour autant en cause les
réunions de presse et autres déclarations -officielles, le comman-
dement publie quotidiennement un communiqué faisant le point
de l'activité, de la situation et du développement militaires dans
le Golfe . Une telle pratique serait certainement souhaitable égale-
ment à l'échelon du commandement des forces alliées dont l'in-
formation souffre du même défaut : la multiplicité et la confu-
sion des sources.

Gendarmerie (brigades : Seine-Saint-Denis)

39151 . - 11 février 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur le projet de res-
tructuration des brigades de gendarmerie du département de
Seine-Saint-Denis, notamment celle de le ville du Bourget . En
effet, un projet de la direction de la gendarmerie de redéploie-
ment des différentes brigades se traduirait par la suppression de
la gendarmerie du Bourget, ville de plus de 10 000 habitants,
pour regrouper les effectifs sur Aubervilliers . Cette solution qui
s'appuie selon la direction sur une plus grande efficacité du ser-
vice entraînerait de fait pour les Bourgetins de grandes difficultés
et de graves inconvénients du fait de son éloignement . De sur-
croît, la suppression sur le territoire même de la commune de la
présence de la brigade est en contradiction totale avèc la lutte
contre la délinquance et l'insécurité. La triptyque prévention, dis-
suasion, répression déjà fortement frappée par un manque d'ef-
fectif serait encore aggravée par cette disparition . En consé-
quence, elle lui demande de prendre toutes les mesures
indispensables à l'abandon de ce projet de suppression de la bri-
gade implantée sur la commune du Bourget.

Gendarmerie (personnel)

39181 . - Il février 1991 . - M. Robert Poujade demande à
M . le ministre de la défense s'il est envisagé d'établir une grille
indiciaire spéciale à la gendarmerie afin de tenir compte de la
spécificité du métier de gendarme . Il lui rappelle à cet égard que
la disponibilité à laquelle les gendarmes sont astreints, est supé-
rieure à celle que connaissent les autres militaires et les fonction-
naires civils ; que l'avancement est plus lent dans la gendarmerie
que dans les autres armes : 60 p. 100 des sous-officiers font car-
rière avec le même grade ; que les responsabilités du gendarme
sont importantes notamment lorsqu'il est agent ou officier de
police judiciaire.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

39182 . - 11 février 1991 . - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur la situation des
retraités militaires de la gendarmerie . Il apparaît, en effet, que
lors de la liquidation des pensions de cette catégorie de per-
sonnel l'indemnité spéciale de police n'est pas prise entièrement
en compte et ne majore que partiellement le montant de leurs
retraites . Aussi, il lui demande de lui indiquer quelles disposi-
tions il envisage de prendre à l'occasion de la revalorisation de la
grille indiciaire, actuellement en cours, pour ramener de quinze
années à dix années la durée de l'étalement dans le temps pour
la prise en compte intégrale de l'indemnité dite de « sujétions
spéciales de police » telle qu'elle a été prévue à l'article 131 de la
loi de finances pour 1984 et mettre ainsi son personnel à parité
avec les fonctionnaires de police, les sapeurs-pompiers et les
douaniers .

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N. 34091 Jean-Yves Le Drian.

Finances puhligves (dette publique)

38928. - 11 février 1991 . - M. Emile Koehl rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, qu'en 1980 le coût budgétaire occasionné par l'accumu-
lation de la dette publique représentait 4,5 p . 100 du total des
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dépenses de l'Etat, soit une proportion proche de la moyenne
constatée pendant les trente années antérieures . Depuis dix ans,
ce pourcentage n ' a cessé d ' augmenter d'année en année . Selon la
loi de finances pour 1991, la charge de la dette se montera
en 1991 à 13R milliards de francs, soit 10,8 p . 100 du total des
dépenses dites définitives . Ce montant doit être majoré des frais
représentés par la garantie accordée par le Trésor à un certain
nombre d ' emprunts . Le Trésor estime la charge totale de la dette
à environ 150 milliards, soit près de 12 p . 100 d,. total du budget.
Les marges de manœuvre du Gouvernement se réduisent de plus
en plus puisque la charge de la dette est devenue le troisième
poste de dépense après l'éducation et la défense. Il lui demande
ce qu'il compte faire pour augmenter la marge de manoeuvre
dont dispose l'Etat pour répartir autrement ses dépenses en cas
de besoin .

Français : ressortissants
(Français (l'origine islamique)

38937. - 11 février 1991 . - M . Daniel Colin s'étonne auprès
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, du refas de l'Agence nationale pour l'indemnisa-
tion des Français d'outre-mer d'accorder le bénéfice de la loi du
16 juillet 1987 à certaines personnes de nationalité française
paraissant réunir les conditions nécessaires . I1 lui rappelle que
l'article 9 de cette `loi accorde une allocation forfaitaire aux
anciens harkis, moghaznis et personnels de diverses formations
supplétives ayant servi en Algérie . II lui demande s'il ne lui
parait pas discriminatoire de différencier un Français « de droit
commun » des Français « de droit local ».

Impôts et taxes
(centres de gestion et associations agréés)

38941 . - II février 1991 . - M. Jean-François Mattei attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur le régime particulier dont bénéfi-
cient les centres de gestion agréés quant à la publicité de leurs
comptes sociaux . Institués par la loi n° 74-1114 du 27 décembre
1974, ces centres de gestion agréés sont des associations dont le
but est l'amélioration de la gestion des travailleurs indépendants.
Bien que réalisant un chiffre d'affaires important, elles n'ont pas
l'obligation de déposer leurs états financiers à la préfecture,
contrairement aux sociétés commerciales qui doivent déposer
leurs déclarations fiscales au greffe du tribunal de commerce . Il
lui demande donc son avis quant à l'absence d'une telle obliga-
tion légale de publicité pour ces organismes et s'il entend
prendre des mesures afin de remédier à cette situation.

Baux (baux d'habitation)

38982 . - 1l février 1991 . - M . Marc Dolez remercie M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie. des finances et du
budget, de bien vouloir lui communiquer les principaux résultats
de la récente enquête de l'I .N .S .E .E . relative à l'évolution des
loyers dans les principales métropoles régionales.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

38997 . - 11 février 1991 . - M. Jean-Pierre Sueur demande à
M. le ministre d'E(at, ministre de l'économie, des finances et
du budget, s'il entend qualifier le remplacement de l'ensemble
des convecteurs électriques assurant le chauffage principal d'un
logement ainsi que le remplacement du système de production
d'eau chaude par chauffe-eau électrique, de « grosses répara-
tions » au titre de l'article 114 de la loi de finance, pour 1990,
qui a reconduit pour trois ans les réductions d'impôt pour
dépenses de grosses réparations afférentes à la résidence princi-
pale .

Politique extérieure (U.R .S.S.)

39014 . - I I février 1991 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et du budget, sur le règlement du contentieux des
emprunts russes . En effet, une nouvelle étape a été franchie, à
l'occasion de la signature du traité d'entente et de coopération
bilatéral, le 29 octobre 1990 entre la France et l'U .R .S .S. Il sem-
blerait que les discussions en cours devraient pouvoir aboutir
notamment sur la définition du montant de ces emprunts et sur
les modalités de paiement . Par conséquent, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les dispositions qui vont être mises en
place pour concrétiser le traité du 29 octobre 1990 .

PensiQns militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(bénéficiaires)

39058. - I1 février 1991 . - M . Marc Dolez remercie M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, de bien vouloir lui indiquer, par catégories, le nombre
de bénéficiaires du code des pensions militaires.

Banques et établissements financiers (fonctionnement)

39060. - I l février 1991 . - M . Enfile Koehl demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, , quelle stratégie de développement et d'organisation doi-
vent adopter les banques françaises à l'horizon 1993 . Il semble,
selon le cabinet McKinsey, que la taille n'est pas un élément
important de compétitivité . Hormis quelques éléments où l 'effet
« taille » joue - bilan, salle de marché, traitement de masse ou
cinservation des titres -, « être gros » n'induit aucune économie
d"échelle . Il n'y aurait aucune corrélation entre la taille et la pro-
fitabilité, dans la mesure où le seuil de rentabilité serait très vite
atteint dans les différentes fonctions bancaires . Cette analyse rap-
pelle celle faite nar l'Américain Lowell Bryan, dans son livre
La Banque éclatée . En revanche, le consommateur serait plus sen-
sible que par le passé aux différences de prix, au développement
de produits spécifiques, à la rapidité d'exécution et à la qualité
de l'accueil . Il souhaite connaître son point de vue sur l'évolution
du monde bancaire français au cours des cinq prochaines années.

Politique extérieure (Allemagne)

39066 . - 11 février 1991 . - M . Emile Koehl rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, que les Etats-Unis ont baissé leurs taux d'intérêt pour
limiter la récession alors que l'Allemagne a relevé les siens . Les
Allemands financent leur unité par un déficit public important.
Ils importeront du capital car ils préfèrent financer la facture de
l'unification par la dette plutôt que par l'impôt . Comme ils veu-
lent conserver une monnaie stable, ils pratiquent des taux d'in-
térêts élevés pour attirer les capitaux et financer la réunification.
Il lui demande quelles seront les conséquences de ces distorsions
pour l'économie française.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

39071 . - 11 février 1991 . - M. André Duroméa attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les problèmes financiers rencontrés
par les familles des personnes hospitalisées dans les établisse-
ments de long séjour. II lui indique que si ces familles compren-
nent qu'elles doivent participer aux frais d'hébergement, elles
n'admettent pas que ceux-ci soient si élevés . De plus, il lui
signale que le système d'imposition appliqué pénalise ces
familles . II tient à lui citer en exemple le cas d'un couple marié
touchant 11 000 francs de retraite par mois et dont le mari est
hospitalisé en long séjour. L'épouse, elle, doit verser environ
9000 francs par mois pour les frais d'hébergement . II ne lui reste
donc que 2 000 francs par mois pour vivre et elle doit de plus
faire face aux charges fiscales portant sur les I1 000 francs de
retraite . II lui suggère un exemple de solution, qui pourrait
consister à attribuer la carte d'invalidité, afin de bénéficier de
part supplémentaire par les impôts, à toutes les personnes hospi-
talisées en long séjour, puisqu'elles sont soit hémiplégiques, soit
atteintes de la maladie d'Alzheimer, de Parkinson etc . Il lui
demande donc ce qu'il compte faire pour réformer le système
fiscal afin de soulager les familles de ces personnes hospitalisées.

Logement (P.A .P.)

39075. - I I février 1991 . - M . Ernest Moutoussamy demande
à M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, s'il est vrai que les agents de son ministère en
service dans les départements d'outre-mer ne peuvent pas bénéfi-
cier du régime des prêts à long terme pour l'accession à la pro-
priété d'un logement neuf comme leurs collègues de métropole.
S'il en était ainsi, il lui demande ce qu'il compte faire pour
réparer cette discrimination.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

39106 . - I l février 1991 . - M . Lucien Richard appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les critères intervenant pour la déter-
mination des bases d'imposition à la taxe professionnelle . Rele-
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vant qu'aux termes de l'article 1-469-4. du code général des
impôts, il n'est pas tenu compte du critère afférent la valeur
locative tel que mentionné aux 2. et 3. de ce même article
lorsque « let recettes annuelles n'excèdent pas 400 000 francs
pour les prestataires de services et membres de professions libé-
raies, et 1 million de francs dans les autres cas », il s'interroge
sur l'éventualité de la fixation, à un montant supérieur de ce
seuil . Il lui indique, en effet, qu'une telle mesure aurait pour
effet d'alléger les charges de ces professionnels et entreprises tout
en ne les dissuadant pas d'améliorer leur niveau d'activités et
leur chiffre d'affaires dans une conjoncture économique qui s'an-
nonce difficile. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
sa position en ce domaine ainsi que les mesures susceptibles
d'être retenues dans la perspective évoquée précédemment.

Baux (baux d'habitation)

39112. - 11 février 1991 . - M . Xavier Dugoln appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation des bailleurs privés. En
effet, les propriétaires immobiliers sont inquiets ; ils ne se recon-
naissent pas dans l'image du spéculateur foncier que l'on veut
souvent leur prêter. L'immobilier est une forme d'épargne, un
investissement à long terme, qui s'accommode mal de réglemen-
tations éphémères et d'une fiscalité changeante, complexe et en
définitive dissuasive . Le parc locatif privé diminue chaque année,
accentuant les difficultés de logement pour tous les candidats
locataires . On ne peut vouloir, dans un même temps, s'assurer la
participation des propriétaires et les pénaliser d'une manière
aussi répétitive que multiple . Aussi, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin de restaurer un climat de
confiance stable en ce domaine et ce pour l'intérêt général des
locataires comme des propriétaires.

Logement (prêts)

39114. - 11 février 1991 . - M. Henri Cuq appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et da budget, sur le fait qu'une personne célibataire ayant eu
des problèmes de santé mais étant désormais reconnue complète-
ment guérie ne peut bénéficier, au même titre qu'une autre, d'une
garantie d'emprunt décès-invalidité pour un emprunt immobilier.
Cette pénalité, alors que l ' intéressée ne subit aucun traitement
médical depuis son opération, est très lourde de conséquences
pour elle . Comment peut-on en effet comprendre qu'une per-
sonne ayant eu une fois dans sa vie un problème de santé majeur
ne puisse ensuite être intégrée normalement dans la société et
bénéficier du droit commun ? Aussi, il lui demande si le Gouver-
nement compte prendre les dispositions nécessaires afin de ne
pas pénaliser les personnes concernées par ce type de situation.

Impôts locaux (licence des débitants de boissons)

39144. - 11 février 1991 . - M . Jean-Pierre Brard attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la nécessité de procéder à la modifi-
cation du barème des droits de licence acquittés par les débitants
d'alcool, qui sont perçus par les communes en application de
l'article 1368 du code général des impôts . La loi a, en effet, établi
un tarif progressif fondé sur la valeur locative servant de base à
l'établissement de la taxe foncière sur les propriétés bâties et
dont la limite supérieure a été fixée à 2 000 frames pour les débits
pourvus d'une licence de 4e catégorie, dite licence de plein exer-
cice, et à 1000 francs pour les autres débits. Or, depuis 1970,
aucune actualisation n'a pu être opérée pour les débits de
boissons dont la valeur locative excède 15 000 francs et qui, de
ce fait, payent un droit plafonné au maximum . Il en résulte, en
raison de l'impossibilité de leur appliquer une majoration propor-
tionnelle, un manque à gagner important pour les collectivités
locales bénéficiaires. Aussi il lui demande quelles mesures
concrètes il compte prendre pour remédier à cette situation, en
permettant notamment de déplafonner le taux des tarifs les plus
élevés.

Epargne (livrets d'épargne)

39152 . - I l février 1991 . - M . Louis de Brolssia appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les inquiétudes suscitées par le projet
des pouvoirs publics de centraliser les ressources du Livret bleu à

la Caisse des dépôts et consignations . Il lui demande de bien
vouloir indiquer, d'une part, où en est ce projet et, d'autre part,
s'il ne serait pas souhaitable d'engager au préalable une discus-
sion avec l'ensemble des professionnels concernés sur l'évolution
de la politique de l'épargne, sur une harmonisation des condi-
tions de concurrence et sur le financement du logement social.

Sécurité sociale (contribution sociale généralisée)

39183. - 11 février 1991 . - M. François Rocheblolne appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur la complexité des calculs que
devruni effectuer les entreprises pour le prélèvement et le verse-
ment a l'Etat de la contribution sociale généralisée . En effet, l'ap-
plication de cette réforme dans des délais extrêmement courts,
conduit à alourdir la tâche administrative des entreprises . Aussi,
il lui demande s'il ne pourr ait pas envisager de repousser la date
de mise en application de la C .S .G . afin de permettre aux entre-
prises d'effectuer la paie de leurs salariés dans des conditions
plus convenables.

Sécurité sociale (contribution sociale généralisée)

39184. - 11 février 1991 . - M. Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, mlnistre'de l'économie, des
finances et du budget, sur la complexité du système de révision
du bulletin de paie à remettre aux salariés dans le cadre de la
mise en place de la C.S .G . indépendamment des questions de
fond posées par l'instauration de cette contribution, les modalités
d'application se révèlent d'une mise en ouvre exceptionnellement
difficile. La date du l ei février 1991 retenue pour l'application de
cette mesure semble beaucoup trop courte pour réaliser les fiches
de paie dans des conditions convenables et lui demande dans
quelles mesures, un report d'un minimum d'in mois ne pourrait
pas avoir lieu .

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

Enseignement maternel et primaire (pédagogie)

38948. - 11 février 1991 . - Mme Martine Daugreilh demande
à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, de bien vouloir lui préciser quel
avenir il entend réserver aux classes à pédagogie différenciée qui
semblent être vouées à une disparition prochaine avec la mise en
place de la réforme de l'école primaire . Cela reviendrait à n'offrir
aux parents d'élèves, qui suivent de tels enseignements, que la
possibilité d'inscrire leurs enfants dans des établissements privés
onéreux inaccessibles pour de nombreuses familles . Elle souhaite
donc connaître ses intentions en la matière.

Fonction publique territoriale statuts)

38960 . - 11 février 1991 . - M . Pierre Bachelet attire tout par-
ticulièrement la bienveillante attention de M. le ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
sur la portée désastreuse du projet de décret à l'étude, visant à
réformer l'enseignement musical dans notre pays . Celui-ci prévoit
d'augmenter de plus de 50 p. 100 le nombre d'heures effectuées

ar les enseignants dans cette discipline tout en prévoyant corré-
rativement une diminution notable du salaire de base correspon-
dant . Outre le caractère injuste et inacceptable des mesures envi-
sagées, force est de constater qu'un tel projet risque de porter
atteinte à la qualité musicale reconnue à notre pays . Les profes-
seurs de musique étant bien souvent musiciens eux-mêmes, il
s'avère indispensable de leur permettre de pratiquer leur art dans
l'intérêt des élèves, comme des mélomanes qui assistent aux
concerts donnés par certains d'entre eux au public. Il lui
demande donc de reconsidérer une telle réforme, susceptible par
son application de mettre en danger le patrimoine et l'enseigne-
ment de la musique dans notre pays et d'ouvrir une large concer-
tation avec l'ensemble des partenaires sociaux concernés.

Enseignement (enseignement par correspondance : Ille-et-Vilaine)

38975 . - 11 février 1991 . - M. Jean-Paul Calloud attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
effectifs du Centre national d'enseignement à distance de Rennes .
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Ayant eu connaissance du cas d 'un professeur à qui il est
demandé de réintégrer son académie d'origine alors que son état
de santé, selon son médecin traitant, ne lui permettrait pas d'as-
surer un enseignement devant des éléves, il lui demande s 'il n'y
aurait pas lieu de prévoir l'augmentation des effectifs d ' enseigne-
ments mi C.N .E .D . afin, d 'une part, de limiter le recours aux
vacataires en heures supplémentaires qui assureraient de nom-
breuses tâches d'enseignement et, d'autre part, de satisfaire aux
demandes des professeurs qui ne peuvent plus assurer leurs obli-
gations dans un établissement scolaire traditionnel.

Politiques communautaires (enseignement)

38976 . - Il février 1991 . - M. Jean-Paul Calloud demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, de bien vouloir lui indiquer si l'ouverture
européenne est de nature à entraîner des modifications dans l'or-
ganisation de notre système éducatif . Il souhaiterrit notamment
savoir si, dans certains pays, et plus particuliérem_ st en Alle-
magne, l'école maternelle n'est, par exemple, pas organisée diffé-
remment.

Enseignement privé (enseignement technique et professionnel)

38977 . - I1 février 1991 . - M . Michel Cartelet demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, de réfléchir aux mesures d'urgence pou-
vant être prises pour permettre aux élèves d'une école privée,
obligée en raison de graves problèmes de trésorerie de déposer
son bilan en pleine année scolaire, de terminer la formation com-
mencée, sans alourdir pour autant exagérément les charges des
collectivités locales concernées par cette fermeture, et vers les-
quelles la direction de l'établissement, les parents et les élèves ne
manquent pas de se tourner en priorité, alors que ces mêmes col-
lectivités doivent déjà faire face au financement de la construc-
tion, de l'extension et de la rénovation d'établissements publics.
Il lui demande si un fonds d'aide spécial par exemple ne pour-
rait pas être créé au plan national auquel pourraient avoir accès
ces entreprises en cas de difficultés passagères de gestion ou de
faillite définitive, dans la but de ne pas léser les élèves, les
parents et les professeurs, surtout dans le cas où l'école en ques-
tion, faute de moyens, est contrainte de fermer ses portes avant
la fin de l'année scolaire en cours.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

38979 . - I l février 1991 . - M. Marcel Dehoux appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le problème des écoles
primaires se trouvant en milieu rural . Ces établissements sont fré-
quemment concernés par des suppressions de classes alors qu'ils
font partie intégrante du patrimoine du village . Aussi, il souhaite-
rait que soit prise en compte la ruralité en matière de fermeture.
Ceci éviterait sans doute d'incessants mécontentements rencontrés
dans les zones rurales telles qu'en Sambre-Avesnois . C'est pour-
quoi, il lui demande s'il est dans ses intentions de prendre des
mesures allant dans ce sens.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : services extérieurs)

38980 . - l I février 1991 . - M. André Delattre appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la mise en place des
bureaux liaisons traitements dans les services de l'intendance de
l'académie de Lille pour le I « janvier 1992 . Alors que cette aca-
démie fait l'objet de nombreuses actions « pilotes » dans divers
domaines éducatifs, l'état déficitaire en effectif des personnels
A .J .O.S .S . ne crée pas les meilleures conditions pour cette mise
en place qui serait résolue par un prélèvement de personnel dans
les établissements scolaires. Cette procédure pourrait être généra-
lisée à toutes les académies en même temps que les bureaux
liaisons traitements. II lui demande de bien vouloir préciser le
mesures envisagées, budgétaires et techniques, pour la mise en
place des B.L .T . dans l'académie de Lille.

Handicapés (réinsertion sociale et professionnelle)

38992 . - I1 février 1991 . - M. Jean-Yves Le Drian appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les difficultés que
rencontrent les jeunes déficients auditifs lorsqu'ils passent les

examens scolaires officiels . Lors des épreuves orales, l ' expression
des jeunes sourds est parfois difficile, mais ils peuvent être
assistés d ' un interprète qui peut intervenir dans la compréhension
des questions posées . En outre, l'examinateur prend conscience
de leur handicap et peut être particulièrement vigilant, Malheu-
reusement, à l ' écrit, ils sont fortement pénalisés . En effet, sourds
de naissance, il n ' ont pu entendre les mots dès la petite enfance,
et par conséquent les apprendre de façon naturelle . Le vocabu-
laire qu' ils ont acquis, tout en fournissant des efforts très impor-
tants, est donc limité et ne suffit pas, bien souvent, à a bonne
compréhension des sujets . Le ministère de l'éducation nationale a
toutefois prévu des dispositions particulières d'examen, mises en
place par les recteurs et les inpecteurs d'académie, permettant
aux handicapés de . trouver l'installation matérielle ou l ' assistance
d'un personnel spécialisé . Toutefois ces mesures semblent insuffi-
santes, en raison du niveau de plus en plus élevé des examens et
de la disparition des épreuves orales au profit des épreuves
écrites . C'est pourquoi, dans un souci d'équité, il souhaiterait
savoir s'il ne lui parait pas opportun de retenir les propositions
suivantes : mise en place d'une correction séparée, assurée par
des professeurs spécialisés pour déficients auditifs ; assistance
d ' un professeur spécialisé lors des épreuves écrites qui veillerait à
la compréhension du sujet ; reconnaissance, par l 'examen systé-
matique du livret scolaire, du travail scolaire considérable fourni
par ces jeunes élèves.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

39010. - I I février 1991 . - M . Xavier Dugoin appelle l'a, en-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des médecins
scolaires. En effet la quasi-totalité des 950 médecins scolaires
sont contractuels et l ' effectif n 'a jamais été aussi bas depuis dix
ans . il correspc,nd à un médecin scolaire pour dix mille enfants
(soit 50 p. 100 de moins que les normes de 1969) . Parallèlement,
la définition d'un véritable statut des médecins de santé scolaire
apparaît indispensable . II existe aujourd'hui des médecins sco-
laires fonctionnaires, contractuels et vacataires . Aussi il lui
demande quelles mesures il compte meure en cenvre pour amé-
liorer la situation des médecins scolaires.

Enseignement (médecine scolaire)

39015. - 11 février 1991 . - M . Jean-Pierre Bouquet attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation actuelle
de la médecine scolaire universitaire . En effet, le rapport sur la
médecine scolaire et universitaire de M. Jacques Beaupère adopté
par le Conseil économique et social, les 12 et 13 juin 1990, laisse
entendre que la situation de la médecine scolaire et universitaire,
service public de santé scolaire, serait inquiétante . La médecine
scolaire et universitaire demeure un important moyen de préven-
tion en direction de tous les jeunes scolarisés . Elle peut contri-
buer nettement à éviter toute exclusion sociale, à sensibiliser les
jeunes sur des thèmes généraux de santé (hygiène, sommeil,
nutrition, sexualité, contraception) et sur des sujets graves et
urgents (alcool, tabac, drogue, sida) et enfin à effectuer un suivi
médical personnalisé de chaque jeune . Aussi, il lui demande de
bien vouloir préciser les mesures qu'il entend prendre et les
crédits qu'il envisage d'accorder afin de renforcer le caractère
préventif de la médecine scolaire et universitaire.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement : Nord)

39016. - I l février 1991 . - M . Marcel Dehoux attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur les 108 suppressions de
postes d'instituteurs décidées pour la rentrée 1991 dans le dépar-
tement du Nord . En effet, ces moyens retirés vont entraîner un
plus grand nombre d'élèves par classes mais aussi, une baisse de
la qualité de l'enseignement . De plus, notre département étant
fortement touché par l'échec scolaire, on peut se demander ce
que deviendront le soutien, la prévention des handicaps, la for-
mation des maîtres et l'aide pédagogique en Z .E .P . Aussi, il lui
demande quelles sont les mesures qu'il compte prendre afin de
résoudre ce problème qui concerne l'avenir c'.e nos enfants.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

39017. - 11 février 1991 . - Mme Marie-France Lecuir
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l ' éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, lors de l'élaboration du
statut des médecins scolaires, de bien vouloir prendre en compte
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les conditions de travail spécifiques avant de fixer les règles de
titularisation . En effet, demander aux médecins scolaires vaca-
taires d'avoir accompli, depuis 1987, 3 600 heures, soit deux ans
à plein temps de 150 heures par mois, soit quatre ans à mi-
temps, afin de pouvoir être titularisés, exclut de cette possibilité
les vacataires non mensualisés, ceux qui le sont mais qui ne le
sont que sur une année scalaire, neuf ou dix mois par an . Les
incertitudes et l'absence de carrière ont amené bien des médecins
scolaires à quitter partiellement cette fonction depuis de longues
années, ce qui les priverait, aujourd'hui, de la titularisation enfin
possible. Elle propose que les durées de travail à plein temps ou
à mi-temps puissent être prises en compte sur les dix dernières
années et permettent à des médecins ayant exercé aussi
avant 1987 de revenir se consacrer totalement à la médecine sco-
laire.

Education physique et sportive (personnel)

39018 . - I 1 février 1991 . - M . Jean-Paul Bret appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur l'accession à la c.:.gorie
hors-classe des professeurs d'éducation physique et sportive de
l'enseignement supérieur. En effet, ces personnels accèdent à
hors-classe après avoir effectué huit années d'enseignement au
1l e échelon alors que leurs collègues du secondaire accèdent à
cette même catégorie après quatre années de fonctions au
li e échelon. Cela correspond à une différence de trente points
dans le barème d'accès à la hors-classe. Aussi il lui demande
quelles mesures il compte mettre en oeuvre pour remédier à cette
situation .

Bourses d'études (conditions d'attribution)

39041 . - 11 février 1991 . - M. Jean-Paul Calloud attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les modalités d'attri-
bution des bourses de l'enseignement . Constatant que la sépara-
tion de fait n'est pas prise en compte pour le calcul du droit à la
bourse, lorsqu'elle n'a pas été confirmée par une décision de jus-
tice ou par le commencement d'une procédure de divorce et
constatant que dans ce cas, alors, il est tenu compte des res-
sources des deux parents, il lui demande de lui préciser comment
un mère de famille, abandonnée par son époux, peut faire valoir
qu'elle a seule la charge de ses enfants et qu'il ne doit donc pas
être tenu compte des ressources de son conjoint.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

39049 . - i l février 1991 . - M. Louis Mexandeau appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'education
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des dié-
téticiens . Les études en diététique sont sanctionnées par un brevet
de technicien supérieur ou par un diplôme universitaire de tech-
nologie, et donc une reconnaissance à bac + 2 . En réalité, la
durée de leurs études est comparable à celle de professions para-
médicales reconnues à bac + 3 (masseurs-kinésithérapeutes, assis-
tantes sociales, etc.), voire à bac + 4. Le niveau des diététiciens
peut également se comparer à celui des formations scientifiques
préparées à l 'université . C'est ainsi que la maîtrise de sciences de
la nature et de la vie (bac + 4) correspond au même nombre
d'heures d'enseignement fait en deux ans par les diététiciens . Il
convient également de constater que l'appellation BTS ne peut
pas être considérée comme un frein à une reconnaissance en trois
ans puisqu'il existe déjà un BTS en trois ans, celui de
prothésiste-orthésiste . Outre le fait d'être justifiée par son
contenu, la reconnaissance à bac + 3 permettrait à la profession
d'être prise en compte par la directive 89-48 de la Commission
européenne, qui exige ce niveau de formation . Compte tenu de
ces éléments d'appréciation, il lui demande donc de bien vouloir
examiner la requête des diététiciens, et de lui faire connaître la
décision qu'il peut lui réserver.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

39051 . - 11 février 1991. - M . Pierre Mazeaud appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'urgence de classer
le département de la Haute-Savoie en zone O . Que ce soit dans
le secteur du logement ou dans celui des services, les prix pra-
tiqués dans le département sont sinon égaux à ceux de Paris, du
moins supérieurs à ceux constatés dans l'ensemble des départe-
ments . Les explications locales de cette situation sont bien
connues : d'une part le phénomène frontalier qui donne aux
Français travaillant en Suisse un pouvoir d'achat supérieur à
celui de nos concitoyens exerçant leur activité en Haute-Savoie,

et notamment des fonctionnaires ; d'autre part, une proportion
de retraités plus élevée que la moyenne nationale, dont les
revenus, supérieurs à ceux d'une population active jeune dans
son ensemble, concourent à un niveau de prix élevé ; enfin, l'ac-
tivité touristique du département, qui donne lieu à des hausses de
prix saisonnières, rarement corrigées en moyenne saison . Ces
phénomènes, mis en évidence par le conseil général dès 1978,
n'ont fait à ce jour l'objet d'aucun correctif spécifique. C'est
pourquoi les enseignants, mais aussi l'ensemble des fonction-
naires du département, attendent le classement du département
de Haute-Savoie en zone O. Il souhaiterait donc savoir s'il envi-
sage d'étudier une telle mesure, indispensable au maintien du
pouvoir d'achat de ces fonctionnaires dans ce département.

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

39055. - 11 février 1991 . - M. Jacques Godfrain expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, qu'il y a trois ans, à l'université des
sciences techniques du Languedoc, a été créé un diplôme d'uni-
versité sur le thème de l'optoélectronique et des fibres optiques
ce niveau bac + 3 ; ce diplôme est préparé et dispensé dans le
cadre de la formation continue universitaire, grâce au dévoue-
ment et à la compétence d'une équipe pédagogique universitaire
issue du centre d'électronique de Montpellier. Le financement de
ce diplôme est largement assuré sans aucune difficulté par le
conseil régional du Languedoc-Roussillon, ainsi que par
le 1 p . 100 de quelques entreprises privées . Or, de récents textes
du ministère de l'éducation ont proposé aux universitaires trois
types de contrats différents (recherche, administration, action
pédagogique) sans interférences possibles entre ces trois axes.
Cela signifie qu'un universitaire ayant opté, par exemple, pour
un contrat de recherche et de formation doctorale, ne peut plus
enseigner, hors ses heures statutaires, dans des formations tech-
nologiques spécifiques de pointe . Cela hypothèque toute créati-
vité en matière de formations innovantes, et annihile les quelques
opportunités que pouvait susciter le rapport Decomps, en dépit
de ses insuffisances. Enfin, cela paraît représenter une atteinte à
la liberté intellectuelle des universitaires, et par conséquent une
menace sur la qualité même de leur mission . Il lui demande
quelles dispositions il envisage de prendre pour remédier . aux
inconvénients incontestables sur lesquels il vient d'appeler son
attention .

Enseignement supérieur
(oeuvres universitaires : Haute-Normandie)

39072 . - 11 février 1991 . - M. André Duroméa attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation du service
des œuvres universitaires et scolaires au Havre dispose actuelle-
ment pour l'accueil des étudiants de deux cités et d'un restaurant
universitaires . Chaque installation repose sur un poste adminis-
tratif de titulaire auquel est adjoint un employé auxiliaire . Une
nouvelle résidence universitaire vient d'ouvrir ses portes . Ses
deux emplois n'ont pu y être ouverts que par redéploiement au
niveau du C.R.O .U .S . de Haute-Normandie, sans, donc, créations
de postes. Depuis 1984, date de sa création, l'université du Havre
connaît une augmentation importante de ses effectifs . Une rési-
dence supplémentaire est programmée ainsi qu'une brasserie . La
mise en place d'un C .L .O .U .S. (Centre local des oeuvres universi-
taires et scolaires) sur Le Havre apparaît comme une urgente
nécessité . Les travaux préparatoires à Université 2000, sur
Le Havre, ont montré que cette demande fait l'unanimité des
partenaires . Le développement des œuvres universitaires
au Havre ne peut se faire sans mise en place de moyens réels
supplémentaires. Il ne peut se faire par redéploiement de moyens
rouennais. Il lui demande donc quelles dispositions il compte
prendre pour que soient affectés au C.R.O .U .S . de Haute-
Normandie les moyens nécessaires à l'augmentation de ses mis-
sions, en particulier sur Le Havre et pour qu'un C .L .O.U.S . soit
créé au Havre afin d'accompagner au niveau des oeuvres le déve-
loppement universitaire havrais.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

39074 . - 11 février 1991 . - M . Georges Hage attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les prévisions d'effectifs annoncés
pour la rentrée scolaire de septembre 1991 . Il lui indique que
dans le cadre de l'examen du budget de l'éducation nationale
pour 1991, le groupe communiste avait souligné la sous-
estimation manifeste des effectifs annoncés, en soulignant leur
insuffisance compte tenu de la répercussion de ces prévisions sur
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les maintiens et sur les créations de postes, et il lui rappelle que
lors de l'examen des crédits de son ministère devant le Sénat, les
chiffres suivants avaient été annoncés : + 19 000 en collège,
+ 16 400 en lycée (seconde, première, terminale) et -- 14 800 en
postbac. Il s'étonne donc des chiffres très différents présentés par
le minist2.*.e le 7 novembre 1990, deux jours après le débat à l'As-
semblée nationale : + 37 889 en collège, + 20 652 en lycée
(seconde, première, terminale) et + 17 839 en postbac . Cette dif-
férence de 26 180 élèves supplémentaires, qui n'a pas été portée à
la connaissance des parlementaires lors de l'examen du budget,
alors que le ministère devait en avoir déjà connaissance, n'est
donc pas pris en compte dans les créations de poste inscrites au
budget 19!'l . Aussi, il lui demande s'il compte procéder à un
accroissement des crédits 1991 du budget de l'éducation natio-
nale, alors qu'il a pris la grave responsabilité de ne pas indiquer
à la responsabilité nationale l'exacte réalité des prévisions, afin
que les conditions de la rentrée scolaire 1991 ne se traduisent pas
dans le secondaire, pat une nouvelle aggravation des taux d'enca-
drement.

Enseignement (fonctionnement)

39076. - 11 février 1991 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les propositions du Syndicat
national de l'intendance de l'éducation nationale (F .E.N.) et par-
ticulièrement de sa section du département du Nord. II s'oppose
aux suppressions des postes d'intendance et de secrétariat. Il lui
demande d'intervenir afin de faire reporter à 1993 la mise en
place des bureaux de liaison de traitement et de créer les quatre-
vingt-cinq postes nécessaires à l'ouverture de ces B.L.T.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement : Nord)

39079. - 11 février 1991 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la décision qui a été prise de
supprimer 108 postes budgétaires d'instituteurs dans le départe-
ment du Nord pour la rentrée 1991 . Cette mesure va accentuer la
dégradation de l'encadrement des élèves et l'augmentation du
nombre de fermeture de classes . Ne verra-t-on pas refuser les
ouvertures de classes en petite section de maternelle, où l'école
est non obligatoire, pour permettre l'ouverture de classes de
CM 2, où l'école est obligatoire ? Aussi, il lui demande d'inter-
venir afin que le département du Nord ne subisse pas ce retrait
de 108 postes d'instituteurs.

Education physique et sportive (fonctionnement : Auvergne)

39084. - 11 février 199i . - M. Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les conditions d'enseignement de
l'éducation physique et sportive dans l'académie de Clermont-
Ferrand. En effet, malgré 3 000 lycéens supplémentaires accueillis
au cours des deux précédentes rentrées, aucun poste budgétaire
n'a été créé en E .P.S . La couverture partielle des besoins par des
moyens provisoires prédarisent cette discipline et déstabilisent les
équipes pédagogiques : en 1990, on compte au moins vingt
emplois provisoires. Afin de former des jeunes sachant maîtriser
leur santé, il lui demande de bien vouloir, d'une part, trans-
former ces moyens provisoires en vingt postes budgétaires défi-
nitifs et, d'autre part, créer les postes nécessaires à la couverture
des seuls besoins horaires réglementaires non encore assurés en
collèges et en lycées.

Enseignement maternel et primaire : personnel (recrutement)

39102 . - 11 février 1991 . - M. Bernard Schreiner (Bas-Rhin)
attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports, sur les consé-

juences du décret du 1 « août 1989 relatif au statut particulier
es professeurs d'écoles . Si l'on ne peut que se réjouir de la reva-

lorisation de la carrière des instituteurs, il est à craindre que
l'exigence, et ce dès la session prochaine, d'une licence ou d'un
titre ou diplôme au moins équivalent pour se présenter au
concours externe ne pose problème aux nombreux candidats
potentiels qui à cette date ne posséderont qu'un B .T.S . ou un
D.U.T. En effet, cette mesure revient à priver tous ces jeunes
souvent particulièrement motivés, issus de l'enseignement court,
d'un accès à l'enseignement primaire . Pourquoi les en écarter
alors qu'ils sont bien souvent, grâce à leur formation technolo-
gique assortie d'une certaine expérience professionnelle, à l'ori-
gine de ce lien si recherché par ailleurs entre l'école et l'entre-
prise ? I1 lui demande donc quelles sont les mesures qu'il compte

prendre pour ne pas léser tous ces jeunes titulaires d'un B .T.S.
ou d'un D.U.T. et qui désirent s'orienter vers l'enseignement pri-
maire.

Enseignement supérieur : personnel (recrutement)

39128. - 11 février 1991 . - M. Yves Fréville attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la multiplication des procédures
de recrutement des professeurs d'université des disciplines juri-
diques, économiques, politiques et de gestion (sections 1 à 6 du
Conseil national des universités). Si le concours d'agrégation
demeure la procédure normale de recrutement, le décret
n e 89-708 du 28 septembre 1989 a organisé une voie parallèle
sous forme d'une agrégation interne dont les épreuves orales se
réduisent à un entretien d'une heure avec le jury ; de plus, le
nombre de postes ainsi mis au concours peut être égal à celui des
agrégations « normales » (et même le dépasser pour une disci-
pline particulière à condition que c' dépassement soit compensé
dans une autre discipline) . De plus, cette agrégation interne
accessible aux candidats qui ont dix ans d'ancienneté ne se subs-
titue pas aux concours dits de « voie longue » des 2/9e d'une
part, du 1/9' d'autre part, qui ne donnent pas droit au titre
d'agrégé . Enfin d'autres procédures peuvent être utilisées dans
des cas particuliers. Il lui demande en conséquence de lui pré-
ciser le nombre de postes de professeurs mis au concours d'une
part, pourvus d'autre part par section et par mode de recrute-
ment (agrégation normale, agrégation interne, voie longue des
2/9 ., voie longue du 1/9 . , autres procédures) en 1989 et 1990. Il
lui demande ensuite de lui faire connaître les perspectives d'ou-
verture de concours au titre de l'année 1991 . Ii lui demande enfin
s'il ne serait pas plus sain de simplifier les procédures de recrute-
ment auteur d'une voie d'agrégation, d'une voie longue (regrou-
pant agrégation interne et voies longues traditionnelle et excep-
tionnelle) et d'une voie de recrutement sur titres (par changement
de corps pour les directeurs de recherche et pour les professeurs
associés). Il ne lui paraît pas en effet souhaitable que soit pour-
suivie la politique actuelle de confusion des niveaux requis et des
procédures à suivre pour l'accès au corps des professeurs d'uni-
versité dans les disciplines des premier et deuxième groupes du
C .N .U .

Enseignement supérieur (fonctionnement)

39129 . - 11 février 1991 . - M. Yves Fréville attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les possibilités d'emprunter,
ouvertes aux universités et autres établissements supérieurs
dépendant de son département ministériel . Ainsi, selon la lettre
SUP publiée en décembre 1990, l'université Louis-Pasteur
(Strasbourg-I) a contracté deux emprunts d'un montant total de
37 millions de francs . Il lui demande en conséquence de lui pré-
ciser à quelles conditions et pour quels usages une université
peut contracter un emprunt « sans attendre les crédits ministé-
riels », ainsi qu'il est dit dans la lettre SUP précitée. Il lui
demande ensuite de lui faire connaître, par établissement ou uni-
versité, le montant de son endettement à la fin de la dernière
année connue.

Enseignement secondaire (cantines scolaires)

39139. - 11 février 1991 . - M. Guy Hermier demande à M. le
ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de la jeu-
nesse et des sports, de bien vouloir lui préciser si l'accueil en
cantine scolaire est une obligation pour un collège ou si c'est
simplement un service rendu aux familles.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

39141. - 11 février 1991 . - M. André Duroméa attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur l'insuffisance du nombre
de postes de personnels d'éducation (C .E.-C .P .E.). Il lui indique
que ceux-ci concourent de par leurs actions quotidiennes à
mettre en place et à entretenir une qualité de vie dans les établis-
sements . Il lui signale qu'à l'image des conseillers d'éducation
exerçant en collège, qui ont su, à leur niveau, initier, relayer,
s'associer aux différents projets, les C.E.-C.P.E. exerçant en lycée
et lycée professionnel souhaitent aujourd'hui jouer pleinement le
rôle qui est le leur. Il lui fait toutefois part du manque de dispo-
nibilité de ces personnels de par l'insuffisance du nombre de
postes (un C .E .-C .P.E . pour environ 900 élèves avec souvent un
internat en plus) et de par l'accroissement des tâches administra-
tives . Aussi, il lui demande quels moyens supplémentaires et suf-
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Osants en postes de personnels d'éducation, sans confusion, ni
référence avec l'implantation de postes de personnels de direc-
tion ou de secrétariat, il compte mettre en oeuvre.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement : Nord)

39142. - 11 février 1991 . - M. René Carpentier attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la profonde inquiétude
qu'a fait naitre l'éventuelle suppression de 108 postes d'institu-
teurs dans le département du Nord à la rentrée prochaine . Nous
pouvons déjà mesurer les graves conséquences que ces 108 sup-
pressions vont entraîner : fermetures de nouvelles classes tant en
milieu rural qu'en ville : diminution inévitable du nombre de
remplaçants, tant pour les congés que pour les stages sans évo-
quer le soutien, la prévention des handicaps, la formation des
maitres, l'aide pédagogique en Z.E.P ., etc. ; Impossibilité d'ouver-
ture de classe là où les effectifs le justifieront ; limitation, voire
suppression, du temps accordé aux directeurs pour qu'ils puissent
pleinement rempli leur rôle d'animateur pédagogique en direction
des élèves, des maîtres, des parents, des communes et des asso-
ciations, ce qui va à l'encontre de tous les efforts d'ouverture de
l'école vers l'extérieur. Ces nouvelles suppressions, comme toutes
celles, nombreuses, qui se sont succédé ces dix dernières années,
s'appuient sur la baisse des effectifs : 2 750 éiéves dans le Nord,
soit 1 à 2 élèves par école en moyenne . Par contre, il n'est jamais
tenu compte des retards importants du département en matière
d'écoles primaires et maternelles : retards scolaires importants
une année en fin de primaire pour plus de 50 p . 100 des élèves
taux d'encadrement des élèves qui nous place au quatre-vingt-
septième rang des départements métropolitains ; 20 p. 100 des
élèves en Z .E .P. ; 25 p . 100 des postes spécialisés occupés par des
personnels non titrés ; seuil d'ouverture des classes très élevés
28,5 élèves en primaire, 36,5 élèves en maternelle ; en cinq ans le
nombre des boursiers est passé de 38,48 p. 100 à 47,61 p . 100.
Comment croire à la volonté gouvernementale, maintes fois
affirmée par le ministre de l'éducation nationale lui-même,
d'améliorer l'enseignement initial si, dans le même temps, les
moyens accordés à l'école sont encore réduits ? Ne faudrait-il pas
au contraire s'appuyer sur la baisse des effectifs (toute relative
d'ailleurs et dont on sait, dans le département du Nord qu'elle
sera vite comblée) pour permettre aux enseignants de travailler
dans de meilleures conditions donc avec plus d'efficacité, et pour
donner aux enfants plus de possibilités d'assimiler pleinement cet
enseignement de base qui leur est indispensable tant dans la
poursuite de leur scolarité que dans leur vie d'adulte ? Dans ces
conditions, il lui demande de préciser ses intentions et projets
quant aux enseignants des écoles primaires et maternelles du
département du Nord.

Enseignement secondaire (programmes)

39153. - Il février 1991 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la dégradation de l'enseignement
de l'éducation civique depuis deux ans : l'heure d'enseignement
est en effet attribuée à n'importe quel enseignant, sans contenu
précis, tandis que les textes prévoient son attribution aux seuls
professeurs d'histoire-géographie ou de français de la classe . II
lui demande de prendre les mesures nécessaires afin que les
textes soient appliqués.

Enseignement secondaire (programmes)

39154 . - II février 1991 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natta
nale, de la jeunesse et des sports, sur les propositions émises
par le Conseil national des programmes visant à réduire de
manière importante l'enseignement de l 'histoire et de la géogra-
phie dans l'enseignement secondaire . H lui demande quelles sont
les considérations pédagogiques qui ont pu motiver ces proposi-
tions, quel est son sentiment sur la réforme envisagée et quelle
suite il envisage d'y donner.

Ministères et secrétariat d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

39185 . - I I février 1991 . - M. Georges Filage appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des corps
d ' inrpection après la parution du décret n° 90 .674 du
18 juillet 1990 portant statut particulier des I .P .R .-I .A . et des
I .E .N . qui, par la création de deux corps, non hiérarchisés, au
lieu de cinq, représente une étape vers l'unification totale des
corps d'inspection . II lui expose que ces personnels restent tou-

tefois dans l'attente d'une revalorisation rapide de la grille de la
classe . normale qui pourrait être précédée d'un relèvement subs-
tantiel de l'indice terminal avec incidence sur les pensions de
retraite, d'une bonification d'ancienneté de carrière de deux ans
pour les I .E.N . en activité (classe normale et hors classe), de pro-
cédures administratives assorties de moyens budgétaires garantis-
sant l'accès de tous les 1 .E .N . à la hors classe et à l'indice ter-
minal 816 NM ainsi que l'accélération de la mise en oeuvre de la
procédure d'unification prévue au décret ci-dessus mentionné . Il
lui demande les dispositions qu'il entend mettre en œuvre pour
répondre aux revendications immédiates de ces personnels qu'il
vient de lui exposer.

Enseignement secondaire (programmes)

39186. - 11 février 1991 . - M . André Duroméa s'inquiète des
propositions de réforme des lycées présentées par le comité
national des programmes et tient à en faire part à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports, Il lui souligne que ces propositions aboutiraient à réduire
de 25 à 33 p. 100 l'enseignement de l'histoire et de la géographie
et que cela est inacceptable . En effet, il pense que la France et
son peuple, pays riche de son passé, de sa multiracialité, et de sa
géographie ne peut accepter de voir supprimés ainsi des ensei-
gnements qui permettent de former les citoyens de demain. Il lui
indique que si le but recherché est de soulager 16s programmes et
de faciliter l'apprentissage de ces matières, d'autres moyens exis-
tent, à savoir : des programmes établis en tenant compte de l'avis
des professeurs : limitation du nombre d'élèves par classe et par
établissement ; dédoublement des cours, etc. Il lui demande donc
de lui faire savoir son appréciation sur les propositions du
comité et ce qu'il compte faire pour s'y opposer et pour mettre
en place les solutions proposées.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C.)

39187 . - 11 février 1991 . - M. Main Madelin attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation dont sont victimes les
professeurs d'enseignement général de collège. En effet les pro-
fesseurs d'enseignement général de collège sont les seuls à être
tenus à l'écart du processus unificateur du monde enseignant et à
être confinés dans un corps en extension, alors que toutes les
autres catégories ont un plan d'intégration ou d'évolution . Pour
mettre fin à cette situation discriminatoire ces professeurs ont
présenté un plan en cinq points . Il lui demande, en conséquence,
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre
afin de satisfaire les justes revendications de cette catégorie de
personnels et dans quels délais.

Enseignement secondaire (programmes)

39188. - I I février 1991 . - M. François Rochebloine attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur les inquiétudes du
corps enseignant, suite à la présentation des propositions for-
mulées par le Conseil national des programmes . II lui demande
de bien vouloir lui préciser quelles seront les conséquences de la
réforme sur l'organisation des enseignements des filières menant
au baccalauréat, et plus particulièrement de lui indiquer si une
réduction des horaires des enseignements d'histoire et de géogra-
phie est réellement envisagée.

Enseignement secondaire (programmes)

39189. - 11 février 1991 . - M . Yves Coussain attire l'attention
d_ M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur les propositions présentées par le
Conseil national des programmes dans le cadre de la réforme
dans les lycées . En effet, ce projet envisage de réduire de
trois heures à deux heures le temps d'enseignement de l'histoire
et de la géographie dans les sections scientifiques . II lui demande
quelles sont ses intentions en ce domaine et dans quelles mesures
le corps enseignant et les parents d'élèves seront consulté sur
cette réforme .

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale, jeunesse et sports : personnel)

39190 . - l l février 1991 . - M. André Santini attire l' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur le nouveau statut des inspecteurs
pédagogiques régionaux-inspecteurs d'académie (I .P.R .-I .A.). Ce
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cos d'inspection est actuellement recruté avec un doctorat, une
agrégation, ou sur le titre le plus élevé pour les disciplines pour
lesquelles il n'existe pas d'agrégation . Or, le nouveau statut pro-
posé à cette profession prévoit un concours organisé sur titre,
dont le niveau minimal est la malirise, et une liste d'aptitude.
Devant l'inquiétude des représentants de cette profession, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il compte
décider pour garantir le maintien d'un corps d'inspection qui ne
puisse être contesté.

ENVIRONNEMENT, PRÉVENTION
DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

ET NATURELS MAJEURS

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
apr e sa publication et dont l'auteur manuelle les tendes

No 34698 Jean-Yves Le Drian.

Récupération (politique et réglementation)

39019. - 11 février 1991. - M. Jean-Claude Boular3 attire
l'attention de M. le ministre délégué à l'environnement et à la

prévention des risques technologiques et naturels majeurs sur
a nécessite d'assurer le recyclage le plus complet possible des
déchets d'origine ménagère . En effet, la consommation domes-
tique implique le rejet de près d'un kilogramme d' ordures ména-
gé:es par jour et par habitant soit près de 18,5 millions de tonnes
de déchets qu'il convient chaque année de collecter et de recycler
en France. A peine 35 p . 100 de cette masse sont traités et valo-
risés, c'est-à-dire exploités pour matière ou l'énergie qu'ils com-
portent . Dans ces conditions, il convient qu'une importante mobi-
lisation des pouvoirs publics, des consommateurs, des
producteurs et des distributeurs puisse se faire pour assurer la
récupération de l'« élimination-recyclage » la plus complète pos-
sible de ces déchets. Il lui demande donc de bien vouloir lui
faire part de son sentiment sur cette question et de lui indiquer
les moyens tant réglementaires que financiers que le Gouverne-
ment entend mettre en place pour faire progresser ce retraitement
de façon significative en atteignant un certain nombre d'objectifs
à caractère écologique et économique.

Chasse et pêche (droits de chasse)

39053 . - 11 février 1991 . - M. Etienne Pinte rappelle à M . le
ministre délégué à l'environnement et à la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs qu'en réponse aux
questions écrites net 28138 de M . Dominique Perben, 28730 de
M. Eric Raoult, 29139 de M. Louis de Broissia et 32196 de
M. Roland Nungesser (J.O, A.N., questions de l'A.N. du
27 août 1990) relatives à une adaptation de la loi du
10 juillet 1964, dite « loi Verdeille » tendant à autoriser le droit
de non-chasse, ou droit de gîte, il ,disait qu'une solution devrait
être trouvée pour satisfaire ta demande légitime des propriétaires
souhaitant disposer d'un droit de non-chasse tout en sauvegar-
dant le principe et les acquis de la loi du 10 juillet 1964 . Il ajou-
tait que la réflexion était aujourd'hui engagée sur sa proposition
avec les institutions représentatives de chasseurs et notamment
avec l'Union nationale des fédérations pour rechercher quelle
forme pourrait prendre cette relu".ion . II concluait en ajoutant
qu'il «sera également attentif à toutes les propositions que pour-
raient lui faire les parlementaires en ce domaine » . Il lui signale
que M . Xavier Deniau a déposé une proposition de loi n° 604
tendant a autoriser les propriétaires à se prévaloir d'un droit de
non-chasse . Il lui demande si, compte tenu de la réponse précé-
demment évoquée, il envisage de demander l 'inscription de cette
proposition de loi à forure du jour prioritaire de l'Assemblée
nationale, au cours de la prochaine session.

Chasse et pêche (droits de chasse)

39054 . - 11' février 1991 . - M. Philippe Auberger appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à l'environnement et à la
prévention des risques technologiques et naturels majeurs sur
la réponse qu'il a faite aux questions écrites de MM. Perben,
Raoult; de Broissia et Nungesser relatives à ;a loi Verdeille du
10 juillet 1964. Le 27 août 1990, il répondait qu 'une solution
devrait être trouvée pour satisfaire la demande des propriétaires
souhaitant disposer d'un droit de non-chasse tout en maintenant
les acquis de la loi du 10 juillet 1964 . Ii lui demande s'il envisage
de demander l ' inscription à l 'ordre du jour, au cours de la pro.
chaine session, de la proposition de loi qu'a déposée M . Xavier
Deniau (ni 604) tendant à autoriser les propriétaires à se préva-

loir d'un droit de non-chasse, afin de régler le litige opposant les
institutions représentatives de chasseurs et les propriétaires se
prévalant d'un droit de non-chasse.

Animaux (protection : Nord)

39078. - 11 février 1991 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de M. le ministre délégué à l'environnement et à la prés en-
tion des risques technologiques et naturels majeurs sur la pro-
position du réseau des écologistes du Valenciennois, afin que la
liste des espèces régulables soit établie partir d'études menées
conjointement par les protecteurs et les chasseurs.

Environnement (politique et réglementation)

39032. - 11 février 1991 . - M. Yves Coussain demande à
M. le ministre délégué à l'environnement et à la prévention
des risques technologiques et naturels majeurs de bien vouloir
::. i préciser les perspectives de réalisation de ces projets dans le
cadre du Plan national pour l'environnement : l'introduction d'un
bilan écologique. dans les entreprises, la création d'une dizaine de
parcs nationaux, le service national vert et l'introduction de l'éco-
logie dans les programmes scolaires.

ÉQUIPEMENT . LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Communes (voirie)

38950 . - 11 février 1991 . - M. André Berthol demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer de bien vouloir lui préciser si, dans le cadre de
l'aide technique à la gestion communale (A .T.G.C .), les services
départementaux de l'équipement sont tenus d'aider et de
conscillei les maires dans l'exercice de leurs pouvoirs de police
sur la voirie communale.

Urbanisme (contentieux)

38951 . - 11 février 1991 . - M. André Berthol demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer de bien vouloir lui préciser si le maire peut
demander à un agent assermenté de la direction départementale
de l'équipement de venir constater une infraction aux règles d'ur-
banisme, en prétextant sa méconnaissance de la législation du
droit des sols .

Logement (Jf.L.Af.)

38965 . - 11 février 1991 . - M. Raymond Douyère attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'obligation de réparer à la charge
du locataire lorsque celui-ci a causé des dégradations au loge-
ment qu'il occupait . Si à l'état des lieux, fait entre le bailleur et
le preneur, il apparaît que des dégradations sont intervenues
(hors vétusté et cas de force majeure), l'organisme H .L.M. récu-
pérera sur la caution, ou au-delà, le montant des réparations à
entreprendre . Ne conviendrait-il pas de soumettre les organismes
H .L.M. à l'obligation de fournir aux locataires un exemplaire de
la facture acquittée des travaux réalisés, dans un délai de quatre
mois à compter du départ du locataire . Cette mesure éviterait que
les organismes H.L.M . soient tentés de relouer des appartements
qui n'ont pas été remis en état, favorisant ainsi le non entretien
de leur parc immobilier. Il lui demande s'il envisage de prendre
des mesures allant riens ce sens.

S.N.C.F. (assistance aux usagers)

38966. - 11 février 1991 . - M. Guy Biche appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des item-
ports et de la mer sur l'organisation des services renseignements
aux usagers de la S.N .C.F. par le biais du Minitel. Il lui indique
qu ' en réponse à une question écrite ni 33679 de M . Guy Len-
gagne du 24 septembre 1990 parue au Journal officiel du 7 jan-
vier 1991 il est fait état de la répartition des recettes du service
messagerie Minitel, du coût pour l'utilisateur du taux d'accroisse-
ment annuel de son utilisation, et rendu de la façon suivante : «
le taux de progression observé dans l'utilisation de ce mode d'in-
formation (40 à 50 p . 100 par an) laissant à penser que le rapport
prestation/prix correspond bien au besoin de la clientèle » . Il lui
demande quelle valeur il accorde à un tel jugement dès lors que
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la clientèle n'a plus de choix réel . En effet, les fermetures de
gares se multiplient. Il en va de même pour les services d'infor-
mation et de réservation les dimanches et jours fériés, les services
de renseignements téléphoniques sont regroupés dans des gares
dites importantes sans moyen en personnel suffisant, etc. Certes,
la S .N.C .F. répond qu'il en coûte moins cher à l'usager de
consulter le Minitel, nouvelle obligation qu'elle lui crée sans
aucune concertation préalable, il en veut pour preuve l'organisa-
tion de ce service dans le Nord - Franche-Comté - Belfort - Mont-
béliard et les nouvelles dispositions mises en place dans plusieurs
gares dont Montbéliard à compter du l ei janvier 1991, que de
devoir parcourir des distances parfois supérieures à 50 kilo-
mètres, voire 100 kilomètres . Il n'en reste pas moins que la poli-
tique actuellement mise en place par la S .N.C .F. pose un pro-
blème par ra port à la notion de service public et, à plus long
terme, un problème de politique d'aménagement du territoire.

Urbanisme (réglementation)

38'967. - 11 février 1991 . - M . Serge Beltrama appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur un problème concernant l'esthétisme
de nos cités, de la plus grande de nos villes au moins habité de
nos villages . Des maires de sa circonscription l'ont souvent inter-
pellé sur la manière d'inviter puis finalement de contraindre des
propriétaires d'immeubles ou de terrains à respecter les codes de
bonne conduite permettant de donner à la cité un aspect accueil-
lant respectant les lois les plus élémentaires d'un environnement
propre à donner à notre pays une renommée au moins égale à
ce:e de nos voisins du Nord ou de l'Est . Ces maires sont limités
dans leur action par l'absence de textes permettant des interven-
tions entrant dans un cadre ré4lementaire précis . Il souhaite
connaître si des dispositions existeraient dont il n'aurait pas
connaissance ou le cas échéant si le ministre naturellement sou-
cieux de donner à notre pays le meilleur visage possible, envisage
de doter l'arsenal des lois des textes évoqués.

•
Copropriété (assemblées générales)

38988. - 11 février 1991 . - M . Dominique Gambier attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, der
transports et de la mer sur les difficultés que peuvent rencon-
trer certains syndicats de copropriétés. En effet, la loi du
10 juillet 1965, modifiée par celle du 31 décembre. 1985 précise
Ies conditions de majorité requise pour certaines décisions rela-
tives en particulier aux travaux d'économie d'énergie amortis-
sables sur plus de dix ans. Il en est de même pour des travaux
de ravalement des façades . L'absence répétée de certains proprié-
taires conduit à l'impossibilité de prise de décision conduisant
ainsi à la dégradation de l'immeuble. Il lui demande s'il envisage
un assouplissement du fonctionnement des conseils' syndicaux de
façon à permettre leur réel fonctionnement sous certaines condi-
tions, en l'absence répétée d'une partie des copropriétaires.

Copropriété (réglementation)

38989. - 11 février 1991 . - M . Claude Germon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la gestion coopérative des copro-
priétés, née d'une initiative parlementaire à l'occasion du vote de
la loi du 10 juillet 1965 sur la gestion des copropriétés . Des
débats, il apparaît clairement que le législateur a voulu placer sur
un plan d'égalité la gestion par mandat par des syndics profes-
sionnels et la gestion collégiale par les copropriétaires eux-
mêmes . Depuis vingt-cinq ans, de nombreuses réalisations ont
montré l'intérêt de cette gestion qui permet à la fois un entretien
du patrimoine à un moindre coilt, la création d'une vie conviviale
à l'intérieur des résidences et la formation des citoyens au res-
ponsabilités. La gestion directe concerne aussi bien de très petites
copropriétés (5-10 lots) que de très grands ensembles (le plus
grand comporte 6 800 lets). Lcs syndicats coopératifs de copro-
priété ont été autorisés, le 31 décembre 1985, à créer entre eux
des unions de services qui leur permettent, par exemple, de dis-
poser en commun d'un système informati ue de gestion . Or, le
développement de ce système se heurte à des difficultés juri-
diques . Le décret du 17 février 1967, pris en application de la loi
du 10 juillet 1965, impose tant pour l'adoption du système coopé-
ratif de gestion que pour l'adhésion à une union de service, la
double majorité de l'article 26 (667/1000), majorité difficile à
réunir dans les copropriétés importantes. Ainsi est-on revenu
indirectement sur la liberté de choix qu'avait voulu instituer le
Parlement . II lui demande er' conséquence s'il n ' envisage pas de
modifier le décret du 17 mars 1967 afin que l ' adoption du sys-
tème coopératif de gestion ainsi que l'adhésion à une union de
services puissent être prises à la double majorité de l'article 25
'(501/1000), c'est-à-dire celle utilisée pour la nomination d'un

syndic professionnel . Au moment oiù l'on souhaite une implica-
tion plus active des copropriétaires dans la gestion de leur copro-
priété, une telle mesure serait particulièrement opportune . Il lui
signale en outre qu ' il est envisagé d'imposer à la T.V.A. les
unions de services ; or, celles-ci se contenstent de répartir entre
leurs adhérents des frais communs . Comme les coopératives
d'utilisation en commun de matériels agricoles (C .U.M .A . agri-
coles), ne pourraient-elles pas bénéficier de la transparence fis-
cale accordée aux copropriétaires.

Baux (baux d'habitation)

38990. - I l février 1991 . - M. Jean Lacombe attire l ' attention
du M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur l'article 15-3, 2 e alinéa de la loi ne 89-462
du 6 juillet 1989, tendant à améliorer les rapports locatifs et por-
tant modification de la loi n~ 86 . 1290 du 23 décembre 1986.
Cette loi prévoit dans le ler alinéa de l'article 15-3 que «le bail-
leur ne peut s'opposer au renouvellement de contrat en donnant
congé... à l'égard de tout locataire âgé de plus de soixante-
dix ans et dont les ressources annuelles sont inférieures à une
fois et demie le montant annuel du salaire minimum de crois-
sance, sans qu'un logement correspondant à ses besoins et à ses
possibilités lui soit offert dans les limites géographiques prévues
par la loi n° 48-1360 du 1Q r septembre 1948 » . Or le 2e alinéa de
l'article 15-3 précise que ces dispositions « ne sont pas appli-
cables lorsque le bailleur est une personne physique figée de plus
de soixante ans et si ses ressources annuelles sont inférieures à
une fois et demie le montant annuel dn salaire minimum de
croissance » . Il semblerait que, à l'usage, cet alinéa soit une
source d'abus . En effet, si le bailleur s'entend avec une personne
figée de sa famille ou avec un prête-nom, ces dispositions peu-
vent devenir une façon de contourner la loi et les locataires figés
ne sont plus protégés . De plus, il ne semble pas juste que, même
si le bailleur est une personne âgée à faible ressource, il puisse
résoudre ses problèmes par l'expulsion d'une autre personne
âgée, le locataire . Il lui demande donc s'il n'y aurait pas lieu de
modifier cette disposition qui, à l'usage, s'avère aller à l'encontre
de l'article 15-3, l er alinéa, visant à protéger les personnes figées.

Logement (H.L.M.),

38999. - 11 février 1991 . - M. Jean-Pierre Sueur appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les dispositions concernant le place-
ment des fonds libres des organismes H.L.M. Ces dispositions
ont, au cours des années passées, fait l'objet de quelques assou-
plissements permettant aux organismes H .L.M . de se procurer
des ressources supplémentaires par l'intermédiaire de produits
financiers et d'assurer ainsi un meilleur équilibre de leur gestion.
Le décret n e 90 . 213 du 9 mars 1990 oblige désormais les orga-
nismes H .L.M . à placer une part importante de leur trésorerie sur
un compte spécial créé i. cet effet auprès de la Caisse des dépôts
et consignations et rémunéré à 4,5 p .100. Cette mesure aura pour
effet de limiter les moyens financiers des organismes H.L.M. Il
lui demande, en conséquence, s'il entend prendre des dispositions
réglementaires Four réformer .:et état de closes.

Urbanisme (réglementation)

39001 . - 11 février 1991 . - M . Jean-Pierre Worms tient à
attirer l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer sur les différentes interpréta-
tions possibles de certains articles du code de l'urbanisme : l'ar-
ticle L . 123-1 du code de l'urbanisme prévoit que : « Les P .O .S.
fixent ( . . .) les règles générales et les servitudes d'utilisation des
sols, qui peuvent notamment comporter l'i :iterdiction de
construire ( .. .) » . De même, selon l'article R. 123 .21 du code de
l'urbanisme : « Le règlement (des P .0 S .) fixe les règles appli-
cables aux terrains compris dans les diverses zones du territoire
couvert par le plan ; l e à cette fin, il doit : a) déterminer l'affec-
tation dominante des sols par zones selon les catégories prévues
à l'article R . 123 . 18 en précisant l'usage principal qui peut en
être fait, et, s'il y a lieu, la nature des activités qui peuvent y être
interdites . ou soumises à des conditions particulières, telles que
l'ouverture ou l'extension d 'établissements industriels, l'exploita-
tion de carrières, les opérations d'affouillement ou d'exhausse-
ment des sols, les défrichements, coupes et abattages d'arbres
ainsi que les divers modes d'occupation du sol qui font l'objet
d'une réglementation ( . ..) » . li semble donc, selon ces textes, que
des activités ou des travaux même non soumis à un régime juri-
dique précis ou à une autorisation au titre d'une législation autre
que celle de l'urbanisme puissent faire l'objet d'une réglementa-
tion dans les réglements des P .O .S . dès lors que cette réglementa-
tion répond à un intérêt défendu par la législation de l'urba-
nisme. Ainsi, par exemple, le dépôt de remblais, non soumis à
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autorisation pour installation et travaux divers (art . L . 442-1 et
R . 442-1 et suivants du code de l'urbanisme) farce que leur hau-
teur ferait moins de deux mètres, leur superficie moins de
100 mètres carrés ou leur durée moins de trois mois, pourraient
faire l'objet d'une réglementation voire d'une interdiction ; l'on
connaît en effet leur impact possible sur des espaces aussi sen-
sibles que les marais, les tourbières, les dunes, etc . Il en va de
même pour les routes, quand aucune procédure de déclaration
d'utilité publique n'est nécessaire . Par ailleurs, il serait indispen-
sable qu'il en soit de même dans les règlements à propos des
espaces bénéficiant de protections au titre des autres législations
(loi du 2 mai 1930 sur les sites, loi du 12 décembre 1913 sur les
monuments historiques, loi du 22 juillet 1960 sur les parcs natio-
naux, etc.) afin de leur assurer une protection beaucoup plus
complète, notamment au plan esthétique . Il lui demande quelles
initiatives il compte prendre pour modifier l'article R . 123-21-10-a
du code de l'urbanisme de telle façon que ces types d'activités ou
de travaux puissent être expressément réglementés pour une meil-
leure protection de l'environnement.

Logement (amélioration de l'habitat)

39020. - 11 février 1991 . - M. Alain Brune attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur l'insuffisance actuelle du taux de la sub-
vention d'Etat P.A .L .U .L.O.S. (prime à l'amélioration du loge-
ment à usage locatif et occupation sociale), calculée à hauteur de
20 p . 100 d'un plafond de travaux de 70 000 francs, soit au
maximum 14 000 francs de subvention . Dans le cadre des
O.P.A.H. et des P .I .G ., les communes rurales sont souvent le
moteur des actions en faveur de l'amélioration de l'habitat
locatif, et un relèvement de la P.A .L.U .L.O.S . hors H .L.M., por-
tant le taux de cette aide de 20 p. 100 à 35 p. 100 du plafond de
70 000 francs, permettrait d'équilibrer financièrement un plus
grand nombre de programmes de travaux . Il lui demande dans
quelles mesures de telles dispositions sont arvisageables.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

39021 . - 1l février 1991 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation des agents non titulaires du
ministère de l'équipement. Il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser, pour la catégorie B, dans quels délais pourront intervenir
les décrets prévoyant la titularisation de ces agents conformément
à la loi de titularisation de 1984. Par ailleurs, s'agissant de la
catégorie A, il le remercie de bien vouloir l'informer s'il entre
dans les intentions du Gouvernement de mettre en oeuvre rapide-
ment le projet de décret de règlement intérieur national fixant les
dispositions applicables à ces agents au niveau du déroulement
de leur carrière et notamment celles concernant leurs conditions
de nomination et d'avancement.

Logement (P.A .P.)

39040. - 11 février 1991 . - M. Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement. des
transports et de la mer sur l'arrêté du 31 décembre 1980 relatif
aux plafonds de ressources des nouvelles aides de l'Etat dont les
dispositions sont applicables aux prêts aidés à l'accession à la
propriété (P .A .P.) et notamment sur l'article qui définit les caté-
gones de ménages qui peuvent en bénéficier. Selon les termes de
cet article, les couples de concubins ne peuvent faire valoir qu'un
seul conjoint actif, l'autre conjoint, quelle que soit sa situation,
étant considéré comme inactif . Il en résulte que la majorité des
ménages de concubins, vivant sur deux salaires, ne peuvent,
aujourd'hui prétendre à un prêt P.A .P. Le cumul des deux
salaires est en effet systématiquement supérieur au plafond de
ressources accepté en cas de conjoint inactif. Cette situation
apparaît d'autant plus injuste que, pour la déclaration des
revenus imposables, les deux salaires sont alors naturellement
pris en compte . Le statut de concubins étant aujourd'hui
reconnu, il lui demande s'il ne lui semble pas indispensable d'ap-
porter une modification à ce texte afin que les couples non
mariés puissent bénéficier des mêmes avantages que les couples
mariés.

Voirie (routes : Vienne)

39117 . - I I février 1991 . - M. Arnaud Lepercq attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les graves perturbations qui sont
ressenties par les riverains de la R.N. 11 dans la traversée de la

commune de Lusignan, de rs son département. En effet, cette
voie supporte un trafic très important et notamment de nombreux
poids lourds entraînant de fréquents accidents dont certains
mortels . Le département de la Vienne et la région Poitou - Cha-
rentes étant prêts à assurer leur participation comme prévu au
contrat de Plan, la région s'engageant même dès maintenant,
compte tenu de la gravité de la situation, à faire l'avance de la
part de l'Etat, et les études étant aujourd'hui réalisées, il lui
demande dans quels délais des moyens pourront être mis en
oeuvre pour la réalisation de cette déviation qui est attendue avec
impatience par tous les usagers et la population concernés.

S.N.C.F. (T.G.V.)

39121 . - 11 février 1991 . - M. Pierre Brans' attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation des usagers abonnés du
T.G .V. Atlantique . Suite à la mobilisation des usagers, la
S .N.C.F. a modifié ses règlements concernant les conditions de
validité des réservations pour les abonnés sur le T .G .V. Sud-Est.
La réservation devient valable sur le train précédent et sur le
train suivant celui pour lequel la réservation a été effectuée. Le
système introduit plus de souplesse pour les abonnés pour qui
l'usage du train est souvent lié à l'activité professionnelle.
A l'heure où la S.N .C .F. a procédé à l'unification de son système
de tarification et de réservation sur tout le réseau T.G.V ., il ne
semble pas cohérent que ces nouvelles modalités soient réservées
au seul T.G .V. Sud-Est . Il lui demande s'il compte prendre des
mesures pour que les usagers abonnés du T .G.V . Atlantique puis-
sent bénéficier de mesures similaires.

Architecture (C.A .U.E.)

39155. - 11 février 1991 . - M . Franchi Geng attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation des conseils d'architecture,
d'urbanisme et d'environnement (C .A.U .E.) . Il lui rappelle l'im-
portance des missions d'intérêt public confiées au C.A.U .E . par
la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture, à savoir :
1 0 développer l'information, la sensibilisation et l'esprit de parti-
cipation du public dans le domaine de l'architecture, de l'urba-
nisme et de l'environnement ; 2. être à la disposition des collecti-
vités et des administrations publiques qui peuvent les consulter
sur tout le projet d'urbanisme, d'architecture ou d'environnement.
De plus, un des objectifs du Plan national pour l'environnement
consiste à renforcer le rôle des C .A.U .E. départementaux en
matière d'environnement. Per ailleurs, il est indiqué que « l'Etat
et les régions apporteront un soutien particulier aux C .A.U.E.
ayant les moyens les plus faibles (départements où le produit de
la taxe départementale des C .A .U .E . est très limitée, mais où les
enjeux d'environnement peuvent être très important » . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer, d'une part,
l'état d'avancement des études pour « redéfinir les interventions
de l'Etat» (J.O ., Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions du 29 octobre 1990), et, d'autre part, .la politique d'aide
directe de l'Etat qu'il entend mener en faveur de C.A .U.E . dépar-
tementaux .

Permis de conduire
(inspecteurs : Seine-Saint-Denis)

39156 . - 11 février 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur le manque d'inspecteurs du
permis de conduire pour le département de la Seine-Saint-Denis.
En effet, à la suite d'actions et de démarches de cette profession
appuyées par les élus, le ministre a nommé un inspecteur supplé-
mentaire mais l'effectif est toujours insuffisant puisqu'il est à
hauteur de 17,5 . Cette situation entraîne de longs délais pour les
candidats, surtout lorsqu'il y a un deuxième passage à l'examen.
En conséquence, elle lui demande de prendre toutes les disposi-
tions nécessaires à l'amélioration de cette situation.

FAMILLE ET PERSONNES AGÉES

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

38011 . - I1 février 1991 . - La France occupe le troisième rang
des pays industrialisés pour son taux de mortalité masculine ;
c'est donc un vrai problème de société. Les femmes restées
veuves, qui déjà connaissent une grande détresse morale, se trou-
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vent pour la plupart dans l'obligation de travailler et pâtissent
souvent d'une absence de qualification pour trouver un emploi.
En outre, la complexité et l'aspect parfois trop restrictif de la
législation sociale ainsi que la diversité des régimes de pré-
voyance sont des sources d'inégali : C'est pourquoi, compte tenu
de la situation largement excédentaire du fonds de l'assurance
veuvage - la commission des comptes de la sécurité sociale a
estimé en juin 1990 les recettes liées à cette assurance, dont le
solde atteint 1 375 millions de francs pour 1991 - M . Xavier
Deniau demande à Mme le secrétaire d'Etat à la famille et
aux personnes âgées une amélioration des conditions d'attribu-
tion de l'allocation de l'assurance veuvage : par le relèvement du
montant de l'allocation en première année (elle est de
2 653 francs par mois au l er janvier 1990 pour une personne dont
les ressources ne dépassent pas 663 francs par mois) ; par la révi-
sion du taux de dégressivité en le ramenant de 34 p. 100 à
15 p. 100 en deuxième année ; ainsi que par la couverture gra
tuite pour l'assurance maladie aux bénéficiaires de l'allocation en
deuxième et troisième année. il lui demande quelles sont ses
intentions dans ce domaine.

Assurance maladie maternité : généralités (bénéficiaires)

38912. - 11 février 1991 . - M. Xavier Deniau appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur l'assurance des femmes veuves âgées de
quarante-cinq ans et mères de trois enfants . La législation est, à
leur égard, trop restrictive . II serait équitable que toute veuve
mère de trois enfants, âgée d'au moins quarante-cinq ans, puisse
bénéficier des prestations en nature de l'assurance maladie, sans
limitation de durée . Il lui demande quelles sont ses intentions
dans ce domaine.

Logement (allocations de logement)

39022 . - l l février 1991 . - M. Maurice Dousset attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées à propos des critères d'attribution de l'allocation
logement aux personnes pensionnaires en service de long séjour.
Pour bénéficier de cette prestation, il faut disposer d'une
chambre d'au moins 9 mètres carrés pour une personne seule et
de 16 mètres carrés pour deux. Actuellement, dans les centres de
long séjour, il est fréquent de rencontrer des chambres collectives
qui accueillent plus de deux pensionnaires . II lui demande s'il
envisage de modifier la réglementation d'attribution de l'alloca-
tion logement pour les pensionnaires de long séjour afin qu'elle
permette, dans un esprit de justice et d'équité, d'améliorer les
conditions d'ébergement.

Prestations familiales (montant)

39023 . - 11 février 1991 . - M. Xavier Deniau rappelle à
Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées
que le solde de la branche famille de la sécurité sociale s'est
élevé pour 1990 à 3,9 milliards de francs . La commission des
comptes de la sécurité sociale a estimé en juin 1990, pour la
branche famille, un excédent de 9,7 milliards de francs . Or, la
majoration de 1,7 p . 100 des allocations familiales décidée par le
Gouvernement pour le t er janvier 1991 suscite l'opposition de
l'Union nationale des associations familiales qui demande une
revalorisation minimum de 3 p. 100. Cette revalorisation de
3 p . 100 est la condition du maintien du pouvoir d'achat des
familles . II lui rappelle à cet égard les engagements solennels du
Président de la République et du Premier ministre et lui demande
quelles sont ses intentions dans ce domaine.

Personnes âgées (associations et clubs : Nord)

39077 . - 11 février 1991 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur le manque de moyens dont souffrent les clubs du
3e âge . il lui cite l'ensemble de ces clubs nombreux dans l'arron-
dissement de Valenciennes dont le fonctionnement est assuré par
les seuls adhérents et les municipalités . La casse de notre poten-
tiel industriel, dont les mines et les usines sidérurgiques, a
entraîné un bouleversement dans la pyramide des âges . Des
hommes de cinquante ans ont été privés de travail . Ceux-ci se
retrouvent aujourd'hui nombreux avec leurs épouses, leurs
anciens collègues ou leurs voisins du même âge à fréquenter ces
clubs dont le but est de conserver des liens d'amitié bien souvent
tissés à l'usine ou au fond de la mine pour les hommes et dans
le coron ou la cité pour les femmes . il demande, au regard de ce
que cette population aujourd'hui âgée a donné au pays, si le

Gouvernement n'entend pas aider le fonctionnement de ces clubs
à la hauteur de sa juste part. Il lui demande quelles dispositions
il entend prendre dans ce sens.

Prestations familiales (caisses)

39091 . - Il février 1991 . - M. Pascal Clément at',re l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur les difficultés financières que rencontrent les
services d'aide à domicile aux familles . Ces services, qui sont
amenés à se développer de plus en plus, ne serait-ce qu'en raison
de la réduction drastique des durées d'hospitalisation, de l'aug-
mentation du nombre d'attributaires du R.M .I ., de l'accroisse-
ment du nombre de familles qui éclatent, subissent une régres-
sion certaine due à la suppression de postes d'aides ménagères
ou de travailieuses familiales par les associations-employeurs qui
ne peuvent plus faire face aux charges salariales . En effet, les
finanzeurs prennent en compte le prix plafond fixé par
la C.N.A.F. qui n'est maintenant absolument plus adapté à la
réalité puisqu'il est de 29,22 francs pour une heure de travail-
leuse familiale et 21,60 francs pour une heure d'aide ménagère
alors que le coût de revient horaire réel est respectivement de
133 francs et 88,30 francs . Afin de rémédier à cette situation et
de permettre la poursuite d'une véritable politique familiale, il lui
demande de bien vouloir envisager une attribution de crédits
supplémentaires à la C .N .A .F.

Prestations familiales (montant)

39157. - 11 février 1991 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur l'inquiétude manifestée par les associations
familiales quant au maintien du pouvoir d'achat garanti par les
prestations familiales . Depuis plusieurs années les prestations
familiales ont subi un retard considérable sur l'évolution des
prix . Ceux-ci ont en effet augmenté entre juillet 1980 et
juillet 1990 de 82,9 p . 100, tandis que la base des prestations n'a
connu qu'une revalorisation de 71,35 p . 100 . Le taux d'inflation
de l'année 1990 étant de 3 à 3,5 p . 100, compte tenu du rattra-
page pour 1988 et pour 1989, c'est une revalorisation de 3 à
4 p. 130 dont devraient bénéficier les prestations familiales . Se
fondant sur les engagements de M . le Président de la Répu-
blique, de garantir le maintien du pouvoir d'achat des prestations
familiales, il s'étonne de constater que la revalorisation au
l er janvier 1991 ne soit pas conforme aux engagements pris . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser ses intentions quant à l'ap-
plication de cette revalorisation minimale de 3 p . 100 au 1« jan-
vier 1991 .

Famille (politique familiale)

39191 . - 11 février 1991 . - M. Georges Colombier appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux
personnes âgées sur les familles qui ont des enfants issus de
naissances multiples . Elles doivent faire face à une réalité très
spécifique dans la mesure où le caractère simultané de ces venues
au monde crée des exigences aux conditions financières plus
importantes. Aussi, il lui demande quelles mesures elle compte
mettre en oeuvre, afin d'aboutir à une meilleure prise en compte
de ces situations .

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Administration (fonctionnement)

38929. -- Il février 1991 . - M . EmiSe Kehl demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes administratives, comment il compte introduire une
meilleure efficacité au sein des administrations par la mise en
oeuvre de trois principes : d'abord, la décentralisation, ensuite, la
responsabilité au plus bas niveau de décision, enfin, l'encourage-
ment à l'initiative individuelle des fonctionnaires.

Retraites : régime général (politique à l'égard des retraités)

38947 . - I I février 1991 . - M . Didier Julia expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
réformes adtitinistratives, que l'article L . 122-14-13 du code du
travail dispose qu'un salarié qui quitte volontairement son emploi
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pour bénéficier de sa retraite a droit, sous réserve de dispositions
plus favorables d ' une convention collective, à l ' indemnité de
départ à la retraite prévue à l'article 6 de l'accord annexé à la loi
n° 78-49 du 19 janvier 1978 relative à la mensualisation et à la
procédure conventionnelle . Si la mise à la retraite résulte d'une
décision de l'employeur, le salarié a droit à l'indemnité de licen-
ciement prévue à l'article 5 du même accord . Il lui expose à cet
égard la situation d'un agent non titulaire de l'Etat qui a fait
valoir son droit à la retraite de sécurité sociale depuis le
1 « octobre 1990 . En sa qualité d'agent de l'Etat il ne peut pré-
tendre au bénéfice des dispositions du code du travail rappelées
ci-dessus, et notamment au versement de l'indemnité de départ
en retraite . L'administration qui l'employait lui a fait savoir qu'il
relevait des dispositions de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 et
des textes relatifs aux dispositions générales applicables aux
agents non titulaires de l'Etat, notamment le décret n° 86-83 du
17 janvier 1986 . Ce texte prévoit les modalités de recrutement et
celles de fin de contrat et en particulier de licenciement . En ce
qui concerne le licenciement, il est prévu une indemnité qui peut
être versée aux agents non titulaires recrutés pour une durée
indéterminée . Toutefois, cette indemnité n'est pas attribuée,
lorsque l'agent a atteint l'âge d'entrée en jouissance d'une pen-
sion au taux plein du régime général d'assurance vieillesse de la
sécurité sociale . Aucune indemnité de départ à la retraite n'est
également prévue . Ainsi, les agents non titulaires de l'Etat qui,
tout au long de leur vie professionnelle, n'ont pas eu les mêmes
garanties de stabilité d'emploi que les fonctionnaires titulaires, re
bénéficient pas non plus de toutes les mesures sociales accordées
aux salariés du secteur privé, en particulier en ce qui concerne
l'indemnité de départ à la retraite . Leur situation apparaît donc
comme paradoxale surtout si l'on tient compte du fait qu'ils ne
bénéficient pas non plus du régime de retraite des fonctionnaires
mais de celui des salariés du régime général, moins favorable que
celui . des agents titulaires de l'Etat. Cette situation hybride qui
est la leur est tout à fait inéquitable, et rien ne paraît justifier
qu'une indemnité de départ à la retraite ne leur soit attribuée
comme elle l'est aux salariés du secteur privé . Il lui demande de
faire procéder à un examen de la situation sur laquelle il vient
d'appeler son attention, afin de dégager une solution tendant à
compléter le décret précité du 17 janvier 1986, en prévoyant
qu'un agent non titulaire de l'Etat quittant son emploi . à
soixante ans ou plus, pour prendre sa retraite, peut bénéficier de
dispositions analogues à celles prévues soit par l'article 6 (départ
volontaire) soit par l'article 5 (départ par décision de l'em-
ployeur) de l'accord annexé à la loi n° 78-49 du 18 janvier 1978.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et mer : personnel)

39024 . - I l février 1991 . - M. Michel Françaix attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la situation des ingénieurs
des travaux publics de l'Etat . En effet, le statut actuel de ce
corps ne semble correspondre ni à leur niveau• de qualification,
ni à leurs fonctions . L'absence de perspectives de carrière au-delà
de quarante-deux ans, d'un grade reconnaissant les plus hautes
fonctions qu'ils occupent déjà, d'une réelle filière répondant aux
vocations de spécialistes ou de chercheurs, et d'un niveau de
rém'enération correspondant à leur qualification, fait obstacle au
rec atement et conduit naturellement un nombre croissant d'entre
eux à essaimer vers le secteur privé . Conscients des enjeux du
nécessaire renouveau de la fonction publique, auquel ces fonc-
tionnaires participent activement, les représentants de ce corps
ont élaboré, en concertation avec les services de leur ministère de
tutelle, un nouveau projet de statut qui a été approuvé par le
ministre de l'équipement, du logement et des transports et de la
mer le 10 septembre 1990 . Ce projet fait actuellement l'objet d'un
examen par ses services . Il lui demande dans quels délais celui-ci
sera adopté et mis en oeuvre.

FORMA' *ION PROFESSIONNELLE

Energie (politique énergétique)

38907 . - 11 février 1991 . - M. Alain Jonemann appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat à la formation profession-
nelle sur les suggestions formulées par l'Institut français de
l'énergie sur l'aspect formation des hommes en matière d'énergie.
Le caractère très spécifique de ce secteur à la merci d'aléas de
nature géopolitique, technique et médiatique devrait conduire à
donner une priorité à une telle formation afin d'améliorer la
flexibilité et la vitesse d'adaptation des entreprises et des
hommes face à des situations imprévues . Les événements drama-
tiques qui se déroulent actuellement dans le Golfe illustrent par-
faitement ce souci . L'I .F.E . recommande de réintroduire l'énergé-

tique de l 'enseignement primaire à l ' enseignement supérieur et de
former les enseignants en conséquence. II suggère également de
faciliter le développement des centres de formation continue.
L'effort de formation doit également se porter sur les P .M .E. et
sur les collectivités locales, sans oublier une réflexion de dimen-
sion européenne qui devrait permettre une extension de la forma-
tion des formateurs en direction des pays de l'Est et des pays en
voie de développement. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son avis sur ces propositions.

Formation professionnelle (stages)

38972 . - II février 1991 . - M. Jean-Claude Boulard attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la formation profes-
sionnelle sur le développement du congé individuel de forma-
tion, en particulie r en faveur des demandeurs d'emploi . Par l'ins-
tauration du corgé individuel de formation, il a été donné à tous
les demandeurs d'emploi un véritable droit à la qualification pro-
fessionnelle . En 1991, ce sont environ 45 000 bénéficiaires, dont
25 000 demandeurs de longue durée et 20 000 demandeurs d'em-
ploi bénéficiant de l'allocation formation-reclassement, qui seront
concernés par ce dispositif. Il lui demande de bien vouloir lui
faire part .: premièrement, du bilan qui peut être tiré des premiers
mois de l'application de ce dispositif en direction des chômeurs
notamment de longue durée ; deuxièmement, des perspectives de
son développement à terme afin d'assurer la qualification profes-
sionnelle du plus grand nombre et aussi de moderniser l'appareil
de formation professionnelle.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

NOs 34402 Dominique Gambier ; 35207 Alain Jonemann.

Handicapés (allocation d'éducation spécialisée)

38915 . - I I février 1991 . - M . Bernard Debré attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur le montant de l'allocation d'éducation spécialisée.
En effet, les parents d'enfants handicapés sont parfois dans
l'obligation d'assurer la garde de leur enfant à domicile et ce
pour des raisons diverses : absence de structures d'accueil appro-
priées, implantation géographique de ces établissements, impor-
tance du handicap, etc. II en résulte des difficultés financières
souvent insurmontables pour les familles . Elles sont dues soit à
l'abandon, pour l'un des parents, de son travail avec isolement
social de ce dernier, soit, pour les familles monoparentales, au
montant même de l'allocation d'éducation spécialisée et son com-
plément (I 948 francs) qui est loin de permettre de rémunérer une
tierce personne indispensable dans ce cas . Devant les nombreux
problèmes rencontrés par les parents d'enfants handicapés qui
choisissent le maintien de leur enfant à domicile ou auxquels ce
choix s'impose, il apparaît urgent de revoir le montant de l'allo-
cation d'éducation spécialisée et son complément . II lui demande
s'il est disposé à agir dans ce sens et s'il est envisageable de
moduler le montant de l'allocation d'éducation spécialisée et de
son complément jusqu'à concurrence de 100 p . 100 du S .M .I .C.
en fonction des besoins.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

39025. - 1 I février 1991 . - M. Jean Briane attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés de
la vie sur les conséquences humaines de la règle du non-cumul
entre l'allocation aux adultes handicapés et le bénéfice d'un
avantage de vieillesse ou d'invalidité, posée par l'article L . 821-1
du code de la sécurité sociale . Il lui fait remarquer que de nom-
breuses personnes se trouvent contraintes en application de ces
dispositions de rembourser les montants ` de l'allocation aux
adultes handicapés qu'elles ont perçus en même temps qu'une
pension d'invalidité ou de vieillesse sans qu'aucune volonté de
fraude puisse leur être reprochée . II lui signale la situation très
difficile que connaissent alors ces personnes, obligées de rem-
bourser des sommes importantes dont elles n'ont plus la disponi,
bilité et qui ne perçoivent en toute hypothèse que des pensions
limitées ne leur permettant pas de dégager les montants dont le
remboursement leur est réclamé . II lui demande quelles mesures
il envisage de proposer pour tenir compte du problème ainsi
posé.
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Handicapés (allocation compensatrice)

39026 . - I l février 1991 . - M. Pierre Mauroy appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur les charges qu'occasionne pour des parents
l ' éducation d'un enfant lourdement handicapé . En effet, jusqu'à
vingt ans, les enfants handicapés sont considérés à la charge de
leurs parents. Dans le cas d ' un enfant complètement dépendant,
il faudra que l'un des deux parents cesse son activité profession-
nelle pour s'en occuper . Ils perçoivent alors une allocation d'édu-
cation spécialisée de 1 948 francs par mois . Une telle somme, si
elle est toujours la bienvenue, ne permet pas d'assurer les condi-
tions de vie souhaitables d'un enfant handicapé soigné à domi-
cile. Aussi, afin de ne pas pénaliser financièrement les familles
déjà très éprouvées, et pour reconnaitre leur rôle soignant, il
demande s ' il ne conviendrait pas d ' étendre le bénéfice de l ' allo-
cation compensatoire pour tierce personne (versée actuellement
au-delà de vingt ans) aux enfants ayant besoin de soins
constants .

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

39122 . - I I février 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur les conditions de versement de l'allocation aux
adultes handicapés après le retour à domicile du bénéficiaire.
Actuellement, le versement ne s'effectue qu'à compter du premier
jour du mois suivant le retour à domicile . Compte tenu des
charges importante, qui incombent aux personnes handicapées, il
lui demande si le versement immédiat après le retour à domicile
de l ' intéressé peut être envisagé.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'appareillage)

39158 . - i 1 février 1991 . - M. André Duroméa attire l 'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur les difficultés financières que rencontrent
trop souvent les handicapés lors de l'acquisition d'un premier
appareillage ou d'un renouvellement . Or celui-ci est le complé-
ment indispensable à la réadaptation fonctionnelle de la per-
sonne handicapée . Cependant, il lui signale que le rembourse-
ment de l'appareillage relève dun système archaïque caractérisé
par une extrême rigidité et une inégalité dans les critères de prise
en charge. Il lui indique ainsi que l'on assiste au paradoxe que
soient remboursés des prothèses ou appareils anciens dépassés et
parfois chers alors que d'autres, plus nouveaux et plus fonc-
tionnels, ne le sont pas. Il lui fait donc part des proposition de la
Fédération nationale des malades infirmes et paralysés
(F .N .M .I .F .), qui demande : le remboursement à 10 p. 100 du
grand appareil pour les personnes handicapées les plus tou-
chées ; la prise en charge des aides techniques modernes pour les
handicapés moteurs et sensoriels, notamment pour ceux dont les
ressources sont les plus faibles ; la suppression de la T .V.A. sur
les matériels et appareillages pour les handicapés ; une meilleure
information et une réelle possibilité de choix . Il l'interroge donc
sur ce qu'il compte faire pour résoudre ce problème et sur ce
qu'il pense des propositions énoncées.

Handicapés (personnel)

39192 . - 11 février 1991 . - M. Germain Gengenwin attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur la situation profondément injuste dont sont
victimes les moniteurs-éducateurs . Depuis de nombreuses années,
ces persoanels n'ont bénéficié d'aucune revalorisation de salaire.
Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour remé-
dier à cette situation.

Handicapés (allocations et ressources)

39193 . - Il février 1991 . - Mme Yann Piat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur l'insuffisance de la revalorisation des allocations
aux personnes handicapées adultes et aux parents d'enfants han-
dicapés. il est effectif que les prestation versées perdent à chaque
augmentation annuelle une partie de leur pouvoir d'achat par
rapport à l'évolution des salaires, et notamment du S .M .I .C.
Considérant que l'allocation aux adultes handicapés ne dépasse
qu'à peine 55 p .100 du S .M I .C . au l et janvier 1991, il paraîtrait
légitime de remédier à cet écart et de revaloriser l'allocation aa
niveau du S .M.I .C. net de cotisations sociales, soit environ

80 p . 100 du S .M .I .C . brut . Elle lui demande s'il serait possible
d'envisager cette revalorisation de l'allocation aux personnes han-
dicapées adultes et aux parents d'enfants handicapés.

Handicapés (allocations et ressources)

39194. - I 1 février 1991 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur la revalorisation des allocations servies aux per-
sonnes handicapées et aux parents d'enfants handicapés . L'aug-
mentation de 1,7 p . 100 des prestations sociales au 1 « jan-
vier 1991 est insuffisante et ne correspond pas à l'attente des
personnes handicapées, compte tenu de l'évolution des prix et
des salaires, en particulier du S .M .I .C . Il lui demande, face à
l'écart croissant ôbservé entre le S .M .I .C . et l'allocation aux
adultes handicapés, s'il est envisagé de porter le montant de cette
allocation au niveau du S .M .I .C . net de cotisations sociales.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

39195 . - 11 février 1991 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur les plafonds de ressources fixés pour pouvoir pré-
tendre à l'allocation aux adultes handicapés . Compte tenu du
développement des prestations à domicile et de leurs coûts, les
plafonds doivent être révisés à la hausse afin d'assurer à une
large majorité de personnes handicapées un niveau de ressources
décent, indispensable à un soutien à domicile dans des condi-
tions satisfaisantes . Il lui demande si une telle proposition figure
parmi les priorités du gouvernement et, dans l'affirmatif, il sou-
haiterait connaitre les échéances qui ont été fixées.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Elect ri cité et gaz (facturation)

38920 . - . 11 février 1991 . - M. Adrien Zeller appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur les conditions particulièrement draconiennes, et
souvent à la limite de la courtoisie, dans lesquelles les services
d'E .D .F . procèdent à des mises en demeure en menaçant de
couper le courant des abonnés . Dans la plupart des cas, en effet,
singulièrement dans les grandes agglomérations urbaines, les
couples travaillent et ne sont pas en mesure d'être présents au
moment du passage des agents contrôleurs . Certes il est normal
qu'E .D .F ., comme toute entreprise, ait souci d'obtenir le paie-
ment des prestat i ons qu'elle fournit . Cependant, la concession de
service public dont elle est bénéficiaire devrait conduire l'autorité
de tutelle à veiller à une application tolérante et courtoise dans
un domaine essentiel au confort :natériel des familles, d'autant
que le nombre des abonnés ayalt accordé une autorisation de
prélèvement automatique sur un compte postal ou bancaire met
l'entreprise publique à l'abri des impayés . Il lui demande, dans
ces conditions, de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu'il
envisage de prendre, en sa qualité de ministre de tutelle, pour
inciter E .D .F. à une approche plus attentive des conditions de vit
et de travail des abonnés.

Charbon (houillères : Saône-et-Loire)

38940. - 11 février 1991 . - M. Georges Mesmin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur les dégâts occasionnés aux riverains par l'ex-
ploitation des mines de Sanvignes, Blanzy et Montceaux-les-
Mines en Saône-et-Loire . Les habitants. en effet, ne peuvent ni
louer, ni vendre leur bien, ni procéder à des améliorations de
l'habitat, la zone étant déclarée inconstructible . Le Seul acquéreur
potentiel serait les Houillères du Centre, mais l'association de
défense qui s'est créée éprouve les plus grandes difficultés à
trouver des interlocuteurs et à négocier . Il lui demande ce qu ' il
convient de faire pour qu'un établissement publie à vocation
industrielle et commerciale assume ses obligations en matière de
responsabilité civile à l'égard des tiers riverains de l'exploitation.

Aménagement du territoire (montagne)

39098 . - I1 février 1991 . - M. Patrick 011ier appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur le nécessaire rééquilibrage entre les zones de
concentration urbaine et les zones qui se désertifient. Les crédits
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du F.I .A.M. (fonds interministériel pour l'aménagement de la
montagne) ajoutés à ceux du F .I .A.T. (fonds interministériel pour
l'aménagement du territoire) atteingnent à peine 1 milliard de
francs, soit le prix d'environ 1 kilomètre d'autoroute en région
parisienne . Il lui demande donc si le Gouvernement entend mar-
quer sa volonté de rééquilibrer les efforts en faveur des zones
urbaines et des zones rurales et s'il compte engager une véritable
politique de développement des zones fragiles et de maintien des
agriculteurs dans ces montagnes.

Charbon (houillères)

39196. - 11 février 1991 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur les conséquences de la politique de liquidation de l'ex-
traction du charbon, sur l'entretien du patrimoine des houillères
et particulièrement les logements concernés situés dans l'arrondis-
sement de Valenciennes . Il lui cite le cas de nombreuses familles
des villes d'Onnaing, Vieux-Condé, Condé-sur-l'Escaut, Quiévre-
chain, Thivencelle dont le logement se dégrade faute de rénova-
tion appropriée. Il lui demande quelles actions il compte entre-
prendre afin de permettre à ces familles, parmi lesquelles de
nombreux couples de retraités, de vivre dans un environnement
digne de notre époque. Il lui rappelle, d'autre part, la proposition
de loi qu'il a faite avec son groupe parlementaire tendant à
assurer la rénovation des cités et de l'habitat minier du bassin du
Nord et Pas-de-Calais .

une révision de leur grille indiciaire tenant compte du fait qu'en
raison du nombre limité d'agents de maîtrise principaux, tous ne
peuvent pas accéder à ce grade . Enfin, pour ces derniers, une fin
de carrière débouchant sur un- avancement dans le cadre B . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa
position sur ce problème et les mesures qu'il entend prendre afin
de répondre aux légitimes aspirations de ces professionnels qui
rendent d'immenses services dans nos communes.

Fonction publique territoriale (statuts)

38924 . - 11 février 1991 . - M. Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'inquiétude des
professeurs de conservatoire à l'égard du projet de statut qui est
sur le point d'être signé . Le projet de décret prévoit un certain
nombre de dispositions dont l'application aurait, de graves réper-
cussions sur le dynamisme et la qualité de l'enseignement
musical : baisse de l'indice de départ de 54 points, augmentation
des horaires de 50 p . 100, niveau de qualification qui méprise la
spécificité de cet enseignement . Considérant que la gravité de la
situation ne peut permettre que soient occultés des problèmes
essentiels, il lui demande de bien vouloir faire le nécessaire pour
que le projet de décret fixant les cadres d'emplois des profes-
seurs d'enseignement artistique soit revu le plus rapidement pos-
sible .

Police (fonctionnement : Be-de-France)

INTÉRIEUR

Mariage (réglementation)

38909. - 11 février 1991 . - M. Alain Jogemann appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur le désarroi ressenti
par les officiers d'état civil qui procèdent à la célébration des
mariages. Il leur arrive en effet de se trouver face à des situations
où se mêlent confusément légalité et illégalité . C'est ainsi qu'un
maire se trouve dans l'impossibilité de refuser le mariage à un
étranger en situation irrégulière et qui n'a donc en principe pas
le droit d'être physiquement présent devant lui. Cette perversion
de l'institution du mariage permet en réalité l'acquisition de la
nationalité française. Dans le cadre de cette problématique, un
certain nombre d'officiers d'état civil lui ont fait part des interro-
gations suivantes : 10 un officier d'état civil a-t-il l'obligation de
procéder à un mariage s'il constate que l'un .des futurs époux est
en situation irrégulière ? 2 . doit-il vérifier ou faire vérifier la
situation régulière du futur époux étranger ? 3 . doit-il enfin en
informer le préfet du département 7 Il lut demande de bien vou-
loir l'éclairer sur ces différents points.

Fonction publique territoriale (statuts)

38913. - 11 février 1991 . - M. Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les inquiétudes res-
senties par les infirmières puéricultrices de la fonction publique
territoriale, face à la rénovation de leur grille indiciaire . Elles
regrettent que leur statut reste en retrait par rapport aux statuts
dei autres travailleurs s 'ciaux (assistants sociaux, éducateurs spé-
cialisés, conseillères en économie sociale et familiales), alors qu'à
niveau d'études égal leur qualification les amène à assumer des
responsabilités éqi' valentes . Pour ces raisons, elles souhaitent
une revalorisation et un alignement de l'échelle indiciaire iden-
tiques à ceux des autres travailleurs sociaux, à savoir : un pre-
mier grade a'.iant de l'indice 322 à 593, un deuxième grade allant
de l'indice 422 à 638, la création d'une catégorie A allant de
l'indice 461 à 660 . Il lui demande s'il envisage de prendre en
compte leurs revendications et de leur proposer en conséquence
un nouveau projet de statuts.

Fonction publique territoriale (statuts)

38916. - 11 février 1991 . - M. Louis de Broissla appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'Intérieur sur les préoccupations
exprimées par les agents de maîtrise territoriaux à la suite des
accords entérinés au Conseil supérieur de la fonction publique
d'Etat, territoriale et hospitalière en juillet 1990 . Ceux-cl souhai-
tent en effet, pour les agents de maîtrise, une véritable revalorisa-
tion de leur grille indiciaire et le passage, sans barrage, au grade
d'agent de maîtrise qualifié ; pour les agents de maîtrise qualifiés,

38945 . - 11 février 1991 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le sentiment d'in-
sécurité que connaissent de nombreuses familles seine-et-
marnaises . Ce département connaît un réel développement et un
essor démographique important . Il est donc normal que les
liaisons se multiplient avec la capitale et Melun, sa ville chef-
lieu, ne se trouve qu'à une demi-heure de Paris . Ce rapproche-
ment avec la capitale que la population apprécie, souhaité par
l'ensemble des élus, permet, néanmoins, à une certaine délin-
quance de sévir désormais en grande banlieue . Face à ce phéno-
mène, se pose le problème des limites de territorialité des forces
de police. Ainsi, dans le cas où des délinquants connus et fichés
par les forces de police de la préfecture de Paris seraiCnt amenés
à sortir des limites de la capitale et viendraient à perpétuer leur
forfait en Seine-et-Marne, lesdites forces de police n'ont alors
plus aucun pouvoir à partir du moment où les délinquants se
trouvent dans une zone hors du département de la Seine. Le
relais doit donc être pris par les forces de police locales dont les
effectifs et les moyens ne permettent pas de prendre en charge,
en sus de la délinquance « locale » celle spécifiquement pari-
sienne . Le fait qu'il n'existe ainsi aucune passerelle entre les
deux pôles de pouvoirs de police permet à certains délinquants
d'air impunément en limite de territorialité et de se jouer alter-
nativement des autorités . Il lui semble, par conséquent, que dans
un département développant avec succès ses moyens de commu-
nications (autoroutes, Francilienne, ligne D du R .E .R., S .N .C.F.),
il apparaît nécessaire que les pouvoirs des forces de police soient
étendus à l'ensemble de la région Ile-de-France et que des dispo-
sitions soient prises pour que des droits de suite soient gardés
aux agents dans le cadre de leurs interventions . Cette « querelle »
de territorialité n'est plus de mise dans notre société moderne qui
nécessite, au contraire, une véritable collaboration entre les
diverses forces de police . Il lui demande quelle suite il entend
donner à cette proposition souhaitée par l'ensemble des familles
franciliennes .

Syndicats (police)

38946. - 11 février 1991 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les graves atteintes aux
droits syndicaux dont semble pâtir la fédération professionnelle
indépendante de la police . Il tient à rappeler que les divers textes
régissant le droit syndical dans la fonction publique font l'état
d'un seuil plancher de représentativiC. fixé à 5 p . 100. Aussi,
compte tenu du fait que, lors des dernières élections profession-
nelles dans la police qui se sont déroulées en novembre 1989, la
F.P.I.P. a réalisé un score de 6,89 p . 100, il s'étonne de l'ostra-
cisme manifesté par les pouvoirs publics à l'encontre de ce syn-
dicat. Il ressort en effet d'information en sa possession que cette
attitude se traduirait notamment par les agissements suivants :
l° refus d'attribuer l'enveloppe journalière prévue par les textes
en vigueur ; 2. refus d'audience de la part de nombreux hauts
fonctionnaires ; 3. refus d'autorisation de bénéficier des heures
d'information syndicale ; 4. refus de communication de l'infor-
mation inhérente au fonctionnement du service public ; 5. refus
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abusif d'affichage et de distribution des documents d'origine syn-
dicale . Compte tenu de ces éléments, il lui demande de bien vou-
loir lui communiquer son sentiment sur ce problème et lui indi-
quer les mesures qu'il compte prendre en vue d'assurer
l ' indispensable pluralisme syndical qui doit exister au sein de la
police nationale.

Communes (maires et adjoints)

38949 . - 11 février 1991 . - M. André Berthol demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser les
pouvoirs exacts du maire, lors de la création ou de l'ouverture
d'un établissement recevant du public.

Mort (pompes funèbres)

38953 . - 11 février 1991 . - M . André Berthol rappelle à M . le
ministre de l'intérieur qu'aux termes de l'article L . 362-1 du
code des communes, le service extérieur des pompes funèbres,
qui appartient aux communes, comprend le transport des co s,
la fourniture des corbillards, cercueils, tentures extérieures des
maisons mortuaires, les voitures de deuil ainsi que les fournitures
et le personnel nécessaires aux inhumations, exhumations et cré-
mations ; en outre, selon l'article L. 362-2 : « les fournitures et
travaux mentionnés à l'article précédent donnent lieu à la percep-
tion de taxes dont les tarifs sont votés par les conseils munici-
paux » . Or ces deux articles ne sont pas applicables en Alsace-
Moselle. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser si la
taxe d'exhumation, la taxe d'ouverture de caveau, la redevance
pour chargement ou déchargement de cercueils peuvent être insti-
tuées par les communes d'Alsace-Moselle et sur quel fondement
juridique .

Communes (voirie)

38954 . - 11 février 1991 . - M. André Berthol demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si le
maire peut ordonner au riverain d'un chemin rurz.l d'arracher la
haie vive clôturant sa propriété, afin de permettre une meilleure
visibilité de l'intersection vcisine.

Communes (personnel)

38955. - 11 février 1991 . - M . André Berthol rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que, aux termes de l'article L. 181-46 du
code des communes : « il y a au moins un garde-champêtre par
commune » . Il souhaiterait qu'il lui indique si la création d'un
poste de garde-champêtre constitue pour la commune (ou éven-
tuellement un groupement de communes) une dépense obliga-
toire .

Communes (voirie : Moselle)

38956. - 11 février 1991 . - M . André Berthol demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si le
maire peut, en vue de préserver la tranquillité publique, interdire
à certains administrés de circuler sur un usoir (art . 57 à 65 de la
codification des usages locaux à caractère agricole du départe-
ment de la Moselle), en raison des conflits incessants existant
entre les intéressés et le propriétdire riverain de l'usoir .

Mort (cimetières)

38958. - Il février 1991 . - M. André Berthol demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser si les
communes peuvent fixer des tarifs différenciés pour les conces-
sions funéraires d'une même catégorie, selon qu'elles sont
accordées en bordure d'allée ou à l'intérieur d'une section.

Communes (assainissement)

38959. - Il février 1991 . - M. André Berthol demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si le
système, de l'amende forfaitaire peut s'appliquer dans le cas de la
constatation par le maire d'infractions relatives aux dépôts d'or-
dures .

Etrangers (Maghrébins)

38963. - 11 février 1991 . - M . Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les autorisations d'en-
trée de séjour délivrées pour les ressortissants du Maghreb . Il
souhaiterait connaître, pour l'année 1990 et plus particulièrement
pour le second semestre, la ventilation par pays et par catégorie
(visas touristiques, permis de séjour, permis et cartes de travail,
etc.) de ces autorisations . De même, il souhaiterait savoir le
nombre d'infractions constatées aux autorisations délivrées prr le
ministère et les suites qui ont été données.

Communes (maires et adjoints)

38993 . - I 1 février 1991 . - M . Alain Le Vern attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que, pour la constitu-
tion de comités, commissions et organismes divers, les préfets
doivent consulter les associations départementales des maires de
France qui proposent des élus représentant le « collège des
maires » . Selon les statuts de l'association nationale, ces déléga-
tions doivent être représentatives de tous les maires . Il lui
demande si, dans le cas où le pluralisme de là représentation
n'est pas respecté, les désignations sont valables et quelles
mesures il entend prendre pour remédier à cet état de fait.

Décorations
(médaille d'honneur régionale, départementale et communale)

38994 . - 11 février 1991 . - M . Roger Mas appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les conditions d'attribution
de la médaille d'honneur régionale départementale et communale
aux administrateurs non élus des centres communaux d'action
sociale . Il lui expose que le décret n° 87-594 du 22 juillet 1987
exclut ces mêmes administrateurs de son champ d'application, en
faisant référence à la participation à des « commissions consulta-
tives » . Or les conseils d'administrations des C .C .A.S. sont des
assemblées délibérantes d'établissements publics locaux . Il lui
présente le cas de la ville de Charleville-Mézières, où plusieurs
administrateurs non élus ont exercé pendant plus de vingt ans un
mandat de membre de la commission administrative, puis d'ad-
ministrateur du C .C.A.S . sans que ce dévouement trouve une
reconnaissance officielle . Il lui demande s'il ne lui semble pas
opportun d'autoriser l'attribution de la médaille précitée à ces
personnes membres à part entière d'une assemblée délibérante.

Etrangers (titres de séjour)

Mort (pompes funèbres)

38937. - 11 février 1991 . - M. André Berthol attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que selon l'ar-
ticle L.361-19 du code des communes : « les communes dans les-
quelies sont installées des chambres funéraires peuvent percevoir
des droits pour le dépôt et pour l ' incinération des corps », les
dispositions de cet article étant applicables aux communes dans
lesquelles sont installés des appareils crématoires . Or ces disposi-
tions ne sont pas applicables en Alsace-Moselle . Il lui demande
donc de bien vouloir lui préciser si la taxe d'incinération, la taxe
de dépôt provisoire dans un caveau ou un dépositoire communal
et la taxe d'admission dans les chambres funéraires peuvent être
instituées par les communes d'Alsace-Moselle et sur quel fonde-
ment juridique.

38998 . - Il février 1991 . - M. Jean-Pierre Sueur appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés que
rencontrent des étrangers en situation régulière, notamment des
étudiants ayant achevé leur cycle de formation, pour obtenir une
carte de séjour temporaire portant la mention Salarié . Il lui cite
l'exemple d'un ressortissant malgache, titulaire d'une carte de
résident temporaire en qualité d'étudiant, à qui une entreprise
française offre un emploi de qualification élevée . Les services
préfectoraux exigent der conditions de rémunération qu'ils quali-
fient eux-mêmes de très élevées et en tout cas dissuasives pour
l'employeur qui a dû renoncer à embaucher . Cet exemple n'étant
p as unique, il lui demande si des instructions ne pourraient pas
être données pour adapter, voire assouplir, la réglementation des
titres de séjour et de travail dans des situations spécifiques afin
d'éviter certaines incohérences .
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Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

39027. - 11 février 1991 . - M. Thierry Mandon appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur le projet de modifi-
cation de la grille de la fonction publique . Les sapeurs-pompiers
pouvaient, s'ils obtenaient une excellente note annuelle, bénéfi-
cier, tout en gardant leur grade, de la rémunération de l'indice
immédiatement supérieur. Très attachés à cet avantage qui leur
permet une augmentation sensible de traitement, ils sont inquiets
de son devenir . Il lui demande en conséquence de l'informer pré-
cisément des dispositions qui sont ou seront prises et des consé-
quences concrètes sur la rémunération des sapeurs-pompiers.

Communes (finances locales)

39028. - 11 février 1991 . - M. Augustin Bonrepaux attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la répartition de la
dotation globale de fonctionnement des communes qui accroit
dangereusement les déséquilibres territoriaux . Il lui fait remar-
quer que, selon le rapport au Parlement sur la répartition de
l'année 1989, les départements les plus défavorisés sont aussi
ceux qui reçoivent la plus faible part de D .G .F. par habitant.
L'Ariège, le Lot, les Landes, l'Ardèche, la Haute-Loire, la Haute-
Saône reçoivent moins de 900 francs par habitant, pendant que
1'Ile-de-France, les Alpes-Maritimes reçoivent plus de
1 200 francs . Cette disparité est due en grande partie aux critères
retenus pour la dotation de base et la dotation de péréquation
qui pénalisent les petites communes . Dans la dotation de base,
un habitant d'une commune de plus de 200 000 habitants reçoit
deux fois et demie plus que celui d'une commune de moins de
500 habitants . Dans la dotation de péréquation, le critère du
potentiel fiscal qui avantagerait les communes rurales pauvres est
comparé à une moyenne par strate démographique qui réduit de
beaucoup sa portée. Par contre, le critère de l'effort fiscal est
comparé à une moyenne nationale et pénalise particulièrement
les communes dont les habitants à faible revenu ne peuvent
effectuer un effort fiscal important. Il lui demande quelles
mesures il envisage pour corriger cette inégalité de traitement et
réduire ces dispositions qui pénalisent les départements ruraux.

Police (fonctionnement)

39029. - 11 février 1991 . - M. Alain Jonemann attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les conséquences pro-
voquées par les limites de territorialité des forces de police . En
effet, ce principe, qui limite l'action de la police contre la petite
délinquance, contribue à augmenter le sentiment d'insécurité de
la population, particulièrement dans la région Ile-de-France . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa position à ce
sujet.

Communes (personnels)

39030. - 11 février 1991 . - M. Alain Bonnet attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le statut du personnel com-
munal-employé à temps non complet . Il constate que le décret
annoncé par la loi du 26 janvier 1984 sur les agents employés à
temps non complet n'est toujours pas publié. Il constate aussi
que ce décret a été examiné par le Conseil supérieur de la fonc-
tion publique territoriale, par le Conseil d'Etat et qu'il est, depuis
un certain temps, au contre-seing ministériel . Il souhaite qu'il
publie rapidement ce document important au Journal officiel, car
il rappelle que la non-publication génère de grandes difficultés
pratiques, aussi bien pour la détermination des textes applicables
que pour éviter des situations difficiles au moment de la publica-
tion dés nouveaux textes.

Sports (natation)

39031. - 11 février 1991 . - M. Bernard Madrelle appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés que
rencontrent les communes, notamment en zone rurale, pour
recruter du personnel titulaire du diplôme d'Etat de maître-
nageur sauveteur afin d' assurer la surveillance des baignades et
des établissements de natation d'accès payant . En effet, la créa-
tion en 1985 du brevet d'éducateur sportif des activités de nata-
tion (B .E.E.S.A .N.) et la formation lourde qui en est le support
ont eu pour effet une diminution importante du nombre de
maltres-nageurs sauveteurs saisonniers . Il parait donc indispen-
sable de procéder à un allégement de la formation pour les can-

didats au B .E.E .S .A .N., afin de rééquilibrer de façon durable
l'offre et la demande sur ce marché du travail et de disposer
ainsi de personnels comrétents aussi bien pour la surveillance
que pour l'enseignement de la natation. En conséquence, il lui
demande donc s'il entend prendre des mesures allant dans ce
sens .

Fonction publique territoriale (statuts)

39032. - I1 février 1991 . - M . Bernard Madrelle appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur les projets de
décrets modifiant les statuts des employés des bibliothèques, des
archives et des mutées des collectivités territoriales . S'ils étaient
appliqués en l'état, ces projets constitueraient une régression sur
les statuts actuels notamment par le fait qu'ils ne prévoient pas
de revalorisation pour les personnels et qu'ils rendent les possibi-
lités de promotion interne très difficiles . Ces projets entrent aussi
dans une logique de déréglementation et de flexibilisation de la
fonction publique par la possibilité qu'ils créent d'intégrer du
personnel non qualifié ce qui, à terme, rendrait caduc tout projet
de développement de la qualité du service public. En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les disposi-
tions qu'il entend prendre pour modifier les textes présentés en
tenant compte des inquiétudes et des revendications formulées
par les personnels concernés.

Fonction publique territoriale (statuts)

39033. - l l février 1991 . - M. Marc Reymann attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la profonde émotion
que suscite tant auprès du corps enseignant que des parents
d'élèves du Conservatoire national de région de Strzsbourg, l'an-
nonce de la signature du décret fixant les cadres d'emplois des
professeurs d'enseignement artistique de la fonction territoriale.
Ce texte modifierait profondément le statut d'enseignant au point '
d'avoir des répercussions sur les modalités de transmission des
connaissances artistiques . Alors que depuis plus d'un an, à Stras-
bourg, les enseignants et les différents partenaires du conserva-
toire national de' région sont engagés dans une profonde
réflexion pédagogique et une démarche de réformes, la publica-
tion de ces décrets comportant notamment une baisse de l'indice
de départ, une augmentation des horaires de 50 p . 100, un niveau
de qualification ne tenant aucun compte de la spécificité de l'en-
seignement, compromettrait avement tous ces efforts . Il lui
demande s'il était envisageable, avant publication, de soumettre
ces textes à un nouvel examen, en concertation réelle, avec tous
les partenaires concernés.

Fonction publique territoriale (statuts)

39042. - I1 février 1991 . - Mme Christiane Mora attire Pat-
:ention de M . le ministre de l'intérieur sur le projet de statut
des puéricultrices . Ces personnels déplorent dans le projet l'ab-
sence d'un déroulement de carrière identique à celui des travail-
leurs sociaux et de la possibilité offerte seulement à 10 p . 100
d'entre elles d'accéder au deuxième niveau. Elie lui demande de
bien vouloir lui donner des informations sur l'avancement des
négociations à ce sujet avec tes partenaires sociaux.

Police (fonctionnement)

39083. - Il février 1991 . - M. Yves Coussain demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser quand
sera mis en place le conseil supérieur de l'activité policière,
chargé de contrôler la transparence et la déontologie dans la
police, et quel sera le sort réservé au rapport de M . Robert Bou-
chery à ce sujet.

Fonction publique territoriale (politique et réglementation)

39095. - ll février 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui indiquer si les
études annoncées dans le courant de l'année 1990 ont été menées
à bien en vue de permettre le détachement dans le corps des
administrateurs de la ville de Paris des administrateurs territo-
riaux. Il avait été indiqué dans une précédente réponse qu'une
étude serait menée . Dans la mesure où des administrateurs terri-
toriaux peuvent désormais être détachés sur un emploi de sous-
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préfet, il lui demande ce qui empêcherait le détachement d'un
administrateur territorial dans le corps des administrateurs de la
ville de Paris .

0

Groupements de communes (syndicats de communes)

ment . Cette répartition est fonction du potentiel fiscal par habi-
tant de chaque département exprimé en pourcentage du potentiel
fiscal moyen par habitant. Il lui demande en conséquence de lui
faire connaître le potentiel fiscal par habitant de chaque départe-
ment servant à la détermination des dotations départementales
pour 1991 ainsi que la répartition par département pour 1991 de
la dotation de péréquation index te sur le potentiel fiscal.

39099. - 11 février 1991 . - M. Patrick Oliter appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'Intérieur sur le rôle des délégués
suppléants dans les délibérations du comité d'un syndicat inter-
communal . II lui demande si, au regard de l'article L. 163-5 du
code des communes, la participation d'un délégué suppléant aux
délibérations du comité d'un syndicat intercommunal doit être
considérée comme valable quand la décision constitutive de ce
syndicat prévoit la présence de délégués suppléants appelés à
remplacer un des tiers empêché, quand bien méme cette décision
constitutive serait très antérieure à l'actuelle rédaction de l'ar-
ticle (.. 163-5 du code des communes . Il lui demande, d'autre
part, si la participation de ce délégué suppléant aux délibérations
doit être subordonnée à un pouvoir que lui aurait donné un des
délégués, titulaires, ou si la seule absence d'un titulaire de la
commune à laquelle appartient le supléant autorise celui-ci à
siéger.

Départements (finances locales)

39132. - 11 février 1991 . - M. Yves Fréville attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la répartition de la dotation
de péréquation indexée sur les impôts-ménages que les départe-
ments perçoivent au titre de la dotation globale de fonctionne-
ment . Cette répartition en fonction du produit des impôts-
ménages levés dans chaque département repose sur un critère qui
a été abandonné au niveau de la répartition de la dotation glo-
bale de fonctionnement des communes. Il lui demande en consé-
quence de lui faire connaître le montant total de cette dotation et -
sa répartition initiale par département en 1991 . Il souhaita égale-
ment connaître le montant par habitant des impôts-ménages levés
dans chaque département en 1990, compte tenu des résultats du
recensement général de la population de 1990, ainsi que le coeffi-
cient d'effort fiscal de chaque département correspondant aux
trois taxes levées à titre essentiel sur les ménages.

Ordre public (maintien)

39110 . - 11 février 1991 . - M. Louis de Broissia attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'Intérieur sur la multiplication des
tracts dit « islamistes » appelant la population musulmane à la
révolte et à la guerre sainte, distribués en France, et particulière-
ment en Côte-d'Or. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer,
d'une part, si une enquête a pu être menée afin d'arrêter les cou-
pables et, d'autre part, les mesures qu'il entend prendre afin de
mettre fin à de tels agissements .

criminalité
Ile-de-France)

39113. - 11 février 1991 . - devant la montée de la petite délin-
quance en Ile-de-France, l'inquiétude des familles va en crois-
sant. Des associations familiales, en vertu de l'ordonnance du
3 mars 1945 et de la loi du 11 juillet 1975, ont demandé à être
reçues par le ministre en charge de cette question . A ce jour,
aucune audience ne leur a été accordée, un silence profond leur
étant opposé . M. Patrick Balkany demande à M. le ministre
de l'intérieur d'engager le dialogue avec ces associations, pour
concourir à la lutte contre la petite criminalité.

Délinquance et
(lutte et prévention :

Communes (personnel)

39143 . - 11 février 1991 . - M. Jean-Pierre Brard attire l'at-
tention de M . le ministre de l'Intérieur sur la situation actuelle
des assistantes sociales municipales qui souhaitent voir reconnue
leur identité professionnelle à part entière . Leurs revendications
touchent principalement à l'homologation niveau 2 du diplôme
d ' Etat assistant social avec 'intégration au cadre A pour le statut
de la fonction publique et l'équivalent dans les conventions col-
lectives, à la revalorisation des grilles salariales prenant en
compte les compensations de perte de pouvoir d'achat, à l'éta-
blissement d'une formation initiale et continue digne de ce nom.
Souhaitant ne plus être considérées comme simples exécutantes
du service social, elles réclament, par ailleurs, l'autonomie tech-
nique de leur profession et des garanties déontologiques telles
que la reconnaissance du secret professionnel . Aussi, il lui
demande de bien vouloir préciser les dispositions qu'il entend
mettre en œuvre pour répondre aux préoccupations légitimes de
ces personnels.

Collectivités locales (fonctionnement

demande à
qu'il envi-
nstitut des

création

39124. - 11 février 1991 . - M. Léonce Deprez
M. le ministre de l'intérieur de lui préciser la suite
sage de réserver au rapport relatif à la création d'un i
collectivités territoriales et des services publics locaux,
annoncée pour être effective au I nn janvier 1991 .

Fonction publique territoriale (statuts)

39159. - 11 février 1991 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur l'inquiétude provoquée
par les projets de décrets modifiant les statuts des personnels des
bibliothèques des collectivités territoriales . Les personnels
concernés déplorent, en effet, l'insuffisance de la concertation
menée par les services du ministère de l'intérieur avec leurs orga-
nisations représentatives . Ils estiment, en outre, que le projet
sous-estime leur niveau de qualification, menace leur formation
professionnelle et ne prévoit aucune revalorisation de leur profes-
sion . . Il lui demande de bien vouloir lui préciser la suite qu'il
entend réserver aux différentes demandes émanant des personnels
des bibliothèques des collectivités territoriales pour un statut plus
conforme aux besoins des bibliothèques modernes . Il lui
demande aussi de bien vouloir lui préciser pour quelles raisons le
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale a ajourné
les propositions de reclassement de ces personnels.

39130. - 1l février 1991 . - M. Yves Fréville attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la répartition de la dotation
forfaitaire que les départements perçoivent au titre de la dotation
globale de fonctionnement . Cette répartition, indexée chaque
année sur celle de l'année précédente, reflète la répartition passée
de la taxe locale et du V.R .T.S . entre les départements. Il lui
demande en conséquence de lui faire connaître le montant total
de cette dotation et sa rép artition initiale par département
en 1991 . Il souhaite également connaître le montant initial par
département en 1991 . Il souhaite étialement connaître le montant
par habitant de la dotation forfaitaire de chaque département
en 1991 compte tenu des résultats du recensement de 1990.

Départements (finances locales)

JEUNESSE ET SPORTS'

Sports (politique du sport)

39044. - 11 février 1991 . - M. Dominique Gambier interroge
M. le secrétaire d'État é la Jeunesse et aux sports sur le statut
des sportifs professionnels et la gestion de leur revenu . L'ar-
ticle 163 du code des impôts prévoit que certains revenus excep-
tionnels dont la perception peut être différée peuvent faire l'objet
d'un étalement, afin que leur perception au titre d'une année
civile n'aboutisse à une imposition excessive . Durant leur courte
carrière, certains sportifs professionnels reçoivent des revenus
parfois très importants . Il conduisent bien sûr à une imposition
significative. La brièveté de cette période, la nécessité de préparer
les revenus futurs, le souci de maintenir ces revenus dans le
cadre légal conduisent à suggérer la mise en place d'un dispositif
type plan Epargne sportif qui pourrait répondre à ces diverses

Départements (finances locales)

39131 . - 11 février 1991. - M. Yves . Fréville attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la répartition de la dotation
de péréquation indexée sur le potentiel fiscal que les départe-
ments perçoivent au titre de la dotation globale de fonctionne-
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préoccupations . Il lui demande s'il compte mettre en place de
nouvelles dispositions fiscales ou sociales concernant le statut du
sportif professionnel .

JUSTICE

Services (conseils juridiques et focaux)

38905 . - 11 février 1991 . - M. André Durr expose à M . le
e des sceaux, ministre de la justice, que l'article 27 de laClio 90-1259 du 31 décembre 1990 portant réforme de certaines

professions judiciaires et juridiques a modifié l'article 67 de la loi
no 71-1130 du 31 décembre 1971 . Le deuxième alinéa de cet
article 67 est ainsi rédigé : « Les sociétés ou les groupements de
conseils existants à la date d'entrée en vigueur du titre I., de ia
loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990 portant réforme de certaines
professions judiciaires et juridiques pourront conserver leur déno-
mination sociale, méme si celle-ci n'est pas constituée du nom
des associés ou anciens associés, et l'utiliser en cas de fusion ou
de scission . » Il lui fait observer que ce texte ne précise pas si les
conseils juridiques conserveront, sans le statut de la nouvelle pro-
fession d'avocat, la faculté d'utiliser l'emblème ou logo qu'ils
employait jusque-là. Il lui demande si ces conseils juridiques
peuvent donc conserver cet emblème ou logo sans que l'usage
qu'il: en feront constitue une infraction aux règles déontolo-

uas en vigueur dans le cadre de la nouvelle professionr'avocat.

Justice (tribunaux de grande instance : Ain)

38917 . - 11 février 1991 . - M. Jacques Boyon appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de I . justice, sur la
situation du tribunal de grande instance de Bourg-en-Bresse qui,
avec six magistrats, doit rendre annuellement plus de 5 000 juge-
ments . Malgré l'effort considérable réalisé par les magistrats et
leurs collaborateurs qui a permis de traiter un volume d'affaires
en augmentation (+ 15 p. 100 au pénal et + 8 p. 100 au civil),
cette situation ne peut se prolonger sans dégrader encore l'image
de la justice. Il lui demande dans quels délais il envisage l'ouver-ture justice.

troisième chambre, attendue tant par les magistrats
que par les justiciables.

Entreprises (personnel)

38961 . - 11 février 1991 . - M. Pierre Lequiller expose à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que nombre
d'entreprises emploient actuellement des juristes qui, dépourvus
de diplômes ou de titres juridiques, ont acquis par la pratique
one formation professionnelle exactement adéquate aux besoins
juridiques de leurs employeurs. Il lui demande comment, dans la
définition des conditions d'équivalence visées par l'article 54 de
la loi modifiée du 31 décembre 1971, il compte prendre en consi-
dération la situation de tels professionnels du droit (qui, par ail-
leurs, entrent strictement dans les prévisions de l'article 58 de la
mime loi), afin d'éviter un bouleversement de leurs activités pro-
fessionnelles.

Professions immobilières (agences immobilières)

39045. - 11 février 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la loi du
2 janvier 1970 et le décret d'application du 20 juillet 1972 régle-
mentant l'exercice des activités de transaction et de gestion
immobilières, qui prévoient notamment que les responsables
d'agences immobilières doivent justifier leur aptitude profession-
nelle par la présentation des diplômes adéquats. Il lui saurait gré
de bien vouloir lui indiquer s'il entend prendre des mesures à
l'encontre des personnes qui ont recours à des prèle-nom pour
détourner la réglementation en vigueur.

Procédure pénale (réglementation)

39480. - 11 février 1991 . - M. Yves Coussain demande à
M. le garde den sceaux, ministre de la justice, quelles suites il
envisage de donner au rapport Delmas-Marty sur la réforme de
la procédure pénale.

Justice (aide judiciaire)

39081 . - 11 février 1991 . - M. Yves Coutaain attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
réforme attendue du système de l'aide légale . En effet, en
juin 1990, M . le conseiller d'Etat Bouchet a rendu un rapport qui
préconise notamment la révision des modes de financement de
l'aide légale en faisant appel aux collectivités locales et aux
caisses de règlement pécuniaire des avocats. Il lui demande
quelles sont ses intentions en ce domaine.

Justice (frais de justice)

39137. - I l février 1991 . - M. André Lajoinle s'étonne auprès
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que les frais
de justice reviennent à la charge du demandeur quand son adver-
saire pourtant condamné aux dépens est dit insolvable . Ainsi le
cas d'un selarié licencié qui doit saisir les prud'hommes, puis
répondre au recours en appel de son ancien employeur, obtient
un jugement fixant ses droits et condamnant l'employeur aux
dépens. Or celui-ci est une entreprise importante ayant déposé
son bilan et se trouvant en redressement judiciaire, l'avoué du
plaignant ne peut se prévaloir d'une place de créancier prioritaire
et réclame à son client le montant des frais de justice en lieu et
place de la partie condamnée. Il lui demande de lui préciser le
bien-fondé de cette démarche qui pénalise injustement les vic-
times du patronat et ne correspond nullement à la décision de
justice rendue par un tribunal, laquelie demeure pourtant appli-
cable par tous, professions de justice y compris.

Système pénitentiaire (établissements : Bouches-du-Rhône)

39138. - 11 février 1991 . - M. Guy Hermier attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
manque d'effectifs à la maison d'arrêt d'Aix-Luynes . Alors que
132 agents sont prévus, aujourd'hui 127 seulement sont en place.
De plus, alors que l'établissement est conçu pour 600 détenus, il
en compte actuellement 650 et fonctionne avec des postes décou-
verts. Cette situation ne pouvant durer, il lui demande les dispo-
sitions qu'il entend prendre.

Mariage (réglementation)

39197. - 11 février 1991 . - M. Jean Rigaud attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'insuffi-
sance de la législation actuelle relative aux mariages des ressortis-
sants étrangers, qui fait obligation aux maires de procéder à ces
mariages sans que la régularité de leur séjour sur le territoire
français soit une condition de la célébration de cette union ou de
sa validité, alors que par ailleurs la loi prévoit de pouvoir recon-
duire à la frontière les personnes en situation irrégulière . Dans la
mesure où de tels manages peuvent facilement entraver l'expul-
sion de telles personnes, notamment dès que la conjointe est
enceinte, et que cette législation, qui tolère ainsi ouvertement la
présence en France d'étrangers en situation illégale, ne peut que
faciliter l'immigration clandestine, il lui demande s'il ne lui
semble pas nécessaire de prendre rapidement des dispositions
pour faire cesser cet état de choses.

MER

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : calcul des pensions)

38942. - 11 février 1991. - M. Jean-François Mattel attire
l'attention de M. le ministre délégué à la mer sur Ir problème
lié à la non-attribution aux marins de la marine marchande titu-
laires de la carte du combattant du bénéfice de la campagne
simple au titre des opérations d'Afrique du Nord, ceci alors que
les fonctionnaires et assimilés bénéficient de ce doublement d'an-
nuité, conformément au décret n° 57-195 du 14 février 1957 . Si
l ' on considère : 1° que le code des pensions de la marine mar-
chande est à plus d'un point comparable au code des pensions
civiles et militaires ; 2. que les marins sont assujettis comme les
fonctionnaires à la réquisition 3 o que, s'agissant d : la campagne
d'Indochine, l'arrêt Dumora du 23 novembre 1973 admet le dou-
blement d'annuité pour ces marins ; 4o que la carte du combat-
tant a été octroyée sous des conditions précises aux officiers et
marins de la marine marchande française ayant effectué leur ser-
vice militaire en Algérie durant la période 1956-1962. Cette
mesure parait discriminatoire . Il lui demande donc : a) combien
de marins de la marine marchande seraient concernés par une
mesure visant à leur étendre le bénéfice du décret n o 57-195 du
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14 février 1957 ; b) s'il entend prendre une telle mesure ; c) tiens
le cas contraire, pour quelles raisons et comment il entend remé-
dier à cette injustice.

POSTES, TÉLÉCOMMUNICATIONS ET ESPACE

Impôts locaux (politique fiscale)

38918. - 11 février 1991 . - M . Maurice Ligot attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur l'article 21 de la loi relative à l'organisation du ser-
vice public de la poste et des télécommunications . S'il pose le
principe de l 'assujettissement de La Poste et de France Télécom
à partir du lb, janvier 1994 aux impositions directes locales (taxes
foncières, taxe professionnelle), il fait immédiatement état de
trois dérogations majeures qui vident ce principe de toute subs-
tance . Cette loi est donc d'une grande injustice pour les collecti-
vités territoriales. Il lui demande donc d'envisager une applica-
tion normale du droit commun de la taxe professionnelle et des
taxes foncières par les nouveaux établissements dans les diverses
localisations où ils sont implantés.

Postes et télécommunications (structures)

38926 . - 11 février 1991. - M. Marc Reymann attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur le redéploiement des structures des postes et de
France Télécom, sur le plan régional, dans le cadre de l'établisse-
ment autonome de droit public récemment créé . Pour le Grand-
Est, la « super-région » devrait englober les régions Alsace, Lor-
raine, Champagne-Ardenne et Franche-Comté . Il apparaît
important et opportun que Strasbourg, capitale des institutions
parlementaires de l'Europe, devienne le siège de cette « super-
région » aussi bien pour les postes que pour France Télécom, les
atouts de la capitale de l'Alsace sur le plan de La Poste, de la
haute technologie et des techniques de communication étant par-
ticulièrement mis en valeur sur le plan transfrontalier . Il lui
demande de bien vouloir prendre les décisions nécessaires pour
faire de Strasbourg l'européenne le siège de la nouvelle « super-
région » en matière des postes et de télécommunications et de lui
préciser leur mise en oeuvre dans les meilleurs délais.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

38938 . - l l février 1991 . - M. Michel Destot attire l'attention
de M. le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur le fait que, jusqu'à présent, les conducteurs de tra-
vaux du service de lignes, à condition de réunir quinze ans de
services actifs, doivent prendre leur retraite à soixante ans. Cette
limite d'à$e peut être reculée de deux années à leur demande ; en
application de l'article 2 du décret n e 48-1907 du
18 décembre 1948 . Les P .T.T. étant privatisés depuis le l er jan-
vier 1991, il lui demande si les agents cités ci-dessus ont la possi-
bilité de continuer à exercer leurs fonctions jusqu'à l'âge de
soixante-cinq ans comme c'est déjà le cas pour la catégorie A.

Postes et télécommunications (structures)

39067. - 11 février 1991 . - M. Emile ISoehl demande à M . le
ministre des postes, des télécommunications et de l'espace
d'implanter à Strasbourg, le siège des directions de La Poste et
de France Télécom pour la « super-région » Est qui engloberait
Alsace, Franche-Comté, Champagne-Ardenne et Lorraine.
La Poste et France Télécom ayant acquis le statut d'établissement
autonome de droit public, il serait créé pour chaque établisse-
ment huit nouvelles directions chargées d'assurer l'impulsion, la
coordination et le contrôle des échelons opérationnels . La capi-
tale alsacienne est particulièrement bien placée dans le contexte
européen pour devenir le siège des directions « super-région » du
Grand-Est de La Poste et de France Télécom . Le positionnement
géographique en façade territoriale de Strasbourg a déjà été pris
en considération, puisque La Poste dispose en Alsace de deux
plates-formes aériennes d'échange de courrier (Strasbourg et Mul-
house) . Par ailleurs, Mulhouse comporte un centre national de
liaison par satellite . Le choix de Strasbourg s'impose comme
siège de la super-région Grand-Est de La Poste et de France
Télécom. Cela conforterait notamment la vocation européenne de
cette ville qui pourrait également accueillir le siège d'agences
européennes de coordination pour la poste et les télécommunica-
tions.

Postes et télécommunications (structures)

39068. - 11 février 1991 . - M. Germain Geneenwin attire l'at-
tention de M. le ministre des postes, des télecommunications
et de l'espace sur le projet de création de huit super-régions qui,
pour le Grand-Est, engloberait :es régions Alsace, Franche-
Comté, Champagne-Ardenne et Lorraine. Le siège de la nouvelle
direction, tant pour la Poste que pour France Télécom, n'est pas
encore défini. Il lui paraît donc important que les sièges des
directions concernant les deux entités soient implantés dans la
capitale alsacienne . Diverses motivations peuvent en effet
appuyer cette candidature . Tout d'abord, le rôle de Strasbourg
dans le contexte européen, notamment d'ouverture vers l'Est,
qu'il convient de renforcer. Ne pas opter pour Strasbourg revien-
drait à lui retirer une compétence de base dans la construction
européenne qui ne pourrait que limiter l'évolution de la vocation
européenne de Strasbourg, notamment en ne lui permettant pas
de devenir le siège d'agences européennes de coordination pour
la Poste et les télécommunications . Par ailleurs, comment
pourrait-on intégrer véritablement le droit local alsacien-
mosellan, qui aura obligatoirement des incidences dans les rela-
tions d'affaires des deux établissements, sans le faire prendre en
compte par des équipes de direction au coeur du sujet. Compte
tenu du positionnement géographique de Strasbourg, le choix de
cette capitale comme siège d'une super-région est déterminant
pour l'évolution de cette zone au coeur de l'Europe . Il souhaite
donc connaître la position du Gouvernement sur ce point.

1 éléphone (fonctionnement)

39134 . - 11 février 1991 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M . le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur la nocivité des nouvelles modalités de fonctionne-
ment de France Télécom, liées à l'application de la loi sur la
réglementation des télécommunications contre laquelle seuls les
députés communistes se sont prononcés lors du débat à l'Assem-
blée nationale . Il en veut pour exemple la situation concrète de
la commune de Barjac, dans le Gard. Lorsque l'enlèvement des
poteaux E .D .F. est réalisé pour des raisons d'esthétique, de fiabi-
lité de réseaux, de renforcement, etc ., France Télécom propose
soit de remettre ses propres supports à la place (à quoi bon alors
enlever les poteaux E.D.F.), soit de faire payer le génie civil à la
collectivité (opération très coûteuse concrètement) . C'est une
sorte de chantage et il semblerait d'ailleurs que France Télécom,
pour encourager les communes à faire des opérations de net-
toyage de l'aérien, installe des fils à la demande des usagers, sans
plus se préoccuper de trouver des solutions moins disgracieuses.
A l'heure actuelle, hormis sur la D .G .E. 2 e part, il n'existe pas de
subvention à cet effet. De toute manière, ces opérations nécessi-
tent une coordination (adduction d'eau, électricité en souterrain,
téléphone, revêtement routier) et les financements croisés sont
difficiles à obtenir simultanément . Les populations reprochent
des chantiers en cascade, forcément plus coûteux. Dans les sites
classés, les efforts d'esthétique sont souvent annulés par le
moindre coût recherché par France Télécom. H lui demande son
avis sur une situation qui tend à dessaisir E.I .F. de ses préroga-
tives, à transférer des charges nouvelles sur les communes déjà
asphyxiées financièrement et à faire du service public France
Télécom une entreprise qui doit à tout prix rentabiliser ses pres-
tations .

Postes et télécommunications (télex)

39135 . - 11 février 1991 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M . le ministre des postes, des télécommunications et de
l'espace sur la suppression du service Publitelex dans le Gard.
Déjà, il y a un an, les porteurs de télégrammes ont été supprimés,
prélude à la mort de ce secteur du service public . Dès lors, les
télégrammes téléphonés n'aboutissant pas aux destinataires pour
diverses raisons, le télégramme est postalisé, et met, de Nîmes à
Nîmes, deux ou trois jours pour parvenir à l'interlocuteur (on est
bien loin du J + 1 L). En outre, seules les entreprises bénéfi-
ciant d'un télécopieur sont servies immédiatement, les petites
entreprises et les usagers étant une fois de plus lourdement péna-
lisés et handicapés par ce procédé . Une des graves conséquences
est, bien sûr, la suppression d'emplois dans un département et
une région fortement touchés par le chômage . De même, on ne
procède plus à la distribution gratuite de Minitel à l'agence com-
merciale de Nîmes, proposant à la place à l'usager un Minitel
« plus perforant » pour la somme de 20 francs par mois, alors
que cet outil devra être indispensable pour utiliser le service
Minitelex qui remplacera le Publitelex . Ces exemples sont révéla-
teurs de l'objectif réel de la loi sur la régiem e .cation des télécom-
munications - à laquelle seuls les députés communistes se sont
résolument opposés en votant contre le démantèlement du service
public par la dégradation accélérée des secteurs jugés non ren-
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tables tels que la poste, et la commercialisation et la rentabilité à
tout prix du secteur télécom. Il lui demande son point de vue
précis sur cette situation concrète.

Postes et télécommunications (services financiers)

39198 . - 11 février 1991 . - M. Yves Coussain demande à
;A . le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace quand sera rendu public le rapport de M . Yves Ullmo,
secrétaire général du Conseil national du crédit, sur la question
de la distnbut :an par La Poste de crédits à la consommation et
de prêts immobiliers .

SANTÉ

Enseignement secondaire (B .E.P.)

38903. - 11 février 1991 . - M . Jean-Yves Chamard expose à
M. le ministre délégué à la santé que les jeunes gens ayant
obtenu un B .E.P . carrière sanitaire et social, diplôme reconnu par
l'éducation nationale, ne peuvent accéder à un emploi dans un
établissement relevant de la santé publique. Les titulaires de ce
diplôme doivent effectuer une formation d'aide médico-
psychologique pour pouvoir accéder à ce type d'emploi . Compte-
tenu des formations correspondant à ces deux types de diplôme,
il semblerait pourtant normal que le B.E .P. carrière sanitaire et
social soit considéré comme l'équivalent du diplôme d'aide
médico-psychologique . Il lui demande si en accord avec son col-
lègue, M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, il
envisage de retenir cette suggestion.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

38923 . - 11 février 1991 . - M. Adrien Zeller appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la participation
des médecins libéraux au fonctionnement du centre 15 dans le
cadre de la convention nationale type passée le 8 décembre 1987
avec les organismes d'assurance maladie. Une évaluation de cette
expérimentation faite par les S .A .M .U. et par les syndicats et
associations des trois départements concernés, Marne, Finistère,
Bas-Rhin, montre l'intérêt d'une politique de complémentarité du
service public et des médecins libéraux. Il lui demande, dans ces
conditions, de lui faire connaître les intentions du Gouvernement
en ce qui concerne le fonctionnement en partenariat du centre 15
compte tenu du rapport établi par le Comité national de suivi.

Santé publique (politique de santé)

38970 . - 11 février 1991 . - M. Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur le problème des
inégalités dans l'accès aux soins . Bien que d'importantes amélio-
rations aient eu lieu grâce à des initiatives nationales et locales
(notamment par la loi sur le R .M .I .), et qu'il existe des
contraintes économiques en matière de santé, il apparaît encore
nécessaire d'améliorer l'accès aux soins en poursuivant la substi-
tution aux mécanismes de l'assistance en cas de maladie, des
mécanismes de l'assurance protégeant les personnes en perma-
nence . Il souhaite donc connaître l'évolution de la réflexion en
matière d'accession aux soins des personnes disposant de peu de
ressources et de mise en place des actions de prévention en
faveur de ces populations.

Politique extérieure (aide médicale)

38973 . - I1 février 1991 . - M . Jean-Claude Boulard attire
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur l'important
problème du développement dans le monde des maladies parasi-
taires d'origine tropicale . D'après l'Organisation mondiale de la
santé près de 10 p . 100 des hommes et des femmes dans le
monde seraient touchés par des parasites tropicaux les infestant.
Le paludisme, à lui seul, atteindrait près d'un milliard de per-
sonnes en Afrique, au Proche-Orient, en Mie, en Amérique du
Sud et sur le continent indien . Cette affection se transmet par la
piqûre d'un moustique ; l'anophèle femelle qui introduit chez
.l'homme des parasites . Pour enrayer cette épidémie et protéger
les populations, on a, d'une part, tenté d'éliminer les moustiques
vecteurs de la maladie, d'autre part, développé des médicaments ;
les plus connus ayant été les sels de quinine . Cependant, une
chimiorésistance des parasites s ' est développée limitant les effets
des substances médicamenteuses . La virulence des souches se

trouve renforcée désormais par le développement du SIDA et des
autres maladies diminuant l'immunité des patients . De nouveaux
médicaments ont été mis au point dont le coût est cependant près
de 10 fois plus élevé. De plus, il n'existe toujours pas de vaccina-
tion antiparasitaire . Dans ces conditions, le paludisme devient
une maladie sans traitement pour les populations les plus
pauvres . Il conviendrait donc que les investisseurs et l'industrie
pharmaceutique continuent et amplifient la recherche en vue de
découvrir de nouvelles molécules chimiques actives . Les pays
industrialisés ont ainsi une véritable responsabilité dans le déve-
loppement d'une véritable politique sanitaire à l'échelle du
monde pour lutter contre ces maladies . Il lui demande donc de
bien vouloir lui faire part de sa position sur ce grave problème et
de lui indiquer les mesures envisagées en concertation avec les
organismes de santé publique internationaux pour développer
une lutte à grande échelle contre les maladies parasitaires tropi-
cales .

Santé publique (ataxie de Friedreich)

38978 . - 11 février 1991. - M . Marcel Dehoux attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l'ataxie de Frie-
dreich, maladie génétique et neurologique pour laquelle la
science n'a pas encore trouvé de remède . Pour pouvoir lutter effi-
cacement contre cette maladie, des moyens importants sont
nécessaires . Aussi, il lui demande si dEtat envisage de doter de
moyens substantiels la recherche en ce domaine.

Professions médicales (médecins)

38983. - 11 février 1991 . - M. Marc Dolez remercie M. le
ministre délégué à la santé de bien vouloir lui indiquer le pour-
centage de médecins exerçant en secteur à honoraires différents
(secteur Il), spécialité par spécialité . Il le remercie également de
bien vouloir lui communiquer ces statistiques sous forme de
tableau, département par département et, dans le Nord - Pas-de-
Calais, arrondissement par arrondissement.

Handicapés (établissements)

38985. - 11 février 1991 . - M. André Delattre attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à 1a santé sur le champ d'appli-
cation de la législation concernant l'agrément des services d'ac-
cueil pour les enfants et adolescents déficients moteurs ou
intellectuels conformément au décret n° 89-798 du
27 octobre 1989 et aux circulaires d'accompagnement n°' S9-17,
89-18, 89-19 du 30 octobre 1989 . Ces textes précisent le niveau
d'équipement nécessaire à l'obtention des agréments . Il lui
demande, d'une part, si les établissements publics sanitaires et
médico-éducatifs sont concernés au même titre que les établisse-
ments privés et, d'autre part, s'il y aurait une différence public-
privé pour l'agrément des établissements dispensant les soins
remboursables par la sécurité sociale.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

38996. - 11 février 1991 . - Mme Ségolène Royal appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur le statut des
diététiciens hospitaliers qui n'a pas bénéficié de la nouvelle boni-
fication indiciaire dans le cadre des accords de la fonction
publique hospitalière alors que celle-ci a été attribuée à d'autres
catégories professionnelles aux niveaux de qualification iden-
tic;ue . Les diététiciens avec une formation de 1 850 heures se
voient reconnu une qualification de niveau bac + 2, alors que
d'autres catégories avec des durées de formation équivalentes,
voire inférieures, ont des qualifications reconnues de niveau
bac + 3 et ont accès à l'harmonisation européenne contrairement
aux diététiciens . C'est pourquoi elle lui demande s'il envisage de
modifier cette mesure afin d'étudier les possibilités de modifier
cette situation que les diététiciens hospitaliers considèrent comme
discriminatoire.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

39011 . - 11 février 1991 . - M . Jean-Pierre Foucher attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation'
des adjoints des cadres hospitaliers . Ces personnels administratifs
hospitaliers se voient appliquer de nouvelles dispositions statu-
taires suite au décret n° 90-838 du 21 septembre 1990. En raison
des situations qu'ils vivent quotidiennement, ils ont exprimé leur
désaccord avec ce décret, qui ne leur semble pas correspondre au
déroulement de carrière attendu et au protocole d'accord élaboré
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l'an dernier. Le reclassement mis en oeuvre défavorise les adjoints
des cadres hospitaliers et ne présente aucune mesure transitoire.
C'est pourquoi il lui demande quelle mesure il envisage de
prendre afin d'améliorer les conditions statutaires des adjoints
des cadres hospitaliers.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

39034. - 11 février 1991 . - Le décret ne 90-839 portant statut
particulier des personnels administratifs de la fonction publique
hospitalière réintègre les anciens adjoints de cadres de l'option
secrétariat médical dans le corps des secrétaires médicaux en
conservant la classe, l'échelon et l'ancienneté d'échelon détenus
antérieurement. Cette réforme s'accompagne pour les agents
concernés soit de la perte des fonctions d'encadrement acquises
par concours à la suite du décret n° 72-849 du 11 sep-
tembre 1972, soit du choix de l'option pour le corps des adjoints
de cadres hospitaliers avec des fonctions ne s'apparentant plus
au secrétariat médical . Environ 250 adjoints de cadres hospita-
liers - secrétaires médicales connaîtraient actuellement cette
situation. En conséquence, M. Louis Mexandeau demande à
M. le ministre délégué à la sauté de bien vouloir lui indiquer
quelles raisons l'ont amené à prendre cette décision et celles qu'il
entend prendre pour revoir cette situation.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

39035 . - 11 février 1991 . - M. Jean-François Delahais attire
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
des psychothérapeutes qui travaillent dans des hôpitaux psychia-
triques et ne possèdent pas actuellement de statut particulier . Or,
cette fonction nécessite une formation longue (300 heures par an
sur cinq ans) et implique un investissement personnel qui méritait
d'être reconnu. En conséquence, il lui demande si des mesures
sont envisagées pour accorder un statut à cette profession.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

39036. - 11 février 1991 . - M. Jean Proveux attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la situation statutaire
des pharmaciens gérants des hôpitaux publics . Les pharmaciens
gérants sont régis par le décret du 17 avril 1943 modifié, qui
précise leurs attributions et leurs responsabilités ainsi que les
mesures disciplinaires qui leur sont applicables, mais n'apporte
aucun élément précis quant à leur statut professionnel . Ce statut
avait été prévu par la Ici hospitalière du 31 décembre 1970,
article 25, mais n'a jamais été publié . Il n'existe donc actuelle-
ment aucun texte définissant la protection sociale, l'avancement
de carrière, les droits à congés et à mutation, des quelques
700 pharmaciens gérants des hôpitaux publics . Il lui demande
donc de lui faire savoir si le Gouvernement envisage des mesures
pour assurer la reconnaissance statutaire de ces personnels.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

39037 . - 11 février 1991 . - M. Main Jonemann fait remarquer
à M. le ministre délégué à la santé que près de 700 pharma-
ciens gérants des hôpitaux publics demeurent actuellement, sans
statut, bien que la réforme hospitalière de 1970 l'ait prévu . Une
action d'envergure est organisée afin de mettre un terme à cette
situation dans le but d'obtenir pour ces personnels le statut de
praticien hospitalier à temps partiel . Les syndicats de pharma-
ciens hospitaliers et le conseil de l'ordre soutiennent cette posi-
tion pour mettre fin à cette anomalie qui rejette, dans certains
cas, la pharmacie hospitalière et la met à l'écart de la santé
publique de nos établissements de soins . Un projet élaboré par
une commission de travail réunissant l'ensemble des acteurs de la
profession a été récemment adressé au ministère . En consé-
quence, il lui demande quelle suite il entend réserver à la situa-
tion des pharmaciens gérants des hôpitaux publics qui sollicitent
la reconnaissance de la fonction pharmaceutique à sa juste place
dans l'hôpital .

Etablissements sociaux et de soins
(centres de conseils et de soins)

39038. - 11 février 1991. - Mme Huguette Bouchardeau
appelle l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la
situation actuelle des centres de soins . Ces centres assurent une
mission de santé publique tout à fait importante en même temps
qu'ils sont aussi l'expression d'une solidarité active face à la
maladie. Leur proximité des malades et de leur famille ne limite
pas leur intervention à l'acte technique . Ils assument aussi une
mission de prévention individuelle et collective nécessaire parti-

culièrement dans les milieux les plus défavorisés . Or, il semble
que, depuis 1987, les tarifs de remboursement des actes et indem-
nités diverses n'aient pas évolué, mettant ainsi ces centres dans
de réelles difficultés financières. Elle lui demande si des mesures
sont envisageables afin de répondre à cette situation, et notam-
ment si des adaptations tarifaires sont prévues.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

39048 . - 11 février 1991 . - M. Louis Mexandeau appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
des diététiciens . Les derniers accords de la fonction publique
hospitalière du 9 février 1990 ont conduit . à une revalorisation
des carrières des rééducateurs de santé . C'est ainsi que les ergo-
thérapeutes, les laborantins, les puéricultrices et les kinésithéra-
peutes one. obtenu une nouvelle bonification indiciaire . Les diété-
ticiens n'en ont pas bénéficié . Or, ils estiment que leur métier
répond exactement aux critères de technicité et de responsabilité
requis. En outre, l'attribution de la N .B .I. se fait même si seule-
ment l'un des deux critères est respecté . Il lui demande donc de
bien réexaminer la requête des diététiciens et de lui faire
connaître la décision qu'il peut lui réserver.

Assurance invalidité décès (bénéficiaires)

39050. - 11 février 1991 . - M. Jacques Barrot demande à
M. le ministre délégué à la santé dans quel délai il envisage de
publier le décret instituant le nouveau régime d'invalidité pour
les professions commerciales et artisanales telles que l'a prévu la
loi n° 90-1260 du 31 décembre 1990 . Les indemnités journalières
peuvent être créées à l'initiative des administrateurs représentant
le ou les groupes professionnels intéressés . Compte tenu de la
situation parfois tragique, notamment dans le monde artisanal, de
certains ressortissants de ces pro'essions, il l'interroge sur les dis-
positions qu'il entend prendre pour accélérer la mise en place du
régime ainsi défini et sur celles organisant la déductibilité des
cotisations destinées à financer ce régime.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

39103 . - 11 février 1991 . - M . Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l'application des
dispositions du décret n° 88-386 du 19 avril 1988 relatif aux
conditions d'aptitude et de congés de maladie des agents de la
fonction publique hospitalière. Il lui demande en particulier si un
document médical datant de plus de six mois peut produire effet
pour une mise en congé ordinaire de maladie et si de surcroît ce
congé peut être donné en l'absence de prescription d'un arrêt de
travail délimité dans le temps.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

39116 . - 11 février 1991 . - M. Pierre-Rémy Roussin attire
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
des infirmières vacataires de santé scolaire . En effet, les infir-
mières sont passées sous la responsabilité du m inistère de l'édu-
cation nationale aux termes de la loi du 13 juillet et du 11 jan-
vier 1984 . Un décret d'application aurait dû être édicté pour
solutionner la situation des infirmières vacataires qui sont au
nombre de 165. Or ce texte n'a pas encore été publié. Il lui
demande donc s'il compte prochainement publier ce décret et
cela afin de résoudre rapidement les problèmes des infirmières
vacataires de la santé scolaire.

Hôpitaux et cliniques (personnel : Hérault)

39133. - 11 février 1991 . - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des agents
hospitaliers de l'hôpital de Bédarieux dans l'Hérault, au nombre
de dix-neuf, licenciés depuis le l ai octobre 1990. Plusieurs motifs
suscitent cette intervention : le premier, c'est le caractère abusif
de ces licenciements dits « économiques », au regard du statut et
de la durée du travail effectué dans cet établissement, d'une part.
Par ailleurs, alors que ces personnels sont prioritaires, des
embauches de contractuels semblent avoir lieu . Le second, c'est
le caractère imprécis du contenu des dossiers en question . Le
troisième, c'est le contexte injuste dans lequel se déroulent ces'
procédures : pas de primes d'indemnités de licenciements, de
préavis, totalité des salaires antérieurs aux licenciements non
versés . En conséquence, il lui demande de lui apporter toutes les
précisions quant à ce dossier, de prendre 'cutes les mesures sus-
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ceptibles de mettre un terme aux i-régularités commises, et qui ne
sont pas sans conséquences graves sur la situation économique et
matérielle de ces agents hospitaliers.

Etablissernents sociaux et de soins
(centres de conseils et de soins)

39136. - 11 février 1991 . - M. Paul Lombard attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le rapport réalisé par
l'inspection générale des affaires sociales sur la situation des
centres de santé . Ce rapport montre le rôle important joué par
les centres de-santé en complément à ceux remplis par la méde-
cire libérale et par les établissements hospitaliers . Il fait appa-
raître surtout la réalité des discriminations juridiques, réglemen-
taires et financières que subissent les centres de santé et il
inclut par cette phrase en parlant des centres de santé : « Cet
acquis ne pourra être maintenu et enrichi que s'il peut disposer
d'une réelle liberté d'initiative au sein d'un cadre juridique et
ieonomique lui offrant toutes ses chances.» Il iui demande de
lui faire savoir quelles dispositions il compte prendre pour lever
les discriminations envers 'es centres de santé et pour leur per-
mettre de continuer à répondre, dans leur spécificité, aux nom-
Lieux besoins que notre population connaît dans le domaine de
h santé.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

39160. - 11 février 1991 . - M . Xavier Dugoin attire l'attention
de M. le ministre délégué à lx santé sur la situation actuelle
des pharmaciens gérants hospitaliers publics . Il existe en effet
deux catégories de pharmaciens hospitaliers publics : les hôpi-
tsur., publics de plus de 500 lits ont obligatoirement un ou plu-
sieurs pharmaciens à temps plein. Ceux-ci ont un statut de prati-
cien hospitalier, qui est !.e même que celui des médecins et des
chirurgiens . Les hôpitaux publics de moins d' 500 lits ont un
pharmacien gérant qui, lui, n'a pas de statut. Cela concerne
environ 750 personnes . A. tsssi il lui demande s'il ne serait pas
souhaitable à l'avenir que cette catégorie de praticiens puisse
bénéficier d'un statut de praticien hospitalier à temps partiel
comme cela existe déjà pour d'autres catégories.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

39199. - 11 février 1991 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre délégué à La santé de bien vouloir lui indiquer
si des modifications du décret du 21 septembre 1990 portant
statuts particuliers des personnels administratifs de la fonction
publique hospitalière sont en cours de préparation pour tenir
compte de la spécificité de la carrière des adjoints des cadres
hospitaliers et alors même q'i'ils exercent, de facto, des responsa-
bilités de chef de bureau.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

39200. - ! 1 février 1991 . - M. Gérard Léonard attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les nouvelles
règles applicables au déroulement de la carrière des adjoints des
cadres hospitaliers. Par application des dispositions du décret du
21 septembre 1990 portant statuts particuliers des personnels
administratifs de la fonction publique hospitalière, les adjoints
des cadres hospitaliers estiment ne bénéficier d'aucune reconnais-
sance de leur niveau effectif de recrutement, de leurs fonctions
d'encadrement, d'animation des équipes et de coordination qui
sont les leurs sur le terrain, de leurs acquis de formation perma-
nente en informatique, bureautique, encadrement et animation
d'équipes peine lesquels ils se sont pleinement investis. Les
adjoints des cadres hospitaliers restent, sous l'effet des disposi-
tions de ce décret du 2i septembre 1990, classés en catégorie B et
estiment ne disposer que de perspectives d'évolution de carrière
restreintes . Il lui demande s'il entend réexaminer dans un sens
plus favorable aux intéressés les dispositions statutaires propres
aux adjoints des cadres hospitaliers.

Sang et organes humains (politique et réglementation)

39201 . - 11 février 1991 . - M. Michel Voisin appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des
personnes atteintes de leucémie dans !'attente d'une greffe de
moelle osseuse compatible. En effet, le fichier national des don-
neurs volontaires est actuellement limité, faute de financement.
Malgré la connexion avec des fichiers européens analogues gui a
permis d'obtenir un effectif de 200 000 donneurs, il reste selon
France-Transplant plusieurs centaines de malades dans l'attente,

qui n'ont actuellement d'autre solution que celle - très oné-
reuse - de consulter des fichiers aux Etats-Unis et au Canada.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
adopter en faveur du développement du fichier national des don-
neurs de moelle osseuse.

TOURISME

Tourisme et loisirs (camping caravaning)

39093. - 11 février 1991 . - M. Francis Geng attire l'attention
de M . le ministre délégué au tourisme sur l'intérêt qu'apporte-
rait, en matière d'animation touristique, l'extension aux hôtels de
plein air de grand confort (campings-caravanings, camps de
loisirs, camps de tourisme) des possibilités de transferts de débits
de boissons de 4. catégorie accordées aux hôtels de tourisme
classés en trois et quatre étoiles en application du décret
no 67-817 du 23 septembre 1967 . Il lui demande s'il entend
prendre des mesures en ce sens.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Question demeurée sans réponse plus de trois mois;
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

Nd 33052 André Lajoinie.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont l'auteur renourefle les termes

Nos 34085 Dominique Gambier ; 34367 Dominique Gam-
bier.

Emploi (statistiques)

38904. - 11 février 1991 . - M . Jean-Yves Chirmard expose à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle qu'il a eu connaissance d'informations selon les-
quelles les statistiques relatives au chômage ne seraient pas
exactes. C'est ainsi que ces statistiques ne concerneraient que les
demandeurs d'emploi recherchant une situation à temps complet
et à durée indéterminée . Si un chômeur s'inscrit dans une agence
pour l'emploi, en précisant qu'il accepterait un travail à temps
partiel ou à contrat à durée déterminée, il fait partie alors d'une
catégorie qui n'est pas prismes, compte dans les statistiques du
ministère du travail . C'est ainsi que, en 1986, 226 000 personnes
sans emploi faisant partie des catégories en cause n'auraient pas
été comprises dans les statistiques de l'époque . Ce nombre serait
passé à 234 600 en janvier 1989, 249 200 en janvier 1990 et
271 700 en 'octobre dernier. En somme, chaque mois, plusieurs
milliers de chômeurs supplémentaires seraient comptabilisés dans
les filières statistiques non prises en compte . Il semble d'ailleurs
que, dès juillet 1986, le B.I .T. aurait demandé au Gouvernement
français de ne plus considérer les seules demandes pour des
emplois à durée indéterminée et à plein temps (catégorie 1) mais
également d'inclure dans le bilan mensuel les demandes pour des
emplois à durée déterminée et à temps partiel (catégorie 2 et 3).
Toujours selon les mêmes sources, la mise en place d'un nouveau
système de pointage des chômeurs par courrier est intervenue
depuis le début de 1990 . Désormais, l'A.N.P.E . raye sans le pré-
venir le chômeur qui n'a pas retourné sa carte dans les 15 jours.
En mars 1990, 62 000 chômeurs auraient ainsi disparu des tiares
pour cause d'absence de contrôle . Enfin, la mise à jour des
fichiers effectuée régulièrement serait faite dans des conditions
telles qu'il en résulterait un allègement important du nombre des
chômeurs . Il souhaiterait donc savoir si ces affirmations sont
exactes et, dans la négative, il désirerait connaître l'argumenta-
tion qu'il leur oppose.

Emploi (politique et réglementation)

38908 . - I 1 février 1991 . - M. Alain Jonemann attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les contraintes imposées aux associa-
tions intermédiaires qui les obligent à limiter dans le temps leur



480

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

11 février 1991

action d'insertion auprès des chômeurs . Ces associations bénéfi-
cient en effet, depuis 1987, de l'exonération des charges patro-
nales dans la limite de 249 heures travaillées par, trimestre . Pour
se maintenir dans ce régime dérogatoire, beaucoup d'associations
limitent volontairement l'activité des chômeurs à 249 heures/tri-
mestre pour sécuriser leur gestion, au détriment de l'intérêt même
des chances d'insertion véritable . Or leur mission, qui n'est pas
une simple mission de « dépannage » des chômeurs, implique des
processus de continuité et d'accompagnement d'une durée
inconnue et souvent très longs . Compte tenu de ces obstacles, il
lui demande de proposer au Parlement un aménagement de la
réglementation en question.

Emploi (politique et réglementation)

38914 . - I l février 1991 . - M. Bernard Debré attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les avantages octroyés aux associations inter-
médiaires . Celles-ci participant de façon non négligeable à la
lutte contre le chômage et à la réinsertion sociale, la loi a sou-
haité favoriser leurs actions en autorisant une exonération de la
part « patronale » du régime général - sauf 3,6 p. 100 au titre des
accidents de travail - en dessous de 254 heures par trimestre
pour un même demandeur d'emploi (à partir du l as janvier 1991).
Au-dessus de ce seuil, le salaire de la personne est soumis au
régime général sans exonération dès la première heure. II souhai-
terait savoir s'il est possible d'envisager que l'imposition au
régime général se fasse à partir du seuil d'exonération (c'est-à-
dire 255 heures). Il lui demande également si les associations
intermédiaires sont soumises à la taxe sur les salaires (4,25 p . 100
et 8,50 p. 100) . Il est évident que si les associations loi 1901 sans
but lucratif ont un abattement sur l'impôt de 8 000 francs par an,
cette déduction n'est en aucun cas en relation avec

par
but

recherché ici qui est l'emploi et la réinsertion du plus grand
nombre possible des demandeurs d'emploi . Enfin, il lui demande
de lui confirmer que l'esprit du texte de la loi exonère de la taxe
sur les salaires les associations intermédiaires comme sont exo-
nérés les centres d'action sociale lorsqu'ils sont subventionnés par
les collectivités locales (art . 231-1 du C .G.I.) ou comme sont exo-
nérées les cantines scolaires ou les caisses de congés payés.

Emploi (politique et réglementation)

38968. - 11 février 1991 . - M. Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur un problème rencontré par les associa-
tions accueillant des demandeurs d'emploi bénéficiaires de
contrat emploi solidarité (C .E .S.). Les directions départementales
du travail leur ayant adressé par l'intermédiaire des
C.N.A.S.E .A., organismes chargés du paiement des salaires, une
régularisation concernant le paiement des C .E.S., avec un chan-
gement, certes bénéfique pour les intéressés, de base d'heures
mensuelles, passant de 84 à 87 heures, ces associations doivent
avancer des sommes qui parfois mettent leurs trésoreries en diffi-
cultés . Il serait donc souhaitable que dés directives de régularisa-
tion soient données et que les C.N .A .S.E .A. effectuent les
avances nécessaires avant la fin des contrats en question, de deux
ans pour les C .E.S., de façon à ne pas mettre en question la
gestion des associations âyant répondu de façon humaine à ce
grave problème d'insertion des demandeurs d'emploi .

Chômage : indemnisation (allocations)

38969 . - 11 février 1991 . - M. Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la f:ana-
tion professionnelle sur la situation de certains demandeurs
d'emploi reprenant une activité à mi-temps . Il apparaît que ces
derniers rencontrent, lors d'un effort de réinsertion dans le cadre
d'un contrat emploi solidarité (C .E .S .), certaines formes de péna-
lisation dans le cumul rémunération-allocations chômage . S'agis-
sant de personnes précédemment rétribuées au niveau du
S .M.I .C ., le problème de leur non-emploi étant suffisamment
douloureux, il souhaite donc que toutes les mesures réellement
encourageantes à leur volonté de réinsertion socio-économique
soient mises en place avec toute la souplesse nécessaire.

Formation professionnelle (politique et réglementation)

38987. - 11 février 1991 . - M . Jean-Pierre Bouquet attire l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les dispositions de l'ar-
ticle L . 122-32-5 du code du travail . Cet article dispose que
l'employeur est tenu de proposer au salarié, déclaré inapte à
reprendre son emploi par le médecin du travail, à la suite de
suspension, un autre emploi approprié à ses capacités et aussi
comparable que possible au précédert. Contrairement à l'ar-
ticle L. 122-32-1 du code du travail relatif aux conséquences de
l'accident du travail ou de la maladie professionnelle, l'ar-
ticle L. 122-32-5 ne prévoit pas que le satané déclaré inapte par
le médecin du travail bénéficie d'une priorité en matière d'accès
aux actions de formations professionnelles rémunérées par l'em-
ployeur. Aussi il lui demande quelles sont les mesures suscep-
tibles d'être prises permettant un meilleur reclassement des
salariés déclarés inaptes par le médecin du travail selon les dis-
positions de l'article L . 122-32-5.

Associations (politique et réglementation)

39047 . - 11 février 1991 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les conséquences de la mise en
application de l'avenant n° 5 à la convention collective de l'ani-
mation socioculturelle par les associations concernées. L'avancée
sociale que représente le contrat de travail intermittent est
affectée de charges sociales difficilement supportables pour les
associations : le seuil de neuf salariés, dépassé par nombre
d'entre elles, suppose des cotisations transport et formation à
leurs salariés intermittents avant la signature de l'avenant n s 5.
Elle lui demande de bien vouloir étudier quelles mesures pour-
raient être prévues afin d'assurer le maintien de l'action sociale
de ces associations qui risque d'être fortement réduite si aucun
aménagement ne leur est proposé en contrepartie.

Risques professionnels (accidentés du travail)

39125 . - Il février 1991 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle de lui préciser la suite qu'il envisage de réserver eu
rapport Quenien, relatif aux accidents du travail dans le secteur
du bâtiment et des travaux publics . Puisque la Fédération natio-
nale du bâtiment vient d'indiquer que « les propositions de
M. Querrien rejoignent, dans de nombreux domaines, la réflexion
que la Fédération nationale du bâtiment mène en permanence sur
un dossier qui constitue pour elle une priorité », il lui semble
opportun de souligner l'intérêt et l'urgence d'une concertation
partenariale aboutissant à des propositions et des décisions rela-
tives à ce dossier.
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS

AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS . RÉPONSES

A
Auberger (Philippe) : 35983, budget ; 37108, défense ; 37496, affaires

sociales et solidarité.
Aubert (François d') : 29267, éducation nationale, jeunesse et sports.
Audinot (Gauthier) : 35735, travail, emploi et formation profession-

nelle.

B
Bachelet (Pierre) : 31606, mer.
Balligand (Jean-Pierre) : 34615, éducation nationale, jeunesse et

sports.
Barate (Claude) : 29097, éducation nationale, jeunesse et sports.
Bataille (Christian) : 14083, équipement, logement, transports et mer.
Bayard (Henri) : 30254, éducation nationale, jeunesse et sports.
Beaumont (René) : 36270, budget.
Becq (Jacques) : 32566, envirornement et prévention des risques

technologiques et naturels majeurs.
Beix (Roland) : 29371, environnement et prévention des risques tech-

nologiques et naturels majeurs.
Bérégovoy (Michel) : 33578, environnement et prévention des risques

technologiques et naturels majeurs.
Berthol (André) : 35794, droit des femmes.
Birraux (Claude) : 34008, éducation nationale, jeunesse et sports.
Blanc (Jacques) : 36976, défense.
Bocquet (Alain) : 35505, fonction ;oblique et réformes administra-

tives ; 36840, travail, emploi et formation professionnelle.
Bonrepaux (Augustin) : 38094, industrie et aménagement du terri-

toire.
Goulard (Jean-Claude) : 35455, fonction publique et réformes admi-

nistratives.
Bourg-Broc (Bruno) : 35251, justice.
Boutin (Christine) Mme : 36402, budget.
Bouvard (Lee) : 37588, défense.
Broissia (Louis de) : 18290, industrie et aménagement du territoire.
Brune (Alain) : 18486, communication.

C
Cavaillé (Jean-Charles) : 37698, affaires scciales et solidarité.
Carmen (Richard) : 32685, justice ; 37566, fonction publique et

réformes administratives.
Chanfrault (Guy) : 35811, handicapés et accidentés de la vie.
Chanteguet (Jesn-Paul) : 34700, famille et personnes âgées.
Charette (Hervé de) : 36751, budget.
Charles (Serge) : 35962, handicapés et accidentés de la vie

36350, industrie et aménagement du territoire.
Charropin (Jean) : 34567, budget.
Chasseguet (Gérard) : 34985, environnement et prévention des

risques technologiques et naturels majeurs ; 35045, fonction
publique et réformes administratives.

Charnues (George) : 37709, industrie et aménagement du territoire.
Clément (Pascal) : 36404, budget ; 36434, industrie et aménagement

du territoire.
Colin (Daniel) : 33766, affaires sociales et solidarité.
Colombier (Georges) : 31640, justice ; 36752, budget.
Coussain (Yves) : 34140, droit des femmes ; 34694, éducation natio-

nale, jeunesse et sports ; 36272, budget ; 37286, équipement, loge-
ment, transports et mer.

Couveinhes (René) : 35650, environnement et prévention des risques
technologiques et naturels majeurs.

Crépeau (Michel) : 35078, culture, communication et grands travaux.
Cuq (Henri) : 27239, industrie et aménagement du territoire

35946, budget.

D
Daugreilh (Martine) Mme : 36663, consommation ; 36682, défense

36749, affaires sociales et solidarité.
David (Martine) Mme : 36771, famille e' personnes âgées.
Delahais (Jean-François) : 28041, budget ; 36049, environnement et

prévention des risques technologiques et naturels majeurs.
Delehedde (André) : 33154, justice.

Demange (Jean-Marie) : 2815, environnement et prévention des
risques technologiques et naturels majeurs ; 2816, environnement
et prévention des risques technologiques et naturels majeurs.

Deprez (Léonce) : 28079, mer.
Desanlis (Jean) : 32108, éducation nationale, jeunesse et sports.
Devaquet (Alain) : 29837, éducation nationale, jeunesse et sports.
Dhlnnin (Claude) : 36635, industrie et aménagement du territoire.
Dieulangard (Marie-Madeleine) Mme : 34935, mer ; 35306, famille et

personnes âgées ; 37118, fonction publique et réformes administra-
tives.

Dolez (Marc) : 36057, industrie et aménagement du territoire ; 37852,
affaires européennes ; 38177, Premier ministre.

Durand (Georges) : 33297, justice ; 35948, budget.
Duroméa (André) : 35334, justice:

E
Ehrmana (Charles) : 25849, mer ; 36238, consommation.
Estrosi (Christian) : 25981, mer ; 36535, défense.

F
Fèvre (Charles) : 35831, équipement, logement, transports et mer.
Frédéric-Dupont (Edouaed) : 7721, commerce et artisanat ; 37375•

affaires sociales et solidarité.
Fuchs (Jean-Paul) : 29809, éducation nationale, jeunesse et sports.

G
Galametz (Claude) : 37871, jeunesse et sports.
Gambier (Dominique) : 29032, environnement et prévention des

risques technologiques et naturels majeurs.
Gateaud (Jean-Yves) : 38106, jeunesse et sports.
Gengeawin (Germain) : 29011, éducation nationale, jeunesse et

sports : 37898, industrie et aménagement du territoire.
Godfrain (Jacques) : 35158, équipement, logement, transports et mer.
Goanot (François-Michel) : 34704, fonction publique et réformes

administratives.
Goulet (Daniel) : 35947, budget ; 36761, défense.
Gourmelon (Joseph) : 35307, famille et personnes âgées.
Gonzes ((érard) : 37 909, défense .

H
Hermier (Guy) : 37536, fonction publique et réformes administra-

tives.
Hiard (Pierre) : 34975, défense.
Hubert (Elisabeth) Mme : 32264, éducation nationale, jeunesse et

sports : 36629, handicapés et accidentés de la vie.
Hunault (Xavier) : 37589, fonction publique et réformes administra-

tives .

I
IsaacSibille (Bernadette) Mme : 37535, famille et personnes âgées.

J
Jacquaint (Muguette) Mme : 34669, affaires sociales et solidarité ;

36842, handicapés et accidentés de la vie.
Jacquat (Denis) : 21056, environnement et prévention des risques

technologiques et naturels majeurs ; 27585, budget ; 31019, éduca-
tion nationale, jeunesse et sports ; 37299, défense.

Jacquemin (Michel) : 36258, affaires sociales et solidarité.

K
ICert (Christian) : 35604, droits des femmes.
Koehl (Emile) : 30049, éducation nationale, jeunesse et sports .
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Lagorce (Pierre) : 11814, affaires sociales et solidarité.
Landrain (Edouard) : 36003, culture, communication et grands tra-

vaux.
Le Bris (Gilbert) : 34945, équipement, logement, transports et mer.
Le Meur (Daniel) : 36936, fonction publique et réformes administra-

tives.
Lefranc (Bernard) : 8439, consommation.
Legras (Philippe) : 26997, justice.
Legros (Auguste) : 35577, budget.
Léonard (Gérard) : 31338, éducation nationale, jeunesse et sports

33290, éducation nationale, jeunesse et sports ; 33373, éducation
nationale, jeunesse et sports.

Léotard (François) : 27017, budget ; 37386, budget.
Lepercq (Arnaud) : 31611, éducation nationale, jeunesse et sports.
Lequiller (Pierre) : 35495, budget.
Lienemann (Marie-Noëlle) Mme : 33683, départements et territoires

d'outre-mer ; 36495, industrie et aménagement du territoire
36624, industrie et aménagement du territoire.

Lombard (Paul) : 34494, justice.
Longuet (Gérard) : 33377, environnement et prévention des risques

technologiques et naturels majeurs ; 36857, fonction publique et
réformes administratives ; 36892, justice ; 37247, budget.

M

Madelin (Main) : 31467, éducation nationale, jeunesse et sports
35580, budget.

Marcellin (Raymond) : 35117, environnement et prévention des
risques technologiques et naturels majeurs ; 35371 mer
35477, défense.

Masson (Jean-Louis) : 35347, fonction publique et réformes adminis-
tratives ; 35704, justice ; 35705, industrie et aménagement du terri-
toire ; 36770, environnement et prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs.

Merli (Pierre) : 30548, mer.
Meylan (Michel) : 36919, budget.
Micaux (Pierre) : 29234, éducation nationale, jeunesse et sports.
Mignon (Jean-Claude) : 36225, fonction publique et réfonnes admi-

nistratives ; 36384, éducation nationale, jeunesse et sports.
Millet (Gilbert) : 29856, environnement et prévention des risques

technologiques et naturels majeurs.
Mocoeur (Marcel) : 37274, industrie et aménagement du territoire.
Montcharmont (Gabriel) : 17699, environnement et prévention des

risques technologiques et naturels majeurs.
Montdargent (Robert) : 33041, départements et territoires d'outre-

mer ; 37656, famille et personnes âgées.
Moyne-Bressand (Alain) : 37497, affaires sociales et solidarité .

Piat (Yann) Mme : 30576, éducation nationale, jeunesse et sports.
Pinte (Etienne) : 35945, budget.
Poignant (Bernard) : 34955, famille et personnes âgées.
Préel (Jean-Luc) : 36922, défense ; 36923, défense.
Proriol (Jean) : 22574, environnement et prévention des risques tech-

nologiques et naturels majeurs ; 34149, droits des femmes
37500, affaires sociales et solidarité.

Proveux (Jean) : 8170, budget.

Q
Queyranne (Jean-Jack) : 22839, éducation nationale, jeunesse et

sports.

Raoult (Eric) : 29372, environnement et prévention des risques tech-
nplogiques et naturels majeurs.

Reitzer (Jean-Luc) : 33958, budget.
Reymann (Marc) : 30995, éducation nationale, jeunesse et sports.
Rimbault (Jacques) : 35165, justice.
Robien (Gilles de) : 36433, industrie et aménagement du territoire.

S

Saint-Ellier (Francis) : 37027, mer.
Salles (Rudy) : 30550, mer ; 37640, budget.
Santini (André) : 36608, budget.
Sauvaigo (Suzanne) Mme : 36748, affaires sociales et solidarité.
Schreiner (Bernant) Bas-Rhin : 30330, éducation nationale, jeunesse

et sports.
Schreiner (Bernard) Yvelines : 28872, environnement et prévention

des risques technologiques et naturels majeurs.
Sergheraert (Maurice) : 29252, éducation nationale, jeunesse et

sports.
Spiller (Christian) : 36015, affaires sociales et solidarité.

T

Tenaillon (Paul-Louis) : 36753, budget.
Terrot (Michel) : 33447, industrie et aménagement du territoire

37699, affaires sociales et solidarité.
Thiémé (Fabien) : 32072, travail, emploi et formation professionnelle.
Thien Ah Koon (André) : 38227, départements et territoires d'outre-

mer .

V
N

Nungesser (Roland) : 19892, environnement et prévention des risques
technologiques et naturels majeurs.

P

Pandraud (Robert) : 33812, justice.
Papon (Monique) Mme : 34222, affaires sociales et solidarité.
Pelchat (Michel) : 35405, justice ; 37661, fonction publique et

réformes administratives.
Péricard (Michel) : 36403, budget.
Perrot (Francisque) : 29232, environnement et prévention des risques

technologiques et naturels majeurs ; 36776, famille et personnes
âgées.

Peyronnet (Jean-Claude) : 34654, famille et personnes âgées.

Vasseur (Philippe) : 30454, éducation nationale, jeunesse et sports
35113, défense ; 37638, budget.

Voisin (Michel) : 38550, défense.
Vuillaume (Roland) : 37880, défense.

w
Weber (Jean-Jacques) : 34354, éducation nationale, jeunesse et

sports.
Wolff (Claude) : 36271, budget .

z

Zeller (Adrien) : 22599, travail, emploi et formation professionnelle
30532, éducation nationale, jeunesse et sports ; 36255, affaires
sociales et solidarité .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES.

PREMIER MINISTRE

Sports (rencontres internationales)

38177. - 21 janvier 1991 . - M. Marc Dolez remercie M . le
Premier ministre de bien vouloir lui faire part de l'état d'avan-
cement du dossier de candidature de la France à l'organisation
de la coupe du monde de football de 1998. Il souhaiterait notam-
ment savoir si le Gouvernement envisage d'intégrer dans le dos-
sier de candidature un site qui serait situé sur le territoire de la
région Nord - Pas-de-Calais.

Réponse. - Le dossier de candidature de la France à l'organisa-
tion de la coupe du monde de football de 1998 sera déposé
auprès de la Fédération internationale de football (F.I .F.A.) à la
fin du premier semestre de l'année 1991 . Ce dossier comportera
l'engagement des collectivités territ .;N i es candidates pour
accueillir des matches du tournoi final -in que l'engagement de
l'Etat . Douze stades répartis en six groupes de deux stades
répondant au cahier des charges de la F.I.F .A. devront figurer
dans le dossier de candidature de la France. A ce jour, Il est
envisagé que la ville de Lens soit retenue au sein d'un des six
groupes . Les premières études relatives au colt de la rénovation
du stade Félix-Bollaert ont été entreprises à cet effet.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Politiques communautaires (Marché unique)

37852. - 14 janvier 1991 . - M. Marc Dolez remercie Mme le
ministre délégué aux affaires européennes de bien vouloir lui
indiquer combien de directives ont été adoptées par le conseil
des ministres de la Communauté européenne, sur les 300 néces-
saires à la réalisation du Marché unique, et combien, parmi
celles-ci, ont été mises en oeuvre par la France.

Réponse. - A la fin de 1990 la commission avait déposé
280 propositions de directives nécessaires à la . réalisation du
Marché unique. Le conseil a adopté les deux tiers des mesures
contenues dans le livre blanc de 1985 . Au total 107 directives
devraient déjà être transposées dans le droit national de chaque
Etat. Certains pays accusent un retard important : c'est le cas de
la Grèce et de l'Italie, celle-ci n'ayant ainsi transposé que
43 directives à la fin de l'année 1990 . La France, en ayant trans-
posé 80, se trouve dans le toton de tête mais est devancée per
ie Danemark, le Royaume-Uni et l'Allemagne . Le ministère des
affaires européennes veille à ce que les transpositions soient
effectuées dans le meilleur délai, notamment dans les domaines
phytosanitaire et vétérinaire où des retards ont été pris.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ

Sécurité sociale (caisses)

11814. - 17 avril 1989 . - M. Pierre Lagorce appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le problème des départs anticipés volontaires et
des retraites progressives dans les organismes de sécurité sociale .

Il lui demande, suite à la volonté du conseil d'administration de
l'U .C .A .N .S .S . de « remettre en place sans délai les formules de
départs anticipés, volontaires, retraites progressives et aides à la
mobilité qui e:istaient jusqu'au 7 juillet 1988 dans le cadre des
stipulations du protocole d'accord du 10 juin 1987 », ce qu'il en
est de l'agrément du protocole d'accord du 5 juillet 1988 . En par-
ticulier en ce qui concerne les moyens budgétaires dont disposent
les caisses nationales de sécurité sociale pour compenser ces
départs anticipés, il lui demande si l'institution sera, à nouveau,
tenue d'assurer l'autofinancement de l'intégralité des mesures,
sans aucune aide extérieure (comme par exemple une convention
F .N .E., si l'on considère que le droit commun s'applique norma-
lement aux organismes de sécurité sociale).

Réponse. - Le protocole d'accord conclu le 5 juillet 1988 entre
l'Union des caisses nationales de sécurité sociale et les organisa-
tions syndicales et relatif au renouvellement du dispositif de ces-
sation anticipée d'activité, de préretraite progressive et d'incita-
tion à la mobilité a été soumis à l'agrément ministériel
conformément à la procédure prévue pat les articles L . 123-1 et
L . 123-2 du code de la sécurité sociale . Par lettre ministérielle du
8 août 1989, ce protocole a fait l'objet d'un refus d'agrément . En
effet, ce dispositif s'appliquant de façon indifférenciée selon les
branches aurait conduit dans certains organismes à une désorga-
nisation du travail gravement préjudiciable au bon fonctionne-
ment du service public.

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

33766. - 24 septembre 1990 . - M. Daniel Colin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'activité des centres de soins médicaux
dont les difficultés ont fait l'objet d'une étude confiée à l'inspec-
tion générale des affaires sociales . L'existence de ces centres, en
effet, qui à l'origine avaient vocation à pallier l'insuffisante
démographie médicale et les difficultés pour les plus démunis à
accéder aux soins, est actuellement la source d'une tension avec
le secteur libéral dans la mesure où ce dernier est maintenant
suffisamment développé pour répondre à tous les besoins de la
population sans distinction de revenus . Il lui demande s'il a l'in-
tention d'accorder des avantages supplémentaires à ces centres de
santé (statut d'utilité publique, exonération de la taxe sur les
salaires, ou des charges sociales . ..) alors que leurs tarifs ont déjà
été alignés sur ceux des professionnels de santé d'exercice libéral
et que cette dernière disposition, prise en 1985, s'ajoutait notam-
ment au bénéfice du tiers payant (accordé sen: considération de
ressources à tous les patients), d'une fiscalité propre aux associa-
tions à but non lucratif et d'une possibilité de recourir à de la
publicité, ou s'il estime qu'il est temps de redéfinir clairement la
vocation de ces centres en concertation étroite avec les représen-
tants de la médecine libérale.

Réponse. - Les difficultés, notamment financières, que rencon-
trent actuellement les centres de soins médicaux, infirmiers et
dentaires, ne sont pas méconnues du ministre des affaires
sociales et de la solidarité . Un décret modifiant les nonnes
d'agrément des centres de soins médicaux, dentaires et infirmiers
sera prochainement publié . Ce décret précisera également la défi-
nition et les missions dévolues à ces établissements . Par ailleurs,
la mission confiée à l'inspection générale des affaires sociales en
juin dernier, destinée à mesurer les déséquilibres d'exploitation
des centres de santé, à en rechercher les causes et à proposer des
mesures pour y remédier, a conclu à l'opportunité d'alléger les
charges sociales de ces centres . Enfin, sur proposition du Gou-
vernement, le Parlement vient d'adopter une loi autorisant les
caisses à verser aux centres de santé une subvention destinée à
couvrir une fraction des cotisations d'assurance maladie assise
sur les salaires des praticiens et auxiliaires médicaux .
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Assurance maladie maternité : prestations
(politique et réglementation)

34222 . - 8 octobre 1990 . - Mme Monique Papon attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur le fait que, dans l'optique de réaliser des économies sur
le coût du traitement administratif des dossiers, la publicité pour
des produits utiles à la santé pourrait être admise sur les feuilles
de sécurité sociale délivrées aux assurés sociaux . Elle lui
demande dans quelle mesure une telle publicité, adaptée au
domaine concerné, pourrait être mise en oeuvre et quel serait
approximativement le montant des économies réalisées.

Réponse. - Les caisses de sécurité sociale sont des organismes
de droit privé chargés de la gestion d'un service public et les
pouvoirs de tutelle du ministère ne l'autorisent à intervenir qu'en
cas de non-application de la loi par ces organismes . Les feuilles
de sécurité sociale, notamment les feuilles de soins, sont des
imprimés uniques pour tous les régimes, élaborés au niveau
national par la Caisse nationale de l'assurance maladie des tra-
vailleurs salariés (C .N.A .M .T .S .). Cette dernière a reçu délégation
des autres régimes pour gérer cet imprimé. Toute transformation
ou modification de ce formulaire est soumise aux différents par-
tenaires, y compris les syndicats des professions de santé et tran-
site nécessairement par la C .N.A.M .T.S. avant de faire l'objet
d'une demande d'homologation auprès de mes services. Après
homologation cet imprimé est soumis, par mes services, au
Centre d'enregistrement et de révision des formulaires adminis-
tratifs (C .E .R.F .A.) pour enregistrement et obtention d'un
numéro . En effet le C .E .R .F.A., organisme placé auprès du secré-
tariat général du Gouvernement, a pour mission, conformément
au décret du 16 novembre 1976, de contrôler la qualité du
contenu des formulaires administratifs et de coordonner la
recherche et les travaux d'harmonisation et de simplification de
ces formulaires . Des recommandations importantes pour l'assuré
figurent sur la feuille de soins, notamment en page 4, et en
conséquence toute publicité viendrait restreindre, ipso facto, l'es-
pace disponible au détriment de la bonne information de
l'usager. Aucune proposition d'introduction de publicité sur les
feuilles de soins n'a donc été actuellement formulée par la
C.N .A .M .T .S .

Prestations familiales (caisses)

34669 . - 22 octobre 1990 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur le projet néfaste de la départementalisation de la
caisse d'allocations familiales de la région parisienne à l'encontre
du service de consultation de psychologie et d'orientation . En
effet, ce secteur a gour objectif la prévention, l'aide aux familles,
aux parents isolés, aux jeunes en difficultés, ainsi que de l'inser-
tion. Il reçoit des assurés en situation d'isolement et de précarité.
Ce service public est efficace et apprécié positivement par tous
les partenaires sociaux . Cependant, sous couvert du projet de
départementalisation, la direction met en cause son fonctionne-
ment, donc sa mission . Elle propose déjà la réduction du budget,
un allégement de la structure administrative, soit 40 p . 100 de
postes en moins . Ce choix à court terme, en prétextant les coûts
financiers immédiats, frappant la prévention, aura de fait une
répercussion directe sur de très nombreuses personnes en situa-
tion difficile dans le domaine familial, scolaire, social ou profes-
sionnel. En conséquence, elle lui demande d'abandonner le
projet de départementalisation de la C .A .F .R.P. qui entraverait sa
mission au service des assurés sociaux.

Réponse. - Le décret n o 90-920 du 2 octobre 1990 prévoit la
départementalisation de la caisse d'allocations familiales de la
région parisienne, dont la circonscription couvrait l'ensemble de
la région parisienne . Cette mesure a été rendue nécessaire par les
dysfonctionnements générés par cette situation dérogatoire au
droit commun, et relevés par la Cour des comptes dans son rap-
port public de 1990 . Elle répond à trois objectifs principaux la
constitution d'organismes de taille raisonnable dans un cadre
départemental qui garantit une gestion plus ouverte aux interlo-
cuteurs et partenaires de la caisse ; l'amélioration du service
rendu aux allocataires par un rapprochement entre les gestion-
naires et les usagers ; la réduction des coûts de fonctionnement
et le rétablissement d'une meilleure gestion technique et adminis-
trative. Dans ce cadre, la consultation familiale de psychologie et
d'orientation sera constituée en service commun des sept nou-
velles caisses d'allocations familiales et pourra ainsi continuer à
assurer sa fonction auprès des assurés.

Sécurité sociale (personnel)

36015 . - 26 novembre 1990. - M. Christian Spiller appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur la situation des personnels de certaines caisses de
sécurité sociale de' province en faveur desquels aucune mesure
n'a été prise depuis plusieurs années tant au niveau des classifi-
cations et des promotions qu'à celui des revalorisations des
salaires, alors que fréquemment des réductions d'effectifs et la
mise en oeuvre de technologies nouvelles out entraîné une charge
de travail supplémentaire . Il lui demande quelles dispositions il
envisage pour faire cesser les disparités existant ainsi entre per-
sonnels de caisses différentes mais effectuant les mêmes tâches ce
qui ne peut que nuire, par suite du découragement des per-
sonnels défavorisés, à la qualité du service public.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
conditions de travail du personnel des organismes de sécurité
sociale sont fixées par convention collective nationale de travail,
conclue entre les représentants des employeurs et des salariés . II
appartient aux seuls partenaires sociaux gestionnaires des orga-
nismes de sécurité sociale d'adopter de nouvelles dispositions
concernant notamment la classification des emplois des per-
sonnels . L'administration, qui ne dispose que d'un pouvoir
d'agrément, ne participe pas à l'élaboration de ces règles et n'est
pas habilitée à les modifier.

Etablissements sociaux et de soins
(centres dr conseils et de soins)

36255. - 26 novembre 1990. - M. Adrien Zeller attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la situation des organismes gestionnaires des centres de soins
infirmiers . Il rappelle que ces centres sont depuis toujours enra-
cinés dans la vie des communes ou des quartiers, et leurs services
sont très appréciés par la population, en particulier par les per-
sonnes les plus défavorisées. Il constate que les tarifs de rem-
boursement des actes et des indemnités diverses n'ont pas évolué
depuis juillet 1988, alors que les charges progressent régulière-
ment, en particulier celles concernant le personnel, suite aux
mesures de rattrapage de 1989 . Il lui demande donc quelles sont
les mesures envisagées pour éviter la dégradation de la situation
financière des centres de soins infirmiers.

Réponse. - Les difficultés, notamment financières, que rencon-
trent actuellement les centres de soins médicaux, infirmiers et
dentaires, ne sont pas méconnues du ministère des affaires
sociales et de la solidarité. Un décret modifiant les normes
d'agrément des centres de soins médicaux, dentaires et infirmiers
sera prochainement publié. Ce décret précisera également la défi-
nition et les missions dévolues à ces établissements . Par ailleurs,
la mission confiée à l'inspection générale des affaires sociales en
juin dernier, destinée à mesurer les déséquilibres d'exploitation
des centres de santé, à en rechercher les causes et à proposer des
mesures pour y remédier, a conclu à l'opportunité d'alléger les
charges sociales de ces centres. Enfin, sur proposition du Gou-
vernement, le Parlement vient d'adopter une loi autorisant les
caisses à verser aux centres de santé une subvention destinée à
ccuvrir une fraction des cotisations d'assurance maladie assise
sur les salaires des praticiens et auxiliaires médicaux.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

36258 . - 26 novembre 1990. - M. Michel Jacquemin expose à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité les
vives inquiétudes des électroradiologistes suscitées par le projet
de nouvelle cotation des . actes d'imagerie par résonance magné-
tique (I .R .M .) . Il apparaît en effet que ce projet n'est pas
conforme à la proposition réaliste élaborée, par concertation, au
sein de la commission de la nomenclature et, en particulier, qu'il
ne tient pas un compte suffisant de l'importance des investisse-
ments, notamment immobiliers, nécessaires à l'implantation d'un
centre d'I .R .M. Si les rémunérations devaient s'avérer inférieures
au coAt réel, notre pays serait bientôt démuni de ce type d'instal-
lations et les malades n'auraient d'autre recours - à condition
d'en avoir les moyens financiers - que d'aller faire procéder dans
un pays voisin aux investigations en cause . Il lui demande de
bien vouloir réexaminer la question afin d'éviter une telle « délo-
calisation » qui serait gravement préjudiciable aux malades et à
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la qualité de la médecine de notre pays sans se traduire - compte
tenu de l'accord européen sur la sécurité sociale - par de véri-
tables économies pour l'assurance maladie.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

36748. - 10 décembre 1990. - Mate Suzanne Sauvaigo attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur les graves conséquences que pourrait entraîner l'appli-
cation de la circulaire en date du 14 septembre 1990, aux termes
de laquelle ont été fixés, sans concertation, de nouveaux tarifs
forfaitaires remboursés aux électroradiologistes au titre des
examens d'imagerie par résonance magnétique (I .R .M .) . Cette
décision, qui ne tient aucunement compte de l'étude et des pro-
positions émises en 1988 par la Commission permanente de la
nomenclature générale des actes professionnels, met en péril l'ac-
cessibilité de tous les Français à la technique de l'I .R.M. dont
chacun s'attache à reconnaître l'importance et la modernité . En
effet, les prestations fournies par les médecins électroradiologistes
sont de haute qualité et apportent une irremplaçable contribution
aux diagnostics, et donc aux traitements de multiples affectations,
en supprimant un très grand nombre d'examens invasifs pra-
tiqués avant la mise au point de cette technique . Les montants
des nouveaux forfaits tarifaires prévus dans la circulaire précitée
sont très largement inférieurs à ceux pratiqués aujourd'hui, tarifs
qui résultent des conventions conclues légalement entre les
caisses régionales de sécurité sociale et les exploitants . Ces nou-
velles dispositions vont acculer de fait les centres libéraux
d'I .R.M. à un déficit strictement incompatible, à terme, avec leur
existence . Ainsi, et à titre d'exemple, pour le centre Arnault-
Tzanck sis à Saint-Laurent-du-Var, la nouvelle cotation fait
passer le forfait technique de 2 315 francs à 1 740 francs . Avec
une limitation à 4 000 examens par an, le budget de cet établisse-
ment subit un déficit de plus de 4 millions de francs par an . Ce
centre, qui pratique 7 000 examens annuels, a obtenu, à l'instar
des seize centres libéraux français, une autorisation ministérielle
dans le cadre de la carte sanitaire et participe à une réelle mis-
sion de santé publique en admettant, pour 30 p . 100 des cas, des
patients adressés par le secteur public saturé . Elle s'interroge
donc sur les critères qui devront être retenus pour choisir ceux
des patients, du secteur privé ou du secteur public, qui pourront
bénéficier de cette technique I .R.M. Cette décision ne va-t-elle
pas avoir pour conséquence de créer une médecine e. deux
vitesses, les examens d'I .R.M. étant réservés, au-delà du quota
attribué aux établissements pratiquant cette technique, aux
patients ayant les moyens d'en assumer les frais . Elle lui
demande donc de bien vouloir rapporter cette circulaire et de
reconsidérer l'évaluation des montants techniques forfaitaires de
l'I.R.M. en fonction des réalités économiques, dans le cadre
d'une concertation véritable avec la profession.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

36749. - 10 décembre 1990. - Mme Martine Daugrellh attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur la nouvelle cotation des actes d'imagerie par la réson-
nance magnétique (I .R.M .) . En effet, en mars 1986, les électrora-
diologistes acceptent à titre expérimental un nouvelle forme de
cotation des actes d'I .R .M. qui comprend un forfait technique
destiné à couvrir les frais d'investissement et de fonctionnement
des équipements d'I .R.M. et l'acte intellectuel du médecin élec-
trortdtologiste côté 3 CS. Or, une circulaire du 14 sep-
tembre 1990, à l'encontre de l'avis de la caisse nationale d'assu-
rance maladie et de la commission de la nomenclature, et en
dehors de toute concertation, abaisse autoritairement le forfait
technique de l'I .R .M. Elle impose ainsi aux dix-huit centres libé-
raux privés existants en France des prix réglementés inférieurs à
leurs prix de revient, les plaçant dans une situation de déficit
structurel. Alors que tous ces centres ont fait l'objet d'une autori-
sation ministérielle (carte sanitaire) et sont contrôlés par les
caisses primaires nationales d'assurance maladie et les services de
ia direction de la concurrence et des prix qui ont reconnu des
prix de revient supérieurs à ceux qui viennent d'être fixés . Si la
cotation imposée autoritairement sur la base de chiffres erronés
ne change pas, ces centres seront menacés de fermeture . Cette
mesure risque ainsi d'arrêter le développement de cette technique
de pointe en France remettant en cause le droit d'accès de tous
les assurés sociaux à une médecine de qualité et le principe du
libre choix, par les patients, de leur médecin . Elle lui demande
donc quelles mesures il compte prendre afin de remédier à cette
situation .

Réponse. - La cotation provisoire applicable aux examens
d'imagerie par résonance magnétique nucléaire a été autorisée
par lettre interministérielle du 14 septembre 1990 après concerta-
tion avec le syndicat des électroradiologistes qualifiés . Ni la
rémunération de l'acte médical, ni les conditions de rembourse-
ment aux assurés sociaux ne sont modifiées . S'il est légitime de
voir la sécurité sociale prendre en charge le coût de l'appareil et
les charges induites par son fonctionnement, il ne parait pas
normal en revanche de les rémunérer sensiblement au-delà de
leurs coûts réels, toutes charges comprises. C'est ainsi que le
montant du forfait varie désormais en fonction du champ magné-
tique de l'appareil, de sa date d'installation, de sa localisation et
du nombre d'examens effectués. L'imagerie par résonance magné-
tique doit pouvoir être accessible à tous les malades qui en ont
besoin . Tout en évitant que la sécurité sociale ne supporte des
charges indues, la nouvelle cotation autorise le développement de
cette technique.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

37375 . - 24 décembre 1990 . - M . Édouard Frédéric-Dupont
demande à M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité les raisons pour lesquelles il a supprimé le remboursement
par la sécurité sociale des médicaments relatifs à la médecine
d'orientation anthroposophique, qui jouit d'un statut officiel dans
de nounbre, .x pays européens . Il en résulte que, par suite d'un
arrêté du 12 décembre 1989 complétant le décret du
12 juillet 1989, les médicaments prescrits par le médecin ne sont
pas remboursés . Il en est ainsi pour les médicaments contenant
l'une des 120 substances qui ont cessé d'être remboursés par cet
arrêté et qu'il en est de même de la forme pharmaceutique
(ampoule injectable) et des actes infirmiers qui lui sont liés . II lui
demande les raisons de cette décision, prise sans aucune concer-
tation préalable avec le milieu concerné.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

37496 . - 24 décembre 1990 . - M. Philippe Auberger appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur l'arrêté du 12 décembre 1989 complétant le décret du
12 juillet 1989 qui réduit le nombre de médicaments remboursés.
Il semble que cette décision ait été prise sans concertation préa-
lable avec les milieux concernés, et qu'elle entraîne des préju-
dices importants pour des personnes habituées à certains traite-
ments . Il lui demande comment il entend concilier de telles
mesures autoritaires avec le souci maintes fois exprimé par le
Gouvernement de maintenir un niveau convenable aux rembour-
sements des prescriptions médicales.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

37497 . - 24 décembre 1990 . - M. Alain Moyne-Fressand
attire l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
la solidarité sur le fait que 85 p . 100 des médicaments de la
médecine homéopathique anthroposophique ne sont pas rem-
boursés . Les démarches entreprises depuis le début de l'année
pour obtenir un arrêté complémentaire réintégrant le rembourse-
ment des 120 substances utilisées en homéopathie anthroposo-
phique ainsi que la forme ampoule injectable, forme préféren-
tielle de cette médecine, n'ont abouti à aucune réponse
satisfaisante . Le laboratoire Welleda, fabricant de ces médica-
ments, commercialise des préparations qui ne disposent pas
d'une autorisation de mise sur le marché . A cet égard, il est
important d'observer qu'aucun médicament homéopathique parmi
ceux qui sont remboursés ne dispose de cette autorisation
puisque les critères d'autorisation de mise sur le marché pour ces
médicaments sont en cours d'élaboration à Bruxelles . Dès lors, la
médecine d'orientation anthroposophique qui bénéficie d'une
longue tradition, tant en France qu'en Europe, est donc privée
des moyens de son exercice en France . Les médecins pratiquants
ne peuvent plus prescrire librement les médicaments qu'ils esti-
ment nécessaires pour leurs patients . Ces patients continuent à
cotiser à la sécurité sociale et doivent assurer la quasi totalité du
prix de leur ordonnance et les frais infirmiers 'pour leurs injec-
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fions . L ' homéopathie classique compte 1 163 substances rem-
boursées . Or les 120 substances présentées par l ' homéopathie
anthroposophique sont toutes conformes aux normes de fabrica-
tion française . Dans ce cas, il est' évident que le principe d'égalité
n'est pas respecté. II lui demande quelles mesures il compte
prendre prochainement pour mettre fin à cette injustice.

Assurance maladie maternité : prestations
(/rais pharmaceutiques)

37500. - 24 décembre 1990 . - M. Jean Proriol attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le mécontentement des adeptes de la médecine d ' orientation
anthroposophique . En effet, l 'arrêté du 12 décembre 1989, com-
plétant le décret du 12 juillet 1989, exclut du champ de rembour-
sement de la sécurité sociale les médicaments prescrits par leurs
médecins traitants . Il s'agit de médicaments contenant l'une des
120 substances « déremboursées » par cet arrêté, de la phytothé-
rapie, et enfin, de la forme pharmaceutique « ampoule injec-
table », ainsi que les actes infirmiers qui lui sont liés . Il lui rap-
pelle que cette décision a été prise sans concertation préalable
avec les milieux concernés . C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir lui préciser quelles sont ses intentions en ce
domaine .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

37698 . - 31 décembre 1990. - M . Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur le déremboursement de 85 p . 100 des médicaments de
la médecine homéopathique anthroposophique . Les démarches
entreprises depuis le début de l ' année pour obtenir un arrêté
complémentaire réintégrant le remboursement des 120 substances
utilisées en homéopathie anthroposophique ainsi que la forme
« ampoule injectable », forme préférentielle de cette médecine,
n'ont abouti qu'à des réponses sans fondement . Le laboratoire
Weleda (qui fabrique ces médicaments) commercialise des prépa-
rations qui ne disposent pas d'une A .M .M. (autorisation de mise
sur le marché). Or aucun médicament homéopathique ne dispose
d'A.M.M. puisque les critères d'A .M .M. pour ces médicaments
sont en cours d'élaboration à Bruxelles . La médecine d'orienta-
tion anthroposophique qui bénéficie d'une longue tradition tant
en France qu'en Europe est donc privée des moyens de son exer-
cice dans notre pays . l e Les médecins pratiquants ne peuvent
plus prescrire librement les médicaments qu'ils estiment néces-
saires pour leurs patients ; 2° Les patients continuent à cotiser à
la sécurité sociale et doivent assumer la quasi totalité du prix de
leur ordonnance et les frais infirmiers pour leurs injections . L'ho-
méopathie classique compte 163 substances remboursées . Or les
120 substances présentées par l'homéopathie anthroposophique
sont toutes conformes aux normes de fabrication française . Le
principe d'égalité est donc bafoué . Il demande donc quelles dis-
positions il compte prendre pour Mettre fin à cette injustice fla-
grante .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

37699. - 31 décembre 1990 . - M . Michel Terrot attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le fait qu'il a été saisi par des membres de l'association des
patients de la médecine anthroposophique au sujet des consé-
quences de l'application de l'arrêté ministériel du
12 décembre 1989 complétant le décret du 12 juillet 1989 dres-
sant la liste des médicaments ne faisant plus l'objet d'un rem-
boursement par la sécurité sociale . Il considère que ces disposi-
tions entraînent, notamment pour les patients dont les revenus
sont modestes, d'importantes et regrettables difficultés d'autant
que la médecine d'orientation anthroposophique bénéficie déjà
d'un statut officiel dans plusieurs pays d'Europe . Il lui demande
par conséquent s'il entre dans les intentions du Gouvernement de
reconsidérer sa position concernant ce problème.

Réponse. - En application du décret n° 89-496 du
12 juillet 1989 modifiant le code de la sécurité sociale, deux
arrêtés du 12 décembre 1989 ont été publiés au Journal officiel du
30 décembre 1989 . Ces arrêtés, visant à préciser la liste des subs-
tances, compositions et formes pharmaceutiques pouvant donner
lieu à prise en charge, ont été pris après avoir recueilli l'avis des
experts, médecins et pharmaciens, de la commission de la trans-

parence. Pour les préparations homéopathiques, l'ensemble des
produits pouvant faire l ' objet de spécialités sont admis au rcrin-
boursement, à condition qu'ils soient assoeiés entre eux. Pour les
préparations allopathiques, la démarche adoptée, avec l'accord de
la profession, consiste à réserver la prise en charge par l'assu-
rance maladie aux préparations validées par la commission de la
transparence. La nouvelle réglementation permet de prévenir les
situations abusives ou contraires à l 'intérêt de la santé publique
qui pourraient résulter de la prise en charge de préparations
contenant des produits qui n'ont pas été autorisés en tant que
spécialités, de préparations n'ayant pas apporté la preuve de leur
efficacité (lotions capillaires, notamment) voire dangereuses
(potions amaigrissantes par exemple) . Si d'autres préparations
magistrales étaient dans l'avenir reconnues par la commission de
la transparence comme efficaces, un nouvel arrété compléterait la
liste actueiie . Les préparations relevant de la phytothérapie peu-
vent, par cette voie, faire l'objet d'une demande de prise en
charge . Elles peuvent aussi être soumises à la commission d ' auto-
risation de mise sur le marché selon la procédure simplifiée
prévue depuis le I « janvier 1989 . En cas d'avis favorable de la
commission de transparence, elles pourraient aio*s être rem-
boursées . Ces mesures permettent ainsi d'assurer la prise en
charge de toutes les préparations magistrales dont l'efficacité thé-
rapeutique est médicalement reconnue.

BUDGET

Eau (distribution)

8170 . - 16 janvier 1989. - M. Jean Proveux attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé du budget,
sur les critères définis pour l'attribution des crédits du Fonds
national pour le développement des adductions d'eau potable.
Les crédits du F.N.D.A .E . ne permettent pas en effet le finance-
ment des réseaux des communes urbaines y compris pour leurs
parties rurales . Les conseils généraux ayant uniformisé, pour la
plupart, leurs critères d'attribution avec ceux de l'Etat il n'existe
donc aucune possibilité pour les communes urbaines de desservir
dans des conditions économiques convenables les habitations
situées en secteur rural . C'est pourquoi il lui demande de idi

faire connaître les aménagements qui pourraient être apportés à
cette réglementation pour répondre à la demande de communes
urbaines disposant de terrains en zones rurales.

Réponse. - La vocation du Fonds national pour le développe-
ment et les adductions d'eau est de contribuer à l'alimentation et
à l'assainissement de l'eau des communes rurales en application
des dispositions de l'article L . 371-5 du code des communes, à
partir de ressources tirées, d'une part, d'une redevance sur les
consommations d'eau dans toutes les communes bénéficiant
d'une distribution d'eau potable et, d'autre part, d'un prélève-
ment sur les sommes engagées au pari mutuel . Les critères d'éli-
gibilité au F .N .D.A .E . sont fixés notamment par l'article R . 371-2
du code susvisé qui établit une distinction entre communes
urbaines et rurales. En confirmant la spécificité du F .N .D .A .E ., la
loi n° 83-7 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compé-
tences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat,
marque l'importance que le Gouvernement attache à l 'expression
de solidarité nationale au bénéfice des collectivités rurales dont
les ressources financières ne permettent pas de couvrir les
besoins pour l'alimentation en eau potable et l'assainissement des
eaux usées, éléments indispensables de l'hygiène et du confort
des populations rurales et du développement économique de
zones rurales . Aussi, soucieux de préserver cette solidarité au
bénéfice des communes dont les ressources sont les plus faibles,
le Gouvernement n'envisage pas de modifier les critères d'éligibi-
lité au fonds . Néanmoins le fonctionnement de ce compte appelle
une actualisation de ses modalités d'intervention . Il m'apparaît
opportun d'engager une réflexion sur les procédures régissant le
F.N .D .A .E . de manière à le rendre plus efficient.

Ministères et secrétariats d'Etat
(justice : budget)

27017. - 16 avril 1990. - M . François Léotard attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur la déclaration de M . le Premier ministre qui souhaite
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faire de 1991 « une année pour la justice » . Il lui demande com-
ment, dans le cadre de la prochaine loi de finances, il compte
traduire cette volonté.

Ministères et secrétariats d 'Etat (justice : budget)

27585. - 23 avril 1990. - M . Denis Jacquat souhaiterait que
M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget, lui
communique les dispositions qu'il entend prendre, dans le cadre
de la préparation de la prochaine loi de finances, afin de donner
les moyens financiers nécessaires à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice, pour faire de 1991 « une année pour la
justice» conformément au voeu émis en ces termes par M . le Pre-
mier ministre.

Réponse. - En réponse à la question de l'honorable parlemen-
taire, il convient de souligner que l 'élaboration du budget de la
justice a été entreprise avec la volonté de respecter l'engagement
pris par le Premier ministre le 22 février 1990 : faire de la justice
l ' une des priorités budgétaires du Gouvernement. La loi de
finances que vient d ' adopter le Parlement traduit de façon vigou-
reuse cet engagement en faisant bénéficier le ministre de la jus-
tice d'un budget comprenant 1,298 milliard de francs supplémen-
taires par rapport au budget de l'année 1990 . Les dépenses
ordinaires et les crédits de paiement progressent de 7,69 p. 100 et
en réalité de 13,7 p . 100 hors décrue des crédits de paiement
affectés au « programme 13 000 » places de prison en voie
d'achèvement. Les seules dépenses ordinaires s'accroissent de
12,4 p . 100 et les autorisations de programme augmentent de plus
de 35 p . 100. Enfin, la création nette de 2 261 emplois porte les
effectifs du ministre à 56 084 emplois, soit 4,20 p. 100 de plus
qu ' en 1990. L' effort considérable réalisé par l 'Etat pour doter
l ' institution judiciaire des moyens nécessaires à l' accomplissement
de ses missions s'articule principalement autour de quatre lignes
de force. Premièrement, améliorer la prise en charge des citoyens
concernés par une décision judiciaire. Les créations d'emplois
contribueront directement à un meilleur accueil des justiciables, à
la réduction des délais de jugement et au renfoncement de l'enca-
drement des détenus . Elles concernent notamment les magistrats
(+ 73 emplois), les greffiers (+ 450 emplois), les agents chargés
de la protection judiciaire de la jeunesse (+ 65 emplois) et les
personnels pénitentiaires (t 980 emplois). En second lieu, reva-
loriser la situation des personnels : hors incidence de la réforme
de la grille de la fonction publique, l ' amélioration du régime
indemnitaire, l 'aménagement de la structure des emplois et l ' ac-
croissement des dotations pour les oeuvres sociales des divers per-
sonnels représentent un effort budgétaire de 90 MF. En troisième
lieu, moderniser les services : le schéma informatique bénéficie
d ' une dotation majorée de 134 MF (+ 58 p . 100) . Les moyens de
fonctionnement et d 'entretien des juridictions et des établisse-
ments pénitentiaires sont abondés de 124 MF supplémentaires.
Les dépenses d'équipement progressent très fortement : 400 MF
(+ 14 p. 100) sont ouverts pour restructurer le parc pénitentiaire,
500 MF (+ 57 p . 100) pour assurer la construction et la rénova-
tion des bâtiments judiciaires . Ces dotations s'ajoutent à celles
ouvertes par la loi de finances rectificative pour l'année 1990 :
539,6 MF en AP et 155,5 MF en CP. Enfin, rechercher une plus
grande égalité devant le droit : une provision de 75 MF a été
constituée en vue de la réforme de l'aide légale . Le nouveau dis-
positif aura pour objectif de faciliter l ' accès à la justice des
citoyens les plus démunis . Ces quatre objectifs pourront être
atteints grâce au niveau très élevé des crédits ouverts pour
l 'année 1991, laquelle peut en effet, dans ces conditions, être
qualifiée « d'année pour la justice ».

Impôt sur le revenu (B .I.C.)

28041 . - 7 mai 1990 . - M. Jean-François Delahais attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé du
budget, sur l'incertitude qui demeure quant aux modalités de
comptabilisation et d'amortissement d'un bien immobilier acquis
dans le cadre d'un contrat comportant une clause de réserve de
propriété. En effet, selon une doctrine administrative ancienne, la
valeur des immobilisations (immeubles ou matériels) acquises
dans le cadre d'un contrat comportant une clause de réserve de
propriété peut donner lieu à la déduction d'une « provision pour
amortissement » dès l'exercice de conclusion du contrat et de
mise en service du bien . Lors du transfert de propriété, cette pro-
vision doit être virée au compte d'amortissement correspondant,
afin de faire obstacle à la comptabilisation d'un amortissement,
au sens strict .. qui aboutirait à déduire deux fois la même valeur

(R .M . Boulin, o° 8333, J.O. . Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions du 14 juin 1961, p . 1047) . Cette position n ' a
pas été expressément rapportée, mais sa présentation a été sup-
primée de la documentation de base administrative pour être
remplacée par des commentaires qui se fondent sur la loi
n° 80-335 du 10 mai 1980, laquelle ne concerne que les ventes
avec réserves de propriété portant sur des biens meubles (instruc-
tion du 17 décembre 1984, B .O.D .G .I . 4G 684, documents admi-
nistratifs 4 D 122, rm s 12 à 14 du 16 août 1985) . Ce dernier texte
indique que « les dotations aux amortissements doivent être enre-
gistrées dans les comptes correspondants et non plus dans un
compte provision pour amortissement », mais sans préciser claire-
ment si cette règle s'applique uniquement aux biens meubles ou
également aux immeubles . Par ailleurs, le nouveau plan comp-
table général (p . 219 et 220) dispose que les immobilisations
grevées d'une clause de réserve de propriété doivent être inscrites
dans un sous-compte d'immobilisations distinct qui permette de
les identifier à la lecture du bilan ; mais que l'entreprise peut
pratiquer un amortissement . Le plan ne distingue pas entre les
biens meubles et immeubles mais se réfère à un renvoi à la loi
du 12 mai 1980 qui ne concerne que les meubles ! La question
n'est ainsi pas clairement tranchée de savoir si la valeur d'actif
correspondant au droit de l'entreprise à recevoir à terme la pro-
priété de l'immeuble doit être comptabilisée dans un sous-compte
d'immobilisations, mentionnant la réserve de propriété, ou dans
un compte de tiers constatant simplement la créance. Ce pro-
blème peut paraître abstrait, mais la juridiction fiscale est telle
qu'une erreur dans le choix du compte d'actif, conduisant à
constater une provision alors qu'il aurait fallu constater des
amortissements ou inversement, pourrait conduire l'administra-
tion à rejeter la déduction de la charge correspondante . Il lui
demande donc que la doctrine de l'administration soit précisée
sur ce point.

Réponse . - Les immeubles acquis avec une clause de réserve de
propriété ne peuvent pas faire l'objet chez l 'acquéreur d ' un amor-
tissement pour dépréciation, y compris sous forme de provision,
avant la clôture de l'exercice en cours à la date du transfert
effectif de propriété. Toutefois, le problème évoqué soulève des
questions d ' ordre juridique et comptable qui seront soumises au
garde des sceaux , ministre de la justice . Les conclusions des
études entreprises seront portées directement à la connaissance
de l ' honorable parlementaire.

Circulation routière (contraventions)

33958. - 1« octobre 1990 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et dt' budget, chargé du
budget, sur la loi n e 89-469 du 10 juillet 1989 relative à diverses
dispositions en matière de sécurité routière et en matière de
contravention et le décret n o 90-388 du 10 mai 1990 relatif à la
procédure d'amende forfaitaire minorée. Ce décret prévoit qu'un
arrêté du ministre chargé du budget fixe la liste des départements
dans lesquels les amendes forfaitaires minorées peuvent être
acquittées au moyen d'un chèque libellé à l'ordre du Trésor
public . Un précédent décret n° 86-1044 du 18 septembre 1986,
qui avait déjà inclus de telles dispositions concernant les
amendes forfaitaires et amendes forfaitaires majorées, a fait
l ' objet d'un arrêté du 20 juillet 1989 prévoyant que cc système
était applicable à partir du l « janvier 1990, mais ne concernait
que les infractions commises à Paris . Il lui demande que le
nouvel arrêté intervienne dans les meilleurs délais et qu ' il prévoie
l ' extension du dispositif de paiement des amendes forfaitaires par
chèque à l'ensemble des départements.

Réponse. - Ainsi que l ' évoque l ' auteur de la question, l 'arrêté
du 20 juillet 1989 prévoit, à partir du l « janvier 1990, que les
amendes forfaitaires afférentes aux contraventions au code de la
route, à la réglementation des transports par route et au code des
assurances concernant des infractions commises à Paris peuvent
être acquittées au moyen d'un chèque libellé à l'ordre du Trésor
public et adressées à un poste comptable des services extérieurs
du Trésor . Ce n'est qu'au vu du bilan qui sera fait à l'issue d'une
année d'application à Paris qu'il pourra être envisagé d'étendre,
dans ces mémes conditions, le paiement par chèque des amendes
forfaitaires concernant des contraventions infligées dans d'autres
départements . Il est toutefois précisé que les contraventions sou-
mises à la procédure de l'amende forfaitaire ou de l'amende for-
faitaire minorée peuvent toujours donner lieu à un règlement
immédiat, en numéraire ou par chèque, entre les mains des
agents verbalisateurs si ces derniers détiennent le carnet de quit-
tances à souches type dont les caractéristiques sont fixées par
l'arrêté du 15 mai 1990.
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Impôt sur les sociétés (champ d'application)

34567 . - 22 octobre 1990. - M. Jean Charroppin appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur l'exonération
temporaire d'impôt sur les bénéfices des sociétés créées pour
reprendre une entreprise industrielle en difficulté . En effet, les
sociétés créées pour la reprise d ' entreprises en difficulté peuvent
être temporairement exonérées d'impôt sur !es sociétés dans deux
situations : 1° sur agrément du ministre du budget, si l'entreprise
reprise ne fait pas l'objet d'une procédure de redressement judi-
ciaire (C.G .1 ., art . 44 septies, 2 . alinéa) : 2, de plein droit si l'en-
treprise reprise fait l'objet d'une cession ordonnée par le tribunal
en application des articles 81 et suivants de la loi n° 85-98 du
25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judi-
ciaire des entreprises (C .G .I ., art . 44 septies, l« alinéa) . 11 lui
demande quand ces dispositions pourront être applicables en cas
de cession de l'entreprise, dans le cadre de la procédure de liqui-
dation.

Réponse . - Les dispositions de l'article 44 septies du code
général des impôts ne sont pas applicables si la reprise est effec-
tuée dans le cadre de la réalisation de l'actif d'une entreprise
dont la liquidation judiciaire a été prononcée. En effet, l'entre-
prise ne fait pas l'objet d'une cession ordonnée par le tribunal,
en application des articles 81 et suivants de la loi n° 85-98 du
25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judi-
ciaire des entreprises . En outre, la procédure d'agrément men-
tionnée au deuxième alinéa de l'article 44 septies ne peut pas être
mise en oeuvre, dès lors que la liquidation judiciaire de l'entre-
prise est nécessairement précédée de l'ouverture d'une procédure
de redressement judiciaire . Toutefois, il est apparu que, dans cer-
tains cas, la cession d'unité de production prévue dans le cadre
de la liquidation judiciaire des entreprises par l'article 155 de la
loi du 25' janvier 1985 déjà citée peut permettre d'assurer le
maintien d'activités industrielles susceptibles d'exploitation auto-
nome . Par conséquent, cette cession peut, dans les situations
concernées, être assimilée sur le plan économique à une cession
partielle d'entreprise de l'article 81 de la même loi . C'est la
raison pour laquelle le Gouvernement a proposé au Parlement
qui l'a adoptée dans la loi de finances rectificative pour 1990,
une disposition reprise sous l 'article 18 qui prévoit d'étendre la
procédure d'agrément mentionnée au deuxième alinéa de l'article
44 septies aux sociétés créées pour reprendre une ou plusieurs
branches complètes et autonomes d'activité industrielle d'une
entreprise en liquidation judiciaire lorsque leur cession est
ordonnée par ie juge-commissaire en application de l ' article 155
de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985.

Communes (finances locales : Yvelines)

35495 . - 12 novembre 1990 . - M. Pierre Lequiller * attire
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur la situation
budgétaire de la ville de Chanteloup-les-Vignes (Yvelines) . Cette
ville connaît un déficit budgétaire structurel depuis 1977, date à
laquelle une cité H .L .M . comptant plus de 8 000 habitants a été
implantée par l'Etat dans un village de t 500 personnes, sans que
les infrastructures indispensables ne soient réalisées . Depuis 1977,
la ville subit une situation de tutelle budgétaire qui, tous les ans,
oblige la municipalité à réaliser des économies drastiques, privant
la ville d'un fonctionnement répondant aux attentes de la popula-
tion . Cette situation est encore aggravée par le fait que la ville,
partie prenante dans la procédure du développement social
urbain, doit faire face à de nombreux problèmes sociaux, d'inté-
gration et de délinquance . Aussi, au l er novembre, le budget de
la ville pour l'année en cours n' est toujours pas arrêté par l 'auto-
rité de tutelle . Malgré les efforts réels de la municipalité de
réduire le déficit (51 p . 100 en 1982, 17 p . 100 votés en 1990) par
des économies et des recettes nouvelles (taxe professionnelle), de
nouveaux sacrifices sont demandés à la ville en pleine période de
tensions, notamment par des économies de fonctionnement et un
alourdissement de la fiscalité, particulièrement difficile à accepter
dans une ville qui a le potentiel fiscal le plus faible du départe-
ment, risquant même de compromettre la politique progressive
d'augmentation de ses recettes propres (implantation d'une zone
industrielle et création d'emplois locaux) . Il lui demande de pré-
ciser la position du Gouvernement par rapport au problème bud-
gétaire de Chanteloup qui aggrave dangereusement les tensions
existantes et, notamment, de déterminer au plus vite le moyen
d'équilibre pour 1990, en tenant compte du voeu formulé par le
conseil municipal . II lui propose par ailleurs d'envisager, pour
l'avenir, dans le cadre d'un plan pluriannuel, une dotation préa-
lable de l'Etat, négociée sur la base des besoins réels de la ville,
permettant un fonctionnement satisfaisant des services, ainsi
qu'une réduction conséquente des délais de versement des
accomptes du moyen d'équilibre . Il lui demande enfin s'il ne
serait pas envisageable de procéder à une évaluation précise des
besoins structurels de la ville, permettant à l'Etat de régler défini-

tivement ces problèmes par un apport de moyens destinés à com-
bler les retards accumulés depuis 1977 par l ' implantation de la
Z .A.C . La Noé.

Communes (finances locales : Yvelines)

35577 . - 12 novembre 1990 . - M. Auguste Legros * attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur la situation
budgétaire de la ville de Chanteloup-les-Vignes (Yvelines) . Cette
ville connaît un déficit budgétaire structurel depuis 1977, date à
laquelle une cité H .L .M . comptant plus de 8 000 habitants a été
implantée par l'Etat dans un village de 1 500 personnes, sans que
les infrastructures indispensables ne soient réalisées . Depuis 1977,
la ville subit une situation de tutelle budgétaire qui, tous les ans,
oblige la municipalité à réaliser des économies drastiques, privant
la ville d'un fonctionnement répondant aux attentes de la popula-
tion . Cette situation est encore aggravée par le fait que la ville,
partie prenante dans la pro :édure du développement social
urbain, doit faire face à de nombreux problèmes sociaux, d'inté-
gration et de délinquance . Aussi, au 1 « novembre, ie budget de
la ville pour l'année en cours n'est toujours pas arrêté par l'auto-
rité de tutelle . Malgré tes efforts réels de la municipalité de
réduire le déficit (51 p . 100 en 1982, 17 p . 100 votés en 1990) par
des économies et des recettes nouvelles (taxe professionnelle), de
nouveaux sacrifices sont demandés à la ville en pleine période de
tensions, notamment par des économies de fonctionnement et un
alourdissement de la fiscalité, particulièrement difficile à accepter
dans une ville qui a le potentiel fiscal le plus faible du départe-
ment, risquant même de compromettre la politique progressive
d'augmentation de ses recettes propres (implantation d'une zone
industrielle et création d'emplois locaux) . Il lui demande de pré-
ciser la position du Gouvernement par rapport au problème bud-
gétaire de Chanteloup qui aggrave dangereusement Ies tensions
existantes et, notamment, de déterminer au plus vite le moyen
d'équilibre pour 1990, en tenant compte du voeu formulé par le
conseil municipal . Il lui propose par ailleurs d'envisager, pour
l'avenir, dans le cadre d'un plan pluriannuel, une dotation préa-
lable de l'Etat, négociée sur la base des besoins réels de la ville,
permettant un fonctionnement satisfaisant des services, ainsi
qu'une réduction conséquente des délais de versements des
accomptes du moyen d'équilibre . Il lui demande enfin s'il ne
serait pas envisageable de procéder à une évaluation précise des
besoins structurels de la ville, permettant à l ' Etat de régler défini-
tivement ces problèmes par un apport de moyens destinés à com-
bler les retards accumulés depuis 1977 par l'implantation de la
Z .A.C . La Noé.

Commcnes (finances locales : Yvelines)

35580. - 12 novembre 1990. - M. Main Madelin * attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur la situation
budgétaire de la ville de Chanteloup-les-Vignes (Yvelines) . Cette
ville connaît un déficit budgétaire structurel depuis 1977, date à
laquelle une cité H .L.M . comptant plus de 8 000 habitants a été
implantée par l'Etat dans un village de 1 500 personnes, sans que
les infrastructures indispensables ne soient réalisées . Depuis :977,
la ville subit une situation de tutelle budgétaire qui, tous les ans,
oblige la municipalité à réaliser des économies drastiques, privant
la ville d'un fonctionnement répondant aux attentes de la popula-
tion . Cette situation est encore aggravée par le fait que la ville,
partie prenante dans la procédure du développement social
urbain, doit faire face à de nombreux problèmes sociaux, d'inté-
gration et de délinquance . Aussi, au 1 « novembre, le budget de
la ville pour l'année en cours n'est toujours pas arrêté par l'auto-
rité de tutelle . Malgré les efforts réels de la municipalité de
réduire le déficit (51 p . 100 en 1982, 17 p. 100 votés en 1990) par
des économies et des recettes nouvelles (taxe professionnelle), de
nouveaux sacrifices sont demandés à la ville en pleine période de
tensions, notamment par des économies de fonctionnement et un
alourdissement de la fiscalité, particulièrement difficile à accepter
dans une ville qui a le potentiel fiscal le plus faible de départe-
ment, risquant même de compromettre la politique progressive
d'augmentation de ses recettes propres (implantation d'une zone
industrielle et création d'emplois locaux) . Il lui demande de pré-
ciser la position du gouvernement par rapport au problème bud-
gétaire de Chanteloup qui aggrave dangereusement les tensions
existantes et, notamment, de déterminer au plus vite le moyen
d'équilibre pour 1990, en tenant compte du voeu formulé par le
conseil municipal . II lui propose, par ailleurs, d'envisager, pour
i'avenir, dans le cadre d'un plan pluriannuel, une dotation préa-
lable de l'Etat, négociée sur la base des besoins réels de la ville,
permettant un fonctionnement satisfaisant des services, ainsi
qu'une réduction conséquente des délais de versements des
acomptes du moyen d'équilibre . Il lui demande enfin, s'il ne
serait pas envisageable de procéder à une évaluation précise des
besoins structurels de la ville, permettant à l'Etat de régler défini-

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 494, après la question n° 37640 .
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tivement ces problèmes par un apport de moyens destinés à com-
bler les retards accumulés depuis 1977 par l'implantation de la
Z.A .C . La Noé.

Communes (finances locales : Yvelines)

35945 . - 19 novembre 1990. - M. Étienne Pinte * attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur la situation
budgétaire de la ville de Chanteloup-les-Vignes (Yvelines) . Cette
ville connaît un déficit budgétaire structurel depuis 1977, date à
laquelle une cité H .L.M. comptant plus de 8 000 habitants a été
implantée par l'Etat dans un village de 1 500 personnes, sans que
les infrastructures indispensables ne soient réalisées . Depuis 1977,
la ville subit une situation de tutelle budgétaire qui, tous les ans,
oblige la municipalité à réaliser des économies drastiques, privant
la ville d'un fonctionnement répondant aux attentes de la popula-
tion. Cette situation est encore aggravée par le fait que la ville,
partie prenante dans la procédure du développement social
urbain, doit faire face à nombreux problèmes sociaux, d'intégra-
tion et de délinquance . Aussi, au l er novembre, le budget de la
ville pour l'année en cours n'est toujours pas arrêté par l'autorité
de tutelle. Malgré les efforts réels de la municipalité de réduire le
déficit (51 p . 100 en 1982, 17 p. 100 votés en 1990) par des éco-
nomies et des recettes nouvelles (taxe professionnelle), de nou-
veaux sacrifices sont demandés à la ville en pleine période de
tensions, notamment par des économies de fonctionnement 'et un
alourdissement de la fiscalité, particulièrement difficile à accepter
dans une ville qui a le potentiel fiscal le plus faible du départe-
ment, risquant même de compromettre la politique progressive
d'augmentation de ses recettes propres (implantation d'une zone
industrielle et création d'emplois locaux) . Il lui demande de pré-
ciser la position du gouvernement par rapport au problème bud-
gétaire de Chanteloup-les-Vignes qui aggrave dangereusement les
tensions existantes et, notamment, de déterminer au plus vite le
moyen d'équilibre pour 1990, en tenant compte du voeu formulé
par le conseil municipal. Il lui propose, par ailleurs, d'envisager
pour l'avenir, dans le cadre d'un plan pluriannuel, une dotation
préalable de l'Etat, négociée sur la base des besoins réels de la
ville, permettant un fonctionnement satisfaisant des services, ainsi
qu'une réduction conséquente des délais de versement des
acomptes du moyen d'équilibre . Il lui demande enfin s'il ne
serait pas envisageable de procéder à une évaluation précise des
besoins strucurels de la ville, permettant à l'Etat de régler défini-
tivement ces problèmes par un apport de moyens destinés à com-
bler les retards accumulés depuis 1977 par l'implantation de la
Z .A.C . La Noé.

Communes (finances locales : Yvelines)

35946 . - 19 novembre 1990. - M. Henri Cuq * attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur la situation bud-
gétaire de la ville de Chanteloup-les-Vignes (Yvelines). Cette ville
connaît un déficit budgétaire structurel depuis 1977, date à
laquelle une cité H .L.M. comptant plus de 8 000 habitants a été
implantée par l'Etat dans un village de 1 500 personnes, sans que
les infrastructures indispensables ne soient réalisées . Depuis 1977,
la ville subit une situation de tutelle budgétaire qui, tous les ans,
oblige la municipalité à réaliser des économies drastiques, privant
la ville d'un fonctionnement répondant aux attentes de la popula-
tion . Cette situation est encore aggravée par le fait que la ville,
partie prenante dans la procédure du développement social
urbain, doit faire face à de nombreux problèmes sociaux, d'inté-
gration et de délinquance. Aussi, au l « novembre, le budget de
la ville pour l'année en cours n'est toujours pas arrêté par l'auto-
rité de tutelle . Malgré les efforts réels de la municipalité de
réduire le déficit (51 p . 100 en 1982, 17 p . 100 votés en 1990) par
des économies et des recettes nouvelles (taxe professionnelle), de
nombreux sacrifices sont demandés à la ville en pleine période
de tensions, notamment par des économies de fonctionnement et
un alourdissement de la fiscalité, particulièrement difficile à
accepter dans une ville qui a le potentiel fiscal le plus faible du
département, risquant même de compromettre la politique pro-
gressive d'augmentation de ses recettes propres (implantation
d'une zone industrielle et création d'emplois locaux) . Il lui
demande de préciser la position du Gouvernement par rapport
au problème budgétaire de Chanteloup qui aggrave dangereuse-
ment les tensions existantes et, notamment, de déterminer au plus
vite le moyen d'équilibre pour 1990, en tenant compte du voeu
formulé par le conseil municipal . Il lui propose par ailleurs d'en-
eisager, pour l'avenir, dans le cadre d'un plan pluriannuel, une
dotation préalable de l'Etat, négociée sur la base des besoins
réels de la ville, permettant un fonctionnement satisfaisant des
services, ainsi qu'une réduction conséquente des délais de verse-
ment des acomptes du moyen d'équilibre. II lui demande, enfin,

s'il ne serait pas envisageable de procéder à une évaluation pré-
cise des besoins structurels de la ville permettant à l ' Etat de
régler définitivement ces problèmes par un apport de moyens
destinés à combler les retards accumulés depuis 1977 par l'im-
plantation de la Z .A.C . La Noé.

Communes (finances locales : Yvelines)

35947 . - 19 novembre 1990. - M. Daniel Goulet * attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au badget sur la situation
budgétaire de la ville de Chanteloup-les-Vignes (Yvelines) . Cette
ville connaît un déficit budgétaire structurel depuis 1977, date à
laquelle une cité H .L.M. comptant plus de 8 000 habitante a été
implantée par l'Etat dans un village de 1 500 personnes, sans que
les infrastructures indispensables ne soient réalisées. Depuis 1977,
la ville subit une situation de tutelle budgétaire qui, tous les ans,
oblige la municipalité à réaliser des économies drastiques, privant
la ville d'un fonctionnement répondant aux attentes de la popula-
tion . Cette situation est encore aggravée par le fait que la ville,
partie prenante dans la procédure du développement social
urbain, doit faire face à de nombreux problèmes sociaux, d'inté-
gration et de délinquance . Aussi, au l ei novembre, le budget de
la ville pour l'année en cocas n'est toujours pas arrêté par l'auto-
rité de tutelle . Malgré les efforts réels de la municipalité de
réduire le déficit (51 p. 100 en 1982, 17 p . 100 en 1990) par des
éccnomies et des recettes nouvelles (taxe professionnelle), de
nouveaux sacrifices sont demandés à la ville en pleine période de
tensions, notamment par des économies de fonctionnement et un
alourdissement de la fiscalité, particulièrement difficile à accepter
dans une ville qui a le potentiel fiscal le plus faible du départe-
ment, risquant même de compromettre la politique progressive
d'augmentation de ses recettes propres (implantation d'une zone
industrielle et création d'emplois locaux). Il lui demande de pré-
ciser la position du Gouvernement par rapport au problème bud-
gétaire de Chanteloup qui aggrave dangereusement les tensions
existantes et, notamment, de déterminer au plus vite le moyen
d'équilibre pour 1990, en tenant compte du voeu formulé par le
conseil municipal . Il lui propose par ailleurs d'envisager, pour
l'avenir, dans le cadre d'un plan pluriannuel, une dotation préa-
lable de l'État, négociée sur la base des besoins réels de la ville,
permettant un fonctionnement satisfaisant des services, ainsi
qu'une réduction conséquente des délais de versement des
acomptes du moyen d'équilibre . Il lui demande enfin s'il ne
serait pas envisageable de procéder à une évaluation précise des
besoins structurels de la ville, permettant à l'Etat de régler défini-
tivement ces problèmes par un apport de moyens destinés à com-
bler les retards accumulés depuis 1977 par l'implantation de la
Z.A.C . La Noé.

Communes (finances locales : Yvelines)

35948. - 19 novembre 1990. - M. Georges Durand * attire
l'attention de M. le ministre délégué au budget sur la situation
budgétaire de la ville de Chanteloup-les-Vignes (Yvelines) . Cette
ville connaît un déficit budgétaire structurel depuis 1977, date à
laquelle une cité H .L.M. comptant plus de 8 000 habitants a été
implantée par l'Etat dans un village de 1 500 personnes, sans que
les infrastructures indispensables ne soient réalisées . Depuis l977,
la ville subit une situation de tutelle budgétaire qui, tous les ans,
oblige la municipalité à réaliser des économies drastiques, privant
la ville d'un fonctionnement répondant aux attentes de la popula-
tion. Cette situation est encore aggravée par le fait que la ville,
partie prenante dans la procédure du développement social
urbain, doit faire face à de nombreux problèmes sociaux, d'inté-
gration et de délinquance . Aussi, au l et novembre, le budget de
la ville pour l'année en cours n'est toujours pas arrêté par l'auto-
rité de tutelle. Malgré les efforts réels de la municipalité de
réduire le déficit (51 p . 100 en 1982, 17 p . 100 votés en 1990) par
des économies et des recettes nouvelles (taxe professionnelle), de
nouveaux sacrifices sont demandés à la ville en pleine période de
tensions, notamment par des économies de fonctionnement et un
alourdissement de la fiscalité, particulièrement difficile à accepter
dans une ville qui a le potentiel fiscal le plus faible du départe-
ment, risquant même de compromettre la politique progressive
d'augmentation de ses recettes propres (implantation d'une zone
industrielle et création d'emplois locaux) . Il lui demande de pré-
ciser la position du Gouvernement par rapport au problème bud-
gétaire de Chanteloup, qui aggrave dangereusement .les tensions
existantes, et notamment de déterminer au plus vite le moyen
d'équilibre pour 1990, en tenant compte du voeu formulé par le
conseil municipal. Il lui propose par ailleurs d'envisager, pour
l'avenir, dans le cadre d'un plan pluriannuel, une dotation préa-
lable de l'Etat, négociée sur la base des besoins réels de la ville,
permettant un fonctionnement satisfaisant des services, ainsi

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 494, après la question n° 37640 .
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qu'une réduction conséquente des délais de versement des
acomptes du moyen d'équilibre . Il lui demande, enfin, s'il ne
serait pas envisageable eue procéder à une évaluation précise des
besoins structurels de la ville, permettant à l'Etat de régler défini-
tivement ces problémes par un apport de moyens destinés à com-
bler les retards accumulés depuis 1977 par l'implantation de la
Z .A .C . La Noé.

Communes (finances locales : Yvelines)

36270. - 26 novembre 1990. - M . René Beaumont * attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur la situation
budgétaire de la ville de Chanteloup-les-Vignes (Yvelines) . Cette
ville, qui connaît un déficit budgétaire structurel depuis 1977,
date à laquelle une cité H .L .M . comptant plus de 8 000 habitants
a été implantée par l'Etat dans un village de 1 500 personnes,
sans que les infrastructures indispensables ne soient réalisées.
Depuis 1977, la ville subit une situation de tutelle budgétaire qui,
tous les ans, oblige la municipalité à réaliser des économies dras-
tiques, privant la ville d'un fonctionnement répondant aux
attentes de la population . Cette situation est encore aggravée par
le fait que la ville, partie prenante dans la procédure du dévelop-
pement social urbain, doit faire face à de très nombreux pro-
blèmes sociaux, d'intégration et de délinquance . Aussi, au
1"r novembre, le budget de la ville pour l'année en cours n'est
toujours pas arrêté par l'autorité de tutelle . Malgré les efforts
réels de la municipalité de réduire le déficit (51 p . 100 en 1982,
17 p. 100 votés en 1990) par des économies et des recettes nou-
velles (taxe professionnelle), de nouveaux sacrifices sont
demandés à la ville en pleine période de tensions, notamment par
des économies de fonctionnement et un alourdissement de la fis-
calité, particulièrement difficile à accepter dans une ville qui a le
potentiel fiscal le plus faible du département, risquant méme de
compromettre la politique progressive d'augmentation de ses
recettes propres (implantation d'une zone industrielle et création
d'emplois locaux). II lui demande de préciser la position du
Gouvernement par rapport au probiéme budgétaire de Chante-
loup qui aggrave dangereusement les tensions existantes et,
notamment, de déterminer au plus vite le moyen d'équilibre
pour 1990, en tenant compte du vœu formulé par le conseil
municipal . II lui propose par ailleurs d'envisager, pour l'avenir,
dans le cadre d'un plan pluriannuel, une dotation préalable de
l'Etat, négociée sur la base des besoins réels de la ville, permet-
tant un fonctionnement satisfaisant des services, ainsi qu'une
réduction conséquente des délais de versements des acomptes du
moyen d'équilibre . Il lui demande enfin s'il ne saurait pas envisa-
geable de procéder à une évaluation précise des besoins struc-
turels de la ville, permettant à l'Etat de régler définitivement ces
problèmes par un apport de moyens destinés à combler les
retards accumulés depuis 1977 par l'implantation de la Z .A .C.
La Noé .

Communes (finances locales : Yvelines)

36271 . - 26 novembre 1990. - M . Claude ' WVolff * attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur la situation
budgétaire de la ville de Chanteloup-les-Vignes (Yvelines) . Cette
ville connaît un déficit budgétaire structurel depuis 1977, date à
laquelle une cité H .L.M . comptant plus de 8 000 habitants a été
implantée par l'Etat dans un village de 1 500 personnes, sans que
les infrastructures indispensables ne soient réalisées . Depuis 1977,
la ville subit une situation de tutelle budgétaire qui, tous les ans,
oblige la municipalité à réaliser des économies drastiques, privant
la ville d'un fonctionnement répondant aux attentes de la popula-
tion . Cette situation est encore aggravée par le fait que la ville,
partie prenante' dans la procédure du développement social
urbain, doit faire face à de nombreux problèmes sociaux, d'inté-
gration et de délinquance. Aussi, au l er novembre, le budget de
la ville pour l'année en cours n'est toujours pas arrêté par l'auto-
rité de tutelle . Malgré les efforts réels de la municipalité de
réduire le déficit (51 p . 100 en 1982, 17 p . 100 votés en 19 ..)0) par
des économies et des recettes nouvelles (taxe professionnelle), de
nouveaux sacrifices sont demandés à la ville en pleine période de
tensions, notamment par des économies de fonctionnement et un
alourdissement de la fiscalité, particulièrement difficile à accepter
dans une ville qui a le potentiel fiscal le plus faible du départe-
ment, risquant même de compromettre la politique progressive
d'augmentation de ses recettes propres (implantation d'une zone
industrielle et création d'emplois locaux). Il lui demande de pré-
ciser la position du Gouvernement par rapport au problème bud-
gétaire de Chanteloup qui aggrave dangereusement les tensions
existantes et, notamment, de déterminer au plus vite le moyen
d'équilibre pour 1990, en tenant compte du voeu formulé par le

conseil munici pal Il lui propose par ailleurs d'envisager, pour
l'avenir, dans le cadre d'un plan. pluriannuel, une dotation préa-
lable de l'Etat, négociée sur la base des besoins réels de la ville,
permettant un fonctionnement satisfaisant des services, ainsi
qu'une réduction conséquente des délais de versements des
acomptes du moyen d'équilibre . Il lui demande enfin s'il ne
serait pas envisageable de procéder à une évaluation précise des
besoins structurels de la ville, permettant à l'Etat de régler défini-
tivement ces problèmes par un apport de moyens destinés à com-
bler les retards accumulés depuis 1977 par l'implantation de la
Z.A.C . La Noé.

Communes (finances locales : Yvelines)

36272 . - 26 novembre 1990. - M. Yves Coussain * attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur la situation
budgétaire de la ville de Chanteloup-les-Vignes dans les Yvelines.
Cette ville connaît un déficit budgétaire structurel depuis 1977,
date à laquelle une cité H .L .M . comptant plus de 8 000 habitants
a été implantée par l'Etat dans un village de 1 500 personnes,
sans que les infrastructures indispensables ne soient réalisées.
Depuis 1977, la ville subit une situation de tutelle budgétaire qui,
tous les ans, oblige la municipalité à réaliser des économies dras-
tiques, privant la ville d'un fonctionnement répondant aux
attentes de la population . Cette situation est encore aggravée par
le fait que la ville, partie prenante dans la procédure du dévelop-
pement social urbain, doit faire face à de nombreux problèmes
sociaux, d'intégration et de délinquance . Aussi, au l er novembre,
le budget de la ville pour l'année en cours n'est toujours pas
arrêté par l'autorité de tutelle . Malgré les efforts réels de la muni-
cipalité de réduire le déficit (51 p . 100 en 1982, 17 p. 100 votés
pour 1990) par des économies et des recettes nouvelles (taxe pro-
fessionnelle), de nouveaux sacrifices sont demandés à la ville en
pleine période de tensions, notamment par des économies de
fonctionnement et un alourdissement de la fiscalité particulière-
ment difficile à accepter dans une ville qui a le potentiel fiscal le
plue faible du département, risquant même de compromettre la
politique progressive d'augmentation de ses recettes propres
(implantation d'une zone industrielle et création d'emplois
locaux) . Il lui demande de bien vouloir préciser la position du
Gouvernement par rapport au problème budgétaire de
Chanteloup-les-Vignes qui aggrave dangereusement les tensions
existantes, et notamment de déterminer au plus vite le moyen
d'équilibre pour 1990, en tenant compte du vœu formulé par le
conseil municipal . Il lui propose par ailleurs d'envisager, pour
l'avenir, dans le cadre d'un plan pluriannuel, une dotation préa-
lable de l'Etat, négociée sur la base des besoins réels de la ville,
permettant un fonctionnement satisfaisant des services, ainsi
qu'une réduction conséquente des délais de versement des
acomptes du moyen d'équilibre. Il lui demande enfin s'il ne
serait pas envisageable de procéder à une évaluation précise des
besoins structurels de la ville, permettant à l'Etat de régler défini-
tivement ces problèmes par un apport de moyens destinés à com-
bler les retards accumulés depuis 1977 par l'implantation de la
Z.A.C . La Noé.

Communes (finances locales : Yvelines)

36402 . - 3 décembre 1990. - Mme Christine Boutin * attire
l'attention de M. le ministre délégué au budget sur la situation
budgétaire de la ville de Chanteloup-les-Vignes (Yvelines) . Cette
ville qui connaît un déficit budgétaire structurel depuis 1977, date
à laquelle une cité H .L.M. comptant plus de 8 000 habitants a été
implantée par l'Etat dans un village de 1 500 personnes, sans que
les infrastructues indispensables ne soient réalisées . Depuis 1977
la ville subit une situation de tutelle budgétaire qui . tous les ans,
oblige la municipalité à réaliser des économies drastiques, privant
la ville d'un fonctionnement répondant aux attentes de la popula-
tion. Cette situation est encore aggravée par le fait que la ville,
partie prenant dans la procédure du développement social
urbain, doit faire face à de nombreux problèmes sociaux, d'inté-
gration et de délinquance . Malgré les efforts réels de la munici-
palité de réduire le déficit par des économies et des recettes nou-
velles, de nouveaux sacrifices sont demandés à la ville en pleine
période de tensions, notamment par des économies de fonction-
nement et un alourdissement de la fiscalité, particulièrement dif-
ficile à accepter dans une ville qui a le potentiel fiscal le plus
faible du département, risquant même de compromettre la poli-
tique progressive d'augmentation de ses recettes propres . Elle lui
demande de préciser la position du Gouvernement par rapport
au problème budgétaire de Chanteloup-les-Vignes qui aggrave
dangereusement les tensions existantes et, notamment, de déter-
miner au plus vite les moyens d'équilibre pour 1990, en tenant
compte du vœu formulé par le conseil municipal . Elle lui pro-
pose par ailleurs d'envisager, pour l'avenir, dans le cadre d'un
plan pluriannuel, une dotation préalable de l'Etat, négociée sur la

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 494, après la question n° 37640 .



492

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

I l février 1991

base des besoins réels de la ville, permettant un fonctionnement
satisfaisant des services, ainsi qu'une réduction conséquente des
délais de versements des acomptes du moyen d'équilibre . Elle lui
demande, enfin, s'il ne serait pas envisageable de procéder à une
évaluation précise des besoins structurels de la ville permettant à
l'Etat de régler définitivement ces problèmes par un a pport de
moyens destinés à combler les retards accumulés depuis 1977 par
l'implantation de la Z.A.C. La Noé.

Communes (finances locales : Yvelines)

36403 . - 3 décembre 1990 . - M. Michel Péricard * appelle
l'attention de M. le ministre délégué au budget sur la situation
budgétaire de la ville de Chanteloup-les-Vignes, dans les Yve-
lines. Cette ville qui connaît un déficit budgétaire structurel
depuis 1977, date à laquelle une cité H .L.M . comptant plus de
8000 habitants a été implantée par l'Etat dans un village de
1500 persornee, sans que les infrastructures indispensables ne
soient réalisées . Depuis 1977, la ville subit une situation de
tutelle budgétaire qui, tous les ans, oblige la municipalité à réa-
liser des économies drastiques, privant la ville d'un fonctionne-
ment répondant aux attentes de la population . Cette situation est
encore aggravée par le fait que la ville, partie prenante dans la
procédure du développement social urbain, doit faire face à de
nombreux problèmes sociaux, d'intégration et de délinquance.
Aussi, au l e novembre, le budget de la ville pour l'année en
cours n'est toujours pas arrêté par l'autorité de tutelle . Malgré les
efforts réels de la municipalté de réduire le déficit par des éco-
nomies et des recettes nouvelles (taxe professi .nelle), de nou-
veaux sacrifices sont demandés à la ville en F . fine période de
tensions, notamment par des économies de fonctionnement et un
alourdissement de la fiscalité, particulièrement difficile à accepter
dans une ville qui a le potentiel fiscal le plus faible du départe-
ment, riequant même de compromettre la politique progressive
d'augmentation de ses recettes propres (implantation d'une zone
industrielle et création d'emplois locaux). Il lui demande de pré-
ciser la position du Gouvernement par rapport au problème bud-
gétaire de Chanteloup qui aggrave dangereusement tes tensions
existantes et. ;notamment, de déterminer au plus vite le moyen
d'équilibre pour 1990, en tenant compte du voeu formulé par le
conseil municipal. Il lui propose, par ailleurs, d'envisager, pour
l'avenir, dans le cadre d'un plan pluriannuel, une dotation préa-
lable de l'Etat, négociée sur la base des besoins réels de la ville,
permettant un fonctionnement satisfaisant des services, ainsi
qu'une réduction conséquente des délais de versements des
acomptes du moyen d'équilibre. Il lui demande, enfin, s'il ne
serait pas envisageable de procéder à une évaluation précise des
besoins structurels de la ville permettant à l'Etat de régler défini-
tivement ces problèmes par un apport de moyens destinés i com-
bler les retards accumulés depuis 1977 par l'implantation de la
Z.A.C . La Noé.

Communes (finances locales : Yvelines)

36404. - 3 décembre 1990. - M. Pascal Clément * attire l'at-
tention de M. le ministre délégué au budget sur la situation
budgétaire de la ville de Chanteloup-les-Vignes qui connaît un
déficit budgétaire structurel depuis 1977, date à laquelle une cité
H.L.M. comptant plus de 80 000 habitants a été implantée par
l'Etat dans un village de 1 500 personnes, sans que les infrastruc-
tures indispensables ne soient réalisées . Depuis 1977, la ville
subit une situation de tutelle budgétaire qui, tous les ans, oblige
la municipalité à réaliser des économies drastiques, privant la
ville d'un fonctionnement répondant aux attentes de la popula-
tion. Cette situation est encore aggravée par le fait que la ville,
partie prenante . dans la procédure du développement social
urbain, doit faire face à de nombreux problèmes sociaux, d'inté-
gration et de délinquance . Aussi, au ler novembre, le budget de
la ville pour l'année en cours n'est toujours pas arrêté par l'auto-
rité de tutelle. Malgré les efforts réels de la municipalité pour
réduire le déficit (51 p . 100 en 1982, 17 p . 100 votés en 1990) par
des économies et des recettes nouvelles (taxe professionnelle), de
nouveaux sacrifices sont demandés à la ville en pleine période de
tensions, notamment par des économies de fonctionnement et un
alourdissement de la fiscalité, particulièrement difficile à accepter
dans une ville qui a ie potentiel fiscal le plus faible du départe-
ment ; risquant même de compromettre la politique progressive
d'augmentation de ses recettes nropres (implantation d'une zone
industrielle et création d'emplois locaux) . Il lui demande de pré-
ciser la position du Gouvernement par rapport au problème bud-
gétaire de Chanteloup qui aggrave dangereusement les tensions
existantes et, notamment, de déterminer au , plus vite le moyen
d'équilibre pour 1990, en tenant compte du voeu formulé par le

conseil municipal . Il lui propose, par ailleurs, d'envisager pour
l'avenir, dans le cadre d'un plan pluriannuel, une dotation préa-
lable de l'Etat, négociée sur la base des besoins réels de la ville,
permettant un fonctionnement satisfaisant des services, ainsi
qu'une réduction conséquente des délais de versements des
acomptes du moyen d'équilibre . II lui demande, enfin, s'il ne
serait pas envisageable de procéder à une évaluation précise des
besoins structurels de la ville permettant à l'Etat de régler défini-
tivement ces problèmes par un apport de moyens destinés à com-
bler les retards accumulés depuis 1977 par l'implantation de la
Z .A .C . La Noé.

Communes (finances locales : Yvelines)

36608 . - 3 .décembre 1990. - M . André Santini * attire l'atten-
tion de 1W. le ministre délégué au budget sur la situation bud-
gétaire de la ville de Chanteloup-!es-Vignes (Yvelines) . Cette ville
connaît un déficit budgétaire structurel depuis 1977, date à
laquelle une cité H .L.M. comptant plus de 8 000 habitants a été
implantée par l'Etat dans un village de 1 500 personnes, sans que
les infrastructures indispensables ne soient réalisées . Depuis 1977,
la ville subit une situation de tutelle budgétaire grti, tous les ans,
oblige la municipalité à réaliser des économies drastiques, privant
la ville d'un fonctionnement répondant aux attentes de la popula-
tion . Cette situation est encore aggravée par le fait que la ville,
partie prenante dans la procédure du développement social
urbain, doit faire face à de nombreux problèmes sociaux, d'inté-
gration et de délinquance. Aussi, au l et novembre, le budget de
la ville pour l'année en cours n'est toujours pas arrêté par l'auto-
rité de tutelle. Malgré les efforts réels de la municipalité pour
réduire le déficit (51 p . 100 en 1982, 17 p. 100 votés en 1990) par
des économies et des recettes nouvelles (taxe professionnelle), de
nouveaux sacrifices sont demandés à la ville en pleine période de
tensions, notamment par des économies de fonctionnement et un
alourdissement de la fiscalité, particulièrement difficile à accepter
dans une ville qui a le potentiel fiscal le plus faible du départe-
ment, risquant même de compromettre la politique progressive
d'augmentation de ses recettes propres (implantation d'une zone
industrielle et création d'emplois locaux) . Il lui demande de pré-
ciser la position du Gouvernement par rapport au problème bud-
gétaire de Chanteloup qui aggrave dangereusement les tensions
existantes, et notamment, de déterminer au plus vite le moyen
d'équilibre pour 1990, en tenant compte du voeu formulé par le
conseil municipal. II lui propose par ailleurs d'envisager pour
l'avenir, dans le cadre d'un plan pluriannuel, une dotation préa-
lable de l'Etat, négociée sur la base des besoins réels de la ville,
permettant en fonctionnement satisfaisant des services, ainsi
qu'une réduction conséquente des délais de versements des
acomptes du moyen d'équilibre. II lui demande, enfin, s'il ne
serait pas envisageable de procéder à une évaluation grécise des
besoins structurels de la ville, permettant à l'Etat de régler défini-
tivement ces problèmes par un apport de moyens destinés à com-
bler les retards accumulés depuis 1977 par l'implantation de la
Z.A .C . La Noé.

Communes (finances locales : Yvelines)

36751 . - IO décembre 1990 . - M . Hervé de Charette * appelle
l'attention de M. le ministre délégué au budget sur la situation
budgétaire de la ville de Chanteloup-les-Vignes (Yvelines) . Cette
ville, qui connaît un déficit budgétaire structurel depuis 1977,
date à laquelle une cité H .L.M.-comptant plus de 8 000 habitants
a été implantée par l'Etat dans un village de 1 500 personnes,
sans que les infrastructures indispensables ne soient réalisées.
Depuis 1977, la ville subit une situation de tutelle budgétaire qui..
tous les ans, oblige la municipalité à réaliser des économies dras
tiques privant la ville d'un fonctionnement répondant aux
attentes de la population . Cette situation est encore aggravée par
le fait que la ville, partie prenante dans la procédure du dévelop-
pement social urbain, doit faire face à de nombreux problèmes
sociaux, d'intégration et de délinquance. Aussi, au ler novembre,
le budget de la ville pour l'année en cours n'est toujours pas
arrêté par l'autorité de tutelle . Malgré les efforts réels de la muni-
cipalité de réduire le déficit (51 p . 100 en 1982, 17 p . 100 votés
en 1990) par des économies et des recettes nouvelles (taxe profes-
sionnelle), de nouveaux sacrifices sont demandés à la ville en
pleine période de tensions, notamment par des économies de
fonctionnement et un alourdissement de la fiscalité, particulière-
ment difficile à accepter dans une ville qui a le potentiel fiscal le
plus faible du département, risquant même de compromettre la
politique progressive d'augmentation de ses recettes propres
(implantation d'une zone industrielle et création d'emplois
locaux) . Il lui demande de préciser la position du Gouvernement
par rapport au problème budgétaire de Chanteloup qui aggrave
dangereusement les tensions existantes, et notamment de déter-
miner au plus vite le moyen d'équilibre pour 1990, en tenant

* Les questions ci-dessus font l'objet d 'une réponse commune page 494, après la question n° 37640 .
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compte du vœu formulé par le conseil municipal . Il lui propose
d'ailleurs d'envisager, pour l'avenir, dans le cadre d'un plan plu-
riannuel, une dotation préalable de l'Etat, négociée sur la base
des besoins réels de la ville, permettant un fonctionnement satis-
faisant des services ainsi qu'une réduction conséquente des délais
de versement des acomptes du moyen d'équilibre . II lui demande,
enfin, s'il ne serait pas envisageable de procéder à une évaluation
précise des besoins structurels de la ville permettant à l'Etat de
régler définitivement ces problèmes par un apport de moyens
destinée à combler les retards accumulés depuis 1977 par l'im-
pisntation de la Z.A .C . La Noé:

Communes (finances locales : Yvelines)

36752. - IO décembre 1990 . - M. Georges Colombier * attire
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur la situation
budgétaire de la ville de Chanteloup-les-Vignes (Yvelines) . Cette
ville connaît un déficit budgétaire structurel depuis 1977, date à
laquelle une cité H .L .M. comptant plus de 8 000 habitants a été
implantée par l'Etat dans un village de 1 50G personnes, sans que
les infrastructures indispensables ne soient réalisées . Depuis 1977,
la ville subit une situation de tutelle budgétaire qui, tous les ans,
oblige la municipalité à réaliser des économies drastiques, privant
la ville d'un fonctionnement répondant aux attentes de la popula-
tion . Cette situation est encore aggravée par le fait que la ville,
partie prenante dans la procédure du développement social
urbain, doit faire face à de nombreux problèmes sociaux, d'inté-
gration et de délinquance . Aussi, au l « novembre, le budget de
la ville pour l'année en cours n'est toujours pas arrêté par l'auto-
rité de tutelle. Malgré les efforts réels de la municipalité de
réduire le déficit (51 p . 100 en 1982, 17 p . 100 votés en 1990) par
des économies et des recettes nouvelles (taxe professionnelle), de
nouveaux sacrifices sont demandés à la ville en pleine période de
tensions, notamment par des économies de fonctionnement et un
alourdissement de la fiscalité, particulièrement difficile à accepter
dans une ville qui a le potentiel fiscal le plus faible du départe-
ment, risquant même de compromettre la politique d'augmenta-
tion de ses recettes propres (implantation d'une zone industrielle
et création d'emplois locaux) . Il lui demande de préciser la posi-
tion du Gouvernement par rapport au problème budgétaire de
Chanteloup, qui aggrave dangereusement les tensions existantes,
et notamment de déterminer au plus vite • le moyen d'équilibre
pour 1990 en tenant compte du voeu formulé par le conseil muni-
cipal . Il lui propose, par ailleurs, d'envisager pour l'avenir, dans
le cadre d'un plan pluriannuel, une . dotation préalable de l'Etat
négociée sur la base des besoins réels de la ville permettant un
fonctionnement satisfaisant des services, ainsi qu'une réduction
conséquente des délais de versement des acomptes du moyen
d'équilibre . Il lui demande, enfin, s'il ne serait pas envisageable
de procéder à une évaluation précise des besoins structurels de la
ville, permettant à l'Etat de régler définitivement ces problèmes
par un apport de ntoyens destinés à combler les retards accu-
mulés depuis 1977 par l'implantation de la Z .A .C . La Noé.

Communes (finances locales : Yvelines)

36753. - 10 décembre 1990. - M. Paul-Louis Tenaillon *
attire l'attention de M . le ministre délégué au budget sur la
situation financière de la ville de Chanteloup-les-Vignes !Yve-
lines). Cette ville, qui connaît un déficit budgétaire structurel
depuis 1977, date à laquelle une cité H.L .M. comptant plus de
8 000 habitants, a été implantée par l'Etat dans un village de
1 500 personnes, sans que les infrastructures Indispensables soient
réalisées. Depuis 1977 la ville subit une situation de tutelle bud-
gétaire qui, tous les ans, oblige la municipalité à réaliser des é ;o-
nomies drastiques privant la ville d'un fonctionnement répondant
aux attentes de la population . Cette situation est encore aggravée
par k fait que la ville, partie prenante dans la procédure du
développement social urbain, doit faire face à de nombreux pro-
blèmes sociaux, d'iptégration et de délinquance. Aussi au
ler novembre,. le budget de la ville pour l'année en cours n'est
toujours pas arrêté par l'autorité de tutelle . Malgré les efforts
réels de la. municipalité pour réduire le déficit (51 p . 100 en 1982,
17 p. 100 votés en 1990) par des économies et des recettes nou-
velles (taxe professionnelle), de nouveaux sacrifices sont
demandés à la ville en pleine période de tension, notamment par
des économies de fonctionnement et un alourdissement de la fis-
calité, particulièrement difficile a accepter dans une ville qui a le
potentiel fiscal le plus faible du département, risquant même de
compromettre la politique progressive d'augmentation de ses
recettes propres (implantation d'une zone industrielle et création
d'emplois locaux) . II lui demande de préciser la position du
Gouvernement sur la situation budgétaire de Chanteloup qui

aggrave dangereusement les tensions existantes, et notamment de
déterminer au plus vite le moyen d'équilibre pour 1990, en tenant
compte du voeu formulé par le conseil municipal . Il lui suggère,
par ailleurs, d'étudier, pour l'avenir, dans le cadre d'un plan plu-
riannuel, une dotation préalable de l'Etat, négociée sur la base
des besoins réels de la ville, permettant un fonctionnement satis-
faisant ,'es services, ainsi qu'une réduction conséquente des
délais de versement des acomptes du moyen d'équilibre. Il lui
demande, enfin, s'il ne serait pas envisageable de procéder à une
évaluation précise des besoins structurels de la ville permettant à
l'Etat de régler définitivement ces problèmes par un apport de
moyens destinés à combler les retards accumulés depuis 1977 par
l'implantation de la Z .A .C . La Noé.

Communes (finances locales : Yvelines)

36919. - 10 décembre 1990. - M. Michel Meylan * attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur la situation
oudgétaire de la ville de Chanteloup-les-Vignes (Yvelines). Cette
ville connait un déficit budgétaire structurel depuis 1977, date à
laquelle • une cité H .L.M . comptant plus de 8 000 habitants a été
implantée par l'Etat dans un village de 1 500 personnes, sans que
les infrastructures indispensables ne soient réalisées. Depuis 1977,
la ville subit une situation de tutelle budgétaire qui, tous les ans,
oblige la municipalité à réaliser des économies drastiques, privant
la ville d'un fonctionnement répondant aux attentes de la popula-
tion . Cette situation est encore aggravée par le fait que la ville,
partie prenante dans la procédure du développement social
urbain, doit faire face à de nombreux problèmes sociaux, d'inté-
gration et de délinquance. Aussi, au ler novembre, le budget de
la ville pour l'année en cours n'est toujours pas arrêté par l'auto-
rité de tutelle . Maigré les efforts réels de la . municipalité de
réduire le déficit (51 p . 100 en 1982, 17 p. 100 votés en 1990) par
des économies et des recettes nouvelles (taxe professionnelle), de
nouveaux sacrifices sont demandes à la ville en pleine période de
tensions, notamment par des économies de fonctionnement et un
alourdissement de la fiscalité, particulièrement difficile à accepter
dans une ville qui a le potentiel fiscal le plus faible du départe-
ment, risquant même de compromettre la politique progressive
d'augmentation de ses recettes propres (implantation d'une zone
industrielle et création d'emplois locaux). Il lui demande de pré-
ciser la position du Gouvernement par rapport au problème bud-
gétaire de Chanteloup, qui aggrave dangereusement les tensions
existantes et, notamment, de déterminer au plus vite le moyen
d'équilibre pour 1990, en tenant compte du voeu formulé par le
conseil municipal . Il lui propose par ailleurs d'envisager, pour
l'avenir, dans le cadre d'un plan pluriannuel, une dotation préa-
lable de l'Etat, négociée sur la base des besoins réels de la ville,
permettant un fonctionnement satisfaisant des services, ainsi
qu'une réduction conséquente des délais de versements des
acompte;t du moyén d'équilibre . Il lui demande, enfin, s'il ne
serait pa i envisageable de procéder à une évaluation précise des
besoins structurels de la ville, permettant à l'Etat de régler défini-
tivement ces problèmes par un apport de moyens destinés à com-
bler les retards accumulés depuis 1977 par l'implantation de la
Z.A.C. La Noé.

Communes (finances locales : Yvelines)

37247. - 17 décembre 1990. - M. Gérard Longuet * attire l'at-
tention de M. le ministre délégué au budget sur la situation
budgétaire de la ville de Chanteloup-les-Vignes (Yvelines) . Cette
ville qui connaît un déficit budgétaire structurel depuis 1977, date
à laquelle une cité H.L.M. comptant plus de 8 000 habitants a été
implantée par l'Etat'dans un village de 1 500 personnes, sans que
les infrastructures indispensables ne soient réalisées . Depuis 1977,
la ville subit une situation de tutelle budgétaire qui, tous les ans,
oblige la municipalité à réaliser des économies drastiques, privant
la ville d'un fonctionnement répondant aux attentes de la popula-
tion . Cette situation est encore aggravée par le fait que la ville,
partie prenante dans la procédure du développement social
urbain, doit faire face à de nombreux problèmes sociaux, d'inté-
gration et de délinquance. Aussi, au l er novembre, le budget de
la ville pour l'année en cours n'est toujours pas arrêté par l'auto-
rité de tutelle . Malgré les efforts réels de la municipalité de
réduire le déficit (51 p . 100 en 1982, 17 p . 100 votés en 1990) par
des économies et des recettes nouvelles (taxe professionnelle), de
nouveaux sacrifices sont demandés à la ville en pleine période de
tensions, notamment par des économies de fonctionnement et un
alourdissement de le fiscalité, particulièrement difficile à accepter
dans une ville qui a le potentiel fiscal le plus faible du départe-
ment, risquant même de compromettre la politique progressive
d'augmentation de ses recettes propres (implantation d'une zone

• Les questions ci-dessus font l'obict d'une réponse commune page 494, après la question n° 37640 .
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industrielle et création d'emplois locaux) . Il lui demande de pré-
ciser la position du Gouvernement par rapport au problème bud-
gétaire de Chanteloup qui aggrave dangereusement les tensions
existantes et, notamment, de déterminer au plus vite le moyen
d'équilibre pour 1990, en tenant compte du voeu formulé par le
conseil municipal . II lui propose par ailleurs d'envisager, pour
l'avenir, dans le cadre d'un plan pluriannuel, une dotation préa-
lable de l' Etat, négociée sur la base des besoins réels de la ville,
permettant un fonctionnement satisfaisant des services, ainsi
qu'une réduction conséquente des délais de versement des
acomptes du moyen d'équilibre . Il lui demande, enfin, s'il ne
serait pas envisageable de procéder à une évaluation précise des
besoins structurels de la ville, permettant à l'Etat de régler défini-
tivement ces problèmes par un apport de moyens destinés à com-
bler les retards accumulés depuis 1977 par l'implantation de la
Z.A .C. La Noé.

Communes (finances locales : Yvelines)

dans une ville qui a le potentiel fiscal le plus faible du départe-
ment, risquant même de compromettre la politique progressive
d'augmentation de ses recettes propres (implantation d'une zone
industrielle et création d'emplois locaux) . II lui demande de pré-
ciser la position du Gouvernement par rapport au problème bud-
gétaire de Chanteloup qui aggrave dangereusement les tensions
existantes et, notamment, de déterminer au plus vite le moyen
d'équilibre pour 1990, en tenant compte du voeu formulé par le
conseil municipal. Il lui propose par ailleurs d'envisager, pour
l'avenir, dans le ,cadre d'un plan pluriannuel, une dotation préa-
lable de l'Etat, négociée sur la base des besoins réels de la ville,
permettant un fonctionnement satisfaisant des services, ainsi
qu'une réduction conséquente des délais de versements des
acomptes du moyen d'équilibre. Il lui demande enfin s'il ne
serait pas envisageable le procéder à une évaluation précise des
besoins structurels de la ville, permettant à l'Etat de régler défini-
tivement ces problèmes par un apport de moyens destinés à com-
bler les retards accumulés depuis 1977 pur l'implantation de
la Z.A.C. La Noé.

37386. - 24 décembre 1990. - M. François Léotard attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur la situation
budgétaire de la ville de Chanteloup-les-Vignes (Yvelines) . Cette
ville connaît un déficit budgétaire structurel depuis 1977, date à
laquelle une cité H.L.M. comptant plus de 8 000 habitants a été
implantée dans un village de 1 500 personnes, sans que les infra-
structures indispensables ne, soient réalisées . Depuis 1977, la ville
subit une situation de tutelle budgétaire qui, tous les ans, oblige
la municipalité à réaliser des économies drastiques, privant la
ville d'un fonctionnement répondant aux attentes de la popula-
tion. Cette situation est encore aggravée par le fait que la .ville,
perde prenante dans la procédure du développement social
urbain, doit faire face à de nombreux problèmes sociaux, d'inté-
gration et de délinquance . Ainsi, au 1•t novembre, le budget de la
ville pour l'année en cours n'est toujours pas arrêté par l'autorité
de tutelle . Malgré les efforts réels de la municipalité pour réduire
le déficit (51 p . 100 en 1982, 17 p. 100 votés en 1990), par des
économies et des recettes nouvelles (taxe professionnelle), de
nouveaux sacrifices sont demandés à la ville en pleine période de
tensions, notamment par des économies de fonctionnement et un
alourf issement de la fiscalité, particulièrement difficile à accepter
dans une ville qui a le potentiel fiscal le plus faible du départe-
ment, risquant même de compromettre la politique progressive
d'augmentation de ses recettes propres (implantation d'une zone
industrielle et création d'emplois locaux) . Il lui demande de pré-
ciser la position du Gouvernement par rapport au problème bud-
gétaire de Chanteloup-les-Vignes qui aggrave dangereusement les
tensions existantes, et notamment de déterminer au plus vite le
moyen d'équilibre pour 1990 en tenant compte du voeu formulé
par le conseil municipal. Il lui propose, en outre, d'envisager
pour l'avenir, dans le cadre d'un plan pluriannuel, uns dotation
préalable de l'Etat, négociée sur la base des besoins réels de la
ville, permettant un fonctionnement satisfaisant des services, ainsi
qu'une réduction conséquente des délais de versement des
acomptes du moyen d'équilibre. Il lui demande, enfin, s'il ne
serait pas envisageable de procéder à une évaluation précise des
besoins structurels de la ville, permettant à l'Etat de régler défini-
tivement ces problèmes par un apport de moyens destinés à com-
bler les retards accumulés depuis 1977 par l'implantation de la
Z .A.C . La Noé.

Commune (finances locales : Yvelines)

37638. - 3 ; décembre 1990. - M. Philippe Vasseur attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur la situation
budgétaire de la ville de Chante oup-les-V :;gnee (Yvelines). Cette
ville qui connaît un déficit budgétaire strutcarel depuis 1977, date
à laquelle une cité H .L .M. comptant plus de 8 000 habitants a été
implantée par l'Etat dans un village de 1 5iX) personnes, sans que
les infrastructures indispensables ne soient réalisées . Depuis 1977,
la ville subit une situation de tutelle budgétaire qui, tous les ans,
oblige la municipalité à réaliser des économies drastiques, privant
la ville d'un fonctionnement répondant au : attentes de la popula-
tion. Cette situation est encore a vée par le fait que la ville,
partie prenante dans la procédure du développement social
urbain, doit faire face à de nombreux pn. blèmes sociaux, d'inté-
g ion et de délinquance. Aussi, au ir novembre, le budget de
elle pour l'année en cours n'est toujours pas arrêté par d auto-
rité de tutelle. Malgré les efforts réels de la municipalité de
réduire le déficit (51 p . 100 en 1982, 17 p . 100 votés en 1990) par
des économies et des recettes nouvelles ,'(taxe professionnelle), de
nouveaux sacrifices sont demandés à la "i11e en pleine période de
tensions, notamment par des économies de fonctionnement et un
alourdiuement de la fiscalité, particulièrement difficile à accepter

Communes (finances locales : Yvelines)

37640. - 31 décembre 1990. - M. Rudy Salles attire l'attention
de M. le ministre délégué au budget sur la situation budgétaire
de la ville de Chanteloup-les-Vignes (Yvelines). Cette ville, qui
connaît un déficit budgétaire structurel depuis 1977, date à
laquelle une cité H.L.M . comptant plus de 8 000 habitants a été
implantée per l'Etat dans un village de 1 500 personnes, sans que
les infrastructures indispensables ne soient réalisées . Depuis 1977,
la ville subit une situation de tutelle budgétaire qui, tous les ans,
oblige la municipalité à réaliser des économies drastiques, privant
la ville d'un fonctionnement répondant aux attentes de la popula-
tion . Cette situation est encore aggravée par le fait que la ville,
partie prenante dans la procédure du développement social
urbain, doit faire face à de nombreux problèmes sociaux, d'inté-
gration et de délinquance . Aussi, au l et novembre, le budget de
la ville pour l'année en cours n'est toujours pas arrêté par l'auto-
rité de tutelle . Malgré les efforts réels de la municipalité de
réduire le déficit (51 p. 100 en 1982, 17 p . 100 votés en 1990) par
des économies et des recettes nouvelles (taxe professionnelle), de
nouveaux sacrifices sont demandés à la ville en pleine période de
tensions, notamment par des économies de fonctionnement et un
alourdissement de la fiscalité, particulièrement difficile à accepter
dans une ville qui a le potentiel fiscal du département, risquant
même de compromettre la politique progressive d'augmentation
de ses recettes propres (implantation d'une zone industrielle et
création d'emplois locaux) . Il lui demande de préciser la position
du Gouvernement par rapport au problème budgétaire de Chan-
teloup qui aggrave dangereusement les tensions existantes et,
notamment, de déterminer au plus vite le moyen d'équilibre
pour 1990, en tenant compte du van formulé par le conseil
municipal . Il lui propose par ailleurs d'envisager, pour l'avenir,
dans le cadre d'un plan pluriannuel, une dotation préalable de
l'Etat, négociée sur la base des besoins réels de la ville, permet-
tant un fonctionnement satisfaisant des services, ainsi qu'une
réduction conséquente des délais de versements des acomptes du
moyen d'équilibre . Il lui demande, enfin, s'il ne serait pas envisa-
geable de procéder à une évaluation précise des besoins struc-
turels de la ville, permettant à l'Etat de régler définitivement ces
problèmes par apport de moyens destinés à combler les retards
accumulés depuis 1977 par l'implantation de la Z.A.C . La Noé.

Réponse. - Conscient des réelles difficultés rencontrées par la
commune de Chanteloup-les-Vignes, l'Etat lui verse depuis 1977
des subventions de fonctionnement importantes, de l'ordre de
8 000 000 de francs en moyenne, par an. Ces subventions
« exceptionnelles » prévues à l'article L. 235-5 du code des com-
munes sont accordées à des communec dans lesquelles des cir-
constances anormales entraînent des difficultés financières parti-
culières ; elles ne peuvent en aucun cas être considérées comme
un moyen ordinaire de financement. Ces remboursements ne peu-
vent être accordées qu'au terme des procédures de contrôle bud-
gétaire engagées conformément à la loi ne 82-213 du 2 mars 1982
devant les chambres régionales des comptes et sont allouées par
décision interministérielle du ministre de l'intérieur et du ministre
chargé du budget. Afin de tenir compte du contexte local et des
difficultés de trésorerie rencontrées par ia commune, le ministre
de l'intérieur et le ministre délégué chargé du budget ont, à plu-
sieurs reprises, accepté, à titre dérogatoire, le vertement en faveur
de Chanteloup-les-Vignes d'acomptes sur !ca moyens d'équilibre
susceptibles d'être alloués, avant même l'enture« du budget par
la chambre régionale des comptes . S'agissant pins particulière-
ment de 1990, deux acomptes s'élevant respectivement à
1 000 000 de francs et à 1 859 928 de francs ont été attribués à
cette collectivité les 3 septembre et 30 novembre 1990 . Le moyen
d'équilibre de l'exercice 1990 a été fixé conjointement par le
ministre de l'intérieur et par le ministre délégué chargé du budget
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à 5 719 855 francs . Le solde de cette subvention sera attribué sur
la base du déficit réel apparaissant au compte administratif 1990
qui sera voté par la municipalité courant 1991 . Par ailleurs, ainsi
que le Président de la République et le Premier ministre l'ont
indiqué récemment, le Gouvernement est en train d'élaborer un
projet de loi tendant à assurer au sein de la D.G.F. une plus
grande solidarité entre communes riches et communes défavo-
risées qui, comme Chanteloup, sont caractérisées par un nombre
élevé de logements sociaux et un potentiel fiscal faible.

Taxes parafiscales (politique fiscale)

35983 . - 26 novembre 1990 . - M. Philippe Auberger appelle
l'attention de M. le ministre délégué au budget sur la présence
à l'état E de la loi de finances des taxes parafiscales attribuées
au C .N .I .H. (Comité national interprofessionnel de l'horticulture).
Cet organisme créé par décret en 1964 a été déclaré illégal par le
Conseil d'Etat en février 1977, puis légitimé le 7 juillet de la
même année . Depuis lors, aucune disposition législative n'est
intervenue pour lui attribuer l'habilitation à percevoir autoritaire-
ment ces taxes. Il lui demande donc quelles mesures il entend
prendre afin de remédier à cette situation, car l'apparition du
C.N .I.H . à l'état E entraîne une confusion très préjudiciable aux
adhérents de l'Union nationale des intérêts professionnels horti-
coles qui contestent cet organisme privé.

Réponse. - Le C.N .I.H . (Comité national interprofessionnel et
l'horticulture ornementale et des pépinières) a été créé par le
décret ne 64-283 du 26 mars 1964 avec pour objet de représenter
sur les plans national et international l'ensemble des professions
intéressées par la production, la commercialisation et l'utilisation
des produits de l'horticulture, et doté à cet effet de taxes parafis-
cales . Il est exact que le décret de création a dû être validé, en ce
qui concerne les dispositions qu'il contenait portant sur des
matières relevant du domaine législatif. Tel a été l'objet de la loi
ne 77-731 du 'I juillet 1977, qui a d'ailleurs validé dans les mêmes
conditions, et pour les mêmes raisons, quinze autres textes qui
avaient été pris entre 1959 et 1975 et concernant des secteurs
aussi divers que les comités viticoles, l'ameublement, la chaus-
sure, les semences, les pommes de terre, etc . Depuis, le Conseil
d'Etat s'est prononcé à différentes reprises, et dernièrement
en 1986 sur les décrets fixant les taxes à percevoir (décret
ne 86-430 du 13 mars 1985), taxe qui figure chaque année à
l'état E annexé à la loi de finances . En tant qu'organisme bénéfi-
ciant de ressources parafiscales, le C.N.I .H . a été contrôlé à plu-
sieurs reprises par la Cour des comptes qui n'a jamais mis en
cause son habilitation à percevoir la taxe parafiscale . De même,
le tribunal administratif qui a eu à se prononcer a rejeté jusqu'à
présent tous les recours.

COMMERCE ET ARTISANAT

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

7721 . - 2 janvier 1989 . - M. Édouard Frédéric-Dupont
signale à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dastrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
merce et de l'artisanat, les conséquences graves pour les petites
et moyennes entreprise : du projet relatif à l'ouverture de six
dimanches par an au lieu de trois actuellement des grandes sur-
faces. A une époque où les grandes surfaces bénéficient de tels
avantages, ce projet augmente encore les difficultés de la concur-
rence pour les entreprises familiales et porte atteinte à la longue
tradition française du repos dominical. En outre, les difficultés
de la circulation d tvraient au contraire encourager le Gouverne-
ment à faciliter le commerce de proximité qui évite les déplace-
ments. Il lui dente, de les mesures fiscales ou autres qu'il prévoit
pour rendre à l'en reprise individuelle les conditions de concur-
rence honnêtes av :c une forme commerciale qui tend à la
détruire.

Réponse. - Le ministre du commerce et de l'artisanat a indiqué
lors d'une communication en conseil des ministres le 31 octobre
dernier, qu'un projet de loi de réforme de la réglementation
actuelle, permettant, certe s , de mieux répondre aux besoins réels
des consommateurs, nais également de faire cesser le désordre
actuel, de clarifier et s?,nplifier les règles et de les faire appliquer
gràce à des sanctions réellement dissuasives, sera soumis au Par-

lement à la session de printemps, à l'issue de la consultation du
conseil économique et social . Ce projet de loi s'articule autour de
quatre principes : 10 le repos dominical des salariés ; 2e la liberté
du commerce et de l'industrie ; 3 . l'égalité de la concurrence ;
4. les nécessités de la vie sociale, compte tenu de l'évolution de
la société depuis 1906, notamment en matière de tourisme . Il faut
en effet mettre un terme à un système dans lequel, sous la pres-
sion de ceux qui ouvrent illégalement pour faire du détourne-
ment de ciientèle, de plus en plus de salariés seraient obligés de
travailler le dimanche et donc privés de leurs loisirs pour faire
ouvrir les magasins sans justification économique ou collective.
La banalisation du dimanche doit ête refusés ; il faut protéger le
droit aux loisirs de nos concitoyens . Or, la concertation qui avait
été menée sur la base du rapport par le Gouvernement à Yves
Chaigneau, président de la section du travail du conseil écono-
mique et social, a montré, d'une part, qu'il existait un consensus
fort pour refuser l'ouverture généralisée des magasins le
dimanche et, d'autre part, que le nombre de dérogations néces-
saires à la satisfaction des besoins collectifs de nos concitoyens
était limité. Il a été tenu compte de ma avis, en liaison avec le
ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle, et donc ne sont prévues comme principales possibilités de
travail pour les salariés du commerce le dimanche que quelques
situations spécifiques : d'abord l'ouverture le dimanche matin des
magasins alimentaires de proximité et des activités de proximité
traditionnelles, telles les zones de marché. En ce qui concerne
l'ouverture toute la journée du dimanche, ne sont envisagées que
les activités directement liées, par la tradition, à la pratique des
loisirs (spectacles, restauration, par exemple), ou les commerces
concernant quelques produits ou activités spécifiques, et les ser-
vices d'urgence qu'ils soient médicaux ou de dépannage . Au
demeurant, le fait que des produits soient utilisés le dimanche ne
justifie pas que leur vente ait lieu le dimanche . Le Conseil éco-
nomique et social, saisi par le Premier ministre le 7 décembre
dernier, examine actuellement cet avant-projet. Le débat de"ant
le Conseil économique et social est donc entamé, notamment sur
la nature et l'étendue des dérogations. Le ministre du commerce
et de l'artisanat a lui-même été entendu par la section du travail
du Conseil économique et social le 16 janvier dernier. Un régime
spécifique serait défini pour les zones touristiques, les périodes
de dérogation, les communes et les activités concernées étant pré-
cisées par accord entre les autorités départementales et locales.
La notion de zone touristique doit être entendue au sens strict,
c'est-à-dire celle dans laquelle on assiste à un afflux saisonnier
particulièrement important de vacanciers et de touristes au cours
de périodes déterminées. Enfin les trois jours de dérogation
accordés actuellement par le maire seraient conservés, un qua-
trième jour pouvant être décidé sur initiative des organisations
locales de consommateurs . Deux jours supplémentaires pour-
raient être décidés au niveau national, par branche et par accord
national de branche étendu, après négociation entre les syndicats
d'employeurs et ceux de salariés de la branches considérée. Les
autres catégories de dérogation, en particulier le régime des auto-
risations et des interdictions préfectorales, ne seraient pas main-
tenues . Cette clarification du système doit avoir pour contrepartie
un renforcement des sanctions faisant en sorte que la lot soit
désormais pleinement appliquée par tous . Il est ainsi proposé
d'appliquer autant d'amendes qu'il y aura d'infractions et donc
de salariés ayant travaillé illégalement le dimanche, d'introduire
une procédure de référé au profit de l'action publique, et d'étu-
dier la possibilité d'imposer des jours d'ouverture illégale . L'ef-
fort qui est mené pour clarifier la réglementation et l'adapter aux
besoins des consommateurs là où cela est indispensable (et en
particulier dans les zones touristiques pendant la saison touris-
tique) doit permettre de mettre fin aux dérapages actuels et de
mieux protéger l'ensemble de ceux qui travaillent dans ce secteur.

COMMUNICATION

Télévision (réception des émissions : Jura)

18486. - 9 octobre 1989 . - M. Alain Brune attire l'attention
de Mme ie ministre délégué auprès du ministre de la culture,
de la communication, des grands travaux et du Bicentenaire,
chargé de la communication, sur les pannes récentes et fré-
quentes de l'émetteur de Lons-le-Saunier, sis dans la commune
de Montaigu (Jura) . Il lui demande quelles mesures sont envi-
sagées par T.D .F . pour une couverture correcte et constante dei;
émissions dans la région de Lons-le-Saunier.

Réponse . - Après vérification, les services techniques de T.D.F.
confirment que l'émetteur de Lons-le-Saunier fonctionne très nor-
malement ; tc :fois ce site, depuis lequel sont diffusées les six
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chaînes hertziennes à vocation nationale, est situé dans une
région où l'humidité ambiante est particulièrement propice à la
formation de brouillards. De telles conditions méthrologiques
ont pour effet de provoquer des phénomènes d'échos, brouillant
la réception pendant des laps de temps brefs (rarement plus
d'une minute), mais qui malheureusement peuvent se répéter fré-
quemment durant certaines périodes . Ce phénomène, connu sous
le nom de «fading », n'est pas propre à l'émetteur de Lons-le-
Saunier. En outre, si ces perturbations peuvent affecter toutes les
chaînes, certaines s'y révèlent plus sensibles, en particulier Canal
Plus, en raison du cryptage de son signal . Ces nuisances ponc-
tuelles peuvent difficilement être évitées . Elles se révèlent très
localisées dans le temps (essentiellement à l'automne, à la tombée
de la nuit) ; il semble d'ailleurs que la région de Lons-le-Saunier
en a été épergnée en 1990.

CONSOMMATION

Consommation (crédit)

8439 . - 23 janvier 1989 . - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et du budget, chargé de
la consommation, sur l'application de la loi ne 78-22 du 10 jan-
vier 1978 . Il lui demande de dresser le bilan de cette loi et de
son application et de lui préciser le point de départ du délai de
prescription institué par l'article 27 et s'il est susceptible d'inter-
ruption.

Réponse . - La loi ne 78-22 du 10 janvier 1978 relative à l'infor-
mation et à la protection des consommateurs dans le domaine de
certaines opérations de crédit a constitué, en son temps, une
avancée importante . Elle prévoyait notamment l'obligation pour
le prêteur d'émettre une offre préalable de crédit qu'il devait
maintenir pendant un délai de quinze jours, une faculté de
rétractation au profit de l'emprunteur pendant sept jours à
compter de l'acceptation de l'offre (délai réduit à trois jours sur
demande expresse de l'emprunteur) et, en cas de crédit affecté, la
liaison du contrat de prêt et du contrat principal . L'augmentation
considérable, notamment depuis 1989, du total des encours de
crédit à la consommation, la diversification de ses formes et le
développement de la publicité le concernant ont conduit le légis-
lateur à intervenir à plusieurs reprises (lois n° 84-46 du 24 jan-
vier 1984, ne 88-15 du 5 janvier 1988, ne 89-421 du 23 juin 1989
ei no 89-1010 du 31 décembre 1989) pour compléter et modifier
le texte initial et pour le mettre en conformité avec la directive
des communautés européennes du 22 décembre 1986 . La jurispru-
dence est surtout abondante sur les conséquences de la défail-
lance de l'emprunteur et la compétence juridictionnelle, ainsi que
sur l'irrégularité de l'offre préalable et la liaison du contrat de
prêt et du contrat principal . Les enquêtes effectuées périodique-
ment !Ir la direction générale de la concurrence, de la consom-
mation et de la répression des fraudes font apparaître la persis-
tance de pratiques regrettables de certains professionnels (offre
de prêt personnel pour financer un achat particulier, publicité
mentionnant que le contrat de prêt sera passé en la forme
authentique) et de la violation de certaines de ses dispositions
(notamment les articles 12 et 15) . Certaines dispositions du projet
de loi renforçant la protection des consommateurs les plus vulné-
rables, que le secrétaire d'Etat à la consommation devrait pré-
senter au Parlement à la session de printemps, devraient tenter de
mettre fin à ces pratiques . Enfin, s'agissant du délai de deux ans
prévu par l'article 27 de la loi n° 78-22 dont la rédaction a été
modifiée en dernier lieu par la loi ri s 89-1010 du
31 décembre 1989, il s'agit d'un délai de forclusion qui n'est sus-
ceptible ni de suspension, ni d'interruption ; son point de départ
est l'événement qui donne naissance à l'action, en pratique la
défaillance de l'emprunteur ; dans le cas où les échéances
impayées ont été réaménagées, ce point de départ est le premier
incident non régularisé intervenu après le premier réaménage-
ment .

Bijouterie et horlogerie (politique et réglementation)

36238. - 26 novembre 1990. - M. Charles Ehrmann attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat à la consommation sur les
inconvénients de l'application aux joailliers, bijoutiers, horlogers
et orfèvres, de l'obligation générale d'étiquetage des produits des-

tinés à la vente. En effet, ceia est susceptible de susciter la
convoitise malsaine de malfrats, petits ou grands, qui n'hésiteront
pas à agresser le bijoutier, connaissant la - haute - valeur de la
marchandise . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui
préciser si elle envisage d'étendre à ce secteur professionnel la
tolérance dont l'administration fait bénéficier les vendeurs
d'oeuvres d'art originales s'ils en sont, également, t,_ - créateurs.

Bijouterie et horlogerie (politique et réglementation)

36663. - 10 décembre 1990 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la consommation sur
les inconvénients et les dangers que représente l'obligation d'éti-
quetage de tous les objets exposés dais les vitrines des bijoutiers-
joailliers . En effet, il existe une recrudescence des agressions et
des formes nouvelles de délinquance et de criminalité dont leur
profession est la victime . Si l'obligation d'étiquetage s'applique à
tous les produits dès lors qu'ils sont destinés à la vente, il n'en
demeure pas moins que le marquage ou l'étique:age du prix des
articles de bijouterie-joaillerie, surtout dans une région à risques
comme la Côte d'Azur, ne peut qu'attirer les convoitises des mal-
faiteurs . Lorsqu'il s'agit d'oeuvres d'art originales vendues dans le
magasin même du créateur ou ses succursales, l'administration
fait preuve de souplesse . Il serait souhaitable que cette tolérance
puisse s'applique- aussi pour tous les objets de grande valeur.
Elle lui demande donc de prendre des mesures pour qu'il soit
procédé à un réexamen de la réglementation sur l'étiquetage à la
vue du public pour les articles de prix élevés.

Réponse . - L'arrêté du 3 décembre 1987 prévoit des règles de
publicité des prix à caractère général et permanent. Ce texte a
pour but de permettre une information complète et exacte des
consommateurs s'ir les prix pratiqués . Sous cet aspect, il
constitue l'un des éléments fondamentaux de la concurrence
entre commerçants . Des mesures particulières ont été prévues
pour tenir compte de la situation de certains commerces de luxe
et d'art, notamment de la bijouterie joaillerie . Elles visent les
articles de création originale, reproduits en trois exemplaires au
plus et vendus dans le magasin même du créateur ou dans ses
succursales.

CULTURE, COMMUNICATION
ET GRANDS TRAVAUX

Propriété intellectuelle (politique et réglementation)

35078 . - 29 octobre 1990. - M. Michel Crépeau rappelle à
M. le ministre de la culture, de la communication et des
grands travaux que l'article 42 de la loi n° 57-298 du
11 mars 1957 sur la propriété littéraire et artistique institue un
droit de suite au profit des auteurs d'ceuvres graphiques et plas-
tiques ou de leurs ayants droit au produit de toute vente faite par
l'intermédiaire d'un commerçant, ainsi que cela existe dans plu-
sieurs pays européens . Or, depuis trente-trois ans, le décret prévu
au cinquième alinéa de cet article 42 concernant l'application de
ce texte n'a jamais été adopté ni publié. Il lui demande donc :
1 0 à quelle date ce décret va être publié afin de respecter la loi ;
2. comment va être organisée la réparation du préjudice considé-
rable subi par les auteurs du fait de la non-perception de ce droit
de suite depuis trente-trois ans . Enfin, il souhaite connaître les
mesures que compte prendre le Gouvernement pour assurer la
transparence des transactions commerciales en matière d'ceuvres
d'art, afin de donner aqx auteurs le moyen effectif de percevoir
une partie du prix payé en cas de revente de l'oeuvre originale.

Réponse. - C'est la loi du 20 mai 1920 qui a institué le droit de
suite en France en raison, selon son rapporteur M . Léon Bérard,
du contraste existant alors « entre la misère des artistes et la
richesse de ceux qui profitent de la vente des oeuvres » . Le prin-
cipe d'un prélèvement sur le droit du propriétaire au bénéfice de
l'auteur de l'oeuvre picturale ou plastique a été posé dans la loi
du Il mars 1957 qui a inscrit le droit de suite dans le régime de
la propriété littéraire et artistique en élargissant son champ d'ap-
plication aux ventes effectuées par l'intermédiaire d'un commer-
çant . Si cette disposition n'a effectivement pas été mise en oeuvre
par voie réglementaire, on doit rappeler que les organisations
professionnelles et le ministère alors chargé des affaires cultu-
relles ont, en revanche, abouti, après une large concertation, à la
reconnaissance d'un statut social de l'artiste . Tout artiste profes-
sionnel bénéficie à ce titre d'un régime spécifique de sécurité
sociale cofinancé par les artistes eux-mêmes et par le commerce
d'art, à l'exception des commissaires-priseurs, responsables pour
leur part du règlement du droit de suite par l'acheteur de l'oeuvre
en cas de vente publique. Mettre en oeuvre aujourd'hui par voie
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réglementaire, comme le suggère l'honorable parlementaire, l'ar-
ticle 42 de la loi du I l mars 1957 pourrait déstabiliser la protec-
tion sociale acquise par les artistes da la mesure ou elle est
équilibrée grâce à la contribution du cou. :-Ace d'art français.
Cette initiative pourrait également compromettre position de
ce dernier sur le plan international . Le régime de protection des
artistes existant actuellement en France est certainement perfec-
tible, mais, en raison de la circulation des oeuvres, c'est vraisem-
blablement à l'échelle européenne que sa modernisation gagnerait
à être recherchée . A cet effet, il importera de concilier l'applica-
tion des principes de libre circulation et de libre concurrence
impliqués par le marché unique en cours d'achèvement et les
acquis du système français de protection des créateurs dans
toutes ses composantes, culturelles, économiques, mais aussi
sociales . II conviendra aussi d'assurer aux professionnels français
du marché de l'art une position satisfaisante dans l'espace artis-
tique européen . La concertation nécessaire dans cette perspective
sera engagée par le ministère de la culture, de communication
et des grands travaux, en liaison avec le min__ .ére des affaires
européennes, avec toutes les organisations professionnelles
Concernées, ainsi qu'avec les sociétés civiles assurant la gestion
des droits des créateurs dans le domaine des arts plastiques.

Propriété intellectuelle (droits voisins)

36003 . - 26 novembre 1990. - M . Edouard Landrain attire
l'attention de M . le ministre de la culture, de la communica-
tion et des grands travaux sur le fonctionnement de l'Adami
(société civile pour l'administration des droits des artistes et
musiciens interprètes) . Il semblerait en effet qu'un certain
nombre de courriers envoyés par les artistes et les interprètes
soient restés sans réponse . Il aimerait savoir ce que le ministère
compte faire pour une meilleure protection des ayants droit, en
particulier sur la copie privée audiovisuelle et sonore mais égale-
ment pour une réelle transparence de la gestion de l'Adami.

Réponse. - Le syndicat indépendant des artistes a exprimé au
ministère de la culture, de la communication et des grands tra-
vaux des critiques à l'égard de la gestion de la société de percep-
tion et de répartition des droits des artistes et musiciens inter-
prètes (Adami) . Ces critiques émanent d'un groupe de sociétaires
qui ont représenté 5 p . 100 des suffrages au cours de la dernière
assemblée générale de cette société tenue le 17 octobre 1990, à
leur propre demande sous contrôle d'huissier . Par lettre n° 58336
du 9 janvier, le syndicat indépendant des artistes a été informé
des observations du ministère su. le fonctionnement de l'Adami.
Celui-ci apparaît comme satisfaisant depuis qu'une transaction
favorable avec les opérateurs financiers a mis un terme au
sinistre ayant affecté les placements de la société en 1987 . Aupa-
ravant, au cours de la séance du 20 juin 1990 de l'Assemblée
nationale, le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire avait indiqué au nom du ministre de la culture, en réponse
à la question orale sans débat no 293, que le dernier rapport au
Président de la République de la Commission des opérations de
bourse, qui traitait effectivement de cette affaire, n'avait pas mis
en cause la gestion de l'Adami . Lesdits sociétaires ayant obtenu
par décision judiciaire la désignation d'un expert au sujet des
opérations de placement en cause et cette expertise ayant été
acceptée par la société Adami, le ministère de la culture, de la
communication et des grands travaux s'interdit tout commentaire
supplémentaire sur cette question jusqu'à publication du rapport
d'expert . D'autres instances judiciaires ayant été engagées par le
S .I .A. contre cette société, le ministère de la culture, de la com-
munication et des grands travaux a fait savoir à cette organisa-
tion syndicale que, plus généralement, il ne pouvait interférer par
des déclarations publiques dans le cours de ces procédures . En
ce qui concerne l'exercice des missions que le titre IV de la loi
du 3 juillet 1985, et plus précisément son article 41, a confiées au
ministre de la culture, ses services veillent à assurer la transpa-
rence de la gestion des vingt et une sociétés de perception et de
répartition des droits existantes . A cette fin est publié un rapport
annuel dont la première parution relative à l'exercice 1988 a été
diffusée en juin 1990, et prioritairement communiquée aux com-
missions de l'Assemblée nationale et du Sénat . L'analyse des
comptes de 1989 de ces sociétés et des tendances de leur gestion
pour 1990 devrait être disponible en avril 1991 .

DÉFENSE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

34975 . - 29 octobre 1990. - M. Pierre Hiard attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des militaires
de la gendarmerie actifs et retraités ainsi que de leurs ayants
droit. Les fonctionnaires de la police nationale ont obtenu la
prise en compte de l'indemnité spéciale de sujétion de police
dans le calcul de leur pension de retraite à compter du 1« jan-
vier 1983, sur une période de dix ans. Cette même nature a été
prise pour les personnels militaires de fa gendarmerie nationale
et appliquée à compter du 1 « janvier 1984, mais -avec un étale-
ment sur quinze ans . Alors que l'intégration de cette indemnité
sur dix ans est refusée aux gendarmes, une prime de risque avec
prise en compte dans les pensions, intégrée sur dix ans, est
accordée depuis le 1 « janvier 1990 aux douaniers et sapeurs-
pompiers . Par ailleurs, le taux de la pension de réversion en
faveur des veuves des militaires de cette arme est toujours fixé
à 50 p. 100, le taux du régime général étant de 52 p . 100. Enfin,
agissant en qualité d'agent ou d'officier de police judiciaire, le
gendarme doit assumer des responsabilités importantes, faire
preuve d'initiative et d'esprit de décision, le déroulement de sa
carrière est particulier, et 60 p . 100 des sous-officiers de gendar-
merie effectuent cette carrière avec le grade de gendarme . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à ces
disparités, s'il est possible d'envisager que le taux de prise en
compte de l'indemnité de sujétion dans le calcul de la pension de
retraite soit porté de 1,33 p. 100 à 2 p . 100, le taux de la pension
de réversion majoré et qu'une grille indiciaire spéciale à la gen-
darmerie, prenant en considération la spécificité du métier de
gendarme, ses servitudes pour le service de la loi, du citoyen et
de la République, et écartent le recours à des primes non prises
en compte dans le calcul de la retraite, soit établie.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

35113. - 29 octobre 1990. - M . Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la situation de la gen-
darmerie . En effet, ces personnels ne peuvent accepter de se voir
attribuer des augmentations de soldes sous forme de primes non
prises en compte pour le calcul des droits à pension de retraite.
D'autre part, :a parité police-gendarmerie a été rompue par l'at-
tribution de l'indemnité spéciale de sujetion de police (I .S .S .P.)
avec intégration dans les pensions de retraite. C'est pourquoi il
est nécessaire de mettre en ouvre un plan d'accélération du paie-
ment de l'I .S .S.P. Par ailleurs, ii semble justifié que la pension de
réversion accordée aux veuves de gendarmes, en raison de servi-
tudes propres à la gendarmerie, atteigne un pourcentage plus
élevé des droits à pension de retraite du mari décédé, le taux de
50 p . 100 étant inférieur à celui d'autres régimes. Il lui demande,
en conséquence, quelles suites il entend réserver à ces différentes
requêtes .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

35477. - 12 novembre 1990. - M. Raymonde Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur la situation des
retraités militaires de la gendarmerie . Il apparaît en effet que lors
de la liquidation des pensions de cette catégorie de personnel
l'indemnité spéciale de police n'est pas prise en compte et ne
majore pas le montant de leurs retraites . Aussi, il lui demande de
lui indiquer quelles dispositions il envisage de prendre à l'occa-
sion de la revalorisation de la grille indiciaire, actuellement en
cours, pour y inclure précisément cette majoration des émolu-
ments de traitement afin de permettre de retenir ce gain indi-
ciaire pour le calcul des retraites et pensions de réversion.

Réponse . - Les différents points abordés par l'honorable parle-
mentaire appellent les observations suivantes. 10 Les militaires de
la gendarmerie, au même titre que tous les militaires et fonction-
naires, perçoivent : la solde de base ; l'indemnité de résidence,
calculée en pourcentage du traitement soumis à retenue pour
pension et à ce jour intégrée, pour sa plus grande partie, dans le
calcul, de la pension et le supplément familial de solde, lié aux
charges de famille . Ils perçoivent par ailleurs comme tous les
militaires l'indemnité pour charges militaires allouée pour tenir
compte des sujétions propres à la fonction militaire, et, le cas
échéant, la prime de service et la prime de qualification . A titre
spécifique, ils bénéficient de l'indemnité de sujétions spéciales de
police. Conformément aux dispositions de l'article 131 de la loi
de finances pour 1984, l'intégration de cette indemnité dans la
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base de calcul des pensions de retraite est réalisée progressive-
ment du 1 a, janvier 1984 au l ai janvier 1998, date à laquelle la
totalité de cette indemnité sera prise en compte . Cet étalement est
motivé par la charge budgétaire importante que représente la réa-
lisation de cette mesure, laquelle est supportée également par les
militaires en activité de service, qui subissent une augmentation
progessive des retenues pour pension prélevées sur leur solde . Il
n'est pas envisagé actuellement de modifier ce calendrier . La
prise en compte, au profit des militaires de la gendarmerie, de
l'indemnité pour charges militaires, de la prime de service et de
la prime de qualification dans les émoluments retenus pour la
liquidation de la pension n'est pas envisagée à ce jour, pas plus
qu'elle ne l'est pour les autres militaires. 2 . Les dispositions rela-
tives aux pensions de réversion des veuves de militaires de car-
rière sont globalement plus favorables que celles du régime
général de la sécurité sociale . En effet, dans le régime général, la
veuve ne peut percevoir sa pension qu'à partir de cinquante-cinq
ans et à condition que la totalité de ses revenus propres soit d'un
montant inférieur à un plafond fixé annuellement . Ces restric-
tions ne sont pas opposables aux veuves de militaires de carrière
qui perçoivent 50 p . 100 de la pension obtenue par le mari, celle-
ci pouvant atteindre 80 p . 100 de la solde de base . Par ailleurs, le
montant de la pension de réversion pour les veuves de gen-
darmes sera, par suite de l'intégration progressive de l'indemnité
de sujétions spéciales de police dans les pensions de retraite des
ayants droit et des ayants cause, augmenté de 20 p . 100 entre
1984 et 1998 . Enfin, la pension de réversion des ayants cause des
militaires de la gendarmerie tués au cours d'opérations de police
et de ceux des autres militaires tués dans un attentat ou au cours
d'une opération militaire à l'étranger est portée à 100 p . 100 de la
solde de base . Il n'en demeure pas moins que des aides excep-
tionnelles peuvent être attribuées par les services de l'action
sociale des armées lorsque la situation des personnes le justifie.
3 . La grille indiciaire des personnels non officiers de la gendar-
merie eit beaucoup plus avantageuse que la grille 1 G en vigueur
jusqu'en 1975. En effet, tous les gradés de la gendarmerie ont
une grille correspondant à celle des sous-officiers classés à
l'échelle de solde n e 4 . Les sous-officiers de la gendarmerie ont
la possibilité d'accéder rapidement à l'échelon de solde
maximum . Les adjudants et adjudants-chefs peuvent bénéficier
d'une progression de solde en accédant, par concours ou au
choix, au corps des majors qui offre des débouchés pour les inté-
ressés désireux d'occuper des postes d'encadrement supérieur.
L'indice terminal de major correspond à celui du troisième grade
de la catégorie B type de la fonction publique . Par ailleurs,
conformément au principe posé dans l'article 19-II du statut
général des militaires, qui prévoit que « toute mesure de portée
générale affectant la rémunération des fonctionnaires civils de
l'Etat est, sous réserve des mesures d'adaptation nécessaires,
appliquée, avec effet simultané, aux militaires de carrière », les
dispositions du protocole d'accord du 9 février 1990 relatif aux
fonctionnaires civils font l'objet d'une transposition aux mili-
taires . Les mesures retenues en ce qui concerne les sous-officiers
de la gendarmerie s'appliqueront du l « août 1990 au
l er août 1996 . Elles tendront à assurer la parité entre les gen-
darmes et les policiers et à revaloriser les rémunérations des
radés en améliorant notamment les fins de carrière . La grille

indiciaire du grade de gendarme s'étagera désormais de l'in-
dice 259 à l'indice 424 (au lieu de 257 - 402 actuellement), en
passant par un 11 . échelon nouveau à l'indice 410 . Pour les
gradés le but recherché a été de revaloriser l'avancement par une
amélioration dee fins de carrière sous réserve que les intéressés
atteignent les grades les plus élevés . ( est ainsi que deux
échelons supplémentaires pour les adjudar 	 hefs ont été créés,
l'un après vingt-cinq ans de service (indice 460), l'autre excep-
tionnel, pour un contingent de 15 p. 100 des effectifs du grade
(indice 470). Les relèvements indiciaires dans chque échelon vont
de 6 à 32 points . Les majors dnt la grille indiciaire continuera à
se dérouler sur vingt-neuf ans de service bénéficieront d'une réé-
valuation indiciaire pour rejoindre le nouveau plafond de la caté-
gorie B, l'échelon exceptionnel se situant désormais à l'in-
dice 509, ce qui correspond à une relèvement de 25 points . Ces
dispositions seront complétées par des repyramidages ainsi que
par des indemnités qui seront attribuées au titre de la nouvelle
bonification indiciaire. Cette bonification permettra de mieux
rémunérer les titulaires de postes de responsabilité et de ceux qui
exigent une technicité particulière.

Service national (préparation militaire)

36535 . - 3 décembre 1990 . - M. Christian Estimai attire l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur les conditions d'or-
ganisation des préparations militaires Air dans le sud-est de la
France . Depuis 1973, date de sa création, seize promotions de la

P .M. Air de Nice se sont succédé. Des centaines de jeunes gens
ont été formés à la vie militaire par des cadres de réserve volon-
taires, disponibles et compétents . En 1987, les différents centres
prémilitaires de la 4 . région aérienne s'organisent séparément
pour les cours théoriques mais sont regroupés en trois centres
régionaux pour la semaine de période pratique de fin de cycle.
La P .M. Air de Nice est ainsi associée à celles d'Ajaccio-Bastia,
Aix-Marseilie, Toulon et Istres . Chaque année, ce centre régional
est à la chargé d'une base support différente . La première fut
Nice, suivie d'Aix et enfin d'Istres cette année . Depuis l'origine
un baptême de l'air était prévu, cependant, depuis six ans, cette
possibilité n'est plus offerte aux jeunes volontaires de la région,
alors que ceux de la région parisienne, notamment, continuent
d'en bénéficier. Il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour que l'égalité de traitement, quelle que soit la région d'ap-
partenance des jeunes volontaires, soit respectée et quels moyens
peuvent être mis en oeuvre pour pallier la défaillance actuelle dès
la prochaine promotion des préparations militaires Air.

Réponse. - L'instruction de base concernant la p réparation
militaire dans l'armée de l'air prévoit qu'un voyage aérien peut
être organisé si les moyens le perme ttent . La réalisation de ce
voyage se heurte toutefois à de nombreuses difficultés, particuliè-
rement pour les centres de préparation militaire situés loin des
aérodromes où stationnent habituellement les avions du transport
aérien militaire ce qui est le cas sur le territoire de la 4 . région
aérienne . En effet, les charges actuelles particulièrement lourdes
qui pèsent sur l'ensemble de l'armée de l'air, et tout spécialement
sur le transport aérien militaire, amènent, pour économiser le
potentiel tant humain que matériel, à restreindre dans toute la
mesure du possible les vols non directement indispensables à
l'accomplissement de la mission opérationnelle . C 'est la raison
pour laquelle de tels voyages ne pourront avoir lieu que dans la
mesure où les moyens et les circonstances le permettront.

Gendarmerie (fonctionnement)

36682 . - 10 décembre 1990 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur les dispositions
prises par le Gouvernement au moment des événements
d'août 1989, en particulier sur la mise en place des astreintes et
quartiers libres dans les unités, qui sont loin de satisfaire la
majorité du personnel de la gendarmerie . Il résulte de l'applica-
tion de ces dernières dispositions un quadrillage moins étoffé du
milieu rural et suburbain . Il serait donc nécessaire de renforcer
les effectifs de 10 000 gendarmes professionnels, afin de faire
face aux impératifs du service et d'assurer une protection perma-
nente de la population . Cependant, dans l'attente de ces effectifs
supplémentaires, il faudrait aussi tenir compte dans les soldes des
heures supplémentaires effectuées par le personnel . Elle lui
demande donc s'il compte prendre des mesures allant dans ce
sens .

Gendarmerie (personnel)

36922. - 10 décembre 1990 . - M . Jean-Luc Préel attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur le projet d'attribu-
tion d'une prime dite de « services longs et difficiles » aux poli-
ciers . Or, les gendarmes ont eux aussi des services longs et
difficiles . Ils travaillent souvent au-delà des heures normales et
ils demandent donc qu'il en soit tenu compte . Il lui demande
donc s'il envisage d'attribuer aussi cette prime aux gendarmes.

Réponse. - Le Gouvernement a arrêté un plan sur quatre ans
portant sur la création de 3 000 postes de sous-officiers et de
1 000 postes de gendarmes auxiliaires pour la période de
1990-1993 . 1 000 emplois sont d'ores et déjà créés . Ils sont venus
améliorer la capacité opérationnelle des brigades territoriales les
plus sollicitées, en métropole comme en outre-mer . Les augmen-
tations d'effectifs qui traduisent un effort sans précédent dans ce
domaine et les mesures de rénovation de l'institution parmi les-
quelles la nécessaire réduction des astreintes du personnel et son
corollaire, la réorganisation du service, sont conduites de manière
à conserver la disponibilité permanente de la gendarmerie . C'est
ainsi que l'accueil du public est toujours assuré, quelles que
soient les circonstances, et que le jumelage des brigades est
conçu de telle sorte que les délais d'intervention ne soient pas
allongés. Ces nouvelles dispositions visent ainsi à maintenir la
qualité du service public de la gendarmerie tout en améliorant les
conditions de vie des gendarmes . Par ailleurs, la compensation
des astreintes des militaires de la gendarmerie est recherchée de
différentes manières. Cette compensation est intervenue par
exemple par une amélioration du régime des permissions et des
repos ainsi que par une sensible revalorisation de l'indemnité
pour charges militaires . L'instauration au profit des militaires de
la gendarmerie d'une prime rémunérant les heures supplémen-
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taires ou des services longs et difficiles ne serait pas compatible
avec le principe de disponibilité permanente qui caractérise la
condition militaire. Il convient toutefois de noter que les mili-
taires de la gendarmerie bénéficient à titre spécifique de l'indem-
nité de sujétions spéciales de police qui fait l'objet, depuis 1984,
d'une intégration progressive dans le calcul de la pension.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

36761 . - 10 décembre 1990. - M. Daniel Goulet appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur la seconde carrière
des militaires . Il lui souligne que l'article 20 du règlement annexé
à la convention Unedic est préjudiciable aux retraités militaires
qui sont en cours d'indemnisation à l'âge de cinquante-sept ans
et six mois . Le maintien de leur allocation n'est pas automatique
puisqu'ils bénéficient d'une pension de retraite à caractère
viager : leurs dossiers sont soumis à la commission pa .itaire de
l'Assedic dont ils relèvent mais les décisions prises ne prennent
pas toujours en compte ni la modicité de certaines pensions ni la
situation familiale des bénéficiaires . Il peut paraître illogique de
permettre aux retraités militaires de poursuivre une carrière pro-
fessionnelle dans le civil et de cumuler ainsi un revenu d'activité
avec une pension alors qu'il pourra leur être refusé le bénéfice
d'un revenu de remplacement lié à cette activité en cas de chô-
mage . En conséquence, il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre afin d'aboutir à un règlement définitif de ces
situations défavorables.

Réponse. - Le ministre de la défense est très attentif à ce
qu'aucune atteinte ne soit portée au principe du droit au travail
reconnu dans le préambule de la Constitution de 1946 et
confirmé par la Constitution du 1 octobre 1958 et à ce qu'aucune
discrimination tenant à la qualité de retraite j'intervienne dans le
déroulement de la seconde carrière des militaires . En ce sens, il
continue de veiller au respect du droit au travail et à intervenir
en cas de nécessité . Des mesures législatives et réglementaires ont
renforcé les garanties des intéressés en interdisant les dispositions
établissant une priorité de licenciement à raison des seuls avan-
tages à caractère viager dont bénéficie un salarié et en permettant
aux militaires retraités de cumuler intégralement leur pension de
retraite et l'allocation spéciale du Fonds national de l'emploi . Il
reste cependant encore nécessaire d'agir, notamment auprès des
autorités et organismes compétents, pour qu'interviennent des
mesures de suppression ou d'assouplissement des dispositions de
l'article 20 du règlement annexé à la convention relative à l'assu-
rance chômage qui refuse aux seuls militaires retraités le verse-
ment des allocations de chômage par les Assédic après
cinquante-sept ans et demi . Le ministre de la défense est ainsi
intervenu depuis l'agrément de la nouvelle convention auprès du
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
et de l'Unedic pour tenter de parvenir à une prise en compte de
ce problème dans le prolongement de l'article 8 du protocole
d'accord du 22 décembre 1988 . Ce protocole prévoyait que les
partenaires sociaux examineraient au sein de la commission pari-
taire nationale les modalités selon lesquelles pourraient être
modifiées les règles du cumul des prestations du régime d'assu-
rance chômage avec des allocations de retraite . Lors de sa réu-
nion du 28 juin 1990, la commission paritaire nationale du
régime d'assurance chômage a décidé de créer un groupe de tra-
vail sur cette question . Cet organisme n'a pas encore fait
connaître ses conclusions.

Gendarmerie (personnel)

36923 . - 10 décembre 1990. - M . Jean-Luc Préel attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur la disparité des
traitements entre les gendarmes et les policiers, disparité prévue
dans le cadre de la révision de la grille des fonctionnaires . Les
gendarmes perçoivent une indemnité de 20 p . 100 de leur solde
de base (prime dite de risques ou indemnité spéciale sujétion
police), alors que les policiers ont, eux, 21 à 22 p . 100 selon
l'importance des villes. Cette différence est loin d'être négligeable
lorsque l'on sait que la prime est prise en compte dans le calcul
de la retraite . Il lui demande donc s'il compte aligner la prime
des gendarmes sur celle des policiers.

Réponse . - Les mesures dont ont bénéficié les fonctionnaires, et
notamment les policiers, dans le cadre de l'accord sur la rénova-
tion de la grille des rémunérations ont été transposées aux mili-
taires et donc aux gendarmes, conformément au statut général
des militaires . Par ailleurs, les sous-officers de gendarmerie per-
çoivent l'indemnité de sujétions spéciales de police non pas sur

la base d'un taux unique de 20 p . 100 de la solde brute, mais
comme les gradés e t gardiens de la paix, selon des taux modulés
en fonction du lieu de leur affectation . C'est pourquoi, le taux de
22 p . 100 est également alloué aux sous-officiers de gendarmerie
affectés dans certains départements, arrondissements ou sur le
territoire de certaines circonscriptions de police telles que Mar-
seille et Lyon . En ce qui concerne l'intégration de l'indemnité
précitée dans le calcul des pensions de retraite, le taux pris en
considération tant pour les gradés et gardiens de la paix que
pour les sous-officiers de gendarmerie est fixé uniformément à
20 p. 100.

Serv ice national (politique et réglementation)

36976. - 17 décembre 1990. - M . Jacques Blanc attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation des jeunes
danseurs professionnels au regard du service national . Ces der-
niers doivent assumer des entraînements très intensifs (plus de
trois heures par jour) pour arriver à un bon niveau dans la danse
et, après d'importantes années de travail, ils peuvent, vers l'âge
de 18-20 ans entrer dans des compagnies . Le service national est,
pour ces jeunes, un obstacle majeur car il porte un coup d'arrêt
brutal à ce qu'il convient d'appeler une véritable vocation tant
psychique que physique . Il lui demande de lui faire connaître s'il
envisage de prévoir des mesures d'exemption ou tout au moins
d'aménagement du service national pour ces jeunes danseurs pro-
fessionnels.

Réponse. - Les problèmes liés à l'entraînement des jeunes dan-
seurs professionnels, comme d'ailleurs ceux rencontrés par
d'autres professions artistiques, ne sauraient être résolus par la
voie des dispenses du service national, qui ne sont prononcées
que pour des motifs sociaux, car cela irait à l'encontre de la
nécessaire égalité des jeunes devant le service national . Par ail-
leurs, les dispositions de l'article L . 36 du code du service
national visant les dispenses accordées à titre exceptionnel à des
jeunes gens exerçant une activité essentielle pour la collectivité et
dont la situation est considérée comme critique ne peuvent s'ap-
pliquer qu'à des situations d'extrême urgence ou particulièrement
graves . Toutefois, le ministre de la défense ne reste pas insensible
au problème évoqué par l'honorable parlementaire et tient à sou-
ligner que les astreintes du service national laissent, dans la plu-
part des cas, le temps à ces jeunes gens d'exercer des activités
chorégraphiques. Ils peuvent, au moment de leur incorpuratien,
demander conseil auprès de leur unité d'affectation pour s'ins-
crire auprès d'associations sportives et artistiques qui sont nom-
breuses sur le territoire national afin de continuer à s'entraîner,
après les heures de service.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

37108. - 17 décembre 1990. - M . Philippe Auberger appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur la situation du
personnel en retraite de le gendarmerie . En effet un réaménage-
ment de la grille indiciaire, auquel doit être associé l'Union
nationale du personnel en retraite de la gendarmerie, et la mise
en place de primes destinées à compenser les excès horaires doi-
vent être envisagés . D'autre part, une revalorisation des pensions
de retraite ainsi qu'une augmentation du taux des pensions des
veuves à 60 n . 100 sont nécessaires afin d'améliorer la situation
des retraités de la gendarmerie . Il lui demande donc quelles
mesures il entend prendre afin d'apporter aux problèmes évoqués
une véritable solution en vue d'améliorer le statut du personnel
de la gendarmerie.

Réponse. - Les différentes questions abordées par l'honorable
parlementaire appellent les réponses suivantes : I o la grille indi-
ciaire des personnels non officiers de la gendarmerie est beau-
coup plus avantageuse que la grille 1 G en vigueur jusqu'en 1975.
En effet, tous les gradés de la gendarmerie ont une gnlle corres-
pondant à celle des sous-officiers classés à l'échelle de solde
no 4. Les sous-officiers de la gendarmerie ont la possibilité d'ac-
céder rapidement à l'échelon de solde maximum . Les adjudants
et adjudants-chefs peuvent bénéficier d'une progression de solde
en accédant, par concours ou au choix, au corps des majors qui
offre des débouchés pour les intéressés désireux d'occuper des
postes d'encadrement supérieur. L'indice terminal de major cor-
respond à celui du troisième grade de la catégorie B type de la
fonction publique . Par ailleurs, conformément au principe posé
dans l 'article i9-ïI du statut général des militaires qui prévoit que
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« toute mesure de portée générale affectant la rémunération des
fonctionnaires civils de l'Etat est, sous réserve des mesures
d'adaptation nécessaires, appliquée, avec effet simultané, aux
militaires de carrière », les dispositions du protocole d'accord du
9 février 1990 relatif aux fonctionnaires civils font l'objet d'une
transposition aux militaires . Elles bénéficieront aux retraités dans
les conditions prévues par l'article L . 16 du code des pensions
civiles et militaires de retraite . Les mesures retenues en ce qui
concerne les sous-officiers de la gendarmerie s'appliqueront du
let août 1990 au l e t août 1995 . Elles tendront à assurer la parité
entre les gendarmes et les policiers et à revaloriser les rémunéra-
tions des gradés en améliorant notamment les fins de carrière . La
gille indiciaire du grade de gendarme s'étagera désormais de
l'indice 259 à l'indice 424 (au lieu de 257-402 actuellement) en
passant par un 11 e échelon nouveau à l'indice 410. Pour les
gradés, le but recherché a été de revaloriser l'avancement par une
amélioration des fins de carrière, sous réserve que les intéressés
atteignent les grades les plus élevés . C'est ainsi que deux
échelons supplémentaires pour les adjudants-chefs ont été créés,
l'un après vingt-cinq ans de service (indice 460), l'autre excep-
tionnel pour un contingent de 15 p . 100 des effectifs du grade
(indice 470). Les relèvements indiciaires dans chaque échelon
vont de 6 à 32 points . Les majors dont la grille indiciaire conti-
nuera à se dérouler sur vingt-neuf ans de service bénéficieront
d'une réévaluation indiciaire pour rejoindre le nouveau plafond
de la catégorie B ; l'échelon exceptionnel se situant désormais à
l'indice 509, ce qui correspond à un relèvement de vingt-cinq
points . Ces dispositicns seront complétées par des repyramidages
ainsi que par des indemnités qui seront attribuées au titre de la
nouvelle bonification iniciaire. Cette bonification permettra de
mieux ,émunérer les titulaires de postes de responsabilité et de
ceux qui exigent une technicité particulière ; 2 . la compensation
des astreintes des militaires de la gendarmerie est recherchée de
différentes manières . Cette compensation est intervenue, par
exemple, par une amélioration du régime des penr.Isaions et des
repos ainsi que par une sensible revalorisation de l'indemnité
pour charges militaires. L'instauration au profit des militaires de
la gendarmerie d'une prime fondée sur les heures s-: pplémen-
taires ou sur les services longs et difficiles ne serait pas compa-
tible avec le principe de disponibilité permanente qui domine la
condition militaire . Il convient toutefois de noter que les mili-
taires de la gendarmerie bénéficient à titre spécifique de l'indem-
nité de sujétions spéciales de police qui fait l'objet depuis 1984
d'une intégration progressive dans le calcul de la pension . En
tout état de cause, l'amélioration des conditions de vie et de tra-
vail des gendarmes reste un souci permanent du ministre de la
défense et elle s'est notamment traduite par une organisation plus
efficace des unités de la gendarmerie nationale ; 3 e les disposi-
tions relatives aux pensions de réversion des veuves de militaires
de carrière sont globalement plus favorables que celles du régime
général de la sécurité sociale . En effet, dans le régime général, la
veuve ne peut percevoir sa pension qu'à partir de cinquante-cinq
ans et à rond:tion que la totalité de ses revenus propres soit d'un
montant inférieur t1 un plafond fixé annuellement . Ces restric-
tions ne sont pas opposables aux veuves de militaires de carrière
qui perçoivent 50 p. 100 de la pension obtenue par le mari, celle-
ci pouvant atteindre 80 p . 100 de la solde de base . Pa: ailleurs, le
montant de la pension de réversion pour les veuves de gen-
darmes sera, par suite de l'intégration progressive de l'indemnité
de sujétions spéciales de police dans les pensions de retraite des
ayants droit et des ayants cause, augmenté de 20 p . I00 entre
1984 et 1998 . Enfin, la pension de réversion des ayants cause des
militaires de la gendarmerie tués au cours d'opérations de police
et de ceux des autres militaires tués dans un attentat ou au cours
d'une opération militaire à l'étranger est portée à 100 p . 100 de la
solde de base. Il n'est pas actuellement envisagé d'augmenter le
taux de la pension de réversion . Il n'en demeure pas moins que
des aides exceptionnelles peuvent être attribuées par les services
de l'action sociale des armées lorsque la situation des personnes
le justifie.

Armée (personnel)

37299. - 24 décembre 1990 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur le fait que les mili-
taires français ayant participé aux opérations des forces de
l'O.N .U., dans des conditions très souvent délicates, ne bénéfi-
cient pas du statut d'anciens combattants et des avantages qui y
sont rattachés. Cette absence de statut interdit notamment dans
les cas de décès en activité tout versement de pension de réver-
sion à leur conjoint.

Réponse. - Les missions qui ont été dévolues aux forces armées
françaises dans le cadre des forces de l'O .N.U . ne sont pas des
opérations de guerre. C'est pourquoi les militaires qui y ont par-
ticipé ne peuvent prétendre à la carte du combattant, en l'état de

la réglementation en vigueur . Cependant, le secrétaire d'Etat
chargé des anciens combattants et des victimes de guerre, compé-
tent en ce domaine, a demandé à ses services d'étudier las Gondi•
fions dans lesquelles la carte du combattant pourrait être attri-
buée aux militaires qui ont participé à ces missions au titre des
théâtres d'opérations extérieures . Cette réflexion n'a pas encore
abouti mais reçoit bien évidemmment l'appui du ministre de la
défense . En tout état de cause, ces militaires bénéficient des dis-
positions de la loi n e 55-1074 du 6 août 1955 modifiée relative
aux avantages accordés aux personnels militaires participant au
maintien de l'ordre dans certaines circonstances, notamment en
matière de pensions d'invalidité et de délégation de solde. Les
veuves ont droit à la pension de réversion . En pratique, excep-
tion faite de la non-reconnaissance du statut d'ancien combat-
tant, la réglementation actuelle procure aux intéressés les mêmes
avantages que ceux accordés aux militaires qui ont pris part aux
conflits antérieurs.

Fonctionnaires et agents publics (carrière)

37585. - 31 décembre 1990 . - M. Lote Bouvard rappelle à
M. le ministre de la défense que la loi n° 75-1000 du
30 octobre 1975 a étendu aux sous-officiers de carrière le béné-
fice des dispositions de l'article 97 du statut général des mili-
taires relatives à la prise en compte pour leur avancement du
temps passé sous les drapeaux par les anciens militaires accédant
à un emploi public . Il observe que ces dispositions n'ont pas eu
de portée rétroactive et que, ainsi, seuls les anciens sous-officiers
de carrière recrutés dans la fonction publique à compter du
2 novembre 1975, date d'entrée en vigueur de la loi, peuvent
actuellement voir décompter pour leur avancement le temps
qu'ils ont passé sous les drapeaux pour sa durée effective jusqu'à
concurrence de dix ans (cas des emplois de catégorie C et D) ou
pour la moitié de sa durée effective jusqu'à concurrence de cinq
ans (pour les emplois de catégorie B) . Il lui fait cependant remar-
quer que cette situation crée une disparité de traitement difficile-
ment justifiable entre anciens sous-officiers selon leur date 3e
recrutement dans les cadres et corps des administrations civiles et
lui demande si, dès lors, il ne lui parait pas souhaitable de
donner, par l'intervention d'une nouvelle loi, une portée rétroac-
tive aux dispositions qu'avait prévues la loi du 30 octobre 1975.

Réponse. - La prise en compte du temps passé sous les dra-
peaux pour le calcul de l'ancienneté dans un emploi public
trouve son origine dans l'article 32 de la loi n e 65-550 du
9 juillet 1965 relative au recrutement en vue de l'accomplissement
du service national. Cet article permettait, pour les militaires non
officiers engagés ayant souscrit ou renouvelé un contrat d'engage-
ment postérieurement au 11 juillet 1965, date d'entrée en vigueur
de la loi du 9 juillet 1965, la prise en compte, pour le calcul de
l'ancienneté dans un emploi public, du temps passé sous les dra-
peaux dans les limites ci-après : 10 pour sa durée effective jus-
qu'à concurrence de dix ans pour les emplois de catégorie C
et D, ou de même niveau de qualification ; 2 e pour la moitié de
sa durée effective jusqu'à concurrence de cinq ans pour les
emplois de catégorie B, ou de même niveau de qualification, à
condition que les intéressés n'aient pas demandé, pour faire acte
de candidature au concours où à l'examen, la substitution de
leurs diplômes et qualifications militaires aux titres et diplômes
exigés par les statuts particuliers des corps d'accueil . Ces disposi-
tions ont été reprises en ce qui concerne les militaires engagés
par l'article 97 de la loi du 13 juillet 1972 portant statut général
des militaires . Elles ont été étendues aux sous-officiers de car-
rière par l'article 47-1 introduit dans le statut général des mili-
taires par la loi n° 75-1000 du 30 octobre 1975 . En vertu du prin-
cipe selon lequel la loi ne dispose que pour l'avenir, les
dispositions de l'article 97 précité sont applicables un jour franc
après la publication du Journal officiel des lois des 13 juillet 1972
et 30 octobre 1975, soit à compter du 16 juillet 1972 pour les
militaires engagés et du 2 novembre 1975 pour les sous-officiers
de carrière . La modification de la loi du 30 octobre 1975, afin
d'étendre le bénéfice de cette mesure aux sous-officiers titularisés
dans un emploi de fonctionnaire avant l'entrée en vigueur de
cette loi, aurait pour effet de créer une inégalité de traitement au
détriment des militaires engagés qui continueraient à ne pouvoir
prétendre à cet avantage que si leur titularisation dans l'emploi
de fonctionnaire a été prononcée après le 15 juillet 1972 . Elle
remettrait également en cause toutes les décisions individuelles
prises pour les militaires entrés dans la fonction publique depuis
plus de quinze ans et qui sont devenues définitives . Elle condui-
rait ainsi à examiner un volume considérable de dossiers, tant
parmi les personnels en activité que parmi les retraités . Cette
mesure créerait surtout une inégalité nouvelle entre ceux dont la
pension de retraite au titre des services civils aurait été liquidee
depuis plus d'un an et les autres personnels concernés . En effet,
en application des dispositions de l'article L. 55 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite, les pensions acquises depuis
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plus d'un an ne peuvent plus être révisées . Dans ces conditions,
la modification de la loi du 30 octobre 1975 ne parait pas sou-
haitable .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

37880 . - 14 janvier 1991 . - M . Roland Vuillaume appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur les souhaits
exprimés par l'Union nationale du personnel retraité de la sen-
darmerie (U .N.P.R.G.) . Les intéressés demandent : 1° l'établisse-
ment d'une grille indiciaire spéciale à la gendarmerie ; 2 . l'inté-
gration de l'indemnité de sujétions spéciales de police dans la
pension de retraite ; 3e l'augmentation progressive du taux de la
pension de réversion ; 4. l'application à tous, actifs et retraités,
des nouvelles lois en matière de pension, dès leur promulgation ;
5 . l'attribution de la « campagne double » pour les personnes
ayant servi en Afrique du Nord entre le l er janvier 1952 et le
2 juillet 1962 ; 6. l'augmentation des contingents de la médaille
militaire et de l'ordre national du Mérite ; 7. l'augmentation des
effectifs, avec pour objectif, la création de 10 000 postes dans le
délai le plus rapide ; 8. enfin, l'intégration des primes des per-
sonnels de la gendarmerie dans le calcul de la retraite, ainsi qu'il
est envisagé de faire pour l'ensemble des personnels des finances
en ce qui concerne les technicités . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître les suites qu'il entend donner à ces revendica-
tions.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

38550 . - 28 janvier 1991 . - M. Michel Voisin attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur les souhaits de l'Union
nationale du personnel de retraite de la gendarmerie qui réclame
en effet : 1 . l'établissement d'une grille spéciale à la gendar-
merie ; 2. l'intégration de l'indemnité de sujétion spéciale de
police dans la pension de retraite ; 3 . l'augmentation progressive
du taux de pension de réversion ; 4 . l'application à tous actifs et
retraités, des nouvelles lois en matière de pension dès leur pro-
mulgation ; 5 . :'attribution de la « campagne double » pour les
gendarmes ayant servi en Afrique du Nord entre le l er janvier
1952 et le 2 juillet 1962 : 6. l'augmentation des contingents de la
médaille militaire et de l'ordre du mérite ; 7 . l'augmentation des
effectifs avec pour objectif la création de 10 000 postes dans les
délais les plus rapides ; 8. enfin, l'intégration des primes de per-
sonnels de la gendarmerie dans le calcul de la retraite, comme
cela est envisagé pour l'ensemble des personnels des finances en
ce qui concerne les technicités . Aussi lui demande-t-il de bien
vouloir lui préciser les suites qi'il compte donner à ces revendica-
tions.

Réponse. - Les différentes questions abordées par l'honorable
parlementaire appellent les réponses suivantes : 1 . La grille indi-
ciaire des personnels non officiels de la gendarmerie est beau-
coup plus avantageuse que la grille 1 G en vigueur jusqu'en 1975.
En effet, tous les gradés de la gendz nerie ont une grille corres-
pondant à celle des sous-officiers classés à !'échelle de solde
n o 4. Les sous-officiers de la gendarmerie ont la possibilité d'ac-
céder rapidement à l'échelon de solde maximum . Les adjudants
et adjudants-chefs peuvent bénéficier d'une progression de solde
en accédant, par concours ou au choix, au corps des majors qui
offre des débouchés pour les intéressés désireux d'occuper des
postes d'encadrement supérieur. L'indice terminal de major cor-
respond à celui du troisième grade de la catégorie B type de la
fonction publique . Par ailleurs, conformément au principe posé
dans l'article 19-II du statut général des militaires qui prévoit que
« toute mesure de portée générale affectant la rémunération des
fonctionnaires civils de l'Etat est, sous réserve des mesures
d'adaptation nécessaires, appliquée, avec effet simultané, aux
militaires de carrière », les dispositions du protocole d'accord du
9 février 1990 relatif aux fonctionnaires civils font l'objet d'une
transposition aux militaires . les mesures retenues en ce qui
concerne les sous-officiers de la gendarmerie s'appliqueront sur
une durée de sept ans à compter du ter août 1990 . Elles tendront,
notamment, à assurer la parité entre les gendarmes et les poli-
ciers et à revaloriser les rémunérations des gradés en améliorant
les fins de carrière . Elles se traduiront par une accélération de la
carrière des gendarmes et un I l e échelon sera créé . Par ailleurs, il
a été retenu un relèvement de tous les indices de 2 points pour le
ler échelon à 22 points pour l'échelon exceptionnel . Ainsi, la
grille indiciaire du grade de gendarme s'étagera de l'indice 259 à
l'indice 424 (au lieu de 257 - 402 actuellement) en passant par le
ll c échelon nouveau à l'indice 410 . Pour les gradés le but
recherché a été de revaloriser l'avancement par une amélioration
des fins de carrière sous réserve que les intéressés atteignent les
grades les plus élevés. C'est ainsi que deux échelons supplémen-

taires pour les adjudants-chefs ont été créés, l'un après •iingt-cinq
ans de service (indice 460) l'autre exceptionnel pour un contin-
gent de 15 p. 100 des effectifs du grade (indice 470). Les relève-
ments indiciaires dans chaque échelon vont de 6 à 32 points . Les
majors dont la grille indiciaire continuera à se dérouler sur vingt-
neuf ans de service bénéficieront d'une réévaluation indiciaire
pour rejoindre le nouveau plafond de la catégorie B ; l'échelon
exceptionnel se situe désormais à l'indice 509, ce qui correspond
à un relèvement de 25 points . Ces dispositions seront complétées
par des repyramidages ainsi que par des indemnités qui seront
attribuées au titre de la nouvelle bonification indiciaire . Cette
bonification permettra de mieux rémunérer les titulaires de postes
de responsabilité et de ceux qui exigent une technicité particu-
lière . 2. Conformément aux dispositions de l'article 131 de la loi
de finances pour 1984, l'intégration de l'indemnité de sujétions
spéciales de police dans la base de calcul des pensions de retraite
est réalisée progressivement du ler janvier 1984 au ler jan-
vier 1998, date à laquelle la totalité de cette indemnité sera prise
en compte . Cet étalement est motivé par la charge budgétaire
importante que représente la réalisation de cette mesure, laquelle
est supportée également par les militaires en activité de service
qui subissent une augmentation progressive des retenues pour
pension prélevées sur leur solde. Il n'est pas envisagé actuelle-
ment de modifier ce calendrier. 3 . Les dispositions relatives aux
pensions de réversion des veuves de militaires de carrière sont
globalement plus favorables que celles du régime général de la
sécurité sociale . En effet, dans le régime général, la veuve ne
peut percevoir sa pension qu'à partir de cinquante-cinq ans et à
condition que la totalité de ses revenus propres soit d'un montant
inférieur à un plafond fixé annuellement . Ces restrictions ne sont
pas opposables aux veuves de militaires de carrière qui perçoi-
vent 50 p . 100 de la pension obtenue par le mari, celle-ci pouvant
atteindre 80 p . 100 de la solde de base . Par ailleurs, le montant
de la pension de réversion pour les veuves de gendarmes sera,
par suite de l'intégration progressive de l'indemnité de sujétions
spéciales de police dans les pensions de retraite des ayants droit
et des ayants cause, augmenté de 20 p . 100 entre 1984 et 1998.
Enfin, la pension de réversion des ayants cause des militaires de
la gendarmerie tués au cours d'opérations de police et de ceux
des autres militaires tués dans un attentat ou au cours d'une opé-
ration militaire à l'étranger est portée à 100 p . 100 de la solde de
base . Il n'est pas actuellement envisagé d'augmenter le taux de la
pension de réversion. H n'en demeure pas moins que des aides
exceptionnelles peuvent être attribuées par les services de l'action
sociale des armées lorsque la situation des personnes le justifie.
4 . Le code des pensions civiles et militaires de retraite de 1964
accorde dans son article L. 18 à tous les titulaires d'une pension
civile ou militaire de retraite et retraités à partir du
l er décembre 1964, l'octroi du bénéfice d'une majoration pour
enfants sans distinguer les notions de retraite proportionnelle ou
d'ancienneté comme il était fait précédemment . Cette majoration
est cependant applicable comme toutes les autres dispositions du
code de 1964 aux seuls personnes retraités à compter du
l er décembre 1964 . Le principe de la non-rétroactivité des lois
auquel il est fait référence à été en effet à nouveau précisé par
l'article 2 de la loi n° 64-1339 du 26 décembre 1964 portant
réforme du code des pensions civiles et militaires de retraite . Cet
avantage qui sera susceptible d'être versé aux titulaires d'une
pension proportionnelle obtenue avant le mois de décembre 1964
intéresse non seulement les militaires mais également les fonc-
tionnaires civils soit plusieurs dizaines de milliers de retraités . La
mesure échappe par sa portée générale à la seule compétence de
la défense et ressortit au domaine de la loi . Un chiffrage de la
mesure uniquement pour les personnels civils et militaires rele-
vant du département de la défense a estimé le coût à 250 MF. Il
convient toutefois de rappeler que les anciens militaires titulaires
d'une pension proportionnelle devenus par la suite fonctionnaires
civils peuvent, en application de l'article 9 du décret n e 66-809
du 28 octobre 1966, obtenir au moment de la liquidation de la
deuxième pension le bénéficie de la majoration pour enfants.
Enfin, les anciens militaires titulaires d'une pension proportion-
nelle avant 1964 et qui ont repris une activité dans le secteur
privé ont droit, en vertu des dispositions de l'article L . 351-12 du
code de la sécurité sociale, à une majoration de 10 p. 100 de leur
pension vieillesse dès lors qu'ils ont eu trois enfants ou plus . Par
ailleurs, la bonification prévue par l'article L. 12, paragrapne i,
du code des pensions civiles et militaires de retraite (loi
ne 75-1000) est attribuée dans la limite de cinq annuités à tous
les militaires à la condition qu'ils aient accompli au moins quinze
ans de services militaires effectifs ou qu'ils aient été radiés des
cadres pour invalidité . La date d'entrée en vigueur de cet article
ayant été fixée au l er janvier 1976, seuls les militaires radiés des
cadres après le 31 décembre 1975 peuvent bénéficier de ces dis-
positions . 5. La question de l'attribution de la campagne double
pour les personnels ayant servi en A.F.N. entre le l er jan-
vier 1952 et le 2 juillet 1962, relève de la compétence du secré-
taire d'Etat chargé des anciens combattants et des victimes de
guerre . 6 . Les contingents de médailles militaires et de croix de
l'Ordre national du mérite sont, comme ceux de la Légion d'hon-
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neur, fixés par décret du Pré.,ident de :a République pour une
période de trois années . La réduction des contingents de
médailles militaires entreprise à partir de 1962 et achevée en 1969
s'est inscrite dans une politique de revalorisation de cette décora-
tion. Elle a eu pour conséquence de rendre la sélection des can-
dicats difficile . En effet, les contingents actuels - 2 500 médailles
militaires par an pour l ' armée active - ne permettent pas de
récompenser l'ensemble des sous-officiers . Toutefois, selon les
dernières statistiques concernant les gradés et gendarmes,
88 p . 100 de ceux partis en retraite par limite d'âge ont obtenu la
médaille militaire et 37 p. 100 de ceux partis en cours de carrière
se sont vu attribuer cette décoration . Le contingent des médailles
militaires à attribuer aux militaires de la gendarmerie pour 1991
sera fixé au mois de mars prochain . En ce qui concerne l'ordre
national du Mérite, les contingents annuels sont stabilisés depuis
plusieurs années . 7. Le Gouvernement a arràté un plan sur
quatre ans portant sur la création de 3 000 postes de sous-
officiers et de 1 000 postes de gendarmes auxiliaires pour la
période de 1990-1993 . Dès la fin de l'année 1989, 500 sous-
officiers sont venus améliorer la capacité opérationnelle de
155 brigades territoriales particulièrement sollicitées, en métro-
pole comme outre-mer. Cette opération venait s'ajouter à l'affec-
tation à la fin de l'été 1989 de 300 appelés du contingent dans
85 unités territoriales et 48 unités motorisees, dans le cadre des
mesures de renforcement de la sécurité routière . La plus grande
partie des militaires supplémentaires accordés au titre du
budget 1990 a été affectée dans les brigades territoriales les plus
chargées . Ces augmentations d'effectifs traduisent un effort sans
précédent dans ce domaine. Elles s'accompagnent de mesures de
rénovation de l'institution parmi lesquelles la nécessaire réduc-
tion des astreintes du personnel et son corollaire, la réorganisa-
tion du service. Celle-ci est conduite de manière à conserver la
disponibilité permanente de la gendarmerie. C'est ainsi que l'ac-
cueil du public est toujours assuré, quelles que soient les circons-
tances, et que le jumelage des brigades est conçu de telle sorte
que les délais d'intervention ne soient pas allongés . Ces nouvelles
dispositions visent ainsi précisément à maintenir la qualité du
service public de la gendarmerie tout en améliorant les condi-
tions de vie des gendarmes . 80 Aux termes de l'article L. 15 du
code des pensions civiles et militaires de retraite, la détermina-
tion du montant de la pension s'effectue à partir des émoluments
de base. Ceux-ci sont constitués par les derniers émoluments
soumis à retenue afférents à l'indice correspondant à l'emploi,
grade, classe et échelon effectivement détenus depuis six mois au
moins par le fonctionnaire ou militaire au moment de la cessa-
tion des services valables pour la retraite . Le code susvisé exclut
donc, en principe, la prise en compte des primes et indemnités
dans la liquidation du montant de la pension . Les militaires de la
gendarmerie, au même titre que tous les militaires et fonction-
naires, perçoivent : la solde de base l'indemnité de résidence,
calculée en pourcentage du traitement soumis à retenue pour
pension et à ce jour intégrée, pour sa plus grande partie, dans le
calcul de la pension et le supplément familial de solde, lié aux
charges de famille . Ils perçoivent par ailleurs, comme tous les
militaires, l'indemnité pour charges militaires allouée pour tenir
compte des sujétions propres à la fonction militaire et, le cas
échéant, la prime de service et la prime de qualification . A titre
spécifique, ils bénéficient de l'indemnité de sujétions spéciales de
police qui fait l'objet, depuis 1984, d'une intégration progressive
dans le calcul de la pension. La prise en compte au profit des
militaires de la gendarmerie de l'indemnité pour charges mili-
taires, de la prime de service et de la prime de qualification dans
les émoluments retenus pour la liquidation de la pension n'est
pas envisagée à ce jour, pas plus qu'elle ne l 'est pour les autres
militaires .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

37909. - 14 janvier 1991 . - M. Gérard Gonzes attire l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur la situation des
femmes de gendarmes qui sont pénalisées par l'article 119 du
décret du 17 juillet 1933 sur le service intérieur de la gendar-
merie. En effet, ces dernières subissent de très sérieuses restric-
tions au droit du travail et dans le même temps ne peuvent
acquérir des droits propres à une pension de retraite . Il lui
demande quelles mesures de justice il entend prendre en leur
faveur, notamment en augmentant ie taux de la pension de réver-
sion qui reste fixée à 50 p . 100 alors que ;es veuves du régime
général bénéficient d'une pension de réversion supérieure.

Réponse . - Les dispositions relatives aux pensions de réversion
des veuves de militaires de carrière sont globalement plus favo-
rables que celles du régime général de la sécurité sociale . En
effet, dans le régime général, la veuve ne peut percevoir sa pen-
sion qu ' à partir de cinquante-cinq ans et à condition que la tota-
lité de ses revenus propres soit d'un montant inférieur à un pla-

fond fixé annuellement . Ces restrictions ne sont pas opposables
aux veuves de militaires de carrière qui perçoivent 50 p. 100 de
la pension obtenue par le mari, celle-ci pouvant atteindre
80 p . 100 de la solde de base. Par ailleurs, le montant de la
pension de réversion pour les veuves de gendarmes sera, par
suite de l'intégration progressive de l'indemnité de sujétions spé-
ciales de police dans les pensions de retraite des ayants droit et
des ayants cause, augmenté de 20 p . 100 entre 1984 et 1998.
Enfin, ia pension de réversion des ayants cause des militaires de
la gendarmerie tués au cours d'opérations de police et de ceux
des autres militaires tués dans un attentat ou au cours d'une opé-
ration militaire à l'étranger et portée à 100 p . 100 de la solde de
base . Il n'est pas actuellement envisagé d'augmenter le taux de la
pension de réversion. Il n'en demeure pas moins que des aides
exceptionnelles peuvent être attribuées par les services de l'action
sociale des armées lorsque la situation des personnes le justifie.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D.O .M.-T.O.M. (Guyane : bois et forêts)

33041 . - 27 août 1990. - M . Robert Montdârgent fait part à
M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer de
son émotion concernant le projet de financement par la C .E .E.
d'infrastructures lourdes en Guyane française . Ce projet de
construction de routes, risque de détruire les 80 000 mètres carrés
de forêts tropicales intactes faisant partie du bloc amazonien
dont tout le monde réclame l'arrêt du saccage. Au moment où
l'opinion mondiale se sensibilise au problème de la protection de
l'environnement et où la conscience des dégradations déjà effec-
tuées grandit, il importe que l'Etat français prenne les mesures de
protection pour conserver le patrimoine guyanais. Il lui demande
de bien vouloir lui faire part de ses intentions dans ce domaine.

Réponse. - La Communauté européenne a décidé de soutenir
financièrement en effet un programme régional pour le dévelop-
pement de la Guyane, mis en oeuvre dans le contexte de la
réforme des fonds structurels communautaires. Sa participation à
l'ensemble de ce programme s'élève à 73,4 millions d'ECU . Dans
ce programme, moins de 20 p . 100 de ce montant concernent le
renforcement d'infrastructures existantes (aux abords de la ville
de Cayenne) cependant que des actions portant sur la création de
chemins forestiers à destination d'exploitations existantes sont
prévues pour une part de crédits relativement modestes (moins de
400 000 ECU). Par ailleurs ont été également retenues dans ce
programme des mesures spécifiques liées aux recherches sur
l'écosystème amazonien . Quoi qu'il en soit, le ministère des
D.O.M.-T .O.M. est attentif, comme l'est également la Commis-
sion des communautés européennes, à la nécessité de préserver
les effets sur l'environnement des infrastructures financées dans
le cadre des fonds communautaires . La procédure d'utilisation de
ces fonds prévoit d'ailleurs la conformité des actions avec la poli-
tique communautaire de protection de l'environnement . Au plan
national, l'actuelle préparation du schéma d'aménagement
régional pour la Guyane doit permettre, en consultation avec. les
collectivités territoriales, de mettre en évidence les moyens d'as-
surer une exploitation rationnelle de la bande côtière (régénéra-
tion par une sylviculture appropriée, par exemple), un maintien
en état des bassins versants, la protection des grands sites
naturels, ou encore de développer un tourisme nature raisonnable
empruntant des voies naturelles, tout en protégeant les Amérin-
diens de toute intrusion . S'agissant spécifiquement de la protec-
tion de la forêt guyanaise, les ministères des D .O .M .-T.O.M. et
de l'environnement sont favorables à la création de réserves natu-
relles, y compris en zone côtière, voire d'un ou plusieurs parcs
permettant de préserver au maximum la forêt primaire humide.
Un tel projet doit bien évidemment tenir compte des souhaits des
élus et de la population . Le suivi de ces projets sera la priorité
de la direction de l'environnement qui sera prochainement mise
en place et contribuera ainsi à l'effort que se doit de fournir
notre pays pour la sauvegarde de la forêt amazonienne.

D.O.M.-T.O.M. (Guyane : bois et forêts)

33683. - 24 septembre 1990 . - Mme Marie-Noëlle Lieneman.
attire l'attention de M . le ministre des départements et terri-
toires d'outre-mer sur les dangers qu'il y aurait à encourager la
construction de routes traversant les forêts de Guyane française.
En effet, elle risque d'avoir pour conséquence la destruction d'un
univers biologique irremplaçable, partie intégrante de notre patri-
moine mondial . Elle lui demande quelles mesures il compte
prendre pour favoriser la protection de la forêt guyanaise .
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Réponse. - I. - Dans le cadre du contrat de plan Etat-région de
la Guyane concernant la période 1989-1990, l'Etat a prévu d'ap-
porter une participation à hauteur de 125 MF (100 MF du minis-
tère des D.O .M .-T.O.M ., 25 MF du ministère de l'équipement) au
financement d'un programme d'investissements routiers . Pour
l'essentiel ce programme concerne les renforcements d'infrastruc-
tures déjà existantes, à savoir l'amélioration de l'axe routier cen-
tral que constitue la R.N. 1 au-delà d'Iraccubo et un certsin
nombre d'aménagements routiers en zone urbaine ou péri-urbaine
de Cayenne (liaisons Degrad-des-Cannes-Belata, aéroport
Matoury-Rémiré, reprise de la R.N. 2 à la sortie de Cayenne).
L'Etat finance par ailleurs les travaux de la déviation de la
R.N. 1, au large du centre spatial de Kourou, opération dont la
nécessité pour des raisons de sécurité et des activités du centre
spatial et des utilisateurs de la R.N. 1 est évidente . II . - Dans le
cadre du programme régional pour le développement de la
Guyane, mise en oeuvre dans le contexte de la réforme des fonds
structurels communautaires, la Communauté européenne a décidé
de soutenir financièrement le renforcement des mêmes infrastruc-
tures existant aux abords de la ville de Cayenne, mais cela repré-
sente moins de 20 p . 100 de sa participation totale (laquelle est
de 73,4 millions d'ECU) . De même certaines actions portant sur
la création de chemins forestiers à destination d'exploitations
existantes sont prévues pour une part de crédit relativement
modeste (moins de 400 000 ECU) . Ont été également retenues
dans ce programme des mesures spécifiques liées aux recherches
sur l'écosystème amazonien. III . - La préparation actuelle du
schéma d'aménagement régional pour la Guyane permettra de
mettre en évidence les moyens d'assurer une exploitation ration-
nelle de la bordure côtière (régénération par une sylviculture
appropriée par exemple), un maintien en état des bassins ver-
sants, la protection des grands sites naturels, le développement
d'un tounsme-nature raisonnable empruntant des voies naturelles,
tout en protégeant les Amérindiens de toute intrusion . IV. -
S'agissant spécifiquement de la protection de la forêt guyanaise,
les ministères des D.O .M .-T.O .M . et de l'environnement sont
favorables à la création de réserves naturelles, y compris en zone
côtière, voire d'un ou plusieurs parcs permettant de préserver au
maximum la forêt primaire humide . Un tel projet doit bien évi-
demment tenir,compte des souhaits des élus et de la population.
1s suivi de ces projets sera la priorité de la direction de l'envi-
onnement qui sera prochainement mise en place et contribuera

ainsi à l'effort que se doit de fournir notre pays pour la sauve-
garde de la forêt amazonienne.

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : politique économique)

38227 . - 21 janvier 1991 . - M. André Thien Ah Koon appelle
l'attention de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur les conséquences que ne manquera pas d'a-roir
une éventuelle guerre dans le Golfe pour l'économie de la Réu-
nion en général, compte tenu de son insularité . Est-ce que son
ravitaillement tant en énergie qu'en produits de consommation de
première nécessité sera assuré ? Il lui demande, par conséquent,
de lui faire connaître le cas échéant si une diversification d'ap-
provisionnement a été .prévue dans k cas où certains fournisseurs
habituels seraient provisoirement empêchés.

Réponse. - A aucun moment l'approvisionnement énergétique
et alimentaire de la Réunion ne s'est trouvé menacé . Les rota-
tions des navires et des avions ont lieu comme à l'accoutumé.
L'état des stocks des denrées, après des achats massifs de précau-
tion par les consommateurs, est revenu à son niveau constant . Il
en va de même pour les produits pétroliers, dont les réserves
représentent la durée habituelle de consommation . La souplesse
dans le choix des marchés permet d'assurer la régularité néces-
saire dans les livraisons . Cela a été le cas en janvier, pour les
hydrocarbures, avec le recours, selon le moment, à des fournis-
seurs africains et asiatiques. Pour les produits alimentaires, une
semblable diversification des provenances continuera à être uti-
lisée au mieux des intérêts des consommateurs.

DROITS DES FEMMES

Femmes (politique d l'égard des femmes)

34140, - 8 octobre 1990. - M. Yves Coussain demande à
Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes de bien vou-
loir lui préciser l'état d'avancement des travaux du groupe de
travail interministériel sur les problèmes des femmes en milieu
rural, mis en place en juin 1990 .

Femmes (politique à l'égard des femmes)

34149. - 8 octobre 1990. - M. Jean Proriol demande à
Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes de bien vou-
loir lui préciser l'état d'avancement des travaux du groupe de
travail interministériel sur le problèmes des femmes en milieu
rural . mis en place en juin 1990.

Femmes (politique à l'égard des femmes)

35604. - 12 novembre 1990 . - M. Christian Kert demande à
Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes de lui pré-
ciser la nature, les perspectives et les échéances des travaux du
groupe de travail interministériel sur les problèmes des femmes
en milieu rural, mis en place en juin 1990 et devant remettre un
pré-rapport en septembre, portant notamment sur l'emploi et la
formation des femmes en milieu rural, leurs conditions de vie 'et
d'environnement, leur statut. Ce groupe devait être, en outre,
chargé de proposer des solutiors en vue d'améliorer et de diver-
sifier les formations, de promouvoir les secteurs de développe-
ment local, d'améliorer les systèmes d'insertion et d'aide écono-
mique .

Femmes (politique à l'égard des femmes)

35794 . - 19 novembre 1990. - M. André Berthol demande à
Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes de bien vou-
loir lui faire connaître l'état d'avancement des travaux du groupe
de travail interministériel mis en place en juin 1990 sur les pro-
blèmes des femmes en milieu rural.

Réponse. - Mme le secrétaire d'Etat chargée des droits des
femmes tient à souligner que le groupe interministériel de
réflexion et de propositions sur la situation des femmes en milieu
rural auquel se réfère l'honorable parlementaire a été mis en
place conjointement par ses rervices et ceux du ministre délégué
chargé de l'aménagement du territoire et des reconversions en
date du 25 juin 1990. Depuis sa mise en place, cette instance
- qui regroupe de nombreux départements ministériels, parmi les-
quels l'agriculture et la forêt, les affaires européennes, l'éducation
nationale, l'enseignement technique, l'emploi, la formation pro-
fessionnelle, la santé et la protection sociale, la famille, les col-
lectivités territoriales, l'industrie, le commerce et l'artisanat, le
tourisme, la culture, les postes et les transports - a décidé d'orga-
niser ses travaux autour de six commissions de réflexion et de
propositions sur les thèmes suivants : l'emploi, la formation ini-
tiale et continue, le statut des conjoints d'agriculteurs, de com-
merçants et d'artisans, les conditions de vie et d'environnement,
l'information, la communication et l'usage des nouvelles techno-
logies en milieu rural. Mme la secrétaire d'Etat précise qu'une
concertation approfondie est en l'état actuel engagée dans le
cadre des commissions entre'les départements ministériels et l'en-
semble des partenaires concernés en vue d'aboutir à des proposi-
tions d'actions concrètes dans ces différents domaines . Chaque
commission est invitée à remettre son rapport, ainsi qu'un cahier
de propositions opérationnelles, à l'automne prochain . Il est inté-
ressant de noter que les travaux des commissions visent à : amé-
liorer et diversifier les formations, ainsi que les systèmes d'inser-
tion et d'aides économiques ; promouvoir le rôle et la place des
femmes dans le développement local, leur accès à l'information,
notamment en liaison avec les nouvelles techniques de communi-
cation ; perfectionner les conditions de vie et d'environnement ;
réviser les droits sociaux et professionnels des femmes qui tra-
vaillent avec leur conjoint sur les exploitations agricoles et dans
les petites et moyennes entreprises artisanales et commerciales ;
l'ensemble de ces actions se situant dans le cadre de la construc-
tion européenne de 1993.

ÉDUCATION NATIONALE,
JEUNESSE ET SPORTS

. Grandes écoles (classes préparatoires)

22839. - 15 janvier 1990 . - M . Jean-Jack Queyranne attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
classes préparatoires scientifiques de mathématiques supérieures
et de mathématiques spéciales de la filière T' qui prépare à
l'accès au concours des grandes écoles . Ces classes spécialisées
ont été créées en 1959 afin de démocratiser l'accès aux établisse-
ments d'enseignement supérieur pour les élèves qui ont fait leurs
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études secondaires dans l'enseignement technique (Bac E) . Elles
sont organisées à Lyon, Toulouse, Rennes et Lille . Mais cette
filière de formation reste aujourd'hui méconnue par nombre de
grandes écoles. Il serait souhaitable que le ministère de l'èduca-
tion nationale entreprenne une action auprès de ces établisse-
ments . D'autre part, les grandes écoles à caractère scientifique
comme les écoles normales supérieures (E.N.S . ou E.N.S .E.T.) ne
réservent aucune place dans leurs concours aux élèves ayant suivi
ces classes préparatoires . Pour y remédier, il devrait être envisagé
de modifier le décret du 30 juillet 1959 qui porte « création du
concours spécial d'accès aux écoles d'ingénieurs » . Afin d'élargir
les possibilités de débouchés, il serait souhaitable de remplacer le
terme ingénieur par scientifique . Il lui demande quelle suite il
entend donner à ces propositions.

Réponse. - Réduire le degré de spécialisation des filières
d'accès aux grandes écoles constitue une des actions poursuivies
actuellement par le ministère de l'éducation nationale . Elle
répond à la fois à un objectif général d'élargissement des possibi-
lités d'orientation des étudiants et à un souci particulier d'ac-
croissement des débouchés des titulaires de certains baccalau-
réats, notamment le baccalauréat E 10 en ce qui concerne les
écoles d'ingénieurs, plus de la moitié (quarante-trois établisse-
ments sur soixante-dix, soit 61,4 p . 100) de celles qui recrutent
par concours sur programme des classes pré paratoires aux
grandes écoles offrent des places au concours spécial . La liste
des écoles d'ingénieurs autorisées sur leur demande à recruter sur
ce concours est fixée par l'arrêté interministériel du
22 février 1962 modifié. Au nombre d'entre-elles figurent l'Ecole
centrale de Paris, l'Ecole centrale de Lyon, l'Ecole nationale
supérieure des arts et métiers, l'Ecole polytechnique, l'Ecole
nationale des ponts et chaussées, l'Ecole des télécommunications,
l'Ecole supérieure d'électricité . En 1990, 164 places sont pro-
posées, contre 144 en 1989, soit une progression de 13,8 p. 100. Il
convient également de mentionner que l'accès aux formations
d'ingénieurs n'est pas exclusivement réservé aux élèves des
classes préparatoires aux grandes écoles scientifiques . Ainsi
en 1990, sur 7 689 places offertes aux concours d'entrée dans les
écoles d'ingénieurs, 1 726 (soit 22,4 p . 100) étaient destinées à des
candidats bacheliers (E .N .I .-I.N.S.A.). A la rentrée universitaire
de cette même année, on constate que 14,3 p . 100 des élèves ins-
crits en première année des E .N.S.I . et des écoles appartenant
aux groupes E .N .S.A .M. et E .C .A.M., ont été recrutés au niveau
D .E .U.G.-D .U .T.-B.T.S . Les formations d'ingénieurs universitaires
enfin ont admis 1 613 titulaires de ces diplômes, soit 72 p . 100 de
l'effectif d'élèves incrits en première année ; 2. s'agissant des
écoles normales supérieures, les programmes dispensés dans la
filière T' ne correspoudeni certes pas exactement aux épreuves
des concours d'entrée existant actuellement . Cependant, il
n'existe pas d'opposition réglementaire à ce qu'un élève ayant
suivi une formation en filière T' se présente à l'un des concours
des E.N.S . avec les options de son choix. En tout état de cause,
il ne peut être réservé un contingent de postes à des élèves ayant
suivi une formation donnée.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

29011. - 28 mai 1990. - M. Germain Gengenwin considère
que l'enseignement technique public et l'enseignement technique
privé sous contrat ont les mêmes obligations de résultats en
matière d'insertion sociale et professionnelle des élèves sortant
du système éducatif. M . le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, peut-il préciser
quels moyens supplémentaires (humains et financiers), et pour-
quoi, ont été mis à la disposition des établisséments techniques
privés sous contrat d'association, et quels moyens ont été donnés
aux établissements techniques publics ? Quelles mesures compte-
t-il prendre pour généraliser les dispositifs de suivi et d'insertion
des jeunes.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

29077 . - 28 mai 1990. - M . Claude Borate considère que l'en-
seignement technique public et l'enseignement technique privé
sous contrat ont les mêmes obligations de résultats en matière
d'insertion sociale et professionnelie des élèves sortant du sys-
tème éducatif. M- le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, peut-il préciser quels
moyens supplémentaires (humains et financiers) et pourquoi ont
été mis à la disposition des établissements techniques privés sous
contrat d'association, et quels moyens ont été donnés aux établis-
sements techniques publics ? Quelles mesures compte-t-il prendre
pour généraliser les dispositifs de suivi et d'insertion des jeunes .

Enseignement privé (enseignement secondaire)

29234 . - 4 juin 1990 . - Considérant que l'enseignement tech-
nique public et l'enseignement privé sous contrat ont les mêmes
cbligations de résultats en matière d'insertion sociale et profes-
sionnelle des élèves sortant du système éducatif, M . Pierre
Micaux demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports, de lui dresser la
liste des moyens supplémentaires (humains et financiers) mis à la
disposition des établissements techniques publics, en parallèle
avec ceux donnés aux établissements techniques privés sous
contrat d'association, depuis la promulgation de la loi, et quelles
mesures il compte prendre pour généraliser les dispositifs de
suivi et d'insertion des jeunes.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

29252. - 4 juin 1990. - M . Maurice Sergheraert considère
que l'enseignement technique public et l'enseignement technique
privé sous contrat ont les mêmes obligations de résultats en
matière d'insertion sociale et professionnelle des élèves sortant
du système éducatif. M. le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, peut-il préciser
quels moyens supplémentaires (humains et financiers) et pour-
quoi, ont été mis à la disposition des établissements techniques
privés sous contrat d'association, et quels moyens ont été dcnnés
aux établissements techniques publics ? Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour généraliser les dispositifs de
suivi et d'insertion des jeunes.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

29267. - 4 juin 1990. - M. François d'Aubert considère que
l'enseignement technique public et l'enseignement technique privé
sous contrat ont les mêmes obligations de résultats en matière
d'insertion sociale et professionnelle dei élèves sortant du sys-
tème éducatif. M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, peut-il préciser quels
moyens supplémentaires (humains et financiers) et pourquoi ont
été mis à la disposition des établissements techniques privés sous
contrat d'association et quels moyens ont été donnés aux établis-
sements techniques publics ? Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour généraliser les dispositifs de suivi et d'in-
sertion des . jeunes.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

29809 . - 11 juin 1990. - M. Jean-Paul Fuchs considère que
l'enseignement technique public et l'enseignement technique privé
sous contrat ont les mêmes obligations de résultats en matière
d'insertion sociale et professionnelle des élèves sortant du sys-
tème éducatif. M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, peut-il préciser quels
moyens supplémentaires (humains et financiers), et pourquoi, ont
été mis à la disposition des établissements techniques privés sous
contrat d'association, et quels moyens ont été donnés aux établis-
sements techniques publics ? Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour généraliser les dispositifs de suivi et d'in-
sertion des jeunes.

Enseignement privé (enseignem°nt secondaire)

30049 . - 18 juin 1990. - M. Emile Kohl considère que l'ensei-
gnement technique public et l'enseignement technique privé sous
contrat ont les mêmes obligations de résultats en matière d'inser-
tion sociale et professionnelle des élèves sortant du système édu-
catif. M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
de la jeunesse et des sports, peut-il préciser quels moyens sup-
plémentaires (humains et financiers) ont été mis à la disposition
des établissements techniques privés sous contrat d'association, et
quels moyens ont été donnés aux établissements techniques
publics ? Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
généraliser les dispositifs de suivi et d'insertion des jeunes.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

30254. - 18 juin 1990. - M . Henri Bayard considère que l'en-
seignement technique public et l'enseignement technique privé
sous contrat ont les mêmes obligations de résultats en matière
d'insertion sociale et professionnelle des élèves sortant du sys-
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tème éducatif. M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de le jeunesse et des sports, peut-il préciser quels
moyens supplémentaires (humains et financiers) et pourquoi, ont
été mis à la disposition des établissements techniques privés sous
contrat d'association, et quels moyens ont été donnés aux établis-
sements techniques publics ? Quelles mesures compte-t-il prendre
pour généraliser les dispositifs de suivi et d ' insertion des jeunes.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

30330. - 18 juin 1990 . - M . Bernard Schreiner (Bas-Rhin)
considère que l'enseignement technique public et l'enseignement
techniare privé sous contrat ont les mêmes obligations de
résultats en matière d'insertion sociale et professionnelle des
élèves sortant du système éducatif. M. le ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
peut-il préciser quels moyens supplémentaires (humains et finan-
ciers) et pourquoi ont été mis à la disposition des établissements
techniques privés sous contrat d'association, et quels moyens ont
été donnés aux établissements techniques publics ? II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour généraliser les
dispositifs de suivi et d ' insertion des jeunes. ,

Enseignement privé (enseignement secondaire)

30454 . - 25 juin 1990. - M . Philippe Vasseur considère que
l'enseignement technique public et l'enseignement technique privé
sous contrat ont les mêmes obligations de résultats en matière
d'insertion sociale et professionnelle des élèves sortant du sys-
tème éducatif. C'est pourquoi il demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des

' sports, s'il peut préciser quels moyens supplémentaires (humains
et financiers), et pourquoi, ont été mis à la disposition des éta-
blissements techniques privés sous contrat d'association et quels
moyens ont été donnés aux établissements techniques publics . Il
lui demande par ailleurs quelles mesures il compte prendre pour
généraliser les dispositifs de suivi et d'insertion des jeunes.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

30576. - 25 juin 1990 . - Mmr Yann Piat attire l'attention de
M. ie ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports, sur le fait que l'enseignement technique
public et l'enseignement technique privé sous contrat ont les
mêmes obligations de résultats en matière d'insertion sociale et
professionnelle des élèves sortant du système éducatif. En consé-
quence, elle lui demande s'il peut préciser quels moyens supplé-
mentaires (humains et financiers) et pourquoi ont été mis à la
disposition des établissements techniques privés sous contrat
d'association, et quels moyens ont été donnés aux établissements
techniques publics ? Quelles mesures il compte prendre pour
généraliser les dispositifs de suivi et d'insertion des jeunes.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

30995 . - 2 juillet 1990. - M. Marc Reymann considère que
l'enseignement technique public et l'enseignement technique privé
sous contrat ont les mêmes obligations de résultats en matière
d'insertion sociale et professionnelle des élèves sortant du sys .
tème éducatif. II demande en conséquence à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports, de bien vouloir préciser quels moyens supplémentaires
(humains et financiers) ont été mis à la disposition des établisse-
ments techniques privés sous contrat d ' association, et quels
moyens ont été donnés aux établissements techniques publics.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

31019 . - 2 juillet 1990 . - M. Denis Jacquat considère que
l'enseignement technique public et l'enseignement technique privé
sous contrat ont les mêmes obligations de résultats en matière
d'insertion sociale et professionnelle des élèves sortant du sys-
tème éducatif. Il demande à M . le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, s'il est en
mesure de préciser quels moyens supplémentaires (humains et
financiers) et pourquoi, ont été mis à la disposition des établisse-
ments techniques privés sous contrat d'association et quels
moyens ont été donnés aux établissements techniques publics . II
aimerait également connaître les mesures qu'il compte prendre
pour généraliser les dispositifs de suivi et d'insertion des jeunes .

Enseignement privé (enseignement secondaire)

31467 . - 16 juillet 1990 . - M. Alain Madelin considère que
l'enseignement technique public et l'enseignement technique privé
sous contrat ont les mêmes obligations de résultat en matière
d'insertion sociale et professionnelle des élèves sortant du sys-
tème éducatif. M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, peut-il lui préciser quels
moyens supplémentaires humains et financiers ont été mis à la
disposition des établissements techniques privés sous contrat
d'association, dont une grande partie est située en Bretagne, et,
quels moyens ont été donnés aux établissement techniques
publics ? Quelles mesures compte-il prendre pour généraliser les
dispositifs de suivi et d'insertion des jeunes.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

31611 . - 16 juillet 1990 . - M. Arnaud Lepercq considère que
l'enseignement technique public et l'enseignement privé sous
contrat ont les mêmes obligations de résultats en matière d'inser-
tion sociale et professionnelle des élèves sortant du système édu-
catif. Aussi, il demande à M. le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, de lui pré-
ciser quelles mesures il compte prendre pour généraliser les dis-
positifs de suivi d'insertion des jeunes.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

32108 . - à0 juillet 1990 . - M. Jean Desanlis considère que
l'enseignement technique public et l'enseignement technique privé
sous contrat ont les mêmes obligations de résultats en matière
d'insertion sociale et professionnelle des élèves sortant du sys-
tème éducatif. II demande à M . le ministre d'Etat, ministre de
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, de vouloir
bien lui faire savoir s'il envisage d'apporter à l'enseignement
technique privé des moyens supplémentaires humains et finan-
ciers pour lui permettre d'accomplir sa mission de formation pro-
fessionnelle des jeunes.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

32264. - 30 juillet 1990. - Mme Elisabeth Hubert considère
que l'enseignement technique public et l'enseignement technique
privé sous contrat ont les mêmes obligations de résultats en
matière d'insertion sociale et professionnelle des élèves sortant
du système éducatif. M. le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, peut-il préciser
quels moyens supplémentaires (humains et financiers) et pour-
quoi ont été mis à la disposition des établissements techniques
privés sous contrat d'association, et quels moyens ont été donnés
aux établissements techniques publics ? Quelles mesures compte-
t-il prendre pour généraliser les dispositifs de suivi et d'insertion
des jeunes.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

33290 . - 3 septembre 1990 . - M. Gérard Léonard considère
que l'enseignement technique public et l'enseignement technique
privé sous contrat ont les mêmes obligations de résultats en
matière d'insertion sociale et professionnelle des élèves sortant
du système éducatif. Il demande à M . le ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports,
de bien vouloir lui préciser quels moyens supplémentaires
(humains et financiers), et pourquoi, ont été mis à la disposition
des établissements techniques privés sous contrat d'association, et
quels moyens ont été donnés aux établissements techniques
publics . II souhaite connaître les mesures qu'il compte prendre
pour généraliser les dispositifs de suivi et d'insertion des jeunes.

Enseignement privé (enseignement secondaire)

34354. - 15 octobre 1990. - M. Jean-Jacques Weber, considé-
rant que l'enseignement technique public et l'enseignement tech-
nique privé sous contrat ont les mêmes obligations de résultats en
matière d'insertion sociale et professionnelle des élèves sortant
du système éducatif, demande à M . le ministre d'Etat, ministre
de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports, de pré-
ciser quels moyens supplémentaires (humains et financiers) ont
été mis à la disposition des établissements techniques privés sous
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contrat d'association et quels moyens ont été donnés aux établis-
sements techniques publics . Par ailleurs, il aimerait connaître les
mesures que le ministre compte prendre pour généraliser les dis-
positifs de suivi et d'insertion des jeunes.

Réponse. - Le rapport annexé à la loi d'orientation du
10 juillet 1989 précise que chaque établisssn,enr scolaire assure
un accompagnement des élèves qui le quittent pour s'insérer dans
la vie professionnelle, pendant la première année qui suit leur
sortie . Cette mesure sera progressivement étendue à l'ensemble
des établissements publics locaux d'enseignement . Le dispositif
d'insertion des jeunes de l'éducation nationale (Dijen) permet de
répondre à cette nouvelle mission attribué à l'école . Sa vocation
est de faciliter un passage sans rupture entre la formation initiale
et l'insertion professionnelle . Il offre aux jeunes qui le souhaitent
des voies d'accès nouvelles à une qualification professionnelle
reconnue . Ainsi, sur 105 107 jeunes ayant repris contact avec leur
établissement d'angine à la rentrée scolaire 1989-1990, 35 425 ont
été orientés vers une des mesures spécifiques du Dijen dont 4 516
dans des modules de repréparation des examens par alternance
(M .O .R .E .A .), 9 483 dans les cycles d'insertion professionnelle
par alternance (C .I .P.P.A.) et 12 043 dans des formations complé-
mentaires d'initiative locale (F .C .LL.) . Le financement du dispe .
sitif s'est élevé à 391 millions de francs en 1590 et à une dotation
de 6 50D heures supplémentaires par année ; certaines actions du
Dijen peuvent en outre être financées sur la dotation générale
attribuée à l'académie qui les met en oeuvre. L'utilisation des
crédits est pour l'essentiel consacrée à la rémunération des coor-
donnateurs et des animateurs du dispositif ainsi qu'à celle des
enseignants qui interviennent en heures supplémentaires effec-
tives . Il n'est pas prévu que la mise en place du dispositif soit
financée dans les établissements privés d'enseignement . Rien
n'exclut toutefois que des élèves scolarisés dans ces établisse-
ments bénéficient d'un établissement public local d'enseignement.
En outre les établissements d'enseignement privés peuvent s'inté-
grer dans les dispositifs du crédit-formation qui relèvent du
ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle, et participer ainsi à l'insertion sociale et professionnelle
des jeunes sortis du système éducatif.

Racisme (antisémitisme)

29837. - 11 juin 1990 . - M . Alain Devaquet attire !'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur une enquête faite le 9 mai dernier
conjointement par l'université René-Descartes - U .F.R. de mathé-
matiques, statistique et informatique, l'université Paris-
Sorbonne - Institut dis sciences humaines appliquées, et le
C .N.R .S . Cette enquête, menée sur la voie publique à Paris, com-
portait un questionnaire de soixante-seize questions . La question
no 60, quant à elle, était constituée, de plusieurs phrases pour
lesquelles il s'agissait de dire si l ' on était d'accord ou non . Parmi
ces phrases : « Les juifs ont trop de pouvoir en France . » Cette
formulation, comme le contenu de l'enquête, dont d'ailleurs l'ob-
jectif n'a pas été précisé aux personnes interrogées, apparaissent
pour le moins ambigus . Et l'on peut s'étonner que dans un
contexte déjà très tendu des institutions publiques cautionnent
des initiatives qui ne peuvent que contribuer au renforcement des
sentiments existants d'antisémitisme et de racisme . Il souhaite
donc savoir quelles dispositions il a l'intention de prendre pour
que de telles enquétes ne se renouvellent pas.

Réponse. - Tout en respectant par principe: l'indépendance
pédagogique des enseignants chercheurs, le ministre de I''.duca-
tion nationale partage pleinement cette réprobation . Il appartient
à la communauté universitaire d'examiner les suites à donner à
ce très regrettable incident.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

30532 . - 25 juin 1990. - M. Adrien Zeller appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports, sur la situation des psychologues sco-
laires . Certes le décret no 89. 684 du 18 septembre 1989 a fixé les
conditions dans lesquelles pouvait être attribué le diplôme d'Etat
de psychologie scolaire . Pour autant les personnels considérés ne
disposent pas d'un statut spécifique répondant aux conditions de
formation, de recrutement et d 'emploi du nouveau diplôme
d'Etat . Ils restent en effet régis par le statut du personnel ensei-
gnant. Dans le même temps l ' administration de la santé a
reconnu depuis de très nombreuses années la spécificité des psy-
chologues hospitaliers en leur accordant un statut classé dans la
catégorie A, revalorisé récemment . dans le cadre de l'accord inter-
venu en début d'année pour la fonction publique . Il lui demande,

dans ces conditions, de lu ; faire savoir si dans un souci d'har-
monie, mais aussi d'é quité, il ne lui paraîtrait pas souhaitable
d'élaborer un cadre statutaire analogue à celui des psychologues
hospitaliers, voire un statut interministériel commun, de manière
à ce que l'approche psychologique des enfants scolaires soit
reconnue aussi importante que celle des adultes.

Enseignement : personnel (psychologues scolaires)

33373, - 10 septembre 1990 . - M. Gérard Léonard appelle
l'attention de M, le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur la création par
décret du 18 septembre 1989, d'un diplôme de psychologue sco-
laire au sein des instituts universitaires de formation des maîtres.
Les enseignants devenus psychologues continuent à appartenir au
corps des instituteurs ; en effet, une double exigence est requise
selon vos instructions, pour l'exercice de la psychologie scolaire :
à côté de la nécessité d'une formation spécifique, a pparaît celle
d'une expérience préalable du métier d'enseignant et plus parti-
culièrement, compte tenu du rôle joué par les psychologues sco-
laires dans la prévention des inadaptations d'élèves, celle du
métier d'enseignant du premier degré. Ces dispositions suscitent
plusieurs observations . L'exigence d'une expérience préalable du
métier d'enseignant du premier degré peut sembler difficilement
compatible avec la nécessité de considérer l'enfant dans sa globa-
lité et non seulement l'élève . Une telle approche serait sans doute
d'une efficacité aceve en matière de lutte contre l'échec scolaire,
la pédagogie n'étant en effet pas seule susceptible de résoudre
ces difficultés. Par ailleurs, en l'absence de statut particulier
donné à ces fonctions de psychologue scolaire, celles-ci ne
constituent pas pour les personnels concernés une promotion, les
compétences supplémentaires acquises étant sans influence sur la
carrière de ces agents, ce qui parait inéquitable . Il lui demande
en conséquence quelles suites il entend réserver à ces observa-
tions.

Réponse. - Les psychologues scolaires sont, soit des institu-
teurs, soit des professeurs des écoles titulaires qui, après avoir
suivi un cycle de formation, ont obtenu le diplôme d'Etat de psy-
chologue scolaire. Ce sont donc en premier lieu des enseignants
et leur appartenance au corps des instituteurs ou au corps des
professeurs des écoles garantit leur expérience pédagogique. C'est
pourquoi il n'est pas envisagé de créer un statut spécifique aux
psychologues scolaires.

Enseignement supérieur (examens et concours)

31338. - 9 juillet 1990. - M. Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur certaines erreurs maté-
rielles survenues lors de concours nationaux, et notamment ceux
du C.A.P.E.S . d'histoire-géographie. Il lui cite le cas d'un étu-
diant admissible à ce concours, contraint de subir les épreuves
orales dans une option qu'il n'avait pas choisie . Lors des forma-
lités d'inscription par Minitel, l'intéressé aurait fait figurer une
option erronée et ne l'aurait pas rectifiée lors de la notification
de son inscription auprès du rectorat de son académie . Cet
exemple, qui ne serait pas unique, suscite une interrogation
majeure. II semblerait, en effet, au vue des circonstances pré-
citées, que la remise d'un double de la notification d'inscription
à chaque candidat permettrait ainsi la rectification immédiate de
toute erreur et constituerait une preuve de son choix pour l'étu-
diant appelé à se présenter aux épreuves orales . Il lut demande
en conséquence quelle suite il entend réserver à cette proposition.

Réponse . - Les difficultés rencontrées par les candidats
au C .A.P.E.S . dont le cas est présenté par le parlementaire leur
sont imputables . En effet, conformément aux dispositions de la
note de service n o 89-270 du 24 août 1989, publiée au Bulletin
officiel ne spécial 6 du 7 septembre 1989, paragraphe 2-8, les can-
didats avaient la possibilité de modifier leur choix d'option, lors
de la réception de la notification d'inscription . Les candidats
ayant omis d'effectuer cette rectification et ayant simplement daté
et signé leur notification ont ainsi entériné le mauvais choix
d'option fait initialement.

Enseignement supérieur (oeuvres universitaires : Rhône-Alpes)

34008. - l er octobre 1990. - Au moment où le ministère de
l'éducation nationale lance une concertation sur le développe-
ment de l'enseignement supérieur M . Claude Birraux attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
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nationale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
C .R.O .U .S . de la région Rhône-Alpes en matière d'aide directe
aux étudiants (bourses pour les étrangers, fonds d ' action sociale).
En effet, compte tenu de la nouvelle carte universitaire et de
l'augmentation du nombre des étudiants, il lui demande s'il
compte doter les C.R.O :U .S . de moyens correspondants, tant
humains que financiers, afin de leur permettre d'accomplir plei-
nem' .~ leur mission sociale et d'accueil.

Réponse. - Dans le cadre du plan social en faveur des étu-
diants, mis en oeuvre après concertation avec leurs organisations
représentatives, l'accroissement des capacités d'hébergement et de
restauration universitaire, qui s'est traduit par une progression de
15 p . 100 des crédits qui leur ont été consacrés depuis 1988 pour
atteindre 780 MF en 1990, va être poursuivi . En effet, le Gouver-
nement a arrêté les grandes lignes d'un plan pluriannuel d'amé-
nagement et de développement universitaire auquel l'Etat consa-
crera 16 milliards de francs en cinq ans (1991-1995) et qui
permettra de rattraper le retard accumulé. Ce plan comprend
notamment la réalisation de 30 000 logements nouveaux pendant
cette période. et la création de 50 000 places de restaurant. En ce
qui concerne plus particulièrement la région Rhône-Alpes, en
matière d'hébergement, 270 logements ont été ouverts à Villeur-
banne et à Sa .nt-Etienne à la rentrée de 1990, 770 ouvertures
sont prévues en 1991 à Villeurbanne au Vieux Fort et à Vaulx-en-
Velin. Les prévisions pour 1992 portent sur 580 1e~ements. Dans
l'académie de Grenoble, l'ouverture de 120 logements est prévue
à Chambéry en 1991 . En 1992, 370 logements devraient être mis
en service à Grenoble et à Saint-Martin-d'Hères . Dans le
domaine de la restauration, à la rentrée de 1990, 200 places sup-
plémentaires ont été ouvertes au restaurant de Bron, ainsi que
250 places à Saint-Martin-d'Hères et au Bourget-du-Lac . Pour la
rentrée 1991, il est prévu d'ouvrir deux restaurants de 400 places,
l'un à Saint-Etienne, l'autre à Valence . Les projets ultérieurs por-
tent sur Lyon, Saint-Etienne, Chambéry, Saint-Martin-d'Hères et
Annecy. Les crédits du fonds de solidarité universitaire qui se
sont élevés au plan national à 10 181 483 F en 1990, soit une
progression de 2,5 p. 100 par rapport à 1989, sont répartis entre
les C .R.O .U .S. en fonction du pourcentage du nombre de bour-
siers de chaque académie et prennent donc en compte les évolu-
tions d'effectifs constatées dans ces académies. Les mêmes prin-
cipes prévalent en matière d'attribution d'aides du F.S .U . dont
les étudiants étrangers sont d'importants bénéficiaires. Par ail-
leurs, la France attribue chaque année un nombre important de
bourses aux étudiants étrangers boursiers du Gouvernement
français . Ces bourses sont financées par le ministère des affaires
étrangères et gérées par le C .N .O.U .S. Enfin, certains pais
étrangers, aux termes de conventions avec la France, attribuent
des bourses à leurs ressortissants .

P.E .G .C .) et dans le corps des conseillers principaux d'éducation
en application des dispositions des décrets du 18 septembre et
! 1 octobre '--989 modifiant ies décrets statutaires relatifs aux
corps petcités . Le premier tableau indique le nombre de détache-
ments sali catégorie d'enseignants . Le second tableau indique le
nombre de détachements prononcés par ministère ou organisme
d'origine . S'ag'ssant .des modalités de mutation de ces agents les
précisions suivantes peuvent être apportées. Ces personnels
affectés à titre provisoire pour l'année 1990-1991 doivent obliga-
toirement participer aux opérations du mouvement national . Ils
doivent impérativement demander en dernier venu tout porte dans
l'académie dans laquelle ils ont été affectés . Ces agents se verront
attribuer une bonification forfaitaire de 30 points se substituant à
leur ancienneté réelle . A cette bonification s'ajouteront les
l0 points correspondant à l'année d'affectation à titre provisoire
1990-1991 . Les intéressés pourront bénéficier éventuellement des
autres règles dt calcul du barème définis par la note de service
n° 90-272 du IO octobre 1990 publiée au Builetin officiel spécial
n° 6 ou 18 octobre 1990 et notamment des bonifications liées à la
nature de la demande et à leur situation familiale . Ils pourront
bénéficier d'une majoration de 50 points s'ils formulent un voeu
portant sur « tout poste dans le département » de
!'année 1990- ;991.

Détachement par grade et discipline

DISCIPLINES AGRÉGÉS CERTIFIÉS TOTAL

H i s toi r e-
Géographie	 0 27 27

Lettre modernes 	 0 15 15
Philosophie	 0 5 5
S . E .S	 0 1 1 11
Mathématiques	 6 28 34
Sciences physiques 1 11 12
Sciences naturelles 0 2 2

. . . . . . ...... . . . . . . . . . . 4 32 36
Sciences

	

médico-
sociales	 4 2 2

Génie civil	 0 1
Elecirotechnique	 0 1
Espagnol	 0 3 3
Fd . .cation

	

musi-
cale	 0 1

Total	 I 1 139 150

Professeurs
d'E .P.S	

P .E.G.C	 6
C .P .E	 15
P .L .P .2 :

	

compta-
bilité et bureau-
tiquc	 1

Génie électrique	 4
Lettres-allemand	 1
Lettres-histoire	 4
Sciences

	

et Tech-
niques,

	

Biologie
et Sociales	 I 1 I

Total	 183

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

34615 . - 22 octobre 1990 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports, sur l'application des
décrets du 18 septembre 1989 prévoyant le détachement de fonc-
tionnaires de catégorie A dans un corps d'enseignants du second
degré. Il lui demande pour l'année 1990-1991 le nombre de déta-
chements par catégorie d'enseignants ainsi que l'origine adminis-
trative de ces fonctionnaires . Par ailleurs, il souhaite connaître
pour l'avenir les modalités de mutation de ces professeurs nou-
vellement recrutés.

Réponse. - Il a été prononcé ;83 détachements de fonction-
naires de catégorie A dans les corps de personnels enseignants
(professeurs agrégés, certifiés, professeurs de lycée professionnel,

Détachements retenus par ministères ou organismes d'origine

BUTEAU D .P.E.L.C. (1)

ADMINISTRATION D ' ORIGINE
4 6 e 7 8 14 TOTAL

Ministère de l'intérieur 	 1 1 2 5
Ministère

	

de

	

l'économie,
des

	

finances

	

et

	

du
budget	 10 5 8 2 ?5

Ministère de la justice 	 3 4
Ministère des P.T .T	 5 25 6 1 38
Ministère de la défense	 l 2 5
Ministère de la santé	 2 3 7
Ministère de l'équipement . 2 3 6
Ministère de l'agriculture 	 2 3 1 7
Ministère de la culture	
Ministère du travail	
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BUREAU D.P .E.L .C. (1)

numu .w1nnnvn

	

vnwnIc
4 5 8 7 8 14 TOTAL

Office national

	

des
anciens combattants 	 2 1 1 4

Ville de Paris	 1 1
Collectivités

	

territoriales
(mairies, O.P.H.L.M.) et
hospitalières	 2 7 4 10 23

Caisse nationale du Crédit
agricole	 I 1

Education nationale :
Personnels administratifs 	 14 0 9 I 3 27
Personnels de direction ou

d'inspection	 4 4 I 1 1 Il
Personnels

	

de

	

l'enseigne-
ment supérieur	 4 1 1 6

Changement de corps de
personnel enseignant 	 5 1 l 1 8

C.N.R.S	 I 1
C.N .A.M	 2 2

Total	 2 61 50 45 10 15 183

(1) Bureau D.P.E. 4 : disciplines artistiques ;
Bureau D.P.E . 5 : disciplines littéraires ;
Bureau D.P .E. 6 : disciplines scientifiques ;
Bureau D.P .E. 7 : disciplines techniques et langues ;
Bureau D .P .E. 8 : professeurs de lycée professionnel (2 . grade) ;
Bureau D .P .E. 14 : personnels d'education et d'orientation.

Enseignement secondaire (baccalauréat)

34694. - 22 octobre 1990 . - M. Yves Coussain attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, de la jeunesse et des sports, sur le projet de réforme du
baccalauréat. En effet, ce projet tend à instituer le contrôle
continu des connaissances dans les sections F et G dès la ren-
tr3e 1991, ce qui conduirait à délivrer un baccalauréat par éta-
blissement. Il lui rappelle que la valeur nationale du baccalauréat
garantit l'égalité de chaque candidat devant l'épreuve . C'est pour-
quoi il lui demande s'il estime opportun d'envisager cette
réforme.

Réponse. - Il avait été en effet envisagé lors de la préparation
du décret du 10 septembre 1990 modifiant les conditions de déli-
vrance du baccalauréat technologique que certaines épreuves
soient évaluées par contrôle en cours de formation, sans que soit
remis en cause le caractère national du diplôme. L'objectif était
d'adapter les modes d'évaluation à la diversité des connaissances
et compétences requises des candidats, notamment dans les disci-
plines à caractère technologique et expérimental, en instaurant un
système d'évaluation mixte . Celui-ci comportait selon les disci-
plines une épreuve terminale ou des contrôles en cours de forma-
tion . Dans le projet initial, quatre disciplines sur huit pouvaient
au plus étre évaluées sous cette dernière forme. Il était attendu
que l'introduction de ce mode d'évaluation permette, en outre, de
mieux tenir compte dans la délivrance du baccalauréat des tra-
vaux et résultats de l'élève au cours de sa scolarité, de préserver
durée de la formation en allégeant l'organisation de l'examen ter-
minal et d'offrir d : meilleures garanties d'équité aux candidats
en atténuant les aléas de l'examen . Cependant des inquiétudes se
sont exprimées, notamment de la part de certaines organisations
syndicales d'enseignants, et il est apparu nécessaire de prolonger
la réflexion et la concertation avant de prendre une décision, les
dispositions correspondantes ayant été disjointes du décret publié
en septembre 1990.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'orientation)

36384 . - 3 décembre 1990 . - M . Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
atatioatale, de la jeunesse et des sports, sur la situation des
fonctionnaires de son ministère désirant se présenter aux

épreuves du concours de recrutement interne de conseiller
d'orientation dont les modalités ont été récemment modifiées . Il
cite ainsi le cas d'un professeur de collège, titulaire d'une maî-
trise en espagnol, qui a préparé pendant une année, par l'inter-
médiaire du C.N .E .D., ce concours et qui a appris, mais deux
mois avant la date des épreuves, alors qu'elle avait sacrifié beau-
coup de son temps, que celles-ci n'étaient désormais ouvertes
qu'aux seuls titulaires d'une licence en psychologie . Il lui
demande, par conséquent, s'il entend prendre des mesures transi-
toires afin que les fonctionnaires ayant fait l'effort de se former
puissent se présenter aux prochaines épreuves du concours, qui
doivent avoir lieu en principe le mois prochain.

Réponse . - Un projet de décret relatif au statut particulier des
directeurs de centre d'information et d'orientation et conseillers
d'orientation psychologues prévoit la mise en place de nouvelles
modalités de recrutement de ces personnels . Désormais, ceux-ci
seront recrutés parmi les candidats qui, ayant subi avec succès les
épreuves d'un concours externe ou d'un concours interne, auront
accompli, en qualité de conseiller d'orientation stagiaire, un stage
de formation de deux années sanctionné par le diplôme d'Etat de
conseiller d'orientation psychologue. En cohérence, avec les
conditions de recrutement nouvellement arrêtées pour les autres
corps de personnels du second degré, il est prévu tant pour le
concours externe que pour le concours interne : 1 U de supprimer
les limites d'âge ; 2 . en ce qui concerne les titres requis, d'élever
le niveau de recrutement à la licence de psychologie, l'exigence
de ce diplôme se justifiant par l'application de l'article 44 de la
loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 ; 3 . d'ouvrir le concours interne
aux fonctionnaires de l'Etat, des collectivités territoriales et des
établissements publics qui en dépendent, ainsi qu'aux personnels
non titulaires exerçant des fonctions d'information et d'oriente-
tion dans les services d'information et d'orientation et dans les
établissements publics relevant du ministre chargé de l'éducation,
justifiant, les uns et les autres . de trois années de services publics
et de la licence de psychologie précitée . La déception des can-
didats qui ne remplissent plus les conditions exigées pour se pré-
senter aux nouveaux concours de recrutement de conseillers
d'orientation psychologues est regrettable . Ces dispositions régle-
mentaires s'inscrivent dans le cadre d'une politique cohérente
d'élévation du niveau de recrutement des personnels enseignants,
d'éducation et d'orientation intervenant dans le second degré.
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ENVIRONNEMENT, PRÉVENTION
DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

ET NATURELS MAJEURS

Chasse et pêche (droits de chasse)

2815. - 19 septembre 1988 . - M. Jean-Marie Demange
demande à M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l 'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, de bien vouloir lui
préciser si, au regard de l 'article 7 de la loi du 7 février 1881 sur
l'exercice du droit de chasse, la superficie d'une enclave de
chasse peut être supérieure à vingt-cinq hectares . Sur ce point, il
semble en effet que les solutions jurisprudentielles soient contra-
dictoires, comme le soulignent les décisions du tribunal supérieur
de Colmar des 1 a mars 1900 et 19 septembre 1901 et le jugement
rendu par le tribunal administratif de Strasbourg le
28 octobre 1982 .

Chasse et pêche (droits de chasse)

2816 . - 19 septembre 1988. - M. Jean-Marie Demange attire
!'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sur les dispositions
de l'article 7 de la loi locale du 7 février 1881 relative à l 'exercice
du droit de chasse, qui caractérisent les enclaves de terrains
d'une moindre contenance se trouvant enclavés, en totalité ou en
majeure partie, dans des propriétés de vingt-cinq hectares au
moins d'un seul tenant . Il souhaiterait qu'il , lui précise ce qu'il
faut entendre par « enclavés en majeure partie ».

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que la
réponse à cette question a été publiée au Journal officiel du
15 octobre 1990, numéro 41, Assemblée nationale, page 4844.

Ministères et secrétariats d 'Etat (environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs : personnel)

17699. - 18 septembre 1989. - M. Gabriel Montcharmont
attire l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et- de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sur le statut des
gardes nationaux de la chasse et de la faune sauvage . Régi par
les décrets n° 86-573 du 14 mars 1986 et n° 86-1236 du
2 décembre 1986, le statut précise que les gardes nationaux de la
chasse et de la faune sauvage sont commissionnés par le ministre
chargé de la chasse . Leur carrière relève des mêmes règles que
celles définies pour les fonctionnaires de l'Etat de même caté-
gorie . Un arrêté de la Cour de cassation, chambre criminelle, en
date du 30 mai 1989, rappelle que les fédérations départemen-
tales de chasseurs n'ont pas la qualité d'établissement public,
n'exercent pas les prérogatives de police judiciaire, et que, bien
qu'un intérêt public s'attache à leur fonction, elles ne sont pas
investies d'une manière quelconque de l'autorité publique . Par
ailleurs, le Conseil constitutionnel, dans sa séance du
20 février 1987, a rappelé que « le Gouvernement exerce la sur-
veillance et la police de la chasse dans l'intérêt général » et a
décidé que les dispositions du 1 « alinéa de l'article 384 du code
rural étaient de nature législative en tant qu'elles instituent une
police spéciale de la chasse confiée aux autorités adminstratives
de l'Etat, et qu'elles étaient de nature réglementaire en tant
qu'elles ont pour effet de désigner parmi ces autorités celle qui
exerce la police ri e la chasse . En conséquence, il pourrait être
aujourd'hui nécess. .ire de clarifier et d'harmoniser la réglementa-
tion de la police de la chasse en fonction de ces décisions
récentes . A cette fin, il pourrait être opportun de placer rapide-
ment les gardes nationaux de la chasse et de la faune sauvage
sous l'autorité directe des préfets et des directeurs départemen-
taux de l'agriculture et de la forêt, et d'étendre leur compétence à
la protection et à la policé de la nature . Il lui demande s'il
entend instaurer la tutelle directe des préfets sur les gardes natio-
naux de la chasse, de la faune sauvage . . . et de la nature .

Ministères et secrétariats d'Etat (environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs personnel)

21056 . - 4 décembre 1989 . - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur les dangers auxquels
sont exposés les gardes de l'Office national de la chasse et de la
protection de la nature . Ceux-ci ne sont pas formés à être
confrontés à des personnes armées . Il lui demande en consé-
quence les mesures qu'il compte prendre afin que ces gardes
bénéficient d'une formation adéquate et s'il envisage la création
d ' une véritable police nationale de la nature.

Ministères et secrétariats d'Etat (environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs personnel)

22574 . - 1 « janvier 1990 . - M . Jean Proriol attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, sur les revendications statutaires des
gardes de l'Office national de la chasse et de la protection de la
nature . Compte tenu de l'arrêt do 30 mai 1989 rendu par la Cour
de cassation, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les intentions sur la création d'un corps de police nationale de la
nature.

Ministères et secrétariats d'Etat (environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs : personnel)

28872 . - 21 mai 1990 . - M . Bernard Schreiner (Yvelines)
signale à M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, la nature particulière des
fonctions remplies par les gardes de l'Office national de la
chasse . Il lui demande s'il entend mettre en place un corps de
police nationale de la nature, dont tous les membres, en tant
qu'agents de la force publique, assureraient la préservation de
notre environnement naturel.

Ministères et secrétariats d'Etat (environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs : personnel)

29232. - 4 juin 1990. - M. Francisque Perrut attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
gique ; et naturels majeurs, sur les problèmes que continue de
connaître aujourd'hui la garderie nationale de la chasse et de la
faune sauvage . Celle-ci réclame en effet, depuis un certain temps,
une indépendance qui lui permettrait d'avoir ses propres statuts
et de voir surtout la création d'un corps de police nationale de la
nature sous l'autorité du Gouvernement . A ce sujet, il lui signale
qu'un arrêt récent de la Cour de cassation, daté du
21 novembre 1989, classe les gardes de l'Office national de la
chasse agent de la force publique et confirme, de ce fait, leur
revendication de fait . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui
préciser s'il entend tenir compte de cet arrêt et répondre à leur
revendication.

Ministères et secrétariats d'Etat (environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs personnel)

29371 . - 4 juin 1990. - M . Roland Beix appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, sur la question de l'indépendance de la gar-
derie nationale de la chasse et de la faune sauvage . Dans son
rapport sur l'environnement, M . Bamier, député de la Savoie,
reprend l'idée de créer des « brigades vertes », corps de police de
la faune indépendant et placé sous l'autorité du ministre de l'en-
vironnement . D'autre part, un arrêt de la Cour de cassation daté
du 2! novembre 1989 classe les gardes de l'Office national de la
chasse parmi les agents de la force publique, ce qui tend à
confirmer le bien-fondé des différentes propositions tendant à
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instituer un tel corps . Il lui demande, en conséquence, s'il envi-
sage de prendre les mesures nécessaires à la création d'un corps
de police nationale de la nature placé sous l'autorité du Gouver-
nement.

Ministères et secrétariats d'Etat•(environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs : personnel)

29372. - 4 juin 1990. - M. Erie Raoult attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, sur la situation de la garde nationale de la
chasse et de la faune sauvage . Ces gardes souhaiteraient obtenir
l'indépendance de la garderie nationale. Cette revendication prin-
cipale s'appuie sur des textes irréfutables du droit français et vise
à la création d'un corps de police nationale de la nature sous
l'autorité du Gouvernement. D'autre part, un arrêt récent de la
Cour de cassation daté du 21 novembre 1989 classe les gardes de
l'Office national de la chasse agents de la force publique et
confirme de ce fait cette revendication . Il lui demande donc ce
qu'il compte prendre comme mesures pour répondre à cette
revendication.

Ministères et secrétariats d'Etat (environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs : personnel)

32566 . - 6 août 1990. - M. Jacques Recel attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
l'environnement et de la prévention des risques technologiques
et naturels majeurs, sur l'avenir de l'organisation de la chasse et
de la gestion de la faune, en France . Certaines propositions du
rapport du député Barnier, ainsi que le caractère confidentiel du
plan national de l'environnement, soulèvent de graves inquié-
tudes chez l'ensemble des personnels des fédérations départemen-
tales de chasseurs. Ces personnels de direction, d'administration
et de conception technique assurent, sous les directives de leurs
présidents, la coordination, le fonctionnement et la gestion des
organismes départementaux chargés notamment de missions de
service public et qui participent à la gestion de la faune sauvage
en France, tant sur le plan de la recherche au niveau des mis-
sions scientifiques et techniques que de l'application quotidienne
sur le terrain de réalisations destinées à la sauvegarde de notre
patrimoine naturel au terme de missions de conception, de for-
mation et d'information auprès du monde de la chasse, des sco-
laires et, plus généralement, de l'ensemble des utilisateurs du
milieu naturel. Les structures actuelles, insérées dans un système
entièrement autofinancé, sont uniques en Europe, comme se sont
plu à le rappeler nombre de dirigeants et de responsables poli-
tiques . Elles sont, dès lors, à même de s'intégrer immédiatement
dans la future politique de l'environnement . C'est pourquoi il
apparaît nécessaire que ces personnels aux compétences spéci-
fiques et diversifiées puissent prétendre à voir leurs capacités uti-
lisées au mieux des nécessités futures, marquées par une évolu-
tion très rapide de notre monde ; et, pour cela, être dès à présent
intégrés aux travaux de réflexion et de concertation qui condui-
ront à établir et à participer pour l'avenir aux schémas directeurs
de ce que sera la gestion des milieux, de la flore, de la faune et
de ses habitats, contribuant en cela aux objectifs que se sont
fixés les pays de l'Europe et dont la résultante est la sauvegarde
et la transmission de notre patrimoine naturel . Aussi, il lui
demande quelles sont ses intentions par rapport à ce dossier.

Ministères et secrétariat; d'Etat (environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs : personnel)

33377. - 10 septembre 1990. - M. Gérard Longuet attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur la situation des gardes
nationaux de la chasse. Le 22 juin 1990, au cours d'un débat au
Sénat, le secrétaire d'Etat à l'environnement avait indiqué ou'il
tiendrait compte des nombreuses interventions en faveur d'un
corps, et pourquoi pas fonctionnarisé . La création d'un corps de
police nationale de la nature répondrait à l'attente des gardes
nationaux et irait dans le sens des indications données par le
secrétaire d'Etat lors du débat du 22 juin. Il lui demande si la
création d'un corps de la police nationale de la nature est envi-
sagée, et si oui, quels moyens sont prévus, quel est le calendrier
arrêté.

Ministères et secrétariats d'Etat (environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs : personnel)

33578 . - 17 septembre 1990 . - M. Michel Bérégovoy appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs, sur les problèmes
existant dans la garderie nationale de la chasse et de la faune
sauvage. Les services départementaux de garderie sont placés
auprès des fédérations de chasseurs pour exercer des missions
d'intérêt général. Or, il existe un désaccord entre les parties
concernées portant notamment sur l'utilisation de la garderie.
Des cas de punitions arbitraires ont même été prononcées . Par
ailleurs, les gardes éprouvent sur le terrain des difficultés à rem-
plir leurs missions prévues par leur statut ; et en particulier celle
concernant la protection de la nature . Les gardes de l'Office
national de la chasse et de la protection de la nature formulent
des propositions concrètes afin de surmonter ces difficultés . Ils
•désirent voir leurs missions être étendues à tout ce qui se rap-
porte aux diverses pollutions . Ils sont en effet habilités à exercer,
outre les fonctions du domaine purement cynégétique, des tâches
en matière protection de la nature. Ils souhaitent une modifica-
tion des structures existantes les concernant et demandent à être
intégrés dans un grand corps d'Etat leur permettant de mieux
servir l'ensemble des citoyens . Il lui demande donc de lui faire
connaître ses intentions dans ce domaine et de lui préciser les
mesures qui pourraient être envisagées afin de donner satisfac-
tion à cette profession.

Ministères et secrétariats d'Etat (environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs : personnel)

34985. - 29 octobre 1990. - M. Gérard Chasseguet demande
à M. le ministre délégué à l'environnement et à la prévention
des risques technologiques et naturels majeurs de bien vouloir
lui préciser les mesures qu'il entend prendre concernant la créa-
tion d'un corps, pourquoi pas fonctionnarisé, spécialisé en
matière de protection de la nature. Cette proposition avait été
émise lors d'un débat au Sénat, en date du 22 juin 1990 . Les
gardes nationaux ne seraient-ils pas aptes à remplir cette mission
dans la mesure où ce corps est déjà recruté, rémunéré, équipé sur
des fonds de l'Etat . Leur mission consisterait alors en une protec-
tion de la nature et une protection accrue des massifs forestiers
en période estivale ou tout simplement à la sécurité des usagers
de la nature et, en général, des citoyens en milieu rural . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer la suite qu'il entend
réserver aux propositions qui lui ont été présentées par le syn-
dicat des gardes de l'Office national de la chasse et de la protec-
tion de la nature.

Ministères et secrétariats d'Etat (environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs : personnel)

35117. - 29 octobre 1990 . - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre délégué a l'environnement et à la
prévention des risques technologiques et naturels majeurs sur
la situation des gardes-chasse non titulaires . L'insuffisance de
leurs moyens matériels et la non-reconnaisance de leur pouvoir
risquent de ne pas leur permettre de veiller efficacement à la
protection de l'environnement. Aussi, il lui demande s'il n'estime
pas souhaitable de procéder à l'élaboration d'un nouveau statut
nettement défini, intégrant tous les agents de la garderie dans un
corps spécialisé de l'Etat, afin de leur assurer l'indépendance
nécessaire à l'accomplissement de leur mission d'intérêt général.

Ministères et secrétariats d'Etat (environnement et prévention
des risques technologiques et naturels majeurs : personnel)

35650. - 12 novembre 1990. - M . René Couveinhes attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à l'environnement et à la
prévention des risques technologiques et naturels majeurs sur
les désirs exprimés par le eyndicat des gardes de l'Office national
de la chasse et de la protection de la nature . Celui-ci souhaite
que soit créé un corps de la police nationale de la nature . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
entend prendre afin de répondre aux aspirations des gardes de
l'O.N .C .P.N.

Réponse. - Par décret ne 86-572 du 14 mars 1986, l'Office
national de la chasse a été inscrit sur la liste des établissements
publics dont les agents étaient exclus de la titularisation. En
application de l'article 384 du code rural selon lequel tous les
gardes-chasse dépendant de l'Office national de la chasse sont
soumis à un statut national, un décret n e 86-573 du 14 mars 1986
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a édicté un nouveau statut des gardes de la chasse et de la faune
sauvage . S'agissant du champ de leur compétence, l'article 2 de
ce décret dispose que les gardes assurent sur toute l'étendue des
circonscriptions pour lesquelles ils sont assermentés la recherche
et la constatation des infractions à la police de la cha,,se. Ils sont
habilités à exercer les mêmes fonctions à l'égard de la pêche flu-
viale et de la protection de la nature . Les L3ents assermentés et
commissionnés de l'Office national de la chasse sont également
habilités à constater les infractions à la loi sur la protection de la
nature en application de l'article 29 de cette loi, ainsi que les
infractions définies pour la protection des parcs nationaux en
application de l'article 7 de ln loi du 22 juillet 1960 . Le législa-
teur a donc déjà reconnu leurs compétences en matière de police
de la protection de la nature . Ils remplissent dans ce domaine
une fonction essentielle. Ayant reçu une formation solide, leurs
connaissances techniques et leur conscience professionnelle font
en effet des gardes de la chasse et de la faune sauvage des agents
très efficaces. L'article 8 du décret ne 86-573 indique que c'est le
directeur de l'Office national de la chasse qui affecte les gardes,
notamment dans les services départementaux placés auprès des
fédérations départementales des chasseurs, et qui décide des
sanctions disciplinaires éventuelles après consultation de la com-
mission paritaire siégeant en conseil de discipline, dont la com-
position vient d'être revue . Le dispositif existant est donc cohé-
rent. Le ministre chargé de la chasse demeure cependant
évidemment très ouvert à la concertation avec les gardes de la
chasse et de la faune sauvage . Enfin, l'intérêt porté par de nom-
breux parlementaires à une modification de leur statut le ren-
force dans l'idée d'engager une nouvelle réflexion sur ce sujet.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

19892. - 6 novembre 1989 . - M . Roland Nungesser demande
à M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de l'environnement et de la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs, quelles mesures il entend prendre
pour interdire la pratique de la chasse à l'arc sur le territoire
français . Il rappelle que cette forme de chasse est particulière-
ment cruelle, dans la mesure où les animaux touchés sont sou-
vent condamnés à une lente agonie par hémorragie . De plus,
cette forme de chasse ne se justifie nullement par une tradition
ininterrompue.

Réponse. - La cour d'appel de Paris, dans un arrêt du
27 février 1989, a estimé que l'arc était un instrument de chasse
prohibé dans le cadre de la réglementation actuelle . Cet arrêt, qui
confirme la position de !'administration, a fait l'objet d'un
pourvoi en cassation de la part de l'association dont l'illégalité
de l'objet a été établie . Sur le fond, les travaux préparatoires de
la loi du 3 mai 1844 ainsi que des documents antérieurs font
apparaître que le législateur de l'époque a entendu par chasse à
tir la chasse au moyen d'armes à feu, à l'exclusion de tous autres
instruments. Le rapporteur de la loi indiquait en effet lors de la
discussion du texte que t a chasse ne se pratique que de deux
manières « avec le fusil ou avec les chiens, à tir ou à courre » . Le
rapporteur notait également que selon les termes de l'article 14
d'une ordonnance de 1669, « on ne devait chasser qu'à force de
chiens ou oiseaux, ou à l'arque ise, qui a été remplacée par le
fusil, sans jamais pouvoir se servir d'engins prohibés ». Dans ces
conditions, le ministre chargé de la chasse n'a pas l'intention de
proposer les modifications réglementaires visant à rendre licite la
chasse à l'arc . Il est toutefois prêt à ce qu'un débat ait lieu sur ce
sujet au conseil national de la chasse et de la faune sauvage si
ses membres le demandent.

Entreprises (politique et réglementation)

29032 . - 28 mai 1990. - M . Dominique Gambier attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l'environnement et de la prévention des risques
technologiques et naturels majeurs, sur l'opportunité d'ins-
taurer un bilan « vert » dans les entreprises . La loi de 1977, en
instaurant pour les plus grandes entreprises l'obligation d'éla-
borer un « bilan social », a incontestablement contribué à accé-
lérer la mise en place dans les entreprises de politiques sociales
plus cohérentes . La nécessité aujourd'hui d'introduire l'écologie
dans la stratégie des entreprises, de définir des ratios qui rendent
compte de façon plus pertinente des actions engagées, de mesurer
les efforts accomplis, conduit à s'interroger sur la pertinence de
l'idée de bilan « vert » dans les entreprises . Après le bilan finan-
cier pour les actionnaires, le bilan fiscal pour le contrôle de

l'Etat, le bilan social pour les salariés, :e bilan « vert » ne serait-
il pas le moyen de définir un langage commun, des outils
rationnels pour nous permettre d'amorcer cette synthèse néces-
saire entre écologie et économie . Il lui demande en conséquence
s'il envisage de prendre des initiatives, en concertation avec les
responsables d'entreprises et les autres partenaires concernés,
pour mesurer la faisabilité d'un tel bilan, pour en amorcer la
définition, et éventuellement en assurer la traduction législative.

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
plan national pour l'environnement adopté par le conseil des
ministres le 19 décembre 1990 prévoit, dans le chapitre « L'inté-
gration de l'environnement > clans l'entreprise et les relations
sociales » des propositions permettant d'inclure, dans le bilan
social soumis annuellement au comité d'entreprise, des informa-
tions relatives à la protection de l'environnement qui constitue-
ront le « bilan écologique de l'entreprise » . I e Gouvernement
doit lancer cette année un programme de sensibilisation et d'inci-
tation au développement des « bilans écologiques » par les entre-
prises . Il fera le point de la mise en oeuvre de cette mesure, entre
autres, à la fin de l'année 1991.

Cours d'eau, étangs et lacs
(aménagement et protection : Gard)

29856 . - 11 juin 1990. - M. Gilbert Millet attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les problèmes
occasionnés aux communes riveraines du Gardon dans le Gard.
En effet, malgré les baisses incessantes de la nappe phréatique,
les entreprises de gravières continuent d'extraire le gravier de la
rivière le Gardon . A l'heure où les difficultés liées à la sécheresse
sont particulièrement importantes, ce procédé aggrave la situa-
tion, puisque l'extraction de graviers accélère d'autant le pro-
cessus de drain naturel du Gardon. De plus, il est question de
prévoir l'extraction d'alluvions (filtre et frein de la nappe phréa-
tique) sur plusieurs dizaines d'hectares compris entre les com-
munes d'Anduze et de Dions . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour garantir le maintien de la nappe phréatique,
compte tenu de l'urgence de la situation, afin que cesse l'exploi-
tation désordonnée et systématique des graviers de ce cours
d'eau . Que soit mise en place, comme il en a été fait la demande
à Monsieur le préfet du Gard lors d'une rencontre qu'il a
accordée aux élus communistes de ce département, une commis-
sion départementale sur les problèmes hydrauliques . Cette der-
nière mesure permettrait d'envisager rapidement une politique
globale et cohérente de gestion de l'eau, des travaux d'ouvrages
que cela suppose et des moyens technico-financiers indispen-
sables à mettre en oeuvre . - Question transmise à M. le ministre
deiégué à l'environnement et à la prévention des risques technolo-
giques et naturels majeurs.

Réponse. - La baisse des nappes phréatiques des gardons est
liée, d'une part, aux extractions excessives de granulats dans le lit
de la rivière et, d'autre part, à la multiplication des forages indi-
viduels, notamment à des fins d'irrigation agricole . Les extrac-
tions de granulats concernent à la fois le lit mineur et le lit
majeur du gardon . En ce qui concerne le lit mineur, des extrac-
tions ont été autorisées dans le but de modeler un chenal de crue
susceptible de transiter les crues de fréquences quinquennales . Ce
chenal a été réalisé dans des conditions souvent peu satisfai-
santes, ayant entraîné un abaissement significatif du lit du gardoi,
qui a participé au rabattement de la nappe . De ce fait il a été
mis fin, par le service chargé de la police des eaux, aux autorisa-
tions de dégagement de l'espace en cours . Il n'y a donc actuelle-
ment plus aucune extraction dans le lit mineur. En ce qui
concerne le lit majeur, une convention a été signée en 1984 entre
le préfet et le syndicat des carriers visant à réduire les extractions
de granulats pour les transférer dans des sites d'extraction en
roche massive. Elle établit une liste limitative de sites dans les-
quels des demandes d'ouverture de carrières pourront faire
l'objet d'un accord préalable par la commission départementale
des carrières, sans engagement de la part de l'Etat en ce qui
concerne l'aboutissement de la procédure. Aucune demande ne
pourra être présentée hors de ces sites . Parallèlement une
réflexion a été engagée par les services de l'Etat dans le départe-
ment du Gard, avec le concours de l'agence de l'eau, sur les
modalités d'une gestion cohérente et globale de l'eau dans le
bassin des gardons, à laquelle seront associés les collectivités
locales et organismes concernés . Cette démarche s'inscrit dans le
cadre de la réflexion .nationale sur la gestion de l'eau qui doit
déboucher dans les prochains mois par la mise en place d'une
législation rénovée de l'eau et d'une nouvelle politique en la
matière avec le concours des agences de l'eau .
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Risques technologiques (lutte et prévention)

36049. - 26 novembre 1990 . - M . Jean-François Detahais
attire l'attention de M . le ministre délégué à l'environnement
et à la prévention des risques technologiques et naturels
majeurs scr les conséquences entraînées par l'application de la
directive Seveso du 24 juin 1982 et de la loi n e 87-565 du
22 juillet 1987 sur les politiques d'aménagement des communes
possédant sur leur territoire des installations soumises à ces
réglementations . En effet, la mise en oeuvre du plan particulier
d'intervention (P.P.I .) et d'opération interne (P .0 .I .) ainsi que la
limitation et la maîtrise de l'urbanisation prévues par l'article 22
de la foi précitée conduisent à dévaloriser soit les réserves fon-
cières constituées avant 1987, soit les bâtiments publics ou privés
construits avant cette date . A titre d'exemple, la commune de
Domène (5 776 habitants), dans l'Isère, possède, à proximité d'un
centre d'emplissage de bouteilles de gaz, deux réserves foncières,
acquises avant 1981, destinées à la reconstruction d'un lycée pro-
fessionnel et d'un programme de logements sociaux . Ces terrains,
d'une valeur de 4,5 MF (valeur 1987) ont dorénavant perdu toute
valeur vénale et la commune est conduite à engager des dépenses
supplémentaires pour acheter des terrains de remplacement.
Aussi il lui demande quelles mesures législatives il compte
prendre pour venir en aide aux communes (plus de 300 en
France) pénalisées par les servitudes héritées lors de l'application
de la loi du 22 juillet 1987.

Réponse . - Le souci des pouvoirs publics de minimiser les
conséquences d'un accident, en limitant la densité humaine
autour des installations à risque, s'est traduit par l'intervention de
mesures juridiques, incorporées dans la législation des installa-
tions classées pour la protection de l'environnement, et dans le
code de l'urbanisme. Dans le cas des installations nouvelles, un
dispositif spécifique a été créé par la loi du 22 juillet 1987 . 11
s'agit de la possibilité d'instituer des servitudes d'utilité publique
autour des installations présentant les risques les plus importants.
Ce dispositif a été intégré dans la loi du 19 juillet 1976 relative
aux installations classées pour la protection de l'environnement,
aux articles 7-1 à 7-4. La liste des catégories des installations
concernées est fixée par décret du 14 novembre 1989 . Cette liste
correspond pratiquement aux installations visées par la directive
Seveso et aux installations pyrotechniques les plus importantes . Il
peut alors y avoir indemnisation en cas de préjudice direct, maté-
riel et certain . En ce qui concerne les installations existantes, la
situation juridique est très différente . Les règles de constructibi-
lité ou d'inconstructibilité inscrites dans le P .O.S ., en application
ou non de la procédure du projet d'intérêt général (P.I .G .), ou
découlant de l'application de l'article 421-8 du code de l'urba-
nisme, ne donnent pas lieu à indemnisation, sauf mise en cause
de droits déjà acquis (art . 160-5 du code de l'urbanisme) . Tel
serait le cas, par exemple, d'un bâtisseur qui ne pourrait plus
aménager son lotissement régulièrement autorisé . Toutefois,
depuis quelques mois, à l'initiative des maires concernés, un
début de réflexion s'amorce à l'échelon national, dans le but
d'explorer les voies possibles pouvant conduire à une indemnisa-
tion autour des installations existantes . Enfin l'examen de l'étude
des dangers imposée par la loi du 19 juillet 1976 permet à l'ad-
ministration d'imposer à l'industriel des procédés plus sirs
chaque fois que cela est techniquement et économiquement pos-
sible, et peut donc conduire, le cas échéant, à une réduction des
périmètres de protection en fonction notamment de l'apparition
de nouvelles techniques.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

36770 . - 10 décembre 1990. - M. Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M. le ministre délégué à l'environnement et à la
prévention des risques technologiques et naturels majeurs sur
la nécessité de réviser la loi n a 84-512 du 29 juin 1984 relative à
la pêche en eau douce et à la gestion des ressources piscicoles,
dont les applications donnent lieu à de nombreuses contestations
et ont été plusieurs fois sanctionnées par les tribunaux . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître ses intentions à ce
sujet.

Réponse . - La loi ne 84-512 relative à la pêche en eau douce et
à la gestion des ressources piscicoles a pour objet l'amélioration
de la protection des milieux naturels aquatiques et la gestion de
leurs peuplements piscicoles. Le ministre délégué à l'environne-
ment et à la prévention des risques technologiques et naturels
majeurs n'entend pas remettre en cause ces dispositions qui s'ins-
crivent étroitement dans le cadre des actions conduites par le
Gouvernement en matière d'environnement . Les principes

qu 'elles posent ne sont d ' ailleurs pas contestés, ni même les
mesures prises pour leur application dont certains tribunaux ont
eu à connaître .

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Logement (accession à la propriété)

14085. - 12 juin 1989 . - M. Christian Bataille appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation de certains accédants à
la propriété qui achètent un terrain déclaré constructible, et qui,
après démarrage des travaux, s'aperçoivent de vices cachés (zone
inondable, carrières souterraines non répertoriées, zones d'ava-
lanches, zones de remblais, etc.). Il s'interroge sur les moyens
d'information, de prévention et de réglementation existants dans
ce domaine. Il demande qu'une approche spécifique puisse être
menée en liaison avec les associations de consommateurs, les
associations d'accédants à la propriété, les professions concernées
(géomètres, notaires), et les communes . Les nombreux exemples
de conflits montrent en effet que la charge financière d'une pro-
cédure judiciaire décourage les plaignants en regard des résultats
espérés. La mise en place, dans certaines zones constructibles, de
vérification de terrains par sondage permettrait l'établissement de
références utiles à la fois au vendeur et à l'acheteur.

Réponse. - Lorsqu'elle a connaissance de l'existence de risques
naturels tels les inondations, les mouvements de terrain et les
avalanches, de même que des risques liés à certains travaux tels
les exploitations de carrières ou les remblais, l'administration a le
devoir d'en informer le demandeur d'un acte relatif à l'occupa-
tion des sols et de lui indiquer tes moyens à mettre en oeuvre
sous la responsabilité du constructeur, susceptibles d'en réduire
ou d'en supprimer les conséquences . La reconnaissance de ces
risques fait l'objet depuis de nombreuses années d'importants
efforts de la part de la puissance publique pour assurer leur tra-
duction dans des documents informatifs (plan de zones exposées
aux avalanches) ou des documents réglementaires (plans d'occu-
pation des sols, périmètres de risques délimités en application de
l'article R . 111-3 du code de l'urbanisme ou plans d'exposition
aux risques naturels prévisibles) . Par ailleurs, en l'absence de tels
documents, notamment lorsqu'il s'agit de phénomènes diffus, la
connaissance qu'en a l'administration, issue de l'expérience,
permet d'assurer une information satisfaisante du public au
travers de la délivrance des actes relatifs à l'occupation du sol.
Quels que soient les efforts mis en oeuvre dans ce domaine,
aucun moyen financièrement acceptable ne peut cependant
apporter une garantie totale en tout point du territoire, en cas
par exemple de vices ou d'accidents ponctuels du sous-sol dont
la découverte ne peut qu'être fortuite, à l'occasion de la réalisa-
tion des travaux. Dans de tels cas, s'agissant de vices dont l'ad-
ministration ne peut être tenue d'avoir connaissance, il est de la
responsabilité des propriétaires de vérifier les caractéristiques
réelles des terrains, le vendeur étant pour sa part, tenu de les
garantir à raison des défauts cachés de la chose vendue en appli-
cation des articles 1641 et suivants du code civil . A ce propos, il
convient de rappeler que dès son intervention, le notaire est tenu
d'un devoir de conseil . Ce devoir lui fait obligation d'assurer la
validité et l'efficacité de l'acte qu'il dresse . A cet égard, il lui
appartient d'assurer l'information complète des parties sur la
nature et la portée de leurs engagements respectifs, et notamment
sur les garanties dues par le vendeur.

Mer et littoral (aménagement du littoral : Bretagne)

34945 . - 29 octobre 1990. - M. Gilbert Le Bris attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le montant des aides versées par la
D.A .U. (direction de l'architecture et de l'urbanisme) pour la
création de sentiers côtiers. Il l'informe, en effet, que le Finistère,
avec ses 800 kilomètres de côtes, est l'un des plus importants
départements côtiers de France et que les aides versées par la
D .A .U. de Bretagne constituent pour les communes finistériennes
un des principaux moyens de création de sentiers côtiers . Ceux-ci
sont, d'ailleurs, un élément essentiel du développement touris-
tique et de l'amélioration du cadre de vie . Or le volume de ces
aides diminue de façon substantielle dans le projet de loi de
finances pour 1991 . Aussi, il lui demande de préciser quel a été
le volume d'aides accordées au niveau national dans les cinq der-
nières années et la part revenue à la Bretagne, et, également,
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quelles mesures il envisage pour permettre la poursuite de l'inci-
tation à la réalisation par les communes littorales de sentiers
côtiers . .

Réponse . - Le financement de la servitude de passage des
piétons sur le littoral a été essentiellement assuré par le ministre
de l'équipement, di logement, des transports et de la mer (cha-
pitre 55-21, art. 10) et le ministre délégué à la mer (cha-
pitre 53-20, art . 20) . La participation financière des collectivités

locales à la mise en place de cette servitude est très variable d'un
département à l'autre . Le tableau ci-dessous montre l'évolution
des moyens financiers consacrés à la servitude de passage des
piétons le long du littoral de 1984 à 1990 . Comme en peut le
constater, la région Bretagne n'a pas été défavorisée et a toujours
bénéficié d'une part importante des crédits. En 1988 et 1989, les
montants d'autorisations de programme sont exceptionnellement
élevés, compte tenu des conséquences désastreuses des tempêtes
du quatrième trimestre 1987 sur le littoral breton.

Délégation des autorisations de prou- 'rime relatives à la servitude
de passage des piétons le long du Ir sural (en milliers de francs)

1984 1385 1988 1987 1988 I

	

1989 1990

RÉGIONS
55 .21 53 .30 55 .21 63 .30 55 .21 53 .30 65.21 63 .30 65.21 63 .30 65 .21 53 .30 55.21 53 .30

Nord - Pas-de-Calais	 - 20 - - - 50 - - - 50 - 50 - -
Picardie	 - - - - - - - - - - - 100 - -
Haute-Normandie	 - - - - - - - - - - 10`J - 100 -
Basse-Normandie 	 150 - 100 - 200 - 350 - 300 - 308 - 210 -
Bretagne	 900 - 980 - 500 - 1000 - 1500 - 1177 - 690 -
Pays de la Loire	 - 250 - 260 - 150 - 200 - 150 - 150 - 230
Poitou-Charentes	 250 - 100 - 50 - 150 - 200 - 195 - - -
Aquitaine	 130 - 150 - 150 - - 150 - 75 220 - 100 -
Languedoc-Roussillon	 - 300 - 330 - 125 - 150 - 150 - 300 - 150
Provence - Alpes - Côte

d'Azur	 - 530 - 530 - 400 - 330 - 250 - 300 - 250
Corse	 - 75 - 130 - 100 - 100 - 241 - 100 - 250

Total	 1 450 1 175 1 330 1 250 900 825 1 500 930 2 000 916 2 000 1000 1 100 880

Transports aériens (personnel)

35158 . - 5 novembre 1990. - M . Jacques Godfrain rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer la réponse faite à sa question écrite n° 27559
publiée au J.O., A.N., Débats parlementaires, questions, du
16 juillet 1990 relative à la formation des pilotes de transport . Il
lui fait observer qu'il ne répond pas à la constatation que :
« Tous les candidats à cette formation devront acquitter un droit
d'entrée de 25 000 francs, alors que les droits d'inscription dans
une faculté sont environ cinquante fois me'-'s élevés. Il y a là
une inégalité de traitement que rien ne p . .t justifier puisqu'il
s'agit d'une formation donnée par les pouvoirs publics . » Il lui
demande ce qui selon lui justifie le montant particulièrement
élevé de ce « droit d'entrée de 25 000 francs ».

Réponse. - L'Etat français assure la formation des pilotes dans
le cadre du recrutement des « élèves pilotes de transport » dont
le concours est ouvert à tous dans les mêmes conditions ; pour
ces élèves la formation est entièrement gratuite, car supportée par
l'Etat, à la différence de ce qui se passe dans les pays de tradi-
tion aéronautique comparable. Le nombre d'élèves dont la forma-
tion est ainsi prise en charge au prix d'un effort considérable a
pratiquement sextuplé depuis trois ans sans remettre en cause cet
avantage . Traditionnellement, l'Ecole nationale de l'aviation
civile, établissement public à caractère administratif disposant
d'une autonomie de gestion, organisait des stages spécifiques de
formation aux épreuves théoriques du brevet de pilote profes-
sionnel de l n, classe . Depuis la suppression de ce brevet, elle
prépare des élèves à celui de pilote de ligne . Ces stages, proposés
à des personnes qui n' ont pu se présenter au concours précité,
s'adressent à des candidats ayant déjà une expérience profession-
nelle et désirant compléter leur formation dans le cadre de la
formation professionnelle continue. Lorsque l'ensemble des élèves
en formation à l'E .N.A .C . était en effectifs réduits, l'école pou-
vait conduire la formation aux épreuves théoriques du P.P. 1 en
s'appuyant sur ses propres moyens pédagogiques et elle assurait
elle-même la prise en charge financière . Or, à ce jour, les moyens
dont dispose l'école ne lui permettent plus d'assurer cette forma-
tion dans les mêmes conditions . Plutôt que d'y renoncer, ce qui a
effectivement été envisagé par le conseil d'administration, il a été
décidé de demander aux candidats une participation financière
qui, même si elle semble élevée, demeure limitée au regard du
coût réel de cette formation . Parallèlement, des aides financières
diverses ont été mises en œuvre, versées selon les situations indi-
viduelles soit par l'Etat, soit par les Assedic, soit dans le cadre
de congés individuels de formation . Les élèves ont été au préa-
lable informés de ces conditions et les ont acceptées lors de leur
entrée en litage . La brochure d'information de l'E .N .A.C. fait

d'ailleurs état de frais de scolarité d'un montant de
30 950 francs : ce montant a été sensiblement réduit cette année.
Il est compréhensible que cette obligation, même si son acquitte-
ment est étalé dans le temps, constitue un sacrifice pour les can-
didats et leurs familles ; mais il s'accompagne, d'une façon géné-
rale et pour ces stages en particulier, d'une contribution de la
collectivité nationale d'une ampleur bien supérieure.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

35831 . - 19 novembre 1990 . - M. Charles Févre attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, de logement, des
transports et de la mer sur l'importance des suppléments de
prix sur les lignes T .G .V . Ces suppléments sont d'autant plus res-
sentis par les usagers qu'ils sont éloignés des gares T.G.V . comme
le sont les haut-marnais du sud et du centre du département,
lesquels doivent se rendre à Dijon ou Montbard . Il lui demande
quelles mesures il entend mettre en oeuvre pour faire modifier
une tarification d'autant plus injustifiée que le T .G .V . est finan-
cièrement rentable.

Réponse. - La tarification sur les T.G.V. prend en compte le
niveau élevé de la qualité du service apporté par cette catégorie
de trains ; les suppléments, dont le montant inclut la taxe fixe de
réservation de 14 francs, permettent de rémunérer cette améliora-
tion notable du service qui a nécessité d'importants investisse-
ments tant en infrastructures qu'en matériel roulant . La modula-
tion temporelle de la tarification est destinée à inciter les
voyageurs à se reporter sur les trains classiques ou sur les T .G.V.
sans supplément ou à faible supplément, de manière à écrêter les
pointes de trafic et à assurer, par un meilleur étalement de la
demande, une exploitation optimale du parc ferroviaire . En ce
qui concerne les réactions des usagers qui habitent relativement
loin des gares de Dijon et Montbard, sans doute faut-il rappeler
que dans les régions bénéficiant d'une desserte T.G.V., ce qui
n'est pas encore le cas de nombreuses régions françaises, il est
inévitable que certains habitants se trouvent plus proches,
d'autres plus éloignés des gares T.G .V . - ce critère de plus ou
moins grande proximité ne pouvant être pris en compte dans la
tarification d'un moyen de transport . Pour les habitants du sud et
du centre de la Haute-Marne, la liaison Culmont-
Chalindrey - Dijon permet toujours de rejoindre les grands
axes : le T.G .V. n'a pas engendré de nouvelles contraintes de
déplacement, il apporte en .revanche une amélioration indéniable
des relations à partir de Dijon ou Montbard, tout en laissant sub-
sister la possibilité pour les usagers de continuer à emprunter des
trains classiques.
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FAMILLE ET PERSONNES AGÉES

Logement (A.P.L.)

34654. - 22 octobre 1990 . - M. Jean-Claude Peyronnet attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur les modalités d'application de l'article 28 de la loi
ns 90-86 du 23 janvier 1990 portant diverses dispositions relatives
à la sécurité sociale et à la santé, çui prévoit l'attribution de
l'A .P .L . aux personnes hébergées en centre de long séjour . Or, il
apparaît qu'en application d'une circulaire de la C .N .A.F ., qui
fixe le nombre de mètres carrés minimum nécessaire par per-
sonne occupant la chambre pour ouvrir droit à allocation, les
malades hébergés dans des chambres à trois lits ne peuvent béné-
ficier de celte aide, contrairement à ceux logés dans des
chambres individuelles ou à deux lits . Il lui précise que cela a
pour conséquence, dans nombre d'établissements, de diriger les
personnes relevant de l'aide sociale vers des chambres à trois lits.
En conséquence, il lui demande . quelles mesures il entend
prendre pour éviter cette politique sociale à deux vitesses,
contraire à la volonté du législateur et certainement à celle du
Gouvernement. - Question transmise à Mme le secrétaire d'Etat d
la famille et aux personnes âgées.

Logement (allocations de logement)

34700 . - 22 octobre 1990. - M . Jean-Paul Chanteguet appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux
personnes âgées sur les conditions imposées aux résidents des
services de long séjour, et plus généralement des services d'héber-
gement, pour leur permettre de bénéficier de l'allocation loge-
ment . Ainsi, cette allocation ne peut être servie si la chambre est
occupée par plus de deux personnes . 11 est certain qu'une telle
exigence est de nature à éviter la multiplication des conditions
d'hébergement scandaleuses par leur promiscuité, situations dont
la presse rend parfois compte. Il n'en demeure pas moins que,
dans les établissements publics, l'esprit de lucre est par définition
absent. Dans ce cas, lorsqu' : s'agit de chambres suffisamment
spacieuses et dont l'occupation est limitée à trois ou quatre rési-
dents, l'exclusion de l'allocation est vécue par les intéressés
comme une injustice d'autant plus grande qu'ils sont moins bien
installés que les pensionnaires disposant d'une chambre à un ou
deux lits . Comme dans le même temps les besoins en lits de long
séjour augmentent chaque jour davantage et sont quasi impos-
sibles à satisfaire en totalité, il ne saurait être question de sup-
primer des lits dans les chambres dont il s'agit, pour simplement
ramener leur occupation à deux personnes et ainsi rentrer dans la
norme. Ne serait-il donc pas souhaitable que la norme, fixée
semble-t-il par les seuls organismes d'allocations familiales et
peut-être en deçà des intentions du législateur, soit tempérée lors-
qu'il s'agit d'un établissement d'hébergement public, voire d'un
établissement privé à but non lucratif.

Logement (allocations de Mentent)

34955. - 29 octobre 1990. - M. Bernard Poignant attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur les dispositions du décret n° 90-585 du 23 janvier 1990
minorant les effets de la loi n° 90-86 du 23 janvier 1990 relative
à l'attribution de l'allocation de logement social aux personnes
hébergées en long séjour . En effet, ce décret limite à une ou deux
personnes, au plus, l'occupation des chambres pour l'obtention
de cette allocation . Or, la plupart des chambres sont occupées
par trois personnes comme le préconise d'ailleurs le corps
médical, dans un souci de maintenir la personne dépendante
dans un certain environnement bénéfique à son état . Il y aura
donc dans une même structure des pensionnaires bénéficiant de
l'allocation de logement sociale alors que leurs voisins en seront
exclus . Cette situation conduit à des injustices . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour étendre à
tous le bénéfice de cette allocation . - Question transmise d Mme le
secrétaire d'Etat d la famille et aux personnes âgées.

Logement (allocations de logement)

35306. - 5 novembre 1990. - Mme Marie-Madeleine Dieu-
langard attire l'attention de Mme le secrétaire d'État à la
famille et aux personnes âgées sur les dispositions du sixième
alinéa de l'article 8 .832-2 du code de la sécurité sociale, qui

limitent le bénéfice de l'allocation logement dans les maisons de
retraite ou les unités de long séjour aux résidents occupant une
chambre à un ou deux lits au maximum . En effet, l'extension du
champ d'application de l'allocation logement, qui est en soi une
heureuse décision, porte préjudice à celles et ceux qui, pour des
raisons exclusivement liées à des locaux mis en service avant les
textes réglementaires, ne peuvent bénéficier de l'allocation loge-
ment . Elle lui demande s'il n'y aurait pas lieu d'assouplir cette
disposition limitative, rappelant notamment que les unités de
soins normalisées (V 120 ou V 240) comportent des chambres à
trois lits .

Logement (allocations de logement)

35307. - 5 novembre 1990 . - M . Joseph Gourmelon appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux
personnes âgées sur les modalités d'attribution de l'allocation de
logement sociale aux personnes hébergées dans les unités et
centres de long séjour. Ces modalités ont été définies par le
décret n° 90-535 du 29 juin 1990. Comme c'était le cas déjà pour
les maisons de retraite, ne peuvent en bénéficier que les occu-
pants d'une chambre à un lit de 9 mètres carrés au moins ou les
occupants de chambres à 2 lits de 16 mètres carrés au moins . Or,
il y a quelques années, les centres de long séjour construits l'ont
été selon le système dit des « unités normalisées type V2 » ne
prévoyant que des chambres à un lit ou des chambres à 3 lits. Il
lui demande s'il lui semble normal qu'une telle conception
arrêtée par l'Etat à l'époque pénalise aujourd'hui doublement les
usagers en leur imposant la promiscuité et en leur refusant, dans
le même temps, le bénefice de l'allocation.

Réponse. - La loi n° 90-86 du 23 janvier 1990, dans sa rédac-
tion a étendu le champ d'application de l'article L . 831-1 du code
de la sécurité sociale, permettant l'attribution de l'allocation de
logement sociale aux personnes hébergées en établissement de
long séjour et le décret d'application n° 90-535 du 29 juin 1990
en précise les conditions d'application . Ainsi, la personne doit
disposer d'une chambre d'au moins 9 mètres carrés et de
16 mètres carrés pour deux personnes . De plus, le droit à l'allo-
cation de logement sociale n'est pas ouvert si la chambre est
occupée par plus de deux personnes. La définition de normes
relativement contraignantes pour l'attribution de l'allocation loge-
ment dans les établissements accueillant les personnes âgées a
pour objectif de favoriser l'amélioration des conditions d'héber-
gement. Elle doit également permettre aux bénéficiaires de faire
face à l'augmentation du coût de leur hébergement due à la
modernisation des locaux au fur et à mesure que se réalise la
rénovation de l'ensemble des établissements vétustes, en particu-
lier des hospices. Il est vrai que la situation des personnes âgées,
placées en long séjour, peut paraître inégale selon les conditions
de leur hébergement, alors qu'elles ne sont bien évidemment pas
responsable de l'état des lieux où elles sont accueillies . Une éven-
tuelle mesure d'assouplissement nécessite une évaluation du coût,
de même qu'un « état des lieux » des différentes structures d'ac-
cueil . Une réflexion est actuellement lancée.

Prestations familiales (allocation pour jeune enfant
et allocation parentale d'éducation)

36771 . - 10 décembre 1990. - Mme Martine David attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux per-
sonnes âgées sur les inconvénients du système d'attribution de
l'allocation pour jeune enfant (A .P.J.E.) et de l'allocation paren-
tale d'éducation (A .P.E .) . En effet, l'A. p.J.E . n'est pas cumulable
en fonction du nombre d'enfants issus d'un accouchement mul-
tiple à partir du premier anniversaire des enfants . Pendant deux
années, et sous réserve de conditions de ressources, la famille ne
perçoit donc qu'une A .P.J.E ., ce qui entraîne un préjudice finan-
cier important et proportionnel au nombre d'enfants concernés.
Par ailleurs, l'allocation parentale d'éducation n'étant pas cumu-
lable avec l'A .P.J .E ., la famille est amenée à choisir la plus inté-
ressante . Mais, dans tous les cas, la famille à naissances multiples
perçoit de l'une ou l'autre de ces prestations la même somme
qu'une famille à naissance unique . Il n'est donc tenu aucun
compte du nombre d'enfants à prendre en charge, ce qui parait
paradoxal et injuste . En conséquence, elle lui demande s'il envi-
sage une modification de l'octroi de ces prestations familiales
afin que les familles concernées ne soient plus pénalisées à une
époque où l'on veut encourager la natalité .
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Prestations familiales (allocation pour jeune enfant
et allocation parentale d'éducation)

36776 . - 10 décembre 1990. - M . Francisque Perrut attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux per-
sonnes âgées sur les lacunes concernant la perception de l'allo-
cation pour jeune enfant (A .P.J .E .) et l'allocation parentale
d'éducation (4.P.E .). En effet cette A .P .J .E. n'est pas cumulable
selon le nombre des enfants issus d'un accouchement multiple du
premier anniversaire des enfants à leurs trois ans . Pendant ces
deux années et sous réserve de condition de ressources, la famille
ne touche qu'une A.P.J .E. La conséquence est la suivante : une
famille de jumeaux perd 20 376 francs ; une famille de triplés
perd 40 752 francs • une famille de quadruplés perd
61 128 francs ; une famille de quintuplés perd 81 504 francs ; une
famille de sextuplés perd 101 880 francs sur ces deux ans
(barème du l et janvier 1990). De plus l'allocation parentale
d'éducation n'est pas cumulable avec l'A.P.J .E. La famille doit
choisir la plus intéressante des deux. Dans tous les cas, la famille
de naissances multiples perçoit de ces deux prestations la même
somme qu'une famille à naissance unique . On ne tient pas
compte du nombre des enfants à élever, ce qui est pour le moins
un paradoxe en pleine période de récession démographique.
Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser si elle entend
modifier les conditions d'application de ces deux prestations
familiales afin que les familles à naissances multiples ne soient
plus pénalisées.

Prestations familiales (allocation pour jeune enfant
et allocation parentale d'éducation)

37535. - 24 décembre 1990. - Mme Bernadette Isaac-Sibille
appelle l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la fnmille et
aux personnes âgées sur l'inadéquation entre la perception de
l'allocation pour jeune enfant (A .P.J .E .), et l'allocation parentale
d'Education (A .P.E .). Elle lui précise que l'A .P.J .E . n'est pas
cumulable selon le nombre des enfants issus d'un accouchement
multiple, du premier anniversaire des enfants à leurs trois ans.
Pendant ces deux années, et sous réserve de condition de res-
sources, la famille ne touche qu'une A.P.J .E. De ce fait, sur deux
années, la conséquence est la suivante : une famille de jumeaux
perd 20 376 F, une famille de triplés perd 40 752 F, une famille
de quadruplés perd 61 128 F, une famille de quintuplés perd
81 504 F, une famille de sextuplés perd 101 880 F . De plus,
l'A.P.E . n'est pas cumulable avec l'A.P .J .E. La famille doit
choisir la plus intéressante des deux . Dans tous les cas, la famille
de multiples perçoit de ces deux prestations la même somme
qu'une famille à naissance unique. Elle lui indique qu'il est pour
le moins surprenant qu'il ne soit pas tenu compte du nombre
d'enfants à élever, alors que la France connaît une période de
récession démographique. Elle lui demande en cunséquence s'il
est envisagé de procéder à une modification de l'application de
ces deux prestations familiales, afin que les familles à naissances
multiples ne soient plus pénalisées.

Prestations familiales (allocation pour jeune enfant
et allocation parentale d'éducation)

37656 . - 31 décembre 1990. - M. Robert Montdargent attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux
personnes âgées sur les lacunes concernant la perception de l'al-
location pour jeune enfant (A.P.J .E .) et l'allocation parentale
d'éducation (A .P.E.). En effet, cette A.P.J .E . n'est pas cumulable
selon le nombre des enfants issus d'un accouchement multiple,
du premier anniversaire des enfants à ieurs trois ans . Pendant ces
deux années, et sous réserve de condition de ressources, la
famille nt touche qu'une A.P.J .E . La conséquence est la sui-
vante : une famille de jumeaux perd 20 376 francs ; une famille
de triplés perd 40 752 francs ; une famille de quadruplés perd
61 128 francs ; une famille de quintuplés perd 81 504 francs ; une
famille de sextuplés perd 101 880 francs sur ces deux ans
(barème l e, janvier 1990). De plus, l'allocation parentale
d'éducation n'est pas cumulable avec l'A.P.J .E . La famille doit
choisir la plus intéressante des deux . Dans tous les cas, la famille
de multiples perçoit de ces deux prestations la même somme
qu'une famille à naissance unique . On ne tient pas compte du
nombre des enfants à élever, ce qui est pour le moins un para-
doxe en pleine période de récession démographique . Il attend
donc une modification de l'application de ces deux prestations
familiales afin que les familles à naissances multiples ne soient
plus pénalisées.

Réponse. - L'allocation pour jeune enfant, prestation liée à la
naissance et à la petite enfance, est versée mensuellement selon
des règles générales d'attribution communes à l'ensemble des
prestations familiales et définies par l'article L . 552-1 du code de
la sécurité sociale . Les textes en vigueur ont prévu des disposi-
tions particulières en faveur des familles connaissant des nais-
sances multiples. Des possibilités de cumul des allocations pour
jeune enfant ont été prévues dans ce cas . Ainsi, une allocation
pour jeune enfant est-elle versée pour chaque enfant issu de ces
naissances, jusqu'à son premier anniversaire (rappel sur les men-
sualités antérieures à la naissance et versement ensuite de trois
mensualités sans condition de ressources et de neuf mensualités
sous condition de ressources) . Ce dispositif doit permettre à la
famille de s'adapter à sa nouvelle situation et de prendre en
compte les charges immédiates qui pèsent sur les parents durant
la période qui suit la naissance des enfants. Pour les familles de
trois enfants et plus, l'allocation parentale d'éducation, dont !a
durée a été portée de deux ans à trois ans, assure dans la quasi-
totalité des cas des ressources supérieures à celles qu'elles pou-
vaient attendre du cumul des allocations aux jeunes enfante . De
plus, les caisses d'allocations familiales ont pris un certain
nombre de mesures exceptionnelles pour aider les familles en cas
de naissances multiples et, notamment, dans le champ de l'aide à
domicile, des exonérations de participations financières, des
mises à disposition prolongées de travailleuses familiales . Il est
apparu en effet que les situations des familles concernées par les
naissances multiples, fort diverses de par le nombre d'enfants au
foyer, le rapprochement des naissances, le niveau économique ou
l'entourage familial, devaient être examinées au cas par cas, afin
de trouver des solutions adaptées . Enfin, ces familles bénéficient
par ailleurs des grandes prestations d'entretien que sont les allo-
cations familiales progressives en fonction du nombre et du rang
de l'enfant ; leurs montants sont notamment substantiels pour le
troisième enfant et les suivants qui correspondent à un change-
ment de dimension de la famille et à un problème tenancier réel.

FONCTION PUBLIQUE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

34704 . - 22 octobre 1990. - M. François-Michel Gonnot
attire l'attention de M . le ministre d'État, ministre de la fonc-
tion publique et des réformes sdminfstratives, sur le problème
des traitements de la fonction publique, d'état, territoriale et hos-
pitalière . Depuis le l er juillet 1990, le S .M .I.C . s'élève en effet à
5 286,32 francs brut par mois pour 169 heures de travail . Depuis
cette date, le traitement brut indiciaire minimum de la fonction
publique (décret n° 90-321 du 5 avril 1990, art . 2) afférent à l'in-
dice brut 209/221 majoré, s'élève à 5 268,41 francs par mois . Or,
par trois décisions rendues le 23 avril 1982 (arrêt ville de Tou-
louse n° 36-853) le conseil d'Etat, s'appuyant sur le principe
général du droit selon lequel aucun salarié ne peut percevoir une
rémunération inférieure au S.M .I .C., a jugé que les agents non
titulaires des communes devraient être payés au S .M.I .C . en l'ab-
sence de dispositions plus favorables . Le 11 août 1990, est néan-
moins paru au Journal officiel un décret modifiant pour la seule
fonction publique d'Etat l'échelonnement indiciaire applicable
aux catégories C et D . Aux termes de ce décret, le premier indice
de l'échelle 1 demeure inchangé : indice brut 209/221 majoré . Le
21 septembre 1990, paraissaient au Journal officiel les décrets
ne 00-829 et 90-830 étendant à la fonction publique territoriale la
révision de la grille indiciaire résultant de l'accord Durafour . Aux
termes de ces deux décrets, le premier échelon de l'échelle 1 de
rémunération ne subit aucune modification indice brut 209/221
majoré . Pour égaler le S .M .I.C . du secteur privé, le changement
indiciaire du l er échelon de l'échelle 1 de rémunération devra
prendre effet au l er juillet 1990, et obligera toutes les collectivités
locales et l'Etat à effectuer un rappel de plusieurs mois . D'autre
part, compte tenu de l'absence de négociations salariales dans la
fonction publique pour 1990 et des restrictions budgétaires résul-
tant des événements du Golfe, l'écart entre les salaires bruts ne
pourra que s'accentuer à la prochaine revalorisation du S .M.I .C .,
revalorisation liée aux engagements du patronat sur les bas
salaires . Il souhaiterait donc qu'il lui indique les mesures envi-
sagées pour que le salaire de la fonction publique ne soit plus
inférieur au S .M .I .C.

Réponse . - Il peut être ir.9iqué à l'honorable parlementaire
que, suite aux mesures de revalorisation des traitements de la
fonction publique récemment adoptées, le montant mensuel brut
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du minimum de traitement est fixé à 5 408,33 francs à compter
du l et décembre 1990. Le montant du S .M .I .C . mensuel brut à
compter de la même date s'établit à 5 397,86 francs.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

35045 . - 29 octobre 1990 . - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur sur le cas des anciens personnels contractuels de
l'Etat titularisés dans la fonction publique . En effet, il leur est
offert la possibilité de racheter leurs points de retraite antérieurs
à leur titularisation pour bénéficier de la retraite de fonction-
naire . Cependant, le montant de la somme due est particulière-
ment élevé. Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour que les conditions de rachat puissent être fixées de
manière plus juste et plus accessible . - Question transmise à M. le
ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des reformes
administratives.

Réponse. - Selon les dispositions du dernier alinéa de l'ar-
ticle L. 5 du code des pensions civiles et militaires de retraite, la
validation des services de non-titulaires accomplis avant l'affilia-
tion à ce régime de retraite constitue une simple possibilité et
non une obligation de faire prendre en compte dans la pension
des périodes d'activités anténeures à la titularisation . Les condi-
tions de la validation sont définies par l'article R.7 du même
code qui précise qu'elle est subordonnée au versement rétroactif
calculé sur les émoluments de l'emploi ou grade, classe, échelon
et chevron occupés à la date de la demande . L'article D . 3 pré-
cise les modalités de versement des retenues rétroactives : ces
retenues sont opérées au taux en vigueur au moment de l'accom-
plissement des services à valider, les sommes déjà acquitées au
titre de l'assurance-vieillesse des travailleurs salariés et du régime
de retraite complémentaire des agents non titulaires de l'Etat
viennent en déduction du montant des retenues rétroactives à
acquitter. La revalorisation de ces sommes que semble souhaiter
l'honorable parlementaire remettrait en cause le principe même
du fonctionnement de ces régimes de retraite basés sur le prin-
cipe de la répartition, à un moment donné, des cotisations des
actifs entre les retraités . Par ailleurs, le décret pris pour l'applica-
tion de l'atticle 23 de la loi n° 83-481 du 11 juin 1983, autorisant
notamment l'intégration des agents non titulaires de l'Etat, a
limité à 3 p . 100 du traitement net d'activité le montant des pré-
cornptes pouvant être opérés sur le traitement du fonctionnaire
tant que celui-ci reste en activité, alors que le niveau réglemen-
taire normal de ce pourcentage est de 5 p . 100 . Cette mesure
particulière vise à diminuer l'importance des sommes prélevées
mensuellement sur le traitement des agents intéressés, en allon-
geant la durée du remboursement des cotisations rétroactives,
afin de rendre plus supportable l'effort financier exigé des béné-
ficiaires de la loi qui demandent la validation de leurs services
antérieurs dans l'année de titularisation . En tout état de cause,
les agents concernés gardent la possibilité de ne pas demander la
validation rétroactive de leurs services de non-titulaires et de
conserver les droits à pension acquis au régime général et à l'Ir-
cantec avant leur titularisation .

fonctionnaire exerçant ses fonctions à temps complet ou à temps
incomplet ne peut cumuler celles-ci avec l'activité rémunérée de
« vendangeur ».

Service national (objecteurs de conscience)

35455. - 12 novembre 1990 . - M. Jean-Claude Boulard attire
l'attention de hl . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur la situation des
fonctionnaires et agents publics, anciens objecteurs de
conscience, au regard de la prise en compte du temps de service
national actif pour le calcul de l'ancienneté de service exigé pour
l'avancement et la retraite . En effet, l'article 63 du code du ser-
vice national prévoit que le temps de service national actif
accompli dans l'une des formes prévues au titre III dudit code
est compté, dans la fonction publique, pour sa durée effective
dans le calcul de l'ancienneté de service exigée pour l'avance-
ment et la retraite . Le service des objecteurs de conscience d'une
durée de deux ans a été inséré dans le titre IIZ du code du ser-
vice national par la loi n e 83-605 du 8 juillet 1983, publiée le
11 juillet 1983 . Les services accomplis depuis cette date par les
fonctionnaires comme objecteurs de conscience peuvent être pris
en compte pour le calcul de l'ancienneté de service exigée pour
l'avancement et la retraite . A l'inverse et en application du prin-
cipe de non-rétroactivité, la loi ne s'appliquant en l'absence de
dispositions expresses que pour l'avenir, les fonctionnaires ayant
accompli leur service national en qualité d'objecteurs de
conscience entre le 21 décembre 1963, date d'application de la loi
instituant le premier statut des objecteurs de conscience, et le
11 juillet 1983, ne peuvent prétendre bénéficier des dispositions
de l'article 63 . Un grand nombre de fonctionnaires, anciens
objecteurs de conscience, bief, que se trouvant dans une situation
objective comparable (ayant accompli deux années de services
civils au profit de la collectivité) à celle auxquels est reconnu ce
droit, se trouve exclu de son bénéfice . Il lui demande donc de
bien vouloir lui faire part de son opinion sur cette question et de
lui indiquer si le Gouvernement entend proposer au Parlement
une modification de la loi permettant à l'ensemble des objecteurs
de conscience de bénéficier des dispositions de l'article 63 du
code au service national et d'assurer ainsi une égalité des droits
aussi complète que possible.

Réponse . - Il est exact que les fonctionnaires qui ont accompli
leur service national en tant qu'objecteurs de conscience antérieu-
rement à la promulgation de la loi n e 83-605 du 8 juillet 1983 ne
peuvent prétendre à la prise en compte de la durée de ce service
pour le calcul de leurs droits à pension . Il doit être rappelé en
effet à l'honorable parlementaire que, en matière de pensions des
fonctionnaires de l'Etat, le principe de non-rétroactivité des
mesures portant attribution de droits nouveaux est d'application
stricte, afin d'éviter qu'il n'en résulte une charge excessive pour
le budget de l'Etat . Ainsi, même dans l'hypothèse où la rétroacti-
vité d'une mesure instituant des avantages nouveaux ne concerne-
rait qu'un nombre restreint de fonctionnaires, il ne peut être pour
autant envisagé de déroger au principe de non-rétroactivité,
compte tenu des demandes reconventionnelles qui ne manque-
raient pas d'être adressées au Gouvernement.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

Fonctionnaires et agents publics (activités privées lucratives)

35347 . - 5 novembre 1990. - M. Jean-Louis Masson demande
à M . le ministre de l'intérieur si un fonctionnaire à temps com-
plet ou à temps non complet peut cumuler occasionnellement son
emploi avec l'activité rémunérée de « vendangeur » . - Question
transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
des réformes administratives.

Réponse. - L'article 25 de la loi n e 83-634 du 13 juillet 1983
prévoit, en son premier alinéa, que « les fonctionnaires consa-
crent l'intégralité de leur activité professionnelle aux tâches qui
leur sont confiées . Ils ne peuvent exercer à titre professionnel
une activité privée lucrative de quelque nature que ce soit . Les
conditions dans lesquelles il peut être exceptionnellement dérogé
à cette interdiction sont fixées par décret en Conseil d'Etat » . En
l'absence de décret pris en application de l'article 25 précité, il
convient de se référer, pour connaitre l'étendue des dérogations
aux dispositions de cet article, au décret-loi du 29 octobre 1936
relatif aux cumuls de retraites, de rémunérations et de fonctions.
Or l'activité de vendangeur n'est pas assimilable à l'un des cas de
dérogation prévus dans le décret précité . En conséquence, un

35505. - 12 novembre 1990. - M. s-t.lâin Bocquet attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la situation difficile que
rencontrent les salariés de la fonction publique tant en matière
salariale que de statut ou de conditions de travail. En cil qui
concerne les salaires, les fonctionnaires et leurs organisations
syndicales exigent l'ouverture immédiate de négociations sur le
problème de la baisse sensible de pouvoir d'achat qu'ils ont subie
ces dix dernières années (moins de 15 p. 100) et sur la situa-
tion 1990 qui marque une nouvelle étape de la dégradation des
revenus des fonctionnaires tant actifs que retraités . En consé-
quence, il lui demande les mesures qu'il compte prendre rapide-
ment pour ouvrir les discussions demandées et satisfaire aux
revendications légitimes des salariés et de leurs représentants.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

37566 . - 31 décembre 1990 . - M. Richard Cazenave attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur l'avenir de la
fonction publique . En effet, le Gouvernement ne tient pas ses
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engagements envers les fonctionnaires, en refusant l'application
de la clause de sauvegarde qui avait été la condition ultime de
l'accord salarial de 1988-1989 . De plus, le Gouvernement qui a
dû céder successivement à différentes demandes catégorielles,
veut auiourd'hui faire payer la note aux autres fonctionnaires, en
la déduisant de la masse salariale globale . Enfin, l'ensemble des
syndicats de la fonction publique attend toujours du Gouverne-
ment la mise en place d'une politique contractuelle. C'est pour-
gvoi il lui demande quel rôle ie gouvernement socialiste entend
donner à l'Etat, pour que la fonction publique soit apte à
répondre aux demandes prioritaires des Français que sont l'édu-
cation, la formation et la sécurité publique, et que l'on soit ainsi
en mesure de rendre à la fonction publique ses lettres de
noblesse.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

37589 . - 31 décembre 1990. M. Xavier Hunault appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur le pouvoir
d'achat des agents de la fonction publique. L'accord salarial
1988-1989 n'a pas été appliqué, puisqu'il demeure un contentieux
évalué à 5 points d'indice . Pour l'année 1990, les salaires ont
augmenté de 1,2 p. 100 au l er avril 1990, alors que la dérive des
prix avoisinerait les 4 à 4,5 p . 100 sur l'ensemble de l'année . Il
lui demande quelles sont les dispositions qu'il compte prendre
afin de régler le contentieux 1988-1989 et maintenir le pouvoir
d'achat en masse et en niveau pour 1990.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

37661 . - 31 décembre 1990. - M . Michel Pelchat attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur la nécessité d'en-
visager une hausse des salaires de la fonction publique afin de
compenser les effets de l'inflation sur le pouvoir d'achat . La
situation des personnels de la fonction publique s'est aggravée en
terme de pouvoir d'achat depuis 1988. Il lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Réponse . - L'ensemble des organisations syndicales représenta-
tives des fonctionnaires ont été invitées au printemps à ouvrir la
négociation d'un accord salarial pour 1990 ; elles ont décidé de
ne pas se rendre à cette invitation . Afin de ne pas retarder la

'mise en œuvre de la politique salariale pour l'année en cours et
de ne pas pénaliser les agents, le Gouvernemeat a décidé une
augmentation générale des traitements de 1,2 p . 100 au
1. avril 1990 . Dans un souci d'ajustement de l'évolution des
rémunérations publiques à la situation économique générale et
après consultation par le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives de chaque syndicat de
fonctionnaires, le Gouvernement a complété le dispositif salarial
mis en oeuvre pour 1990 par une mesure générale de revalorisa-
tion des traitements de 1,3 p . 100 au 1« décembre 1990 ; trois
points d'indice majoré ont en outre été attribués au minimum de
traitement à compter de cette même date . Au total, compte tenu
de l'effet des mesures générales, de l'effet des mesures catégo-
rielles dont ont bénéficié quatre fonctionnaires sur cinq, ainsi que
de l'effet des mesures individuelles, la progression de la rémuné-
ration moyenne des agents en place sera de 5,9 p. 100 en 1990
soit plus de deux points au-delà des prévisions de hausse des
prix les plus fortes pour 1990. Le pouvoir d'achat moyen, en
masse des fonctionnaires est ainsi plus que préservé, et cela hors
mesures individuelles de promotion et d'avancement . Le Gouver-
nement est soucieux de maintenir une ct'ncertation active et
continue avec les organisations syndicales représentatives des
fonctionnaires, comme en témoignent les réunions du printemps
et de l'automne des commissions de suivi du protocole d'accord
du 9 février 1990 sur la rénovation de la grille des classifications
et des rémunérations et de l'accord-cadre du 29 juin 1989 sur la
formation continue des agents de l'Etat . Dans cette direction, le
Gouvernement a proposé aux fédérations syndicales de fonction-
naires de participer à un groupe de travail chargé de conduire
une réflexion sur la méthode de la négociation salariale . Il les a
également invitées à ouvrir une négociation sur les conditions et
les relations de travail dans l'administration.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations : Seine-et-Marne)

36225. - 26 novembre 1990 . - M. Jean-Claude Mignon
appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur sur la situation des salariés de l'Etat et
des collectivités territoriales de Seine-et-Marne . En effet, ces
salariés, soumis aux mêmes impôts directs et indirects, confrontés
aux mêmes rigueurs du co0t de la vie, ont, pour des emplois
équivalents, des rémunérations différentes parce qu'ils travaillent
dans des communes différentes . Cette situation, résultant de la
réglementation sur les abattements de zones, constitue une
entrave à la mobilité géographique de ces personnels et crée une
injustice à l'intérieur d'une même catégorie de salariés . II lui
demande, par conséquent, quelles mesures il entend prendre afin
de mettre un terme à un tel système arbitraire et incompatible
avec la nécessité de stimuler le dynamisme économique régional
dans le cadre du futur grand marché européen. - Question trans-
mise d M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et des
reformes administratives.

Réponse . - Le classement actuel de communes du territoire
métropolitain dans les différentes zones d'indemnité de résidence
résulte pour l'essentiel d'une répartition opérée en 1945 sur la
base de divers critères fonciers parmi lesquels figurait notamment
l'ampleur des dommages de guerre subis par les communes il
peut, de ce fait, apparaître moins justifié aujourd'hui . Les
mesures d'intégration progressive de l'indemnité de résidence
dans le traitement, mises en oeuvre de façon continue depuis
1950, ont toutefois permis d'atténuer sensiblement l'acuité de ce
problème . Depuis le 1« novembre 1983, la structure des taux
varie en effet de 3 p . 100 en première zone à 0 p . 100 en troi-
sième zone . Les écarts entre taux extrêmes revêtent donc
désormais, par rapport à ceux de 1963 par exemple où l'indem-
nité pouvait représenter jusqu'à 20 p. 100 du traitement, un
caractère tout à fait résiduel . Le système de classement des com-
miunes hérité de 1945 a été en outre assoupli grâce à l'introduc-
tion de deux procédures de reclassement . En effet, depuis le
1 er octobre 1973, les agents affectés dans une commune faisant
partie d'une même agglomération urbaine multicommunale déli-
mitée lors du dernier recensement de l'I .N .S .E .E . bénéficient du
taux applicable à la commune la plus favorisée au sein de ladite
agglomération . De même, depuis le 1« novembre 1974, les agents
exerçant leurs fonctions dans le périmètre d'une agglomération
nouvelle bénéficient du taux de l'indemnité de résidence appli-
cable à la commune la plus favorisée au sein de cette aggloméra-
tion. Ces dispositions visent à limiter les disparités parfois arbi-
traires de taux d'indemnité qui peuvent résulter d'un système de
zones , erritoriales différenciées et i tenir compte de l'évolution
démographique et économique des communes urbaines . La , régle-
mentation relat've à l'indemnité de résidence ne comporte aucune
autre procédure , , ermettant de reclasser les communes dans une
zone d'indemnité de résidence . Au regard des textes en vigueur,
il n'est donc pas possible de modifier le classement actuel . Seule
la prochaine révision par l'I .N .S .E.E . de la composition des
agglomérations urbaines multicommunales à l'occasion du recen-
sement de population de 1990, pourrait permettre un réexamen
de ce classement, si les conditions nécessaires se trouvent réunies.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

36857 . - 10 décembre 1990 . - M . Gérard Longuet appelle de
nouveau l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la
fonction publique et des réformes administratives, sur l'appli-
cation du protocole d'accord sur la rénovation de la grille de la
fonction publique signé le 9 février dernier . Il lui demande pour
quelles raisons le principe de péréquation qui, en application de
l'article L . 16 du code des pensions civiles et militaires, accorde
aux retraités le bénéfice des avantages octroyés aux actifs par
une réforme statutaire est remis en cause . Il semble, en effet, que
les retraités de la fonction publique s'inquiètent des mesures
prévues dans le cadre de la rénovation de la grille dont les
aspects les plus positifs semblent n'entraîner aucune répercussion
sur les retraites actuelles.

Réponse. - Le principe de péréquation permet de faire bénéfi-
cier le personnel retraité des avantages accordés automatique-
ment au personnel en activité, la pension des fonctionnaires étant
calculée sur la base de l'indice afférent à l'échelon détenu lors de
la mise en retraite et faisant l'objet d'une révision à l'occasion de
chaque réforme indiciaire intervenant ultérieurement . Les fonc-
tionnaires retraités et leurs ayants cause bénéficient- donc de toute
mesure générale d'amélioration des rémunérations accordée aux
fonctionnaires en activité, qu'il s'agisse de l'attribution uniforme
de points d'indice ou de majorations de la valeur du point, et des
mesures particulières résultant de réformes statutaires relatives à
leur ancien grade . Lorsqu'une telle réforme est effectuée, un
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tableau d'assimilation fixe ainsi le nouvel indice de traitement
sur lequel doit être désormais calculée la pension . Toutefois,
conformément à la jurisprudence du Conseil d'Etat, les assimila-
tions ne tiennent compte que des avantages accordés automati-
quement aux agents en activité, abstraction faite des avancements
ou promotions subordonnés à un choix . La solution inverse
aboutirait en effet à traiter de manière plus favorable les anciens
fonctionnaires retraités que les personnels en activité . Les
retraités bénéficieront donc de la transposition des mesures
contenues dans l'accord signé le 9 février 1990 avec cinq organi-
sations syndicales sur la réforme de la grille des classifications et
des rémunérations des trois fonctions publiques, dans les condi-
tions et conformément aux principes rappelés ci-dessus . L'en-
semble de ces mesures représentant un effort financier très
important, l'accord prévoit un échéancier précis qui échelonne sa
mise en oeuvre sur un plan de sept années consécutives à compter
du l er août 1990 . Les retraités ont ainsi bénéficié de la première
tranche des mesures indiciaires intervenue le l er août 1990 en
application du protocole.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

36936 . - 10 décembre 1990 . - M. Daniel Le Meur attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur le calcul des
annuités de retraite pour les fonctionnaires justifiant de cam-
pagnes militaires en raison de distorsions entre ministères . Un
exemple servira de support. Soit un fonctionnaire justifiant de
37 années et demie de services civils et, en sus, d'une année de
maintien sous les drapeaux au titre de la guerre d'Algérie . Année
classée campagne simple . Ii lui demande de lui préciser si son
total d'annuités validables pour la retraite est de : 37 années et
demie plus 1 an ou de 37 années et demie plus 2 ans, et de lui
indiquer quel serait le total s'il s'agissait de campagne double.

Réponse. - L'article L . 14 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite dispose que le maximum des annuités liqui-
dables dans la pension civile ou militaire est fixé à trente-sept
annuités et demie et qu'il peut être porté à quarante annuités du
chef des bonifications prévues à l'article L . 12 du même code.
Ainsi, dans le cas évoqué par l'honorable parlementaire, ie
nombre d'annuités liquidables au titre des services civils et mili-
taires, année de maintien sous les drapeaux comprise, est pla-
fonné à trente-sept annuités et demie auxquelles s'ajoutent les
bonifications, soit une annuité pour une année de services mili-
taires classée campagne simple et deux annuités pour une année
classée campagne double . Il est rappelé que les services militaires
accomplis dans les départements algériens entre le
31 octobre 1954 et le 30 juin 1964 sont classés campagne simple
à l'exception de ceux effectués dans certains postes et annexes
du Sud algérien, classés campagne double.

Fonctior,naires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

37118 . - 17 décembre 1990. - Mme Marie-Madeleine Dieu-
langard attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de
la fonction publique et des réformes administratives, sur les
modalités d'application de la loi n° 83-481 du 11 juin 1983, rela-
tive à l'intégration dans la fonction publique des agents non titu-
laires de l'Etat. En effet, il semble que la parution des décrets
d'application de cette loi tarde. Or les bénéficiaires de cette loi,
malgré de nombreuses démarches, s'inquiètent du retard pris.
Elle lui demande donc quelle mesure il compte prendre pour
favoriser l'application des décrets que prévoit la loi du
11 juin 1983.

Réponse. - Le protocole d'accord sur la rénovation de la grille
des classifications et des rémunérations des trois fonctions
publiques signé le 9 février 1990 avec cinq organisations syndi-
cales prévoit la poursuite du plan de titularisation en catégorie B.
Il précise que sa mise en oeuvre se fera par voie d'examen profes-
sionnel et que, conformément aux dispositions de l'article 80 de
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, les agents concernés devront
justifier de l'un des diplômes exigés pour l'accès aux corps par la
voie du concours . Enfin, pour la détermination des corps d'ac-
cueil, la titularisation en catégorie B concernera les agents bénéfi-
ciant d'une échelle indiciaire au moins égale à celle afférente au
premier grade actuel des corps de la catégorie B type . Ces moda-
lités sont développées par une circulaire en date du
31 octobre 1990. Les agents non titulaires du niveau de la caté-
gorie A se verront quant à eux transposer les mesures de revalo-
risation prévues par le protocole d'accord pour les fonctionnaires
de la même catégorie .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

37536. - 24 décembre 1990. - M. Guy Hermier attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la motion votée, à l'unani-
mité, par la fédération générale des retraités de la fonction
publique . Il lui rappelle les principales revendications de ces
fonctionnaires : 1° maintien (au minimum) du pouvoir d'achat
avec : a) la réindexation du point d'indice sur les prix à la
consommation, b) un plan de rattrapage des pertes subies
depuis 1981 ; 2° minimum de rémunération dans la fonction
publique porté à 120 p . 100 du S .M .I .C . ; 3° minimum de pen-
sion de reversion aligné sur le montant garanti de pension per-
sonnelle ; 4° grille unique valable pour tous les ministères ;
5° intégration des primes dans le traitement indiciaire, en faisant
la clarté sur leur montant et leurs critères d'attribution ; 6° réel
respect de la péréquation des pensions sur les traitement d'actifs,
et lui demande les mesures qu'il entend prendre pour satisfaire
ces légitimes revendications.

Réponse. - La préservation du pouvoir d'achat ,des agents et
anciens agents de l'Etat constitue un objectif majeur de la poli-
tique salariale du Gouvernement ; les mesures générales de reva-
lorisation du traitement de base et d'attribution de points d'in-
dice majoré résultant de l'accord salarial du 17 novembre 1988,
ainsi que les mesures décidées par le Gouvernement au titre de
l'apurement de cet accord se sont appliquées aux retraités . En
outre, le, Gouvernement a étendu aux pensionnés le bénéfice des
mesures intervenues dans le cadre du Pacte de croissance en
1989, par l'attribution d'une allocation exceptionnelle de
900 francs et de 450 francs pour les ayants cause de fonction-
naires décédés . Les revalorisations des traitements de 1,2 p . 100
au l er avril 1990 et de 1,3 p. 100 au l er décembre 1990 leur ont
également bénéficié, ainsi que la mesure d'attribution de trois
points d'indice majoré au minimum de traitement à compter de
cette dernière date. Par ailleurs, en application du principe de
péréquation posé à l'article L. 16 du code des pensions, les
mesures catégorielles statutaires ainsi que la première tranche des
mesures indiciaires intervenue le l « août 1990 en application du
protocole d'accord sur la rénovation de la grille des classifica-
tions et des rémunérations signé le 9 février 1990, ont été trans-
posées aux retraités . La pension des fonctionnaires est en effet
calculée sur la base de l'indice afférent à l'échelon détenu lors de
la mise en retraite et fait l'objet d'une révision à l'occasion de
chaque réforme indiciaire intervenant ultérieurement . Lorsqu'une
telle réforme est effectuée, un tableau d'assimilation fixe ainsi le
nouvel indice de traitement sur lequel doit être désormais cal-
culée la pension. Toutefois, conformément à la jurisprudence du
Conseil d'Etat, les assimilations ne tiennent compte que des
avantages accordés automatiquement aux agents en activité, abs-
traction faite des avancements ou promotions subordonnés à un
choix . La solution inverse aboutirait en effet à traiter de manière
plus favorable les anciens fonctionnaires retraités lue les per-
sonnels en activité . S'agissant de l'intégration des crimes dans
l'assiette du calcul de la pension de retraite, les prie _s et indem-
nites attribuées en complément des éléments principaux de la
rémunération et destinées à rétribuer la manière de servir ou à
compenser des sujétions spéciales sont, dans leur principe même,
attachées à l'activité des agents . Il ne serait donc pas justifié de
les retenir pour le calcul de la pension puisqu'elles sont directe-
ment liées à l'exercice des fonctions . La fédération générale der
retraités de la fonction publique évoque également la possibilité
de remplacer le minimum de pension de réversion prévu par l'ar-
ticle L. 38 du code des pensions, qui est actuellement égal au
montant de l'allocation servie aux vieux travailleurs salariés
(35 170 francs par an au l es juillet 1990) par un minimum qui
serait fixé par référence à un indice de la fonction publique . La
référence au minimum prévu par l'assurance vieillesse du régime
général n'est pas injustifiée s'agissant de bénéficiaires qui, en
qualité d'ayants cause. ne relevaient pas directement de la fonc-
tion publique.

HANDICAPÉS ET ACI;IDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

35811 . - 19 novembre 1990. - M. Guy Chanfrauit attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur la situation financière des adultes handi-
capés : un adulte handicapé à 80 p . 100 n'a souvent le droit à
percevoir que l'allocation aux adultes handicapés, c'est-à-dire une
somme inférieure à 56 p . 100 du S .M .I .C . Il lui demande si des
améliorations ne pourraient pas être faites, notamment pour les
familles aux revenus modestes .
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Réponse. - L'allocation aux adultes handicapés (A .A.H .), pres-
tation non contributive, est un minimum garanti par la collecti-
vité nationale à toute personne reconnue handicapée par la
C .O .T.O .R .E .P. Elle est égale au montant de l'allocation aux
vieux travailleurs salariés augmentée de l'allocation supplémen-
taire du Fonds national de solidarité, c'est-à-dire au minimum
vieillesse. Le montant de ce minimum a été nettement revalorisé
ces dernières années, il a été porté de 1 416,66 francs mensuel au
1 « janvier 1981 à 2 930,83 francs au 1 ,r juillet 1990, ce qui repré-
sente une progression d l'ordre de 106,90 p. 100 . En terme de
pouvoir d'achat, le montant de l'A .A,H . représente aujourd'hui
66,14 p. 100 du S.M .I .C. net. Les contraintes budgétaires
actuelles en permettent pas d'envisager de porter dans l'immédiat
le montant de l'A.A .H. à la hauteur du S .M.I .C . il convient de
noter toutefois que l'effort important du Gouvernement en faveur
des personnes handicapées se situe non seulement au niveau des
prestations en espèces mais également dans le cadre d'actions
telles que la réinsertion professionnelle, l'aide au logement, les
diverses mesures fiscales, l'accès aux emplois, l'accessibilité aux
commerces, à la culture, aux loisirs et les moyens de transport
appropriés. Cet effort qui témoigne de la volonté d'aider les plus
défavorisés de notre société reste prioritaire et sera poursuivi.

Retraites : généralités (F.N.S.)

359x2. - 19 novembre 1990. - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de la vie sur la révision du versement de l'allocation au,
adultes handicapés et du Fonds national de solidarité . En effet,
le décret n° 89-921 du 22 décembre 1989 modifie les articles
R. 821-4 et R . 821-11 du code de la sécurité sociale mais il ne
concerne que l'allocation aux adultes handicapés. Or, des engage-
ments avaient également été pris à propos du Fonds national de
solidarité dont les prestations ont vocation à remplacer l'alloca-
tion aux adultes handicapés à partir de l'âge de soixante ans.
Fortes de ces assurances, de nombreuses familles réclament que
les termes du décret précité soient étendus au Fonds national de
solidarité . En conséquence, il lui demande queile position il
entend prendre sur le problème soulevé.

Réponse. - En application du deuxième alinéa de l'ar-
ticle L . 821-1 du code de la sécurité sociale, les avantages de
retraite des personnes handicapées, y compris l'allocation supplé-
mentaire du Fonds national de solidarité (F.N .S.) sont, en tant
que de besoin, complétés par l'allocation aux adultes handicapés
dans la limite du maximum de cette prestation soit 35 770 F au
l of janvier 1991 . Exclure les rentes constituées par les handicapés
eux-mêmes des ressources prises en compte pour le calcul de l'al-
location supplémentaire du F .N .S. aux handicapés retraités, dans
les mêmes limites (12 000 F par an) que celles prévues pour l'al-
location aux adultes handicapés en application des décrets
na 89-921 du 22 décembre 1989 et n° 90-534 du 29 juin 1990,
aurait certes pour conséquence de majorer le montant de l'alloca-
tion supplémentaire du F.N.S ., mais aussi de diminuer à due
concurrence le montant différentiel de l'allocation aux adultes
handicapés sans aucun gain fin :er pour les handicapés . Dans
l'état actuel de ses informations, le secrétaire d'Etat chargé des
handicapés et des accidentés de la vie n'envisage pas de proposer
une modification en ce sens de la réglementation du F.N .S . et
invite les auteurs de cette proposition à affiner leur analyse et à
illustrer par des exemples chiffrés précis l'intérêt de la réforme
proposée .

Handicapés (allocations et ressources)

36629. - 3 décembre 1990. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux
accidentés de la vie sur la situation des malades, iniiirmes et
paralysés . Bon nombre de personnes malades et handicapées per-
çoivent pour vivre une pension d'invalidité ou une allocation
d'adulte handicapé dont le montant minimum est de 2 930 francs
par mois, donc égal au mieux à 56 p . 100 du S.M .I .C . Afin d'ac-
corder des conditions de vie plus décentes à ces personnes, elle
lui demande de mettre en place un revenu de remplacement égal
au S .M .I .C ., et soumis à cotisation.

Réponse . - L'allocation aux adultes handicapés (A .A.H .), pres-
tation non contributive, est un minimum garanti par la collecti-
vité nationale à toute personne reconnue handicapée par la
C .O .T .O.R.E .P. Elle est égale au montant de l'allocation aux
vieux travailleurs salariés augmentée de l'allocation supplémen-

taire du fonds national de solidarité, c'est-à-dire au minimum
vieillesse. Le montant de ce minimum a été nettement revalorisé
ces dernières années : il a été porté de 1 416,66 francs mensuel au
l et janvier 1981 à 2 980,83 francs au l et janvier 1991, ce qui
représente une progression en dix ans de l'ordre de 110,4 p . 100.
En terme de pouvoir d'achat le montant de l'A.A .H. représente
aujourd'hui 66,5 p . 100 du S .M.I .C . net. En 1990, les pensions et
allocations versées aux personnes handicapées ont été revalo-
risées de 3,35 p. 100 . Toutefois, les contraintes budgétaires
actuelles ne permettent pas d'envisager de porter dans l'immédiat
les prestations versées aux personnes handicapées à la hauteur
du S M.I.C.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

36842 . - 10 décembre 1990 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux
accidentés de la vie sur la nécessité d'attribuer l'allocation
adultes handicapés à l'ensemble des personnes handicapées
immigrées, hors convention de réciprocité . Elle lui demande s'il
est prêt à agir pour qu'une telle disposition conforme à l'exi-
gence de lutte contre les discriminations et la tradition de solida-
rité de la France soit adoptée.

Réponse. - L'allocation aux adultes handicapés (A,A.H .) est
une prestation non contributive financée par le budget de l'Etat.
Elle ne peut être accordée à des étrangers, conformément à la loi
française (art . L. 821-1 du code de la sécurité sociale), que s'il
existe un accord de réciprocité de nature à sauvegarder les droits
des Français dans ces pays. C'est le cas de la Suède en vertu de
la convention signée le 12 décembre 1989 . Cette condition est
également remplie par les travailleurs ressortissants C .E.E . et les
membres de leur famille en application des règlements commu-
nautaires . Cette condition de nationalité n'est pas requise, par
contre, pour l'octroi d'une pension d'invalidité . Tout salarié
étranger ou non, dont l'état de santé se dégrade peut, sous
réserve de remplir les conditions administratives et médicales,
demander le bénéfice d'une pension d'invalidité . Cette demande
doit d'ailleurs être faite prioritairement à celle de I'A.A .H . Enfin,
les personnes de nationalité étrangère résidant régulièrement en
France et dépourvues de ressources suffisantes peuvent déposer
une demande de revenu minimum d'insertion.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Politique économique (politique industrielle)

18290 . - 2 octobre 1989 . - M . Louis de Broissia appelle rat- .
tention de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur les conclusions contenues dans le rapport de
l'I,N .S .E .E . « Les entreprises à l'épreuve des années 80, étude du
système productif français » . L'I .N.S .E .E. souligne en effet que
l'insuffisance de la mutation française est structurelle : elle vient
du manque de spécialisation dans les secteurs d'avenir . En effet,
nous ne vendons pas assez de produits de haute technologie, ni
assez dans les marchés des pays développés parce que nous man-
quons de « pôles » sectoriels forts, à l'image de la mécanique
allemande eu de l'électronique japonaise. Exportateurs de poids
moyen, les industriels français n'ont alors pas de liberté en
matière de prix . Ceux-ci leur sont imposés par les poids lourds,
qui maîtrisent les pôles (en général les concurrents allemands).
Dès lors la concurrence porte de moins en moins sur la
« compétitivité-prix » mais sur la constitution de ces pôles d'ex-
cellence . La résorption du déficit persistant du commerce exté-
rieur passe donc par une nécessaire politique industrielle qui crée
puis accompagne une spécialisation adéquate . En conséquence il
lui demande de lui faire connaître sa position sur ces recomman-
dations et les mesures qu'il entend prendre pour y donner suite.

Réponse . - Les résultats obtenus par l'industrie française,
notamment depuis trois ans, montrent que celle-ci a atteint un
haut degré de compétitivité : les taux de marges sont élevés,
supérieurs à 30 p. 100 ; l'investissement se situe à un haut
niveau, près de 10 p . 100 en volume en moyenne annuelle depuis
trois ans ; la croissance de nos exportations se fait selon un
rythme de l'ordre de 9 p . 100 par an . L'effort à l'exportation des
entreprises industrielles doit êtr ; souligné . La part du chiffre
d'affaires exporté s'est accrue de trois quarts de point entre 1988
et 1989. Une récente enquête sur l'effort à l'exportation des
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françaises et allemandes montre que les P .M.I . françaises
se comparent favorablement à leurs homologues allemandes . Les
différences en faveur de la R.F.A. tiennent à une question de
taille, les grandes P.M.I . allemandes sont plus nombreuses et en
moyenne d'une taille supérieure à leurs homologues françaises.
L'industrie française a accru sa présence sur les marchés les plus
concurrentiels. 80 p . 100 de nos échanges se font avec les pays de
l'O .C .D.E., l'Europe principalement, soit un chiffre comparable à
celui de la R.F.A., contre 70 p. 100 il y a dix ans . Cet effort de
présence sur les marchés extérieurs s'est accompagné d'investisse-
ments importants à l'étranger : ceux-ci ont quintuplé en cinq ans,
ce qui permet aux entreprises françaises de combler une partie
du retard qu'elles avaient en comparaison des entreprises des
grands pays industrialisés. Nos grandes entreprises occupent
maintenant des positions solides sir les grands marchés d'Europe
et d'Amérique du Nord mais trop réduites sur les marchés asia-
tiques . Les faiblesses de nos échanges industriels tiennent à deux
raisons principales . La première est le poids insuffisant de notre
industrie dans la production nationale . Notre capacité industrielle
ne nous permet pas de répondre comme il serait souhaitable à la
demande en France et à l'étranger, ce qui entraîne un solde des
échanges fortement dégradé en période d'activité économique
soutenue comme nous l'avons connu depuis quelques années . La
seconde tient aux lacunes qualitatives et quantitatives dans les
produits de commerce courant . Nous occupons en effet de
bonnes positions pour ce qui concerne les grands équipements
(aéronautique, télécommunications, ferroviaire), les services, mais
des positions plus fragiles pour les produits de commerce courant
à l'exception des produits de luxe et des produits agro-
alimentaires . Cette fra ;ilité est manifeste pour les produits élec-
troniques et informatiques . Plus que d'une spécialisation inadé-
quate, c'est d'un manque de points forts dans les produit;
courants que nous souffrons. Afin de corriger cette situation, le
Gouvernement mene une politique favorable à l'investissement ;
le contrôle des coûts, la baisse de l'impôt sur les sociétés pour les
bénéficies réinvestis, la mobilisation de crédits Codevi en faveur
des P.M.I . sont par exemple des éléments qui doivent permettre à
terme d'assurer un développement plus large des entreprises
industrielles . S'agissant de l'amélioration de notre offre en biens
courants, l'action du Gouvernement porte avant tout sur la tech-
nologie et l'innovation à travers notamment les actions de
l'Anvar en faveur des P.M .I . et les grands programmes technolo-
giques. Ces grands programmes de se limitent plus aux projets
liés aux grands équipements (aéronautique) mais s'intéressent
aussi aux produits d'équipements courants ou de consommation
(composants électroniques avec le projet Jessi, T .V .H .D ., moteur
propre, pharmacie, etc.) . La politique industrielle du Gouverne-
ment, qui prolonge par des actions ciblées une politique écono-
mique favorable à l'investissement, permet d'assurer la croissance
de notre offre industrielle et d'envisager à terme le redressement
de nos échanges industriels.

Chauffage (chauffage domestique)

27239. - 16 avril 1990 . - M. Henri Cuq attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur les termes des dispositions prises par le décret
no 79-307 du 22 octobre 1979, et devenues l'article R . 131-20 du
code de la construction . Le chauffage se trouve en effet limité à
dix-neuf degrés centigrades « pour l'ensemble des pièces d'un
logement» . Il lui demande si l'utilisation de chauffages d'ap-
point par les locataires de ces appartements ne rendent pas
caduques les dispositions de ce décret pris dans le cadre des éco-
nomies d'énergie, et s'il ne serait pas opportun de faire modifier
l'article R. 1 31-20 précité.

Réponse. - La consommation d'énergie de la France a dépassé
en 1988, avec 205 millions de tonnes équivalent pétrole (Mtep),
puis a nouveau en 1989 avec près de 210 Mtep, son niveau
record de 1979 . Ce dérapage, constaté dans un contexte de bas
prix des énergies, a conduit le Gouvernement à décider en
conseil des ministres du 20 mai 1989 de relancer la politique
d'économies d'énergie . La crise du Golfe illustre et rappelle mal-
heureusement de façon brutale notre vulnérabilité énergétique,
que des actions d'économies d'énergie concourent à atténuer . En
particulier, des enjeux énergétiques significatifs existent dans le
secteur résidentiel et tertiaire, qui réprésente 43 p . 100 de la
consommation nationale . La limitation à 19 °C de la température
moyenne des locaux incite à une utilisation plus efficace de
l 'énergie en limitant les gaspillages sans nuire au confort . A cet
égard le corps médical déconseille de vivre dans une atmosphère
surchauffée, conduisant à un dessèchement et à une fragilisation
des muqueuses ; il préconise effectivement une température de
l'ordre de 19 °C . Enfin, le fort renchérissement du prix des pro-
duits pétroliers actuellement observé ne peut qu'inciter le Gou-

vernement à faire respecter les dispositions existantes en matière
d'économies d'énergie. Il n'est donc nullement envisagé d'abroger
le décret du 22 octobre 1979 relatif à la température de chauffage
des locaux . Pour justifier au plan énergétique une modification
du décret du 22 octobre 1979, il faudrait constater que chaque
foyer utilise un chauffage d'appoint en complément du chauffage
collectif . Comme ce n'est pas le cas, il est économiquement pré-
férable, dans un immeuble, que les occupants réclamant ponc-
tuellement une température un peu plus élevée pour des raisons
de santé, par exemple, utilisent un chauffage d'appoint dans leur
logement, plutôt que d'augmenter la température de chau ffage de
l'ensemble de l'immeuble : une élévation de température oe 1 °C
entraîne en effet une surconsommation d'énergie de 7 p . 100
environ .

Textile et habillement (commerce extérieur)

33447 . - I ; septembre 1990 . - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur les légitimes préoccupations des professionnels de
l'industrie textile française. Au moment 'où les négociations du
G.A.T.T. entrent dans leur phase finale, il apparaît qu'une fois
encore la Commission européenne s'apprête à revenir sur les
résolutions prises en 1989 à propos du textile et que cette
branche industrielle pourrait servir d'échange pour des conces-
sions faites dans d'autres secteurs . Or l'industrie textile euro-
péenne (et française en particulier) a fait de très gros efforts pour
se moderniser et devenir compétitive, étant en outre le premier
employeur de la C.E .E. et l'un des tous premiers exportateurs . Il
tient à rappeler que l'industrie européenne dans son ensemble a
posé, pour son retour dans le contexte du G.A.T.T., les condi-
tions suivantes : renforcement des règles et disciplines du
G.A.T.T. en matière de subsides, dumping, accès aux matières
premières, protection par rapport à la contrefaçon ; mise en place
d'une période transitoire par étapes dont l'accomplissement sup-
pose le respect des clauses prévues par tous les signataires ; mise
en place d'une clause de sauvegarde facile à déclencher en cas
de désorganisation des marchés ; ouverture progressive et réci-
proque des marchés. Il apparaît que faute de pouvoir compter
sur le respect de ces conditions, un retour du textile dans le
G.A.T.T. contribuerait à une •remise en cause de l'énorme travail
de restructuration mené dans cette industrie et constituerait un
risque non négligeable de voir augmenter substantiellement le
nombre des chômeurs dans toutes les régions textiles . Compte
tenu de ces éléments il lti demande s'il entre dans les intentions
du Gouvernement d'intervenir auprès des autorités communau-
taires en insistant sur le fait qu'il n ' est plus possible, sans risques
majeurs, de continuer à faire des concessions au détriment de
l'industrie textile.

Textile et habillement (commerce extérieur)

36433 . - 3 décembre 1990 . - M . Gilles de Robien attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménageeaeat
du territoire sur l'inquiétude manifestée par de nombreux pro-
fessionnels de l'industrie du textile-habillement, au sujet des
menaces qui pèsent aujourd'hui sur ce secteur et plus précise-
ment sur les accords multifibres . En effet, se dessine actuellement
une nouvelle politique internationale qui ne semble pas' garantir
les règles d'une concurrence loyale, ce qui donc mettrait en
danger un secteur qui représente le deuxième secteur industriel
français et qui concerne un nombre d'emplois très important . Il
lui demande d'expliciter sa position et de prendre des mesures
utiles en faveur de règles internationales équitables dont dépend
l'avenir du textile-habillement, indissociable de l'avenir écono-
mique de la France et de l'Europe.

Textile et habillement (commerce extérieur)

36434. - 3 décembre 1990 . - M . Pascal Clément attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur l'industrie textile-habillement, qui occupe la
deuxième place en France et la première dans la Communauté
économique européenne et donne un emploi à 3 millions de per-
sonnes . Afin qu'aucune concurrence internationale déloyale ne
contribue à faire sombrer un pan entier de l'économie de notre
pays, il lui demande de veiller à ce que les accords multifibres
continuent toujours à maintenir des règles internationales équi-
tables destinées à assurer la réciprocité et l'équilibre des échanges
internationaux .



11 février 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

621

Textile et habillement (commerce extérieur)

3663e . - 3 décembre 1990. - M . Claude Dhlnnln appriie l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur la situation de l'industrie française du textile et
de l'habillement, face aux négociations de l'Uruguay Round
menées dans le cadre du G.A.T.T ., négociations qui doivent être
conclues avant la fin de l'année. En effet, des décisions qui
seront prises dépendra la possibilité de renouveler l'accord multi-
fibres qui arrive à échéance fin juin 1991 . Il lui fait remarquer
que les professionnels concernés sont tout à fait d'accord pour

j
ue les échanges textiles entrent dans le cadre général des règles
u G .A.T.T., dans la mesure où les pays qui souhaitent exporter

les produits en Europe, et en particulier les pays du Sud-Est asia-
tique, s'engagera : à respecter ces mêmes règles. Or, à ce jour, ces
pays n'ont montré aucun signe de leur volonté d'accepter ces
règles, c'est-à-dire d'ouvrir leurs frontières aux importations, de
cesser la pratique du dumping et de respecter la protection effec-
tive des marques . Il est donc essentiel que la commission euro-
péenne ait en la matière une attitude très ferme et qu'elle subor-
donne l'ouverture des frontières européennes à une stricte
réciprocité. Le groupement régional des industries du Nord - Pas-
de-Calais constate que cette région emploie actuellement
55 000 salariés et qu'une grande partie de ces emplois pourrait
être remise en cause si des dispositions trop laxistes étaient , prises
au cours de ces négociations. Il lui demande donc de bien vou-
loir lui faire connaître la position que défendra le Gouvernement
français.

Textile et habillement (commerce extérieur)

37274. - 17 décembre 1990. - M. Marcel Mocœur attire l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur la situation de plus en plus difficile de l'indus-
trie du textile Habillement face à la concurrence des importations
en provenance des pays à très bas salaires . Le volume des impor-
tations et de la délocalisation ne cessant de s'accroître, l'étau de
la concurrence des pays à bas prix de revient se referme rapide-
ment sur nos industries textiles . Cette menace s'élargit encore
sous la prévision d'une nouvelle politique internationale qui sup-
primerait les derniers garde-fous que sont les accords Multifibres
sans garantir les règles d'or qui sont la réciprocité et l'équilibre
des échanges internationaux . Il lui demande quelles mesures
pourraient être prises par la France pour protéger le textile
Habillement indissociable de l'avenir économique de notre pays
et de l'Europe.

Textile et habillement (commerce extérieur)

37709. - 31 décembre 1990 . - M. Georges Cha vanes appelle
l'attention de M. le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur les inquiétedes de t'industrie du textile
habillement. Il lui demande ce qu'il entend faire pour rassurer
cette branche de i'éco vomie qui emploie 3 millions de salariés et
qui se sent menacée par la possible disparition des accords multi-
fibres sans garantie de réciprocité.

Textile et habillement (commerce extérieur)

37898. - 14 janvier 1991 . - M. Germain Gergcnwin appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur ia situajon de l'industrie du textile-
habillement menacée par la conci erence internationale déloyale.
Cette menace prend la forme d'une nouvelle politique inte.natio-
nale qui supprimerait les derniers garde-fous que sont les accordé
muttifibsres sans garantir la réciprocité e : l'équilibre des échanges
internationaux . Il lui demande quelles dispositions il envisage de

rendre peur f i x e , des règles internationales équitables afin de
p?éservei ;'avenir de notre industrie du textile-habillement.

Textile et habillement (comme-ce extérieur)

38094 . - 14 janvier 1991 . - M. Augustin Bonrepaux attire l'at-
'ention de M . le ministre de l'lndt.dtrie et de l'aménagement
du territoire sur t'inquiétude manifestée par les professionnels
de l'industrie du textile-habillement, qui occupe 3 millions de

personnes, devant les dangers d'une concurrence internationale
déloyale . En raison des enjeux économiques et des réper dons
probables sur l'emploi de ce secteur, il lui demande de bien ou-
loir lui faire connaître la position du Gouvernement français sur
la reconduction éventuelle des accords multifibres.

Réponse. - Les accords dits « multifibres » gouvernent les
échanges internationaux textiles depuis 1974. Ils permettent d'éta-
blir des contingents pour un certain nombre de produits du
textile-habillement à l'égard due pays qui acceptaient de conclure
des accords bilatéraux dans ce cadre. Ils ont freiné sensiblement
les importations des pays à bas salaires. Au fil du temps, les
mécanismes de ces accords ont perdu une partie de leur effica-
cité. En effet, les taux de croissance des quotas ont été de plu-
sieurs points supérieurs à l'évolution des marchés français et
européens . Par ailleurs, des reports de quotas non utilisés ont été
autorisés . Parallèlement, la mise en œuvre des « sorties de
panier », c'est-à-dire l'établissement de contingents pour des pro-
duits non encore soumis à restrictions s'est avéré de plus en plus
difficile . Enfin, les industries des pays « dominants » ont déloca-
lisé leur production dans des pays « moins avancés » et donc
exempts de restrictions. C'est pourquoi, la Communauté euro-
péenne a proposé, en juin 1988, une nouvelle approche du dos-
sier. Elle préconisait le retour du secteur textile-habillemt : t au
sein du G.A.T.T . en contrepartie d'un renforcement des règles et
disciplines de celui-ci afin d'améliorer le fonctionnement du com-
merce international des textiles . Cette proposition s'articulait sur
les éléments suivants : le retour au Gatt après une période de
transition ; un mécanisme efficace de sauvegarde permettant de
prendre le relais des « sorties de panier » à l'égard des produits
non soumis à quota ; un dispositif de lutte contre le dumping et
les subventions ; le respect de la propriété industrielle et fa défi-
nition de moyens de lutte contre la corteefaçon ; enfin, l'ouver-
ture des marchés et le respect strict du principe de réciprocité.
A la suite des récentes étapes de négociations, un projet d'accord
a été élaboré par le président du groupe de négociation textile . Il
comporte un nombre réduit de variantes dont les principales
caractéristiques sont : l'intégration au G.A .T.T. du commerce du
secteur textile-habillement, en trois phases, par pourcentages su:r
ceseifs ; un dispositif de surveillance et de contrôle du respect
des règles du G.A .T .T. spécifique au textile-habillement ; une
période transitoire, en trois étapes, dont la durée reste à déter-
miner en conférence ministérielle ; une augmentation uniforme et
croissante à chaque étape des taux de croissance inclus dans les
accords bilatéraux actuels . A l'égard de ce document, le ministère
de l'industrie et de l'aménagement du territoire a récemment
insisté afin que la Commission des communautés européennes
mette en particulier l'accent sur le lien à établir entre le retour du
textile au G.A.T.T. et le renforcement des règles et disciplines du
commerce international . H a en outre souligné la nécessité que
l'accord final comporte une clause de sauvegarde opérationnelle
et un mécanisme efficace de surveillance et de contrôle du res-
pect des prirripea du G .A.T.T. par les pays tiers. Il faut cepen-
dant étre conscient de la complexité d'une telle négociation :
menée par la commission au nom des douze états membres, elle
s'inscrit, en outre. dans ur cadre plus vaste couvrant •nsemble
des produits industriels, produits agricoles 't les services..
C'est en raison notamment de ce caractère global que la réunion
ministérielle de Bruxelles du 3 au 7 décembre dernier n'a pas
abouti à un accord . Les discussions devraient reprendre prochai-
nement à un niveau technique sur la base du dernier texte pré-
senté et des dernières positions exprimées.

Mires et carrières (réglementation)

35705 . - 19 novembre 1990. - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le miristre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire sur le fait que le code mina .. est conçu avant
tout en fonctiu n de l'exploitation des ressources du sous-sol.
Pour ce faire, le principe de base er est que le sous-sol appar-
tient à l'Eta' et non au propriétaire de la surface . Jusqu'à pré-
sent, cette législation n'avait pas posé de difficultés particulières,
mais il s'avère qu'actuellement on envisage de plus en plus sou-
vent d'exploiter les cavités souterraines créées par les activités
minières pue ie stockage de déchets d'hydrocarbures ou d'autres
substances. Les concessionnaires de mines finissent donc par uti-
liser leurs titres de concession pour une revente, ce Qui, en pra-
!n ::ue. correspond au détournement de l'autorisation ce ronces-
sion Qui leur a été allouée et à une spoliation du propriétaire de
la eurfane. L est manifeste. ai"'une actualiss.i.on de la législation
minière devient nécessaire en l'espèce et il whaiterait qu'il lui
indique de la manière la pi i5 précise possible quelles sont ses
intentions .
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Réponse. - Selon l'article 552 du code civil, le propriétaire du
sol l'est aussi du sous-sol et il peut y faire toutes les fouines et
en tirer tous les produits à l'exception des substances minières
dont les droits de recherche et d'exploitation sont accordés par
l'Etat à un opérateur minier de son choix . Le propriétaire dépos-
sédé d'une partie de son sous-sol touchera en contrepartie une
redevance tréfoncière . Mais le droit de recherche ou d'exploita-
tion accordé à un opérateur minier a pour seul objet la recherche
ou l'exploitation d'une substance et ne peut valoir autorisation
d 'exercer une autre activité. S'il en était ainsi, l'administration

urrait, en vertu de l'article 109-1 du code minier, engager une
procédure de retrait du titre pour inobservation des engagements
souscrits dans l'acte institutif. La revente ou la cession d'un titre
minier a pour seul objet de permettre au cessionnaire d'exploiter
la mine dans des conditions identiques à celles précédemment
imposées au cédant . En conséquence, la mutation d'une conces-
sion de mine dans le brai d'y stocker des produits et déchets, ne
pourra .. re autorisée. Par ailleurs, l'utilisation des cavités créées
par i' .. .avité minière ne peut intervenir, dans le cadre du droit
positif, que dans des cas limités, strictement prévus par la loi,
notamment pour le stockage souterrain de gaz et d'hydrocar-
bures . Dans ces hypothèses, dès lors qu'il s'agit d'un projet pré-
sentant un caractère d'intérêt général, l'expropriation du proprié-
taire du sous-sol est permise. Eu dehors de ces cas précis, le
propriétaire du sol ne peut être privé de son droit de propriété
sur le sous-sol et toute atteinte à ce droit pourrait être sanc-
tionnée judiciairement . Enfin, pour tenir compte des droits des
propriétaires du sol dans le cadre d'une gestion des déchets
Industriels toxiques, un dispositif législatif et réglementaire sur le
stockage des déchets industriels toxiques est à l'étude tendant à
résoudre les problèmes de maîtrise du sous-sol et de police appli-
cable à une telle activité et à permettre la coexistence de l'activité
minière et de stockage.

Energie (économies d'énergie)

36057. - 26 novembre 199C. - M. Marc Dolez remercie M. le
ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire de
bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement compte mettre en
oeuvre un nouveau programme d'économie d'énergie à la suite de
l'augmentation récente des prix du pétrole résultant de la crise
du golfe Persique.

Réponse. - En 1989, le Gouvernement avait décidé d'augmenter
de 40 millions de francs le budget de l'agence française pour la
maîtrise de l'énergie dans le cadre de sa politique d'économies
d'énergie . Les événements du golfe Persique soulignent la préca-
rité de notre approvisionnement pétrolier, même si notre taux
d'indépendance a été considérablement amélioré au cours des
dix dernières années par une politique énergétique volontariste.
L'intensification des efforts de maîtrise de l'énergie dans le
contexte actuel est une nécessité. Aussi, dans le cadre de la loi de
finances de 1991, de nouvelles mesures fiscales ont été adoptées :
l e l'extension des réductions fiscales aux locataires pour les tra-
vaux d'isolation, de régulation ou de programmation effectués
dans l'habitation principale jusqu'en 1992, aura à elle seule un
coût fiscal de 350 MF par an ; 2' les entreprises qui investissent
dans des équipements permettant d'économiser l'énergie, qui
achètent des véhicules électriques ou des générateurs utilisant des
énergies nouvelles ou renouvelables bénéficieront d'un amortisse-
ment exceptionnel su: un an ; le coût fiscal prévu est de 150 MF
par an. De plus, pour mieux sensibiliser à l'importance d'une
maîtrise accrue de l'énergie, une nouvelle campagne de communi-
cation intensive vient d'être lancée ; à cet effet, la loi de finances
rectificative 1990 a doté l'agence française pour la maîtrise de
l'énergie de 20 MF supplémentaires . Il s'agit d'informer les
consommateurs sur les possibilités d'économies d'énergie dans
l'habitat et les transports, et de conseiller les collectivités locales
et les industriels dans leurs choix d'investissements . Enfin, un
fonds de soutien aux énergies nouvelles et rene,--elables sera
établi dès janvier 1991, au sein de la nouvelle agence de l'envi-
ronnement et de la maîtrise de l'énergie. Le fonds sera piloté par
un comité d'orientation spécifique associant étroitement les pro-
fessionnels . Disposant de 50 MF à son démarrage, il permettra
d'appuyer la politique de développement des énergies nouvelles
et renouvelables.

Electricité et gaz (centrales 4 'E.D.F.)

3x;350. - 3 décembre 1990. - M. Serge Clades attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'Industrie et de l'amée'sgemertt du
territoire sur les difficultés de certains réacteurs r 'désires . En
effet, Etc niché de France a annonci. récemment que des travaux

de finition avaient été relevés autour de filtres des puisards de
dix-sept réacteurs de 900 MW dont quatre relèvent du site de
Gravelines . Même si ces défauts sont qualifiés de très minimes, il
lui demande de bien vouloir définir avec précision les problèmes
constatés sur ces centrales afin de rassurer ies populations rive-
raines.

Réponse. - Dans l'hypothèse jamais observée jusqu'à ce jour et
extrêmement improbable d'une fuite importante sur le circuit pri-
maire, l'eau destinée au refroidissement du cane provient, dans
un premier temps, de réservoirs de stockage prévus à cet effet.
Dans un deuxième temps, l'eau provenant de la fuite est récu-
pérée, puis collectée dans un puisard en partie basse du bâtiment
réacteur, afin de la réinjecter dans le cane du réacteur pour
continuer le refroidissement . Cette opération nécessite l'utilisation
d'un circuit équipé de pompes, ainsi que de filtres pour éviter
que des débris entraînés par l'écoulement de l'eau provenant du
circuit primaire perturbent le fonctionnement du circuit de réin-
jection . Dans un tel scénario, l'existence d'orifices anormaux sur
les filtres peut conduire à un mauvais. fonctionnement de ce cir-
cuit. De tels orifices ont été trouvés sur les réacteurs à eau sous
pression . Ils miraient pu laisser passer des corps de quelques cen-
timètres de section. Dans le cas particulier des réacteurs de Gra-
velines, ces orifices étaient particulièrement faibles . En effet, les
filtres de ces réacteurs présentaient des jeux dont la largeur ne
dépassait pas quelques millimètres (de 0,5 à 2,5 millimètres en
général) et dont la longueur pouvait atteindre quelques dizaines
de centimètres (les grilles les plus fines des filtres ont une maille
d'environ 2,5 millimètres . La largeur des jeux était donc du
même ordre de grandeur) . L'exploitation de Gravelines a effectué
une réparation de l'ensemble des défauts . Des réparations simi-
laires ont été réalisées sur les autres sites concernés.

Electricité et gaz
(centrales d'E.D.F. : Tarn-et-Garonne)

36495 . - 3 décembre 1990. - Mme Marie-Noëlle Lienemann
attire l'attention de M . le ministre de l'industrie et de l'aména-
gement du territoire sur le fonctionnement de la centrale
nucléaire de Golfech. Elle lui demande les raisons pour les-
quelles les filtres à sable, prévus comme pleinement opérationnels
avant le chargement du combustible, n'ont toujours pas été
reconnus comme tels, alors même que la centrale est en fonction-
nement depuis plusieurs mois.

Réponse . - Dans le cadre général des études d'accidents graves,
dont la probabilité est extrêmement faible, l'hypothèse d'une
montée lente de pression à l'intérieur de l'enceinte a été retenue.
Pour éviter que, dans cette situation, le confinement ne soit solli-
cité au-delà de sa pression de dimensionnement, E .D .F . a décidé
d'installer un système d'éventage-filtration, dit « filtre à sable »,
permettant d'écrêter la pression tout en limitant les rejets d'aé-
rosols. Aujourd'hui, les filtres à sable sont en place sur l'en-
semble des réacteurs à eau sous pression . Cependant, au mois
d'août, E .D .F. a constaté la présence de tapes non percées sur les
tuyauteries reliées au filtre à sable commun aux deux réacteurs.
Ces tapes rendaient indisponible le filtre à sable qui serait éven-
tuellement utilisé lors d'un hypothétique accident grave pour
diminuer la pression dans l'enceinte du réacteur et filtrer les pro-
duits radioactifs. Elles n'avaient pas été retirées au terme du
montage du filtre à sable en 1989 . Cette anomalie révèle des
défaillances à plusieurs niveaux dans les. opérations de montage
et de contrôle. En conséquence, et même si cette défaillance a été
découverte de manière préventive, le ministre de l'industrie et de
l'aménagement du territoire, ainsi que le ministre délégué à l'en-
vironnement et à la prévention des risques technologiques et
naturels majeurs ont demandé au président du conseil d'adminis-
tration d'Electricité de France de leur faire part des mesures
prises afin d'éviter le renouvailernent d'anomalies de ce type.
E .D .F. travaille actuellement à l'élaboration de ces mesures . Elles
comprendront notamment une révision de l'organisation qualité
existante au sein de la direction de l'équipement d'E.D .F.

Risques technologiques (risque neelfaire)

36624. - 3 décembre 1990 . - Mme Marie-Noëlle Lieueetaan
attire l'attention de M. le ministre de l'industrie et de l'aména-
gement du territoire sur la sûreté et la sécurité liées au fonction-
nement des centrales nucléaires . Au printemps 1990, des études
de sûreté, après Tchernobyl, ont fait apparaître un risque d'acci-
dent de réactivité pouvant entraîner des conséquences graves sur
le combustible, allant jusqu' à la fusion de l'uranium. Ce risque
inacceptable a contraint ies organismes de sûreté ainsi qu'E.D.F.
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à opérer une modification en extrême urgence clans toutes les
centrales nucléaires françaises . Si l'information interne a été qua-
siment nulle, le public, pour sa part, n'a eu aucune connaissance
du phénomène . Elle lui demande ce que le Gouvernement
compte fai. pour transmettre cette information plus largement et
veille: à ce que les systèmes et dispositifs de sécurité soient amé-
liorés.

Réponse. - Le scénario évoqué correspond à une situation de
perte des alimentations électriques lors d'un démarrage d'une ins-
tallation nucléaire. Dans une telle situation, l ., poursuite des opé-
rations de démarrage pourrait conduire é une arrivée d'eau pure
dans le coeur du réacteur, à cause d'une `nhomogénéité dans la
dilution du bore, qui freine la réaction neutronique. Ce scénario,
très hypothétique, a été envisagé dans les études probabilistes de
sûreté menées par Electricité de France et par l'Institut de pro-
tection et de sûreté nucléaire . Le service central de sûreté des
installations nucléaires a alors demandé que des mesures soient
prises par Electricité de France : à partir de juin 1990, une procé-
dure particulière a donc été mise en place imposant la suspen-
sion de toute opération de démarrage lors d'une perte des ali-
mentations électriques. Ce dispositif constitue une illustration des
progrès récents permis par les études probabilistes. Ces études
dans leur ensemble ont fait l'objet d'une présentation publique
en mai 1990.

JEUNESSE ET SPORTS

Jeunes (politique et réglementation : Nord - Fas-de-Calais)

37871 . - 14 janvier 1991 . - M. Claude Galametz attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur
les inquiétudes ressenties par de nombreuses associations face à
la décision prise par la direction régionale de la jeunesse et des
sports du Nord - Pas-de-Calais de contingenter la participation de
l'Etat au financement des stages de base B.A .F.A. Une telle
mesure, si elle entrait en vigueur, ne pourrait que nuire au déve-
loppement de l'éducation populaire et de la vie associative en
faveur de la jeunesse . Le prix du stage, en effet, subirait une
augmentation conséquente, ce qui se traduirait inévitablement par
une baisse de la participation des candidats . C'est pourquoi lui
demande de bien vouloir l'informer de ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports par-
ticipe financièrement aux actions de formation à l'animation
menées pour l'essentiel par les associations de jeunesse et d'édu-
cation populaire à hauteur de 32 millions de francs . Ces crédits
déconcentrés à l'échelon régional permettent de soutenir des for-
mations à caractère professionnel, D .E .F.A. et B.E.A .T.E .P. ou
non professionnel telles que le B .A .F.A . et le B .A .F.D. pour l'en-
cadrement des centres de vacances et de loisirs . La répartition de
ces financements publics s'opère dans le cadre de priorités
définies nationalement et régionalement qui visent en premier
lieu à assurer la meilleure adéquation possible entre les flux de
formation et les besoins recensés dans chacun des secteurs d'acti-
vités concernés. Ainsi observe-t-on depuis plusieurs années dans
le domaine des centres de vacances et de loisirs une relative
pénurie des directeurs diplômés alors que parallèlement le
nombre d'animateurs titulaires du B .A .F.A. excède sensiblement
celui des emplois potentiels . Ce déséquilibre contraint d'ailleurs
régulièrement de nombreux jeunes à abandonner leur formation
B .A .F.A. faute d'avoir pu effectuer leur stage pratique . Ce
constat et la volonté de préserver l'intérêt des candidats ont incité
le secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des sports à privilé-
gier le financement des formations de directeurs ainsi que des
sessions qui concluent le cursus du B.A.F.A. sans pour autant
instaurer le , principe d'un contingentement . Dans le cas précis du
Nord - Pas-de-Calais, la mise en oeuvre de ces priorités dans un
contexte d'accroissement rapide de l'offre de formation a conduit
la direction régionale de la jeunesse et des sports à adopter un
dispositif de prise en charge partielle des sessions de formation
générale du B .A .F .A. Les modalités d'application de cette mesure
en vigueur depuis le l ot octobre 1990 font l'objet d'une concerta-
tion soutenue avec les organiemes de formation afin d'en atté-
nuer les éventuels impacts négatifs . Aussi loin d'illustrer un
désengagement, les priorités q viennent d'être rappelées expri-
ment la volonté de l'Etat d'a; er au bénéfice des jeunes une
régulation de l'offre de formatr .,, . et de contribuer au développe-
ment qualitatif des centres de vacances et de loisirs en privilé-
giant la formation de directeurs qui leur fait actuellement défaut.

Sports (football)

38106. - 14 janvier 1991 . - M. Jean-Yves Gateaud attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports
sur l'inquiétude des présidents de ligué régionale de la Fédéra-
tion française de football face aux menaces qui pèsent sur le
financement du football en particulier. Il lui rappelle que le foot-
ball est un sport populaire, accessible à tous les milieux avec un
prix de licence parmi les plus faibles . Au même titre que toutes
les autres disciplines dont il partage les graves préoccupations
par rapport à l'évolution des subventions attribuées au sport de
masse, il est quotidiennement confronté à des difficultés de
toutes sortes qu'il ne résout que grâce à l'action, au dévouement
et à l'esprit d'initiative de dizaines de milliers de dirigeants béné-
voles . Si les dotations régionales du F .N .D.S. venaient à être
diminuées, c'est toute une mission socio-éducative qui serait
remise en cause . En conséquence, il lui demande s'il envisage de
prendre des mesures afin que les subventions actuelles du foot-
ball soient maintenues et leur permettre de continuer leur action
en faveur de la jeunesse.

Réponse. - La crise actuelle qui secoue le football français
inquiète les présidents de ligue en raison des répercussions
qu'elle risque d'entraîner en matière de financements publics . En
effet, les aides dont bénéficient les associations locales, conju-
guées au dynamisme des dirigeants bénévoles, permettent seules
le développement du football de masse. Ce sport, qui rassemble
1 800 000 licenciés, leur offre des coûts de pratique modestes qui
combattent l'exclusion sociale . Le secrétaire d'Etat à la jeunesse
et aux sports est attentif à la conjoncture présente . Tout d'abord,
il apparaît utile de préciser que les difficultés rencontrées par le
football français concernent au maximum une soixantaine de
clubs et presque exclusivement le sport professionnel . Ces diffi-
cultés ne traduisent nullement la réalité de la pratique du premier
sport de notre pays . Le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux
sports considère que le soutien financier de l'Etat aux ligues et
aux associations sportives locales doit être préservé dans les tur- .
bulences actuelies . Ainsi, un effort financier important a été réa-
lisé en faveur du sport de masse : la progressien des dotations
régionales ou déconcentrées s'est élevée à 30 p . 100 en 1990 (par
rapport aux dotations 1989), et elle sera maintenue en 1991 . En
outre, une mesure nouvelle inscrite au projet de budget de 1991,
d'un montant de 40 MF, viendra compléter et développer l'aide
aux petits clubs . L'ensemble de ces éléments indique très claire-
ment la volonté du secrétariat d'Etat de contribuer au développe-
ment du sport de masse et bien évidemment du football.

JUSTICE

Education surveillée (établissements)

26997 . - 16 avril 1990 . - M. Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
réactions qu'a suscitées la rédaction du décret n e 90-166 du
21 février 1990 relatif à l'organisation du ministère de la justice,
qui dispose, dans son article 3 : La direction de la protection
judiciaire de la jeunesse . . . « assure dans les établissements et ser-
vices du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse
et par le contrôle qu'elle exerce sur les établissements et services
du secteur privé, l'éducation de mineurs délinquants ou en
danger » . Il lui expose, à ce propos, le mécontentement dont lui
a fait part le directeur d'une association de droit privé qui gère
plusieurs établissements habilités . Celui-ci conteste la rédaction
de cet article qui laisserait entendre que l'administration, du
simple fait de l'exercice de son contrôle administratif et pédago-
gique, accomplirait, en lieu et place des établissements et services
du secteur privé, les missions de service public qui leur sont
dévolues . Il estime que le statut juridique de ces associations,
personnes morales, ainsi que les responsabilités civiles et pénales
qui en découlent et qu'elles exercent, dans l'immense majorité
des• cas, avec un engagement, une compétence et une rigueur sans
faille, ne sont pas compatibles avec l'énoncé de l'article 3 du
décret en cause. II lui demande donc de bien vouloir lui donner
son avis sur le problème qu'il vient de lui exposer et de lui pré-
ciser quelles assurances il entend donner à ces associations et
services du secteur privé, de façon à ne pas remettre en cause le
bon fonctionnement du partenariat et la nécessaire complémenta-
rité du secteur public et du secteur privé dans le domaine de
l'aide aux jeunes en difficulté.

Réponse . - Le garde des sceaux, ministre de la justice a l'hon-
neur de faire co; naître à l'honorable parlementaire que le décret
n° 90-166 d 21 'évrier 1990 relatif à l'organisation du -ministère
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de la justice a eu pour seul objet de modifier le nom de la direc-
tion de l'éducation surveillée en direction de la protection judi-
ciaire de la jeunesse et non de définir les compétences des ser-
vices ne cette direction qui en l'espèce, sont notamment fixées
par les lois de décentralisation . Les termes de l'article du décret
précité reprennent ceux du décret n e 64-754 du 25 juillet 1964
qui n'avaient jamais suscité de réaction particulière . Il ne saurait
être question d'hypothéquer les perspectives de travail en
commun qui sont mises en oeuvre dans les départements dans un
esprit de complémentarité entre les secteurs public et associatif.
Le conseil des ministres, dans sa communication du 17 mai 1989,
a notamment, indiqué que la priorité de l'action de l'Etat serait
de veiller à la répartition la plus équilibrée possible sur tout le
territoire des établissements et services qu'ils soient publics ou
associatifs . Des schémas départementaux de protection judiciaire
de la jeunesse doivent, d'ailleurs, être élaborés en concertation
étroite avec l'ensemble des partenaires, les juridictions et les
conseils généraux.

Justice (fonctionnement)

31640. - 16 juillet 1990. - M. Georges Colombier attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le malaise qui secoue à l'heure actuelle notre justice, faute de
moyens suffisants pour remplir ses fonctions de service public.
De plus, l'état des locaux ne permet plus de travailler dans des
conditions optimales. Il lui demande de prendre des dispositions
nécessaires afin de ne pas pénaliser notre système juridique et
donc l'ensemble de la population.

Justice (fonctionnement)

32685. - 5 août 1990 . - M. Richard Cazenave rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que, depuis
Saint-Louis, l'Etat a toujours eu pour mission de rendre la jus-
tice . Aujourd'hui pourtant l'insuffisance des moyens affectés à ce
service public essentiel, le nombre trop faible de magistrats et de
fonctionnaires chargés d'en assurer le bon fonctionnement ne
permettent plus de répondre, dans des conditions satisfaisantes, à
la demande croissante des justiciables . C'est pourquoi il souhaite-
rait savoir si, au-delà des formules médiatiques, heureuses mais
souvent vides de sens, il entend augmenter le nombre de magis-
trats, leur assurer des rémunérations et des perspectives de car-
rière qui correspondent à la valeur de leur recruterent, et leur
donner l'indépendance et les moyens indispensables pour remplir
effectivement la mission dont ils ont été investis.

Justice (fonction ne, nent)

33154 . - 3 septembre 1990 . - M. André Delhedde appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les conditions dont les magistrats des tribunaux de grande ins-
tance exercent leur fonction : submergés par des charges nou-
velles, ils ne bénéficient pas de moyens matériels supplémen-
taires le sous-effectif des personnels des greffes est devenu une
cause de retard considérable dans l'exécution des décisions de
justice. D'autre part, les magistrats insistent sur le caractère déva-
lorisant de leurs rémunérations, inadaptées à leur sujétion et à
leur niveau de responsabilité. Il lui demande '-es réponses qu'il
entend apporter à ces préoccupations.

Rdponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du garde des sceaux d'une part sur les difficultés que
connaissent les juridictions en raison de l'insuffisance des
moyens qui leur sont attribués, d'autre part sur le fait que la
rémunération des magistrats lui paraît inadaptée à leur sujétion et
à leur niveau de responsabilité. Conscient des nécessités de doter
la justice des moyens nécessaires à son bon fonctionnement, le
Gouvernement a décidé d'accroître de façon significative le
budget de la ,justice pour 1991 ainsi que le Premier ministre l'a
indiqué lors de sa ver-te à la chancellerie le 22 février 1990 . Le
budget pour l'aimée .990 a déjà permis d'amorcer le redresse-
ment d'unie situation devenue difficile . Le projet de budget
pour 1991 traduit très explicitement la vo l onté du Gouvernement
de mener à bien la modernisation du service public de la justice.
L'importance et la diversité des mesures nouvelles obtenues et
leur inscription dans une perspective pluriannuelle démontrent
que l'engagement pris par le Premier ministre de faire de la jus-
tice une priorité budgétaire a été tenu . D'un montant total de

18,013 MF, le projet de budget bénéficie, en francs courants,
d'une progression réelle de ses moyens de 6,7 p . 100 . Certes, il
ne peut s'agir de régler tous les problèmes en une seule année, ni
dans le seul budget, mais plutôt de manifester fortement une
volonté qui devra se poursuivre . En ce qui concerne les effectifs
de magistrat, le projet de budget pour 1991 prévoit la création de
vingt-cinq emplois de magistrat auxquels il convient d'ajouter les
vingt emplois prévus par le dernier amendement gouvernemental.
En outre, la politique de redéploiement déjà entreprise pour les
cours d'appel en 1990 va être étendue aux tribunaux de grande
instance . Le renforcement des juridictions passe également par la
résorption des vacances d'emplois, constituant un des objectifs
du budget quantitatif et qualitatif du recrutement latéral, la sim-
plification et l'élargissement des modes d'accès à la magistrature,
enfin, le regroupement annuel des mouvements à partir de sep-
tembre 1992 pour faire coYncider l'entrée en juridiction des audi-
teurs de justice avec les mouvements internes et les sorties du
corps. De plus, le plan de restructuration des emplois va
entraîner une importante amélioration de la sitation des magis-
trats. En 1991, I I MF sont prévus pour transformer 326 emplois :
treize dans les cours d'appel et 313 dans-les tribunaux de grande
instance. Ce plan, sur cinq ans, prévoit la transformation de
1 717 emplois de magistrat. Compte tenu de la pyramide des
âges, cette restructuration permettra d'éviter un blocage des car-
rières dans les années à venir. S'agissant de la situation indemni-
taire des magistrats, il faut noter que depuis plusieurs années le
taux de leurs indemnités de fonction est majoré . Par une nouvelle
augmentation de trois points, le taux moyen des indemnités sera
passé en quatre ans de 19 p . 100 à 31 p . 100. De plus, cette
mesure s'appliquera pour partie (deux points) avec effet rétroactif
au l er janvier 1990 . Toutes ces mesures s'accompagnent d'une
politique de formation ambitieuse qui s'appuie sur un accord
cadre formation, un plan de formation des cadres et un renforce-
ment significatif des moyens des écoles de formation . Pour per-
mettre aux juridictions d'assurer leur mission de service public, le
ministère de la justice a, en outre, entrepris une politique de ren-
forcement des moyens humains et matériels mis à la disposition
des greffes, en poursuivant également une amélioration de la
situation des fonctionnaires des services judiciaires. Cette poli-
tique se traduit au projet de budget pour 1991 par : des créations
d'emplois qui confirment le renversement de tendance enregistré
en 1990 ; des moyens matériels notamment en matière informa-
tique en augmentation sensible ; des mesures spécifiques de reva-
lorisation de la situation des personnels . Après la loi de finances
pour 1990 qui avait porté création de cinquante emplois dans les
greffes, le projet de budget pour 1991 envisage la création de
295 emplois supplémentaires dans les greffes . Il convient
d'ajouter que le dernier amendement gouvernemental .prévoit en
outre la création de 155 nouveaux emplois . Ces emplois seront
prioritairement destinés : t. la création de service d'accueil dans
les jl .idictior,s ; à l'augeientatien du nombre de greffiers er, chef
charges des fonctions de formateurs régionaux, délégués à la for-
rflation informatique ou maitre de conférence à l'école nationale
des greffes (quarante-deux emplois créée) ; à l'augmentation des
m ...yens des tribunaux d'instance particulièrement concernés par
l'ai zmentation des contentieux et notamment par l'entrée en
vigueur de nouvelles dispositions législatives facilitant le recours
au juge (loi n° 39-1010 du 31 décembre 1989 relative à la préven-
tion et au règlement des difficultés liées à l'endettement des
ménages et des particuliers) ; à la poursuite de la politique de
déconcentration entamée par le ministère de la justice, à travers
la mise en place en 1991 de douze nouveaux services locaux
d'administration de la justice placés auprès des chefs de cour et
constituant pour ceux-ci un instrument d'administration de leur
ressort ; à la mise en oeuvre de différentes mesures de renforce-
ment des juridictions notamment dans les D .O.M.-T.O .M. A ces
créations s'ajoutera un accroissement notable (+ 22 p . 100) des
crédits vacataires pour assurer le remplacement des agents
absents pour maladie, maternité ou pour suivre des actions de
formation . L'effet conjugué de ces créations d'emplois, de la
levée en 1990 pour le ministère de la justice du gel des emplois
vacants et d'une meilleure gestion prévisionnelle des effectifs per-
mettra d'intensifier le rythme des nominations dans les greffes et
de résorber ainsi les vacances d'emplois. Au renforcement des
moyens en personnel est associée un s augmertation des moyens
matériels mus à la disposition des juridictions ,. En effet, outre un
programme de rénovation et de construction de bâtiments judi-
ciaires de grande ampleur (-i- 57 p. 100 d'autorisations de pro-
gramme auquel il convient d'ajouter 290 MF prévus par le der-
nier amendement gouvernemental), l'informatisation des services
qui concerne tout particulièrement les greffes sera accélérée . Les
crédits affectés à l'informatique judiciaire s'élèveront à 127 MF
contre 112 MF en 1990 avec notamment une augmentation des
crédits consacrés à la bureautique et .1 l'informatique d'initiative
locale (le dernier amendement gouvernemental prévoit en outre
la somme de 9,5 MF ainsi que 14 MF pour l'informatique d'ini-
tiative locale . Parmi les 8,1 p. 100 d'augmentation des crédits de
fonctionnement des juridictions (-i• 12 MF prévus par le dernier
amendement gouvernemental), figure la maïoration des dotations
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consacrées à l'acquisition de véhicules de service . Le troisième
volet de la politique entreprise par la chancellerie est constitué
par l'amélioration de la situation des personnels, notamment au
regard du régime indemnitaire et des perspectives de carrière. En
ce qui concerne le régime indemnitaire, une somme de 16 MF
représentant 1 p . 100 de la moyenne salariale est prévue au titre
de la troisième tranche d'application du protocole du 6 jan-
vier 1989 . Par ailleurs, poursuivant la politique de transformation
d'emplois entamée dans le budget 1990, le projet de budget 1991
prévoit le repyramidage de soixante emplois de greffiers en chef
pour doter les greffes des juridictions les plus importantes de
fonctionnaires de haut rang (coût de la mesure : 4,4, MF) et la
transformation de 100 postes de catégorie C et D (+ 145 prévus
par le dernier amendement gouvernemental) en emplois de gref-
fiers pour permettre aux agents faisant fonction de greffier d'ac-
céder à ce corps après une requalification professionnelle . Enfin,
les personnels des services judiciaires bénéficient des deux pre-
mières tranches d'application de la réforme de la grille de la
fonction publique qui se concrétisent dans le projet de budget
pour le ministère de la justice par : la transformation de
I l 439 emplois de catégorie C et D, pour le coût de près de
20 MF (création de nouveaux corps, reclassement des agents
dans des échelles supérieures de rémunération, repyramidage des
emplois) ; le repyramidage du corps des greffiers qui permet
d'augmenter le nombre de premiers greffiers (+ 74) et celui des
greffiers divisionnaires (+ 8) (coût de la mesure : 18 MF) ; la
revalorisation des échelles de rémunérations en catégorie C et D
et du premier grade de greffier pour un coût de 11,4 MF. L'en-
semble de ces mesures témoigne du renouveau de la politique
judiciaire, qui suppose le nécessaire accroissement des moyens,
notamment en personnel mis à la disposition des juridictions et
l'amélioration ce la situation des agents qui concourent au fonc-
tionnement du service public de la justice.

Divorce (pensions alimentaires)

33297 . - IO septembre 1990 . - M . Georges Durand rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que, d'une
manière générale, pour des dettes diverses concernant des achats
de marchandises et autres biens de consommation courants, la
prescription des dettes est fixée à trente ans. Dans ces conditions
il s'étonne que les enfants auxquels est due une pension alimen-
taire ne bénéficient que d'un délai de cinq ans de prescription.
En effet, la loi du 16 juillet 1971 qui en fixe le cadre juridique
estime que si, durant cinq ans . les enfanta concernés ont pu sub-
sister, leurs besoins ne sont pas réels et ne doivent pas excéder
cette période . Ce faisant, la loi traite très certainement des condi-
tions matérielles d'existence mais elle ne dit rien des conditions
dans lesquelles l'éducation de ces enfants s'est déroulée, et
notamment des conséquences morales souvent très graves qui en
résultent . C'est pourquoi, afin de rétablir l'équilibre, il propose :
1 . d'instaurer un nouveau délai de prescription égal à trente
ans ; 2 . prévoir que, lors du décès d'un parent débiteur, les
notaires chargés de la succession soient tenus de retenir en prio-
rité le montant des pensions impayées et qu'ils veillent également
à fixer les intérêts moratoires qui pourraient s'y ajouter. A la
lumière de ces propositions, il lui demande s'il envisage d'ap-
porter des modifications à la loi sus-citée, répondant ainsi aux
voeux de nombreuses associations familiales, et notamment du
secteur des familles monoparentales.

Réponse. - Comme l'indique l'honorable parlementaire, les,
actions en paiement de pensions alimentaires sont soumises à la
prescription quinquennale de l'article 2277 du code civil . Cette
durée, dérogatoire à la prescription trentenaire de droit commun
est justifiée par la présomption que le créancier de la pension
alimentaire qui n'a pas réclamé, à l'échéance, ce qui lui est dû
n'était pas alors dans le besoin . C'est pourquoi, il est admis que
cette prescription ne peut être invoquée contre le créancier que
son débiteur a mis dans l'impossibilité d'agir. Dans ces condi-
tions, les droits du créancier d'aliments apparaissent suffisam-
ment sauvegardés et il n'y a pas lieu d'y substituer une prescrip-
tion plus longue. Pour ces mêmes raisons, il n'est pas envisagé
comme le suggère l'auteu, de la question, d'accorder aux créan-
ciers d'aliments, lors du n écès du débiteur, un privilège afin de
permettre à ces derniers ... recevoir par priorité le montant des
pensions impayées. Il convie . : toutefois de rappeler que les arré-
rages de la pension échus depuis moins de cinq ans et non versés
au décès du débiteur, constituent une dette de la succession à
laquelle tous les successeurs universels ou à titre universel sont
tenus .

Justice (fonctionnement)

33812 . - 24 septembre 1990. - M. Robert Pandraud rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que l'opinion
publique a été très émue de la multiplication d'erreurs dans les
procédures d'instruction criminelle, qui entr..lnent des remises en
liberté de criminels sans jugement . Il lui demande si des enquêtes
sont systématiquement diligentées sur les origines de ces erreurs
et si les conséquences en sont tirées sur le déroulement de car-
rière des magistrats dont la responsabilité serait nettement éta-
blie.

Réponse. - Il est exact, comme le rappelle l'honorable parle-
mentaire, qu'un certain nombre d'incidents ayant abouti à la
mise en liberté d'office d'inculpés détenus en matière criminelle,
sont survenus ces derniers temps dans diverses juridictions, pro-
voquant dans l'opinion une légitime émotion . La plupart de ces
incidents résultent de l'application insuffisamment vigilante des
règles applicables en matière de détention provisoire ou des dis-
positions relatives à la désignation et au remplacement des
magistrats instructeurs . Si ces erreurs peuvent souvent s'expliquer
par le caractère complexe et l'application délicate de certaines
dispositions comme par l'ampleur des tâches assignées aux
magistrats et fonctionnaires des juridictions, elles sont aussi dans
certains cas le produit de négligences dont il convient avant tout
de prévenir le renouvellement . C'est ainsi que des instructions
ont été données par le garde des sceaux aux chefs de cour pour
leur demander d'appeler l'attention de l'ensemble des magistrats
et fonctionnaires de leur ressort sur la nécessité de veiller tout
particulièrement à l'application des règles procédurales et de
contrôler de manière constante et rigoureuse la régularité des
procédures . Il a été également demandé aux chefs de cour de
tenir la chancelle, Informée de tout dysfonctionnement prove-
nant d'une appli .on incorrecte des règles de procédure pénale.
Il est évident se les renseignements ainsi recueillis qui met-
traient en c : de façon caractérisée la responsabilité d'un
magistrat trou. Braient, tout naturellement, un prolongement au
dossier administratif de l'intéressé avec toutes les conséquences
susceptibles d'en résulter notamment sur le plan de sa camére.

T.V.A . (taux)

34494 . - 15 octobre 1990. - M. Paul Lombard attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
mécontentement qu'entraîne pour les avocats l'application préci-
pitée de la T.V.A. sur leurs honoraires dès le 1 e * janvier 1991,
alors qu'il avait été question que les avocats français soient assu-
jettis à la T.V.A . soit au 1 « janvier 1992, soit au j et janvier 1993,
à la suite de l'adoption, par le Parlement, des textes portant
réforme des professions judiciaires et juridiques, textes qui n'ont
pas été adoptés à ce jour. L'annonce subite de cet assujettisse-
ment à la date très prochaine du 1 ., janvier 1991 fait l'effet d'une
bombe dans la profession d'avocat, nullement préparée sur le
plan cnrrptable et informatique à cette échéance si proche. Si
cette mesure est maintenue elle risque d'être considérée comme
une meurt autoritaire renchérissant le coût de la justice, alors
que les avocats attendent toujours la mise en oeuvre des nouvelles
dispositions touchant à l'aide légale . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir reconsidérer l'application, sans délais et
sans concertation préalable, de la T.V.A. à tous les actes et inter-
ventions des avocats français et quelles dispositions il compte
prendre afin de permettre l'adaptation nécessaire et l'information
des justiciebles et usagers du droit à cette nouvelle disposition.

Réponse. - L'assujettissement à la T.V . A . des avocats, des
avoués et des avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassa-
tion, prévu par la loi de finances pour 1991, est conforme aux
orientations du droit communautaire, et le caractère inéluctable
de cette mesure a été admis par les professions concernées . Tou-
tefois, conscient des contraintes d'ordre technique et comptable
que l'assujettissement à lis T .V.A. serait susceptible de faire peser
sur les profesionnels, le Gouvernement a aménagé, en consé-
quence, les conditions de cet assujettissement. D'une part, les
cabinets dont le chiffre d'affaires annuel hors taxes n'excède pas
245 000 francs, souvent peu équipés en moyens techniques et
comptables, et qui supporteraient difficilement des charges nou-
velles, sont exonérés de la T .V.A . D'autre part, pour laisser aux
professionnels le temps d'organiser leur cabinet en fonction des
nouvelles exigences fiscales, l'entrée en vigueur de ce nouveau
régime de T.V.A. a été fixée au l e, avril 1991 . Par ailleurs, il
convient de souligner que, au-delà de ses aspects contraignants,
l'assujettissement au régime de la T.V.A ., pour lequel de nom-
breux cabinets ont déjà volontairement opté, permettra aux pro-
fessionnels de bénéficier d'avantages fiscaux non négligeables,
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notamment l'exonération de la taxe sur les salaires et la possibi-
lité de récupérer la T.V.A . à l'occasion de leurs investissements.
L'incidence de cette mesure sur le coût de la justice pour les
particuliers n'a pes échappé au Gouvernement . Ainsi, la loi de
finances a retenu l'application du taux réduit de 5,5 p. 100 aux
prestations couvertes par l'aide légale . Il doit être, en outre, rap-
pelé que l'accès à la justice des plus démunis demeure une des
préoccupations majeures de la Chancellerie dont les services tra-
vaillent actuellement à l'élaboration du projet de refonte de l'aide
légale qui devrait être examiné par le Parlement au cours de la
prochaine session.

Justice (fonctionnement)

35165. - 5 novembre 1990. - M . Jacques R?mbault rappelle à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que la journée
du 23 octobre - jour de la discussion du projet de budget 1991
du ministère de la justice à l'Assemblée nationale - a connu un
mouvement revendicatif d'une ampleur jusqu'alors inégalée . A
l'appel de nombreuses fédérations, unions syndicales et syndicats
des fonctionnaires et agents de la justice, des magistrats, des
avocats ainsi que des surveillants de prison, un puissant mouve-
ment de grève a été suivi. Ces grévistes constatent en effet que
les nombreuses difficultés (effectifs insuffisants, rémunérations,
équipements ou moyens de fonctionnement) qui avaient motivé
ces deux dernières années des mouvements revendicatifs impor-
tants dans les différents secteurs de la justice n'ont pas été prises
en compte malgré les promesses faites par M . le Premier ministre
de « faire de 1991 l'année de la justice » .En conséquence, il
demande quels moyens il entend mettre en oeuvre pour répondre
à leurs justes revendications : créations d'emplois et moyens de
formation suffisants, refonte du système de l'aide légale pour un
accès égal pour tous au luit et à la justice, développement de la
concertation, garantie d . ''i2.5épendance du judiciaire par rapport
au pouvoir exécutif passant par une réforme nécessaire du
Conseil supérieur de la magistrature, niveau acceptable des rému-
nérations, renouvellement et adaptation de l'équipement mobilier.

Réponse. - Le garde des sceaux a l'honneur de faire connaître
à l'honorable parlementaire qu'il partage son souci d'améliorer le
fonctionnement du service public de la justice. Atteignant plus de
18,1 milliards de francs pour 1991, le budget du ministère de la
justice est en progression de + 7,7 p . 100 par rapport à la loi de
finances initiale pour 1990, alors que le taux de croissance du
budget de l'Etat est inférieur à 5 p . 100 (hors rebudgétisation des
crédits du ministère des postes, des télécommunications et d'
l'espace) en 1991, ce qui traduit la volonté gouvernementale de
faire de la justice une priorité pour cette année. En effet, au-delà
du chiffre brut et global, il faut observer que le budget pour 1991
n'a pas la même structure que le budget précédent . D'abord ont
été transférés au budget du ministère de la justice les dépenses de
fonctionnement et d'équipement des juridictions administratives
et ont été soustraits les crédits du fonds d'indemnisation des vic-
times . Mais, surtout, l'année 1991 doit voir l'achèvement du pro-
gramme exceptionnel de construction de 13 000 places de prison,
et, en conséquence, les crédits d'équipement consacrés à ce pro-
ramme exceptionnel passent d'une année sur l'autre de

1 290 millions de francs à 452 millions de francs . Le budget per-
mettra au ministère de la justice de disposer en 1991 de plus de
1,6 milliard de francs pour financer des mesures nouvelles (sans
tenir compte du transfert des crédits afférents aux juridictions
administratives). La marge de manoeuvre du ministère dépasse
ainsi de 90 p . 100 en francs constants la moyenne des marges de
manoeuvre annuelles constatées depuis 1982 . Plus particulière-
ment, s'agissant de la préoccupation formulée sur l'Insuffisance
des effectifs, il faut souligner que le volume des créations d'em-
plois pour 1991 reflète la priorité de ce budget en faveur des
personnels . Il prévoit, en effet, hors transfert, la création de
1 616 emplois (1 216 + 400 ennoncés par le Premier ministre le
3 décembre 1990), soit une progression de 3 p. 100, qui place le
ministère de la justice sur ce point au premier rang des minis-
tères . Toutes les catégories de personnels sont concernées puisque
les personnels des services judiciaires, avec 495 emplois dont
45 magistrats (325 + 1 70 par décision du 3 décembre 1990),
voient se poursuivre l'effort de *redressement entrepris l'an der-
nier . Un effort important est également consenti pour les greffes
des juridictions administratives (+ 30 emplois) . Pour la première
fois depuis des années, il est créé un nombre élevé d ' emplois de
surveillants (390), qui n'est pas lié à l'ouverture de nouvelles
places de prison . Quart à la protection judiciaire de la jeunesse,
elle bénéficie de 70 créations d'emplois et, compte tenu de la
suppression du blocage d'emplois, pourra opérer plus de
350 recrutements, dont plus de 200 éducateurs . Ces mesures
répondent, pour une part importante, à un objectif de développe-
ment de la formation cortinue, notamment par la création de
50 emplois dans les greffes des services judiciaires destinés à la

mise en place d'un véritable dispositif de formation déconcentrée.
En outre, les crédits de fonctionnement destinés à la formation
continue sont, pour l'ensemble des secteurs, majorés très forte-
ment (+ 24,7 MF) . Le ministère de la justice partage le souci de
rapprocher la justice du justiciable par un meilleur et un égal
accès à la justice . Le Gouvernement présentera un projet de
réforme de l'aide légale au Parlement au printemps 1991 . En ce
qui concerne le statut des magistrats, le Parlement a été saisi
d'un projet de loi, très limité dans son objet, qui apporte certains
aménagements techniques aux règles statutaires actuelles, notam-
ment en ce qui concerne le maintien en fonction des magistrats
et le départ à la retraite . Le Gouvernement souhaite pouvoir pro-
poser des améliorations significatives dans le cadre d'une
approche globale des problèmes statutaires . Parallèlement, une
revalorisation des situations financières des différentes catégories
de personnels a été entreprise. La mise en oeuvre des deux pre-
mières tranches des mesures prévues par le protocole Durafour
concerne la totalité des agents de catégories C et D, soit
62 p . 100 des effectifs, et une part des agents de catégorie B . Le
coût total de ces mesures s'élève à 71 MF et représente plus de
30 000 transformations d'emplois . En application du protocole
d'accord du 6 janvier 1989, 16,55 MF sont prévus au titre de la
dernière tranche de revalorisation du régime indemnitaire des
personnels des greffes. Au total, la majoration de leurs crédits
Indemnitaires depuis 1989 dépasse 115 MF . Par ailleurs, les
amendements apportés au projet de loi de finances initiale pré-
voient un crédit supplémentaire de l i MF au titre d'un aménage-
ment indemnitaire correspondant à l'exercice de fonctions de res-
ponsabilités ou de sujetions particulières . S'agissant des
magistrats, la revalorisation de leur régime indemnitaire, parallèle
à celle accordée aux magistrats de l'ordre administratif, marque
le souci d'un strict respect du principe de parité de traitement
reconnu en 1990 . Cette majoration permettra une . augmentation
de 3 points de leur taux indemnitaire moyen, qui sera en 199.1 de
31 p. 100 alors qu'en 1987 il n'était que de 19 p . 100 . Une
indemnité nouvelle pour les directeurs régionaux et départemen-
taux de la protection judiciaire de la jeunesse (0,6 MF) est créée
pour reconnaître leur rôle pilote dans la mise en oeuvre des
schémas départementaux de la protection judiciaire de la jeu-
nesse. En outre, les personnels affectés à des structures d'héber-
gement bénéficieront d'un aménagement indemnitaire (5,5 MF)
correspondant à des sujétions particulières . A l'administration
centrale, une modulation des primes allouées au personnel est
prévue dans la limite d'une enveloppe supplémentaire de
1,26 MF . Pour l'administration pénitentiaire, le bénéfice des
majorations indemnitaires accordées en application du protocole
du 8 octobre 1988 au personnel éducatif est étendu aux assistants
sociaux et les infirmiers verront leur prime de service majorée.
Outre cette progression significative des mesures en faveur des
personnels ainsi que des crédits de fonctionnement, le projet de
budget permettra également une relance de la politique d'équipe-
ment immobilier. Dès 1991, une première étape sera franchie
avec la revalorisation de + 57 p . 100 des dotations pour les ser-
vices judiciaires, + 14 p . 100 en faveur du parc pénitentiaire
classique et + 22 p . 100 pour la protection judiciaire de la jeu-
nesse . Il faut également souligner que la loi de finances rectifica-
tive pour 1990 prévoit 539,6 MF d'autorisations de programme
d'équipement, principalement au profit des services judiciaires.
Le budget pour 1991 constitue donc une nouvelle étape décisive
pour améliorer le fonctionnement de la justice . En tout état de
cause, cette amélioration ne pourra se faire qu'au prix d'un effort
budgétaire important étalé sur plusieurs années.

Magistrature (magistrats)

35251 . - 5 novembre 1990. - M. Bruno Bourg-Broc demande
à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il a estimé,
comme son prédécesseur l'avait fait à l'occasion de la grève des
magistrats du 21 juin dernier, opportun de ne pas procéder à des
retenues de traitement à la suite du mouvement du 23 octobre et
s'il considère également qu'il n'y a pas eu, à l'occasion de cette
journée, de graves entraves au fonctionnement normal des juri-
dictions.

Réponse. - La journée d'action du 23 octobre 1990 organisée
dans les juridictions, à l'initiative des organisations profession-
nelles de magistrats, de fonctionnaires et d'avocats pour mani-
fester leur inquiétude sur leurs conditions de travail et leurs
statuts, si elle a été largement suivie dans l'ensemble, a revêtu des
formes très variées en dehors de l'absent .. de service proprement
dite . En particulier de nombreuses personnes ayant participé
d'une façon ou d'une autre à ce mouvement pour manifester leur
mécontentement, n'en n'ont pas moins continué de vaquer par
ailleurs à leurs occupations professionnelles ce jour là . Le garde
des sceaux avait donné des instructions pour qu'en toute hypo-
thèse, la continuité du service public soit assurée lors de cette
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journée . C'est ainsi, qu'un service minimum a été mis en place
dans toutes les juridictions . Les services du parquet, de l'instruc-
tion et du juge des enfants ont assuré une permanence et les
procédures notamment pénales présentant un caractère d'urgence
ont été traitées normalement . Par ailleurs, le renvoi d'un grand
nombre d'autres affaires tant civiles que pénales a été prononcé
le plus souvent avec l'accord des avocats ou même à leur
demande . Compte tenu du contexte et des modalités de ce mou-
vement, dont les répercussions sur les fonctions essentielles des
juridictions ont pu être ainsi limitées, il n'a pas paru opportun au
garde des sceaux de procéder à des retenues de traitement, que
ce soit pour les magistrats ou les fonctionnaires.

Ministères et secrétariats d'Etat
(justice : personne!)

35334. - 5 novembre 1990 . - M. André Duroméa tient à faire
part à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de son
profond mécontentement quant aux crédits alloués à la justice.
Relayant en cela les protestations de tous les fonctionnaires de
justice, des magistrats et des avocats des juridictions havraises
qui subissent quotidiennement les effets du délabrement de l'ins-
titution, dont le justiciable est la première victime, il refuse de
cautionner une telle situation . Avec eux, il réclame : une poli-
tique cohérente des effectifs avec un arrêt des suppressions et des
vacances de postes et la création d'emplois correspondant aux
missions nouvelles. Il manque ainsi quatre fonctionnaires au tri-
bunal de grande instance du Havre et trois juges, - une améliora-
tion substantielle des rémunérations, en particulier de celles des
fonctionnaires, - un renfcrcement de la formation, - une moder-
nisation des équipements (locaux, standard, informatisation ...),
- l'accès égal pour tous au droit et à . la justice avec notamment
la refonte de l'aide légale et ainsi une juste rémunération des
avocats, - l'amélioration de l'accueil et de l'information du justi-
ciable, - la réforme du statut de la magistrature pour garantir
l'indépendance des juges. Sur tous ces points il lui demande
donc ce qu'il compte faire pour apporter une réponse à la hau-
teur des besoins qui s'expriment.

Réponse. - Le garde des sceaux fait savoir à l'honorable parle-
mentaire que l'amélioration du fonctionnement du service public
de la justice constitue son souci majeur . Les difficultés actuelles
de l'institution judiciaire sont pour l'esentiel la conséquence
d'une double évolution. D'abord, les Français n'ont jamais été
aussi soucieux de faire valoir leurs droits en justice. La montée
des besoins de justice a généré une croissance considérable du
contentieux dans le domaine civil . Ensuite, l'activité judiciaire
s'est largement diversifie du fait de la multiplication des conten-
tieux complexes affectant la vie économique, mais aussi de l'ef-
fort du juge de participer de plus en plus à la vie de la cité . Ces
défis n'ont sans doute pas été pris suffisamment en considération
durant plusieurs années au cours dequelles un grand retard dans
les investissements a été pris . C'est pourquoi un effort difficile et
prolongé de modernisation de l'institution judiciaire a été engagé.
Après un budget de transition en 1989, les leviers de cette poli-
tique ont été mis en place dès 1990, en privilégiant les actions de
formation, d'informatisation et d'équipement . 1991 doit marquer
l'accélération de ce processus . Les services judiciaires bénéficie-
ront de la création de 45 emplois de magistrat et 450 emplois de
fonctionnaire, dont 50 seront destinés à la mise en place d'un
véritable dispositif de formation déconcentré . De plus, un effort
particulier sera fait en faveur de l'accueil dans les juridictions
puisque 30 greffiers seront affectés à ces tâches . La valorisation
des ressources humaines sera assurée par une majoration signifi-
cative des indemnités des magistrats et des greffiers . Les crédits
de fonctionnement des juridictions bénéficient d'une progression
très significative (plus de 90 MF hors informatique). Enfin, outre
cette progression significative des moyens en faveur des per-
sonnels et des crédits de fonctionnement, le projet de budget per-
mettra également une relance de la politique d'équipement immo-
bilier. Dès 1991, une première étape sera franchie avec la
revalorisation de + 57 p. 10G des dotations d'équipement des ser-
vices judiciaires. Il faut également souligner que le projet de loi
de finances rectificative pour 1990 prévoit 539,6 millions de
francs d'autorisations de programme principalement au profit des
services judiciaires . Le budget pour 1991 constitue donc une
étape décisive pour améliorer le fonctionnement de la j ustice . En
tout état de cause, cette amélioration ne pourra se faire qu'au
prix d'un effort budgétaire important étalé sur plusieurs années.
Le ministère de la justice partage également le souci de rappro-
cher la justice des justiciables par un meilleur et un égal accès à
la ,justice . Le Gouvernement présentera un projet de réforme de
l'aide légale au Parlement dès le printemps 1991 . En ce qui
concerne le statut des magistrats, le Parlement s été saisi d'un
projet de loi très limité dans son objet qui apporte certains amé-
nagements techniques aux règles statutaires actuelles notamment

en ce qui concerne le maintien en fonction de magistrats et le
départ à la retraite. Le Gouvernement souhaite pouvoir proposer
des améliorations significatives dans le cadre d'une approche glo-
bale des problèmes statutaires . S'agissant enfin des problèmes
posés par la juridiction havraise il apparaît que, sur un effectif
budgétaire de 29 magistrats, 5 départs ont eu lieu au mouvement
de décembre 1990 . De'ix postes seront à nouveau pourvus en
février 1991 et le remplacement des 3 autres magistrats, actuelle-
ment à l'étude, devrait intervenir dans les meilleurs délais.
Concernant les emplois de fonctionnaires, il convient d'observer
que l'effectif réel est de 37 personnes dont 2 fonctionnaires tra-
vaillant à temps partiel pour un effectif budgétaire de 37 per-
sonnes .

Hôtellerie et restauration (réglementation)

35405. - 12 novembre 1990 . - M. Michel Pelchat attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les articles 1952 .a. 1954 du code civil, qui engagent ia responsabi-
lité des hôteliers et aubergistes pour tous les objets, vêtements et
dépôts divers appartenant au voyageur logeant chez eux, en
incluant leur voiture. La France est le seul pays de la Commu-
nauté à étendre cette responsabilité . Il lui demande s'il ne serait
pas souhaitable de modifier l'article 1954 du code civil, afin de
faciliter le développement des activités hôtelières en France.

Réponse. - Selon l'article 1954 du code civil, les aubergistes et
hôteliers sont responsables des objets laissés dans les véhicules
stationnés sur les lieux dont ils ont la jouissance privative. Le fait
d'assurer le stationnement du véhicule d'un client constitue, en
effet, l'accessoire du contrat d'hôtellerie ou de restauration . Dès
lors qu'il offre cette prestation, qui est un avantage fourni au
client mais aussi une raison non négligeable pour celui-ci de pré-
férer son établissement à un autre, l'hôtelier ou l'aubergiste doit
l'assumer au même titre que les autres dépôts faits accessoire-
ment et nécessairement par son client. Dans ces conditions, il
n'est pas envisagé de modifier les règles en vigueur en la matière
alors qu'au surplus la responsabilité est limitée à cinquante fois
le prix journalier de location du logement.

Décorations (décorations étrangères)

35704. - 19 novembre 1990. - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le fait qu'en théorie la loi dispose que l'on ne peut accepter
ou recevoir une décoration étrangère qu'avec l'accord de la
grande chancellerie de la Légion d'honneur. Or, une information,
parue dans le ne 210 de L'Echo d'Oranie (octobre 1990), indique :
« Il y a quelques jours, l'ambassadeur d'Algérie en France,
M. Smart Hamdani, a présidé une cérémonie au cours de laquelle
douze Français, ex-membres des réseaux de soutien au F.L.N.
pendant la guerre d'Algérie, ont été décorés de la médaille de la
Résistance algérienne . » Il souhaiterait qu'il lui indique si, à sa
connaissance, ces renseignements sont exacts et, dans cette hypo-
thèse, s'il ne pense pas qu'il serait d'autant plus judicieux d'en-
gager une action judiciaire contre les Français concernés que
ceux qui ont animé Ies trafics d'armes ou de devises au profit du
F .L.N. pendant la guerre d'Algérie ont trahi leur pays et sont
directement ou indirectement responsables de la mort de nom-
breux militaires de carrière ou de nombreux appelés du contin-
gent.

Réptnse . - La « médaille Moudjahed » n'est pas connue de la
grande chancellerie de la Légion d'honneur qui n'a reçue à ce
jour aucune requête en vue d'une autorisation 'de port de cette
« décoration » . C'est dire que tout citoyen français qui s'en pré-
vaudrait serait passible de poursuites . En l'état actuel des choses,
les pouvoirs publics, tout en rappelant par les voies appropriées
les règles régissant 12 remise de décorations étrangères à des
citoyens français, ont choisi de ne pas entamer de polémique inu-
tile sur les faits douloureux qui appartiennent désormais au
passé .

Justice (fonctionnement)

36892 . - 10 décembre 1990 . - M. Gérard Longuet attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'indépendance de la justice en France . De plus en plus cette
indépendance est mise à mal et fait l'objet de contestations . Ainsi
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dans le quotidien Libération du 3 décembre lit-on « écœurés par
les affaires, une cinquantaine de juges, d'avocate, de greffiers, et
policiers créent . . . le forum pour la justice . Leur but : rendre la
justice indépendante du pouvoir politique . » Le développement
de cette association démontre combien le malaise est profond.
Après les avocats, les juges ont arrêté le travail . La grave crise
dans laquelle est plongée la justice mérite et nécessite un plan
d'urgence. Faudra-t-il brûler ou casser dans la capitale pour
qu'un plan d'urgence soit mis en œuvre 7

Réponse. - Le garde des sceaux a été particulièrement attentif
aux doléanzes exprimées à plusieurs reprises par tous ceux,
magistrats, fonctionnaires et auxiliaires de justice qui, en concou-
rant au fonctionnement de l'institution judiciaire, éprouvent
depuis de nombreuses années des difficultés quotidiennes . Les
réponses apportées par les pouvoirs publics à la crise que tra-
verse la justice impliquent q ye soit soutenu sur plusieurs années
un effort budgétaire significatif. Le souci du Gouvernement
d'augmenter dés 1991 les mo}ens du ministère de la justice par
rapport à ceux prévus par le projet de loi de finances initial tra-
duit cet engagement. Mais les partenaires de l'institution judi-
ciaire savent que l'amélioration du fonctionnement et de l'équipe-
ment des juridictions, de l'administration pénitentiaire et de la
protection judiciaire de la jeunesse ne peut pas être immédiate.
Elle s'inscrit dans le vaste plan d'actions engagées par le garde
des sceaux sur plusieurs années, dont l'objectif est de faire de la
justice, tant pour ses agents que pour ses usagers, un service
public moderne et efficace.

LOGEMENT

Logement (prêts)

37286 . - 17 décembre 1990 . - M. Yves Coussain attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au logement sur le devenir de
l'accession sociale à la propriété. En effet, le nombre des P.A .P.
est passé de 160 000 distribués en 1985 à 35 000 prévus pour
1990 ; de plus, le nombre des prêts conventionnés avec A .P.L . est
passé de 50 000 à 30 000 pour la même période . La chute de
l'accession sociale a des conséquences graves sur le parc locatif
social et sur la liberté de choix des ménages . Or il lui rappelle
que l'accession sociale est un facteur p uissant d'intégration et
répond à l'attente de nombreuses familles. En conséquence, il lui
demande quelles dispositions il entend prendre à l'égard de ce
facteur sinistré.

Réponse. - La possibilité d'accéder à la propriété constitue un
élément essentiel de la liberté de choix que le Gouvernement
entend offrir à nos concitoyens . C'est également une condition
nécessaire à la fluidité du parc locatif, toute difficulté en matière
d'accession sociale risquant de se traduire par une pression
accrue sur la demande en locatif social . La volonté d'encourager
l ' accession à la propriété se heurte cependant à une limite, qui
tient à la volonté égale du Gouvernement d'assurer aux accédants
une véritable sécurité . La réforme réalisée au début de cette
année instaurant une obligation d'apport personnel de 10 p. 100,
mais aussi un relèvement de quotité jusqu'à 90 p . 100 du prêt
P.A.P., traduisait cette volonté, en permettant d'éviter le recours à
des prêts complémentaires à taux très élevés . Après des difficultés
liées au délai d'adaptation nécessaire, la demande de P .A.P.
pour 1990 est ainsi évaluée à 40 000 opérations . Ce chiffre
confirme certes ia baisse du nombre de P.A .F. qui n'est plus
compensée depuis quelques années par les prêts conventionnés
avec A.P.L. En sens inverse, le développement de l'accession
dans l'ancien, qui mérite d'être encouragée, même si elle ne peut
être la seule solution, interdit de parler d'un effondrement de
l'accession sociale . Le pourcentage de propriétaires dans notre
pays est d'ailler s évalué maintenant à 55 p . 100 contre encore
46,7 p . 100 en 1978 . Il reste que l'équilibre souhaitable entre l'ac-
cession dans le neuf et dans l'ancien nécessite le maintien du
programme P.A.P. à un niveau significatif. Telle est la volonté du
Gouvernement . Ainsi, pour pouvoir satisfaire la demande de
prêts malgré la montée des taux d'intérêts et par conséquent du
coût budgétaire des P.A.P., le Gouvernement proposé que soit
inscrite dans la loi de finances rectificative noue 1990 une dota-
tion complémentaire de 200 millions de francs . De nouvelles
mesures ont par ailleurs été décidées par le Gouvernement pour
faciliter l'accession à la propriété au moyen des P .A .P. : les pla-
fonds de ressources, qui avaient déjà été augmentés de 6 p . 100
par un arrêté du 16 février dernier, seront à nouveau relevés, de
15 p. 100 en zone 1 (agglomération parisienne), de 5 p. 100 en
zone 2 (agglomérations de plus de 100 000 habitants) et de
3 p . 100 en zone 3 (reste du territoire). Cette mesure devrait

intervenir à compter du 1 « janvier 1991, de même que le relève-
ment des prix témoins, qui sera de 7 p. 100 en zone 1 et de
2,5 p . 100 en zone 2 et permettra de faciliter la construction de
logements neufs dans les agglomérations où le marché du loge-
ment est le plus tendu . Cet ensemble de mesures témoigne de la
volonté du Gouvernement, dans un contexte budgétaire difficile,
de préserver l'accession sociale à la propriété tout en accroissant
la sécurité des accédants .

MER

Mer et littoral (accidents)

25849 . - 19 mars 1990 . - M . Charles Ehrmann attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-.
ment, du logement, de transports et de la mer, chargé de la
mer, sur l'urgence que représente la mise en place d'une régle-
mentation visant à améliorer la sécurité en mer, afin de mieux
assurer la protection des plaisanciers et des baigneurs . L'appari-
tion et la prolifération d'engins à moteur potentiellement dange-
reux a, en effet, rendu encore plus vivace le besoin d'une telle
réglementation . Quand bien même la mer ne serait pas devenue
« le lieu de tous les dangers » (sic 1), on ne saurait admettre un
été de plus sans que la sécurité ne soit assurée de façon adéquate
par une réglementation adaptée . A cet égard, le rapport Leclair
présenté à l'automne dernier comporte un certain nombre de pro-
positions qu'il serait louable de voir mises en pratique . La
mesure la plus urgente consiste à modifie : les te ..tes répressifs
existants afin de permettre aux tribunaux de sanctionner beau-
coup plus sévèrement les attitudes irresponsables des contreve-
nants à la réglementation en vigueur. C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir envisager avant l'été, accompagnée
d'une campagne de publicité adéquate, la réforme de ces divers
textes, notamment de l'article 63 du code disciplinaire de la
marine marchande qui ne prévoit que des amendes de 180 à
15 000 francs et/ou six jours à sin mois d'emprisonnement en cas
de vitesse excessive . Considérant que c'est ce genre d'infractions
qui provoque la majeure partie des accidents en mer au cours de
la période estivale, il est de la première urgence que le Gouver-
nement prenne les mesures qui s'imposent . En ce qui concerne la
prévention, il serait souhaitable qu'une véritable politique soit
définie sur ce thème, afin de sensibiliser et de responsabiliser
tant les plaisanciers que les loueurs d'embarcations dotées ou
non de moteurs . Pour ce faire, il est impératif que le ministre
délégué à la mer donne toutes instructions à ses représentants
(préfets et préfets maritimes), pour que les résultats d'une telle
action puissent être tangibles . Les fonctionnaires affectés à la sur-
veillance du littoral et à la répression des contrevenants devront
également être dotés de moyens adaptés à leur mission, en parti-
culier d'embarcations suffisamment puissantes pour poursuivre, le
cas échéant, toute tentative de délit de fuite après une infraction.
Aux maires d'assurer leurs pouvoirs de police dans la zone des
300 mètres, au Gouvernement de définir et de mettre en œuvre
une véritable offensive visant à garantir les lieux de baignades et
de plaisance comme lieux de loisirs et de sérénité. L'année ;989
ayant révélé l'insuffisance et souvent l'inadaptation des moyens
mis en œuvre, il demande au ministre de la mer de préciser la
politique du Gouvernement en la matière pour 1990.

Mer et littoral (accidents)

25981 . - 19 mars 1990 . - M. Christian Estrosi attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé de la
mer, sur l'urgence que représente la mise en place d'une régle-
mentation visant à améliorer la sécurité en mer, afin de mieux
assurer la protection des plaisanciers et des baigneurs . L'appari-
tion et la prolifération d'engins à moteur potentiellement dange-
reux ont en effet, rendu encore plus vivace le besoin d'une telle
réglementation . Quand bien même la mer ne serait pas devenue
« le lieu de tous les dangers », on ne saurait admettre un été de
plus sans que la sécurité ne soit assurée de façon adéquate par
une réglementation adaptée . A cet égard, le rapport Leclair pré-
senté à l'automne dernier comporte un certain nombre de propo-
sitions qu'il serait louable de voir misen en pratique. La mesure
la plus urgente consiste à modifier les textes repressifs existants,
afin de permettre aux tribunaux de sanctionner beaucoup plus
sévèrement les attitudes irresponsables des contrevenants à la
réglementation en vigueur . C ' est pourquoi il lui demande de bien
vouloir envisager avant l'été, accompagnée d'une campagne de
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publicité adéquate, la réforme de ces divers textes, notamment de
l'article 63 du code disciplinaire de la marine marchande qui ne
prévoit que des amendes de 180 à 15 .̂.00 F et/ou six jours à
6 mois d'emprisonnement en cas de vitesse excessive . Considé-
rant que c'est ce genre d'infractions qui provoque la majeure
partie des accidents en mer au cours de la période estivale, il est
de la première urgence que le Gouvernement prenne les mesures
qui s'imposent . En ce qui concerne la prévention, il serait souhai-
table qu'une véritable politique soit définie sur ce thème, afin de
sensibiliser et de responsabiliser tant les plaisanciers que les
loueurs d'embarcations dotées ou non de moteurs . Pour ce faire,
il est impératif que le ministre délégué à la mer donne toutes
instructions à ses représentants (préfets et préfets maritimes) pour
que les résultats d'une telle action puissent être tangibles . Les
fonctionnaires affectés à la surveillance du littoral et à la répres-
sion des contrevenants devront également être dotés de moyens
adaptés à leur mission, en particulier d'embarcations suffisam-
ment puissantes pour poursuivre, le cas échéant, toute tentative
de délit de fuite après une infraction : la aux maires d'assurer
leurs pouvoirs de police dans la zone des 300 mètres ; 2 . au
Gouvernement de définir et de mettre en œuvre une véritable
offensive visant à garantir les lieux de baignades et de plaisance
comme lieux de loisirs et de sérénité . L'année 1989 ayant révélé
l'insuffisance et souvent l'inadaptation des moyens mis en oeuvre,
il lui demande de préciser la politique du Gouvernement en la
matière pour 1990 .

Mer et littoral (accidents)

30548. - 25 juin 1990. - M . Pierre Merli attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé de la mer,
sur l'urgence que représente la mise en place d'une réglementa-
tion visant à améliorer la sécurité en mer, afin de mieux assurer
la protection des plaisanciers et des baigneurs . L'apparition et la
prolifération d'engins à moteur potentiellement dangereux a, en
effet, rendu encore plus vivace le besoin d'une telle réglementa-
tion. Quand bien même la mer ne serait pas devenue « le lieu de
tous les dangers » (sic), on ne saurait admettre un été de plus
sans que la sécurité ne soit assurée de façon adéquate par une
réglementation adaptée. A cet égard, le rapport Leclair présenté à
l'automne dernier comporte un certain nombre de propositions
qu'il serait louable de voir mises en pratique . La mesure la plus
urgente consiste à modifier les textes répressifs existants afin de
permettre aux tribunaux de sanctionner beaucoup plus sévère-
ment les attitudes -responsables des contrevenants à la réglemen-
tation en vigueur . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir
envisager avant l'été, accompagnée d'une campagne de publicité
adéquate, la réforme de ces divers textes, notamment de l'ar-
ticle 63 du code disciplinaire de la marine marchande qui ne
prévoit que des amendes de 180 à 15 000 francs et/ou six jours à
six mois d'emprisonnement en cas de vitesse excessive . Considé-
rant que c'est ce genre d'infractions qui provoque la majeure
partie des accidents en mer au cours de la période estivale, il est
de la première urgence que le Gouvernement prenne les mesures
qui s'imposent. En ce qui concerne la prévention, il serait souhai-
table qu'une véritable politique soit définie sur ce thème, afin de
sensibiliser tant les plaisanciers que les loueurs d'embarcations
dotées ou non de moteurs . Pour ce faire, il est impératif que le
ministre délégué à la mer donne toutes instructions à ses repré-
sentants (préfets et préfets maritimes), pour que les résultats
d'une telle action puissent être tangibles . Les fonctionnaires
affectés à la surveillance du littoral et à la répression des contre-
venants devront également être dotés de moyens adaptés à leur
mission, en particulier d'embarcations suffisamment puissantes
pour poursuivre, le cas échéant, toute tentative de délit de fuite
après une infraction . Aux maires d'assurer leurs pouvoirs de
police dans la zone des 300 mètres . Au Gouvernement de définir
et de mettre en œuvre une véritable offensive visant à garantir les
lieux de baignades et de plaisance comme lieux de loisirs et de
sérénité . L'année 1989 ayant révélé l'insuffisance et souvent l'ina-
daptation des moyens mis en oeuvre, il lui demande de préciser la
politique du Gouvernement en la matière pour 1990.

Mer et littoral (accidents)

30550 . - 25 juin 1990 . - M. Rudy Salles sttire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé de la mer,
sur l'urgence que représente la mise en place d'une réglementa-
tion visant à améliorer la sécurité en mer, afin de mieux assurer
la protection des plaisanciers et des baigneurs . L'apparition et la
prolifération d'engins à moteur potentiellement dangereux a, en
effet, rendu encore plus vivace le besoin d'une telle réglementa-

tion. Quand bien même la mer ne serait pas devenue « le lieu de
tous les dangers » (sic, , on ne saurait admettre un été de plus
sans que la sécurité m soit assurée de façon adéquate par une•
réglementation adaptée . A cet égard, le rapport Leclair présenté à
l'automne dernier coi% orte un certain nombre de propositions
qu'il serait louable de voir mises en pratique . La mesure la plus
urgente consiste à modifie. les textes répressifs existants afin de
permettre aux tribunaux de sanctionner beaucoup plus sévère-
ment les attitudes irresponsables des contrevenants à la réglemen-
tation en vigueur . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir
envisager avant l'été, accompagnée d'une campagne de publicité
adéquate, la réforme de ces divers textes, notamment de l'ar-
ticle 63 du code disciplinaire de la marine marchande qui ne
prévoit que des amendes de 180 à 15 000 francs et/ou six jours à
six mois d'emprisonnement en cas de vitesse excessive . Considé-
rant que. c'est ce genre d'infractions qui provoque la majeure
partie des accidents en mer au cours de la période estivale, il est
de la première urgence que le Gouvernement prenne les mesures
qui s'imposent . En ce qui concerne la prévention, il serait souhai-
table qu'une véritable politique soit définie sur ce thème, afin de
sensibiliser et de responsabiliser tant les plaisanciers que les
loueurs d'embarcations dotées ou non de moteurs . Pour ce faire,
il est impératif que le ministre délégué à !a mer donne toutes
instructions à ses représentants (préfets et préfets maritimes),
pour que les résultats d'une telle action puissent être tangï les.
Les fonctionnaires affectés à la surveillance du littoral et

	

la
répression des contrevenants devront également être da de
moyens adaptés à leur mission, en particulier d'embarcations suf-
fisamment puissantes pour poursuivre, le cas échéant, toute tenta-
tive de délit de fuite après une infraction . Aux maires d'assurer
leurs pouvoirs de police dans la zone des 300 mètres . Au Gou-
vernement de définir et de mettre en œuvre une véritable offen-
sive visant à garantir les lieux de baignades et de plaisance
comme lieux de loisirs et de sérénité . L'année 1989 ayant révélé
l'insuffisance et souvent l'inadaptation des moyens mis en oeuvre,
il lui demande de préciser la politique du Gou' ernement en la
matière pour 1990.

Réponse . - Phénomène de société et secteur économique en
plaine expansion, la plaisance sous toutes ses fumes est égale-
ment un enjeu en termes de sécurité . La sécurité des loisirs nau-
tiques, notamment en zone côtière, est l'une des préoccupations
constantes du ministre délégué chargé de la mer qui, par l'impul-
sion personnelle donnée aux adaptations réglementaires et aux
campagnes d'information et de sensibilisation, place cet objectif
au rang de ses prioriétés . Face au développement de certaines
activités nautiques à risque potentiel, le ministre délégué chargé
de la mer s'est attaché à prendre de nouvelles dispositions en
particulier dans le cadre du rapport Leclair publié en
octobre 1989, mis progressivement en œuvre en concertation
étroite avec les élus et les organisations représentatives des acti-
vités concernées . Des mesures réglementaires encadrent
désormais la pratique et la conception technique des engins nau-
tiques à moteur, au nombre desquels s'ajoutent les scooters de
mer . Au terme d'une loi publiée le 12 juillet 1990 (art. 11), les
contrevenants aux règles de sécurité encourent des sanctions plus
sévères comprenant l'immobilisation des engins ainsi que des
peines pouvant atteindre 15 000 francs et six mois de prison. Par
ailleurs, sur recommandation du ministre délégué chargé de la
mer, l'adoption et la mise en place de plans de balisage de la
zone des 300 mètres ont été poursuivies, l'édition et la diffusion
d'instructions nautiques et de conseils aux usagers de la mer lar-
gement répandues au niveau national et local avec le concours
appréciable de conseils régionaux, généraux et de communes lit-
torales . Dans le cadre de la préparation de 1a saison esti-
vale 1990, le ministre délégué chargé de la mer a rappelé l'en-
semble de ces directives aux préfets maritimes et aux préfets des
départements littoraux, demandé que l'informatisa des usagers
soit la plus large possible et que les contrôles soient renforcés
avec le concours des hélicoptères de la douane et de la gendar-
merie associés aux moyens nautiques notamment des services des
affaires maritimes pour faire cesser les excès de vitesse perpétrés
par les navires à moteur. La multiplication d'opérations «coup
de frein » tout au long de l'été a ainsi permis d'engager des
poursuites dans le cas des excès les plus graves . Tous les services
de l'Etat ont été invités à participer à cette campagne : directions
départementales de la consommas : auprès des loueurs, direc-
tions de la jeunesse et des sports auprès des clubs de plongée.
Une action à long terme a été entreprise avec la participation très
active du ministère de l'éducation nationale pour une sensibilisa-
tion en profondeur des jeunes d'àge scolaire aux problèmes de la
mer et de la sécurité des loisirs nautiques . Le bilan de l'été 1990
est encourageant : aucun accident survenu à un baigneur n'est
imputable à un véhicule à moteur, aucun décès par accident met-
tant en cause un scooter de mer n'a été enregistré . L'Etat reste
cependant vigilant afin d'améliorer ces résultats en envisageant
notamment une grande campagne nationale sur la sécurité nau-
tique et une réforme du permis de piloter les navires à moteur .
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Produits d'eau douce et de la mer
(marine pécheurs)

28079. - 7 mai 1990. - M. Léonce Deprez appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé de la mer,
sur l'évolution des revenus de la pêche artisanale, notamment sur
le littoral Nord - Pas-de-Calais. En 1988, la pêche artisanale a
enregistré une perte de 15 p. 100 par rapport à 1987, due en
partie au mauvais temps en janvier, février et mars . En 1989, une
perte de 17 p . 100 par rapport à 1988 a été enregistrée, soit une
baisse cumulée du chiffre d'affaires de 32 p. 100 sur deux ans.
Or, les conditions météorologiques exceptionnelles de ce début
d'année 1990 ont entraîné une chute importante des mises à terre
de la flottille artisanale (- 22 p. 100 sur la période janvier-
février). Cette baisse de chiffre d'affaires se répercute de toute
évidence sur les revenus des marins . De plus, la moyenne des
mises à terre réalisées en janvier et février 1990 ne suffit plus à
couvrir les frais fixes qui tendent à augmenter. En termes de
rémunération, la moyenne de perte de salaire pour les marins est
de 25 p . 100 par rapport à 1988 et de 40 p . 100 par rapport
à 1987 . II lui demande donc s'il ne lui parait pas opportun de
proposer des mesures spécifiques tendant notamment au report
des annuités des emprunts contractés par la pêche artisanale.

Réponse. - Le secteur de la pèche côtière a été particulièrement
touché par les mauvaises conditions météorologiques de
l'hiver 1989-1990. Face à cette situation, le Gouvernement s'est
attaché à ce que soient mis en oeuvre les mécanismes d'indemni-
sation de droit commun dans les meilleurs délais . Ainsi, il a été
demandé aux préfets des départements sinistrés de mettre en
place un dispositif ouvrant droit à des mesures de chômage par-
tiel permettant l'indemnisation des salariés et l'exonération des
cotisations sociales pour les employeurs. De plus, les caisses de
chômage intempéries versent des allocations journalières aux
équipages de leurs adhérents qui ont versé des cotisations volon-
taires . Cependant, la violence exceptionnelle des tempêtes de cet
hiver a démontré le caractère insuffisant des mécanismes actuels.
Ceux-ci ne recouvrent ni l'ensemble des navires sinistrés ni la
diversité des dommages subis . Aussi le Gouvernement a-t-il,
conformément au souhait exprimé par le Président de la Répu-
blique, décidé de mettre en oeuvre un dispositif exceptionnel de
secours qui comprend un régime de soutien en faveur des
patrons pêcheurs ainsi qu'un régime spécial de prêts . Ces prêts
sont destinés au rachat du matériel mobile de pêche perdu ou
détruit du fait des intempéries. Ce dispositif exceptionnel est
complété par différentes interventions des organismes du secteur
de la pêche. Il a été demandé au Crédit maritime mutuel d'ac-
corder, dans le cadre de la réglementation existante et après un
examen individuel des dossiers, les reports d'échéance pour les
prêts d'équipement souscrits par les pêcheurs . En outre, l'Etablis-
sement national des invalides de la marine (E .N.I .M .) peut
octroyer des délais de paiement des cotisations pour les marins
patrons ou salariés . Cet établissement consacre également un
effort important en matière d'aide sociale dans les départements
affectés par ces perturbations météorologiques . Enfin, pour éviter
une baisse des cours due principalement à une concentration des
débarquements, après une période d'inactivité, le Fonds d'inter-
vention et d'organisation des marchés des produits de la pêche
maritime et des cultures marines (F.I .O .M .) a conduit une action
de promotion des produits de la pêche dans la presse écrite
locale . Par ailleurs, compte tenu de l'insuffisance des mécanismes
d'intervention de droit commun, le ministre délégué chargé de la
mer a demandé au Comité central des pêches maritimes
(C.C.P.M .) d'engager une réflexion sur la mise en place d'un
régime de garantie contre les calamités climatiques, applicable à
l'ensemble des marins pêcheurs . Le schéma, actuellement à
l'étude, reposerait d'une part sur un système d'assurance obliga-
toire couvrant les dommages assurables, d'autre part, sur un
fonds de garantie contre les calamités halieutiques couvrant les
dommages non assurables liés à des variations anormales d'inten-
sité d'un agent naturel . Ce fonds, alimenté par des cotisations de
la profession, pourrait être abondé par des subvention ; de l'Etat.

Transports maritimes (perte)

31606. - 16 juillet 1990 . - M. Pierre Michelet attire tout parti-
culièrement l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer, chargé de la mer, sur les difficultés croissantes que ren-
contrent les administrés du « monde de la mer » dans leurs
démarches quotidiennes . Celles-ci résultent du manque d'effectifs
chronique que l'on constate quasiment dans tous les ports
français . En période estivale une telle carence devient davantage

flagrante . Les plaisanciers comme les pécheurs professionnels
subissent des entraves pour remplir toutes les formalités adminis-
tratives propres aux bateaux (embarquement et débarquement,
mouvement de personnel à bord, visite médicale, contentieux,
allocations familiales, sécurité sociale. ..) A titre d'exemple, le per-
sonnel du bureau des affaires maritimes de Cannes, au même
titre que celui des prud'homies voisines, se trouve en sous-
effectif. Les dossiers s'accumulent et prennent du retard, des
affaires urgentes à régler sont en souffrance, le règlement des
prestations se fait attendre . Il y a vingt-cinq ans, le secteur de
Cannes ne comprenait qu'un port, soit 600 bateaux environ, des-
servis par 4 employés . Aujourd'hui, le secteur compte 13 ports
pour 7 000 bateaux alors que le nombre d'employés est passé
de 4 à 2 . Il lui demande donc, avant que le mécontentement des
pêcheurs et des plaisanciers ne débouche sur une action d'enver-
gure à l'approche de la saison touristique, d'ouvrir une large
concertation réunissant l'ensemble des partenaires sociaux afin de
reconsidérer, à la lumière des nouveaux besoins qui se manifes-
tent, les moyens en personnel et en matériel susceptibles de pou-
voir y répondre.

Réponse. - L'évolution des effectifs du ministère chargé de la
mer est comparable à celle que connaît l'ensemble des services
administratifs et techniques de l'Etat, dans le cadre de la poli-
tique de maîtrise des dépenses publiques . Afin d'assurer, dans ce
contexte, un service public de qualité, le ministère s'attache à
maintenir sur le littoral le réseau des stations maritimes, qui per-
mettent aux usagers d'accomplir les formalités usuelles sans se
déplacer au chef-lieu du département . Pour atteindre cet objectif,
il simplifie et allège ses procédures, par exemple en ce qui
concerne l'immatriculation des navires et des marins, ou les pres-
tations de l'E.N .I .M., et il développe la télématique, qui permet
d'informer les usagers en temps réel . Tel est le cas, notamment,
dans les Alpes-Maritimes, où en plus de la direction départemen-
tale des affaires maritimes, située à Nice, existe un réseau dense
de quatre stations maritimes, à Menton, Villefranche-sur-Mer,
Antibes et Cannes qui offrent aux marins professionnels comme
aux plaisanciers un service de proximité . Dans le même esprit, et
afin de mieux prendre en compte les besoins créés par le déve-
loppement des activités maritimes dans cette zone, une vedette de
surveillance neuve et très performante vient d'être affectée à
Nice .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : pensions de réversion)

34935 . - 29 octobre 1990. - Mme Marie-Madeleine Dieulan-
gard attire l'attention de M . le ministre délégué à la mer sur la
situation des veuves de marins . Elle lui demande si des mesures
ne pourraient être prises pour porter le taux de leurs pensions de
réversion de 50 à 52 p. 100 afin de les aligner sur celui des pen-
sionnés de terre.

Réponse. - Le régime de sécurité sociale des marins sert des
pensions de réversion qui sont égales, comme pour les autres
régimes spéciaux, à 50 p . 100 du montant des droits à pension de
l'assuré décédé . Seuls les ressortissants du 'égirne générai et des
régimes alignés bénéficient d'un taux légèrement supérieur depuis
le l e* décembre 1982. La priorité avait été en effet donnée à
l'amélioration des pensions servies par les régimes où elles sont
d'un montant plus faible en valeur absolue et dans lesquels sont
instituées des conditions d'octroi restrictives . Les règles d'attribu-
tion de la pension de réversion applicables aux ressortissants des
régimes spéciaux se révéient en effet moins rigoureuses . Le droit
à réversion est ouvert dans le régime des gens de mer à un âge
beaucoup plus bas que dans le régime général et les régimes
alignés (40 ans au lieu de 55 ans), et même sans conditions d'âge
lorsqu'un ou plusieurs enfants sont nés du mariage avec l'assuré
décédé. De plus, le droit n ' est subordonné à aucune condition
relative aux ressources personnelles du conjoint et il n'existe ni
interdiction ni limite de cumul de l'avantage de réversion avec un
avantage vieillesse personnel . En revanche, le régime général pré-
voit un plafond de ressources pour l'octroi de la pension de
réversion et une limite de cumul des droits propres et dérivés . Eu
égard aux problèmes de financement qui se posent au régime
spécial de sécurité sociale des marins, dont l'équilibre financier
n'est assuré que grâce à une importante subvention de l'Etat, un
relèvement du taux de la réversion dans le seul régime spécial
des marins apparaît difficilement envisageable sans que soit
couru le risque d'une révision de certaines conditions d'attribu-
tion . En tout état de cause une modification de la législation en
la matière ne pourra être envisagée qu'au terme d'une réflexion
globale portant sur l'économie et l'équilibre des différents sys-
tèmes en vigueur, tant sur le plan des droits dérivés qu'au niveau
des pensions de droit direct. A cet égard le Gouvernement a
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décidé d'ouvrir un vaste débat devant le Parlement sur l'avenir
des retraites . La situation des conjoints survivants, et donc des
veuves de marin, sera à cette occasion examinée.

Produits d'eau douce et de la mer (pêche maritime)

35371 . - 12 novembre 1990. - M . Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la mer sur les difficultés
rencontrées par les poissonniers . En effet, leur marché est per-
turbé par les ventes des pécheurs plaisanciers . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé de la mer
a la double tutelle ces activités de pêche tant professionnelle que
de plaisance . A ce titre, sa préoccupation a toujours été de veiller
à la bonne cohabitation de ces deux catégories d'usagers de la
nier . Dans un but de défense des intérêts légitimes des pêcheurs
professionnels, la loi n° 85-542 du 22 mai 1985 interdit la vente,
par ies plaisanciers . du produit de leur pêche. Les préfets de
région ont reçu pour instruction d'intensifier durant la saison
estivale le contrôle des ventes illicites et d'en assurer la meilleure
prévention possible par des actions conjuguées des différents
moyens de police . Ces instructions sont rappelées régulièrement.
Compte tenu de l'interdiction pour les plaisanciers de commer-
cialiser leurs prises, les moyens de captures qui leur sont auto-
risés pour pratiquer la pêche sent limités par le décret n° 90-618
du 11 juillet 1990 et sont adaptés à un volume de prises corres-
pondant à la seule satisfaction des besoins familiaux . La mise en
oeuvre de cette réglementation nationale n'exclut pas d'éventuels
aménagements réglementaires locaux destinés à assurer une cor-
recte protection de la ressource dans certains secteurs sensibles et
à faciliter la cohabitation entre professionnels et plaisanciers.

Transports maritimes (personnel)

37027 . - 17 décembre 1990. - M. Francis Saint-Ellier attire
l'attention de M . le ministre délégué à la mer sur la situation
des courtiers interprètes et conducteurs de navire. Ces officiers
ministériels sont nommés par décret et titulaires de leur charge
pour exercer leur fonction d'officier ministériel dans les ports . A
l'origine, les charges des courtiers avaient été prévues dans toutes
les villes où existait une bourse de commerce . L'interprétation
restrictive des juridictions judiciaires et administratives amène à
s'interroger sur le devenir de cette profession . A plusieurs
reprises, ces juridictions ont interprété de façon restrictive les pri-
vilèges de place des courtiers interprètes et conducteurs de navire
en considérant que leur profession ne pouvait s'exercer que sur
le seul territoire de la commune où ils ont été nommés . Or l'évo-
lution des transports maritimes et les fonctions portuaires ont
conduit à la constuction de nombreux postes pour les navires en
dehors des territoires de la commune où s'effectuait auparavant
l'ensemble des activités portuaires . Il s'agit là d'un phénomène
économique tout à fait naturel mais qui vide complètement de sa
substance l'activité des courtiers interprètes et conducteurs de
navire, qui se trouvent ainsi avoir été nomriés par un acte offi-
ciel de l'Etat dans une charge qui, de facto, n'existe plus . Il
s'ajoute à ce problème d'interprétation jurisprudentielle le formi-
dable développement du transport maritime des passagers pour
lequel les modalités actuelles d'intervention du courtier interprète
et conducteur de navire méritent sans doute d'être adaptées, en
particulier dans le cas de lignes où la touchée des navires sous
pavillon français est très fréquente . Le précédent gouvernement
avait déjà entrepris une réflexion sur ce sujet . Face à ce constat,
il est clair que les textes législatifs et réglementaires ont besoin
d'être modifiés en, accord avec la profession . ll lui demande quel
est l'état des réflexions menées par son ministère à ce sujet,
quelles sont les mesures qu'il entend prendre pour assurer
l'avenir des courtiers interprètes et conducteurs de navire qui
sont, pour certains d'entre eux, confrontés à une situation drama-
tique, et dans quels délais.

Réponse. - Le ministre délégué à la mer partage le souci de
l'honorable parlementaire et suit avec le plus grand intérêt le
devenir de la profession de courtier interprète et conducteur de
navire, dont le statut, il faut le rappeler, remonte à l'ordonnance
de la marine d'août 1681 . A la fois officiers ministériels et com-
merçants, les courtiers interprètes et conducteurs de navire dispo-
sent en effet d'un monopole territorial qui était, à l'origine, prévu
dans les villes où existait une bourse de commerce . Il est vrai,
comme le souligne l'honorable parlementaire, qu'une jurispru-
dence constante depuis 1975 émanant tant de la Cour de cassa-
tion qui du Conseil d'Etat confirme que leur monopole s'exerce
à l'intérieur des limites territoriales des villes dotées d'un port

mais ne s'étend pas aux communes voisines sur le territoire des-
quelles les installations du même port peuvent se trouver égale-
ment implantées, ce qui pose le problème de l'évolution de la
profession. Une réflexion approfondie afin de trouver des solu-
tions appropriées se poursuit avec les représentants des courtiers
interprètes et conducteurs de navire en y associant les autres
ministères concernés . Elle a pour objectif d'adapter cette activité
aux nouvelles exigences économiques à l'horizon des échéances
du Marché unique européen, en tenant compte, parallèlement,
des activités des autres auxiliaires de transport dans les ports.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Chômage : indemnisation (allocations)

22599 . - l er janvier 1990. - M. Adrien Zeller appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation des travailleurs saisonniers
au regard des règles d'indemnisation des Assedic pendant le.
période, souvent longue, puisqu'elle peut atteindre six mois, pecu-
dant laquelle ils sont en inactivité. Les collectivités dont l'éco-
nomie fait une place importante au tourisme sont en effet nom-
breuses en France, qu'il s'agisse de stations climatiques ou
balnéaires, de villes d'eau, de centres de pèlerinages et il apparait
que les personnels qu'ils emploient au titre des activités saison-
nières ne sont pas couverts par les accords cadres de l'Unedic. Il
lui demande dans ces conditions de bien vouloir lui faire
connaître les démarches que le Gouvernement pourrait envisager
pour encourager les partenaires sociaux à réviser sur ce point
particulier, l'article 3 de la délibération n° 6 adoptée
le 13 décembre 1985 par l'Unedic.

Réponse. - En application de l'article 3 du règlement du régime
d'assurance, le chômage saisonnier n'est pas indemnisable. La
commission paritaire nationale, compétente pour interpréter le
règlement, considère comme chômeur saisonnier le travailleur
pnvé d'emploi qui, au cours des trois années précédant la fin de
son contrat de travail, a connu des périodes d'inactivité chaque
année à la même époque (délibération n e 6) . Toutefois les dispo-
sitions de cette délibération ne s'appliquent pas au travailleur
privé d'emploi : 1° qui n'a jamais été indemnisé au titre de l'as-
surance chômage ; 2 . ou qui a connu des périodes d'inactivité à
la même époque au cours de trois années consécutives en raison
de circonstances forfuites non liées au rythme particulier d'acti-
vité suivi par lui, ou par son . employeur ; 3 . ou qui peut pré-
tendre au reliquat d'un droit pour lequel les dispositions sur le
chômage saisonnier ne lui avaient pas été appliquées. L'Unedic
fait observer qu'un régime fondé sur les principes de l'assurance
garantit une protection contre un risque dont la réalisation doit
être incertaine . Le chômage saisonnier répétitif n'a pas le carate
tère aléatoire qui permet sa prise en charge par un régime d'assu-
rance chômage interprofessionnel . Son attention ayant t.. .:tefois
été appelée à plusieurs reprises dans la période récente sur les
inconvénients des dispositions actuelles, le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle a saisi M . le président
de l'Unedic de cette question en lui demandant d'appeler les par-
tenaires sociaux gestionnaires du régime d'assurance chômage à
une nouvelle réflexion sur ce sujet.

Sidérurgie (entreprises : Marne)

32072. - 30 juillet 1990 . - M. Fabien Thiémé attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation de quatre ouvriers immigrés, ex-
salariés des établissements Tréfilunion Charleville, qui se sont
retrouvés le 3 juillet devant le tribunal des prud'hommes pour
contester le licenciement dont ils sont victimes . D'autres ont déjà
été licenciés dans le passé dans des conditions scandaleuses par
cette entreprise, mais le cas de ces quatre salariés est particulière-
ment dramatique . En effet, ils sont tous quatre très handicapés,
trois d'entre eux à la suite d'accidents du travail survenus dams
l'entreprise, et le dernier à la suite d'un accident de la route.
Tous quatre ont des charges de famille très lourdes (jusqu'à huit
enfants dont certains majeurs n'ouvrent plus droit aux allocations
familiales) et tentent donc de survivre avec environ 2 000 francs
par mois. Ils travaillaient précédemment à l'usine de la Chiers
Vireux . Selon l'intersyndicale de cette entreprise, à la différence
de leurs collègues européens, aucun des salariés
maghrébins ou turcs de la Chiers Vireux (une cinquantaine en
tout) n'a vu sa demande de mutation acceptée pour l'un ou
l'autre des établissements du groupe Usiner, presque tous ont été
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orientés sur Tréfilunion Charleville, une entreprise dont on savait
qu'elle allait procéder à des réductions de personnel. Ces travail-
leurs étaient donc voués à un licenciement rapide, et il s'agit là
d'un cas de discrimination raciale. Il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour que les quatre travailleurs soient réin-
tégrés dans leur emploi.

Réponse. - Sur les quatre anciens salariée de l'entreprise Tréiî-
lunion dont le cas est évoqué par l'honorable parlementaire, il
apparaît, après enquête, que trois seulement étaient employés
précédemment sur le site de Vireux-Molhain . L'entreprise Tréfilu-
nion, confrontée à un excédent structurel d'effectif, a été amenée
à prendre des mesures spécifiques afin de résorber son sureffectif
dans le cadre de la convention générale de protection sociale
(C.G.P .S .) du 24 juillet 1984. Parmi celles-ci, elle a eu recours au
congé « formation-conversion » de la sidérurgie qui, pendant une
période maximum de deux ans, garantit aux bénéficiaires
70 p. 100 de leur rémunération antérieure et durant lequel l'em-
ployeur est tenu de proposer aux salariés dont le poste est sup-
primé deux emplois à durée non limitée . Cette mesure a touché
entre septembre 1986 et novembre 1988 plus de 150 salariés de
l'entreprise Tréfilunion au nombre desquelles figurent les quatre
personnes concernées. Sur ces quatre anciens salariés, un seul ne
s'est vu proposer qu'un poste extérieur à l'entreprise durant son
congé . Il convient de noter à cet égard que l'intéressé reconnu
travailleur handicapé de catégorie B à la suite d'un accident du
travail n'a pas contesté les conditions de son licenciement devant
le conseil des prud'hommes . Pour ce qui concerne la situation
des trois autres anciens salariés, l'entreprise, ayant considéré
qu'elle se trouvait devant un refus des emplois proposés, les a
licenciés. Ceux-ci ont saisi le conseil de prud'hommes qui a
rendu, un premier jugement en date du 14 septembre 1990,
déboutant l'un des salariés concernés . L'honorable parlementaire
comprendra que le respect du principe de l'indépendance de
l'autorité judiciaire interdit au ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle de se prononcer sur la situation
des deux autres salariés qui est à l'heure actuelle l'objet d'une
procédure commune devant le conseil des prud'hommes.

Formation professionnelle (personnel)

35735 . - 19 novembre 1990 . - M. Gautier Audinot attire l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des personnels des délé-
gations régionales à la formation professionnelle . En réponse à
une question écrite d'un parlementaire (question écrite n° 20797
du 27 novembre 1989), le secrétaire d'Etat chargé de la formation
professionnelle avait indiqué que « le Gouvernement dans le
cadre de la discussion du projet de loi de finances pour 1990 a
prévu que les indemnités actuelles, servies aux inspecteurs et
contrôleurs soient alignées sur celles des catégories A et B du
travail, c'est-à-dire qu'elles passeraient de 4 p . 100 taux actuel, à
15 p . 100 du traitement brut », sachant que cette progression
serait échelonnée sur trois ans avec passage de 4 à 8 p . 100
dès 1990, de 8 à 12 p. 100 en 1991 et 12 à 15 p . 100 en 1992 . Or,
il apparaît dans le projet de loi de finances pour 1991 que le
taux 1991 ne serait que de 9,5 p . 100 au lieu des 12 p. 100
annoncés . Il le remercie de bien vouloir lui donner son avis sur
l'écart négatif du toux 1991 précité et lui indiquer les dispositions
qu'il compte prendre en faveur des personnels des délégations
régionales à la formation professionnelle .

Réponse. - Le décret n° 87-749 du 8 septembre 1987 a créé, au
profit des inspecteurs et contrôleurs de la formation profession-
nelle, une indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires et
sujétions spéciales inhérentes à leurs fonctions. Un arrêté du
8 septembre 1987, pris en fonction de ce décret, a fixé le taux
moyen de cette indemnité à 4 p . 100 du traitement indiciaire
brut . Comme le souligne l'honorable parlementaire, lors de la
discussion du projet de loi de finances 1990, le Gouvernement
s'était effectivement engagé devant le Parlement à procéder à la
revalorisation du taux moyen de cette indemnité en trois étapes
afin de l'aligner sur celui applicable aux inspecteurs et contrô-
leurs du travail : c'est-à-dire de 4 à 8 p. 100 au l et janvier 1990,
de 8 à 12 p. 100 au 1 « janvier 1991 et enfin, de 12 à 15 p . 100 au

1 « janvier 1992 . C'est ainsi que depuis le l ei janvier 1990 ce taux
a été porté de 4 à 8 p. 100 par arrêté en date du 18 mai 1990, les
crédits correspondant à cette indemnité ayant été votés dans le
cadre de la loi des finances pour 1990 . Pour 1991, les arbitrages
budgétaires avaient effectivement fixé à 9,5 p. 100 le taux de
cette indemnité, mais dans le cadre de la discussion du projet de
loi de finances pour 1991, il a été porté à 12 p . 100 par amende-
ment proposé par le Gouvernement à la demande de nombreux
députés . Satisfaction a donc été accordée à la préoccupation de
l'honorable parlementaire.

Travail (conventions collectives)

36840. - 10 décembre 1990 . - M. Alain Bocquet attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur le problème suivant . L'accord national
de la métallurgie du 10 juillet 1970 étendu par arrêté du
8 octobre 1973 (Journal officiel du 13 novembre 1973) prévoit à
l'article 15 (avenant du 29 janvier 1974, dispositions particulières)
que les agents de maîtrise et certaines catégories de techniciens et
d'assimilés feront l'objet d'avenants particuliers aux conventions
collectives territoriales, avenants définis par un accord national.
Cet accord a été signé le 13 septembre 1974. Certains des articles
contenus dans cet accord ont été modifiés par des avenants
signés le 21 juillet 1975, le 26 juillet 1976 et le 30 janvier 1980. 11
était applicable après insertion dans les conventions collectives
territoriales . Ces différents avenants tout comme l'accord du
10 juillet 1970 sont réputés étendus . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser si l'accord du 13 sep-
tembre 1974 peut lui aussi être considéré comme étendu dans sa
globalité.

Réponse. - L'accord national du 10 juillet 1970 sur la mensuali-
sation du personnel ouvrier de la métallurgie a été étendu par
arrêté du 8 octobre 1973 . En son article 15 cet accord prévoit que
« les agents de maîtrise et certaines catégories de techniciens et
d'assimilés feront l'objet d'avenants particuliers aux conventions
collectives territoriales, avenants définis par un protocole d'ac-
cord national » . Par suite, un protocole d'accord national définis-
sant des dispositions des conventions collectives relatives aux
agents de maîtrise et certaines catégories d'employés, techniciens,
dessinateurs et assimilés a été signé le 13 septembre 1974. Cet
accord ainsi que les avenants qui le modifient, n'ont pas été
étendus. L'attention de l'honorable parlementaire doit toutefois
être attirée sur le fait que nombre de conventions collectives ter-
ritoriales de la métallurgie, poux beaucoup étendues, reprennent
pour l'essentiel les dispositions du protocole d'accord du 13 sep-
tembre 1974 . L'extension de telles clauses conventionnelles au
niveau local ne peut cependeot en aucun cas avoir pour effet de
conclure à l'extension du protocole d'accord national.

1
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4. RECTIFICATIF

Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n° 3 A .N . (Q) du 21 janvier 1991

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 220, I re colonne, avant-dernière ligne de la réponse à la question ne 32727 de M . Gérard Longuet à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice :

Au lieu de : « dispositions ».

Lire : « disponibilités » .
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5. STATISTIQUES

Bilan des questions et réponses par département ministériel depuis le début de la IX e législature

NOMBRE NOMBRE
RÉPONSES RÉPONSES PUBLIÉES

dans le délai de 2 mois
RÉPONSES PUBLIÉES

au-delà du délai de 2 moisNOMBRE au 31-12-10 (1)

DÉPARTEMENTS MINISTÉRIELS de questions
publiées

de questions
publiées

de questions
après Pourcentage Pourcentage Pourcentage

au 31-12-1990 au 31-10-1990 retraita Nombre Par
ques

rapport
tions Nombre aux

Parqrapport
uestions Nombre Par rapport

aux
publiées publiées

aux questions
publiées

Premier ministre	 649 596 592 329 55,5 192 32,4 137 23,1
Action humanitaire	 40 40 40 35 '87,5 2 5,0 33 82,5
Affaires européennes	 230 222 217 160 73,2 16 7,4 144 66,3
Affaires sociales et solidarité	 5 497 5 192 5 145 4 847 94,2 318 6,2 4 529 88,0
Affaires étrangères 	 847 807 801 758 94,6 335 41,8 423 52,8
Affaires

	

étrangères

	

(ministre
délégué)	 1 I 1 0 0,0 0 0,0 0 0,0

Agriculture et forêt 	 2 539 2 406 2 390 1 878 78,6 Z99 12,5 1 579 66,1
Aménagement du territoire et

reconversions	 72 67 65 53 81,5 3 4,6 50 76,9
Anciens

	

combattants

	

et

	

vic-
times de guerre	 1 206 1 142 1

	

121 1 077 96,1 140 12,5 937 83,6
Budget	 1 415 1 282 1 267 1 148 90,6 336 26,5 812 64,i
Commerce et artisanat 2 .22 . . .2	 492 444 438 372 84,9 48 10,9 324 74,0
Commerce extérieur	 57 54 54 45 83,3 14 25,9 31 57,4
Communication 	 272 258 255 199 78,0 6 2,3 193 75,7
Consommation	 285 258 257 223 86,8 75 n

	

29,2 148 57,6
Coopération et développement 68 68 68 68 100,0 32 47,1 36 52,9
Culture,

	

communication

	

et
grands travaux	 559 525 518 495 95,5 117 22,6 378 72,9

Droits des femmes	 47 43 43 25 58,1 0 0,0 25 58,1
Défense	 985 903 898 884 98,4 600 66,8 284 31,6
Défense (secrétaire d'Etat)	 1 I 1 1 100,0 1 100,0 0 0,0
Départements

	

et

	

territoires
d'outre-mer	 158 153 150 125 83,3 8 5,3 117 78,0

Economie, finances et budget	 2 421 2 277 2 257 1 935 85,7 437 19,3 1 498 66,4
Education nationale, jeunesse

et sports	 4 729 4 443 4 406 3 630 82,4 1 007 22,9 2 623 59,5
Enseignement technique	 80 77 76 54 71,1 5 6,6 49 64,5
Environnement et

	

prévention
des

	

risques

	

technologiques
et naturels majeurs	 920 875 870 678 77,9 61 7,0 617 70,9

Equip ;ment,

	

logement,

	

trans-
portsports et mer	 2 470 2 299 2 273 '

	

1 989 87,5 325 14,3 1 664 73,2
Famille et personnes âgées	 1 092 1 012 1 010 911 90,2 66 6,5 845 83,7
Fonction publique et réformes

administratives	 485 447 444 421 94,8 210 47,3 21! 47,5
Formation professionnelle	 67 64 64 47 73,4 0 0,0 47 73,4
Francophonie	 70 69 69 57 82,6 18 26,1 39 56,5
Grands travaux	 2 2 2 2 100,0 0 0,0 2 100,0
Handicapés

	

et accidentés de
la vie	 1 032 892 884 580 65,6 6 0,7 574 64,9

Industrie el aménagement du
territoire	 617 573

I

560 503 89,8 86 15,3 417 74,5
Intérieur	 2 504 2 350 2 331 2 022 86,7 552 23,7 1 470 63,0
Intérieur (ministre délégué)	 1 098 934 930 777 83,5 174 18,7 633 64,8
Jeunesse et sports	 287 264 263 250 95,1 67 25,5 183 69,6
Justice	 1 187 1116 1109 1009 91,0 274 24,7 735 66,3
Justice (ministre délégué) 	 2 0 0 0 0,0 0 0,0 0 0,0
Mer	 179 171 170 141 82,9 12 7,0 129 75,9
Plan	 16 16 ~

	

16 15 93,8 6 37,5 9 56,3
Postes, télécommunications et

espace	 815 770 766 763 99,6 444

	

58,0 319 41,6
Premier

	

ministre

	

(secrétaire
d'~2tat)	 11 10 10 5 50,0 I 10,0 4 40,0

Recherche et technologie,	 90 85 84 72 85,7 4 4,8 68 80,9
Relations avec le Parlement	 34 32 32 24 75,0 15 46,9 9 28,1
Relations

	

culturelles

	

interna-
tionaies	 11 11 1 1 4 36,4 0 0,0 4 36,4

Santé	 443 370 367 145 39,5 0,3 144 39,2
Tourisme	 87 80 80 68 85,0 1 1,2 x,7 83,8
Trans ports routiers et fluviaux 643 614 611 561 91,8 105 17 2 456 74,6
Travail, emploi et

	

formation
professionnelle

	

. 900 338 830 425 51,2 37 4,2 388 46,7
Ville	 - - - - - - -

Total	 37 713 35 153 34 846 29 810 85,5 6 456 - 18,5 23 354 j

	

67,0

(1) En raison du délai de deux mois laissé aux ministres pour répondre, !e compte de'. questions a été arrêté au 31 octobre !990, alors que les
réponses à ces questions ont été prises en considération jusqu'au 3 1 décembre 1990.
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